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\Υ2ί 

BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 

1. Recueils épigraphiques, mélanges, biographies et bibliographies. — 11 & paru la suite de deux Corpus : celui de Délos (n° 151) et celui de Syrie (n? 221, où nous répétons ce que nous avions été obligés de dire sur la présenta

tion de ce recueil). 
2. II a paru en 1949 deux gros tomes de l'Encyclopédie de Pauly-Wissowa : 

XYIll 3, Palatinus-Paranatellonta et XVIII 4, Paranomon graphe-Pax. De c« 
dernier volume nous avons déjà analysé quelques articles, reçus en tirages à 
part :Bull. 1946-47, 181 α (Paras); 1950, 21 {Parochus, Parodos, Parôdoi, Paroikoi). 
Nous signalons ici, en groupant le contenu des deux volumes (y compris les 
Nachtràge à des fascicules antérieurs), les principaux articles qui peuvent avoir 
à utiliser des inscriptions grecques. Il faut faire remarquer une fois de plus 
que la documentation épigraphique y est trop souvent ignorée et que trop sou
vent les auteurs n'ont cité les inscriptions que dans des éditions vieillies aux
quelles ils étaient renvoyés par leurs prédécesseurs ; souvent des auteurs d'ar
ticles sur la religion grecque copient les références du Lexicon de Roscher, sans 
même se demander si des volumes du Corpus de Berlin (IG) ont paru depuis la 
rédaction de tel article du Roscher. N'est-il pas paradoxal que des professeurs 
dans des universités allemandes ignorent la réédition des inscriptions attiques 
parKirchner dans. /G, ΙΜΙΓ, commencée en 1913 et menée à terme en 1940 ? Les 
conditions de travail en ces dernières années expliquent assez que la plus récente 
documentation de ces deux derniers volumes remonte ordinairement à dix ans ; 
mais cela diminue sérieusement leur utilité dans un certain nombre de cas, et 
assez souvent l'annule entièrement. Surtout on peut regretter que les lacunes 
dans la documentation remontent bien au delà de cette période et que certains 
articles soient, à leur parution, périmés par l'ignorance de la production de 
vingt ans ou davantage ; le dommage est que de tels articles ne sont pas seule
ment inutiles, mais nuisibles, parce que les lecteurs peuvent les croire au cou- 

(1) Le dépouillement s'étend essentiellement à des publications parues dans 
les trois derniers trimestres de 1950. Pour les abréviations, se reporter aux Bull
etins de 1938 et 1939. Dans les renvois aux Bulletins précédents,1 le chiffre qui 
suit l'abréviation Bull, indique la page pour les Bulletins antérieurs à 1938 et le 
numéro pour les Bulletins de 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 1943, 1944, 1946-41» 
1948, 1949 et 1950. Dans le Bulletin 1950, deux fautes d'impression méritent 
d'êtres signalées. N. 42, page 139, 10me ligne avant la fin, lire : « la préoccupat
ion constante de [et non : et] la valeur des sources ». N. 63, dernière ligne, lire i 
«sous un vain fardeau», et non «sous un vrai fardeau ». 
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rant et les utiliser sans défiance. — Géographie. C'est actuellement en général, 
depuis qu'il n'y a plus d'articles de Bûrchner, Fiehn, etc., et peu d'Oberhum- 
mer, la partie la mieux documentée. W. Ruge avait préparé deux gros articles 
Paphlagonia (avec K. Bittel pour la préhistoire et la protohistoire) et Patnphylia, 
donnant, a'vec une étude d'ensemble, une liste des localités accompagnée d'une 
bibliographie, comme il avait fait pour Phrygia antérieurement (dans Paphla
gonia, 2345, le nom Mastya doit disparaître). Pour l'Asie Mineure encore : Pane- 
moteichos de Pamphylie (W. Ruge); — le Πχλ,.,έων δήμο; (W. Ruge) d'une ins
cription d'Hippoukômè en Lycie ne peut être cherché en Chalcidique (cf. 
Villes a" Asie-Mineure* 153); — Patara (G. Radke) ; — Pànionion (J. Keil) ; — en 
Paphlagonie, Παρβενία χώμη et Parthenios 12 (F. K. Dôrner). Ce dernier article,' 
pp. 1893-1894, est défiguré par une énornaité ;. le Parthenios, qui se jette dans la 
mer Noire près de Bartin, « erscheint als Flussgott ferner auf Miinzen der an 
seinen Oberlauf liegenden phrygischen Stadt Nakoleia » préférences aux monn
aies), où est connue une φυλή Παρθενιάς [ΜΑΜΑ, V, 206); mais on n'a 'jamais- 
confomlu jusqu'ici les deux fleuves homonymes (distingués, dans les parties du 
même article Parthenios faites par Hanslik, 1891, 1 et 2) ; de fait les deux fleuves 
sont séparés par plus de 250 km. de hautes montagnes (Paphlagonie !)et de bas
sins fluviaux, dont celui du Billaios et celui de la Sakaria avec ses détours im
menses ; — l'article εμ Πάνδοις (p. 520 ; gr. Kruse) ignore toutes les études sur ce 
lieu (cf. Villes d'Asie Mineure, 83-92) ; la déesse d'Egypte εν Πανδο£τ[τ)] n'a aucun 
rapport avec le premier lieu, et l'inscription qui la nomme a été rééditée depuis 
Botti (cf. Breccia, Cat. Mus. Alex. Iscr. gr (1911), n. 1Π). — Pour la Grèce propre 
un seul article de l'excellent F. Boite : Pamisos. Une série d'articles très détaillés 
et apportant souvent des observations nouvelles sur le terrain, par E. Kirsten : 
Panopeus, Parapotamioi et Pat'ronis de Phocide, Parasopias de Béotie, Parasopias 
de lOeta, Pamphia d'Étolie; — K. donne un addendum à Palairos, pour sup
primer l'argument pour la datation des murailles que l'on tirait de Diodore, XV, 
13, sur Lissos ; car, dit-il, G. Novak, Serta Hoflilleriana (Zagreb, 1940; non 
vidimus) a montré clairement que le passage ne se rapportait pas à Lissos, mais 
à Syracuse; mais la chose était déjà démontrée depuis longtemps par Ad. Wil- 
heltu, Jahreshefte, 21-22 (1922-24), Beiblatt, 509 sqq. : Diodoros ilber Lissos (renvoi 
dans BCH 1935, 495, note 3). En Crète, articles de Kirsten : Pannona et Pantoma- 
trion (voir un témoignage négligé sur une citoyenne de cette ville dans Bull. 
1940, 128). — Articles d'Ernst Meyer sur le Péloponèse : Parlhenion (frontière de 
.l'Argolide et de l'Arcadie), Pallantion (cf. maintenant l'importante inscription 
Bull. 1950, 114), surtout Palr'ai, très détaillé et sûr. De E. Polaschek, Parthini 
d'illyrie. Plusieurs articles de Johanna Schmidt : en Épire, Pandosia, Parauaioi, 
Passaron\ et Paxoi, Pamassos (trop diffus), Patmos (de même), Paphos (avec 
Oberhumtner). Article très développé sur Pantikapaion par Erich Diehl. Citons 
encore : Panopolis d'Egypte (H. Kees), Penias Césarée de Palestine (G. Hôlscher). 
L'article sur la ville de Paltos en Syrie (B. Spuler) devrait mentionner la liste 
des théorodoques de Delphes, où Ad. Wilhelm, Anz. Wien 1924, 103-104, a 
reconnu cette ville avec beaucoup de vraisemblance. Plusieurs articles Panormos. 
— Personnages historiques. Mentionnons Pausanias (surtout des Spartiates et 
des Macédoniens; Th. Lenschau et H. Schaefer). L'article Patroklos 4 (Th. Lens- 
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chau) sur le Macédonien officier de Ptolémée II est à remplacer par l'article de 
M. Launey, REA 1945, 33-45 {Bull. 1946-47, 52). L'article Panyassis (F. Stoessl) 
consacre un paragraphe au « monument de Panyassis » (p. 921) d'après une épi- 
gramme d"Halicarna<se selon les restitutions de W. Peek et de Hiller von Gaer- 
tringen, mais elles ont été réduites à néant par Ad. Wilhelm(cf. Bull. 1949, 175). 
— Droit et institutions. Pacht (S. von Bolla), Παράστασις (Lenschau), Παραγραφή 
et Πΐραχαταβήχη (W. Hellebrand ; cf. Bull. 1949, 136), Palindikin, Παραποεσβείας 
γραφή et Παράβαλον(Ε. Berneker; pour ce dernier article, cf. M. Holleaux, Éludes, 
111, 40-41). Daus l'article Παρανόμων γραφή , Ε. Gerner, p. 1293, écrit : « dem grie- 
chischen Recht ausserhalb Athens war die γρ. π. fremd »; mars cf. /. Priène 
(1906), 44; 1. 17 : τζ; δί*ας τάς τε των παρανόμων χαίτας τώμ βίαιων (cf. H. Weber, 
Attisches Prozessrecht in den att. Seebundsstaaten (Paderborn, 1908), 46). Πάρε
δροι à Athènes, à Sparte, en Egypte et à Rome (E. Berneker; aussi à Colophon, 
dans un rapport, qui à l'occasion n'est pas niable, avec le pédonome). Palro- 
nomos (et addendum, p. 2587), à Sparte, et ΠατροΟχος (Η. Schaefer). Πατρογενίδης à 
Colophon (J. Keil). L'article ΙΙαραφύλαχες de Ο. Schulthess a été imprimé, après 
la mort de l'auteur, sans la révision qui eût été indispensable et alors que l'au
teur avait livré un manuscrit qui, de? lors, était une antiquité ; il n'est à peu 
près pas de référence épigraphique qui ne renvoie à des éditions périmées et ne 
soit empruntée sans critique à une étude antérieure ; on est découragé de signal
er les erreurs et les lacunes d'un tel article, car il donne à peu près l'état de la 
documentation en 1908-1909 et ignore les études parues depuis lors; on ne peut 
que signaler aux directeurs de la publication. que c'est un des cas où ils ont 
perdu leur papier et aux lecteurs qu'on leur présente « olle Kauiellen ». — 
Ηαρανΰμφιος (G. Herzog-Hauser) ; cf. le ιταράνυμφος d'une inscription de Coelé- 
Syrie {Mél. Maspero, lt, 68; ; il faut citer aussi ιτζρανυμφεύειν dans le culte, d'après 
une inscription sur le culte d'Uéraà Ainathonte (Waddington, 2823 ; Perdrizet, 
BCH 1896, 351-353). — Articles sur la lutte, Paie, et le pancrace, Paakration, par 
J. Juthner. L'artieie Panlomimus de E. Wiist est à compléter et à rectifier sur 
certains points; des problèmes essentiels ne sont pas indiqués; on le dis
cutera ailleurs; relevons ici uu détail : p. 859 (début), W. n'a pas compris la 
théorie qu'il écarte, en la déformant; du moins a-t-on enfin jeté par-dessus bord 
la théorie, encore maintenue récemment, de l'origine romaine et récente (Pylade 
et Bathylle) de la 'pantomime. — Les articles sur le héros attique Paralos, le 
sanctuaire Paralion, le navire Paralos, sou équipage de Paraloi (pp. 1207-1211 ; 
Miltner et Lenschau) ignorent les'décrets des Paraloi, avec mention du Paralion 
et des sacrifices à Paralos, publiés, bien avant 1940, dans Michel, Recueil, Suppl. 
(1912j, 1517 (le plus important, avec les formules bien conservées ; cf. Bull. 1913, 
447); /G, 1Γ, 1254 (le même; eu 1916); REG 1931, 290-301 (le second des décrets 
là seulement ; ci. Bull. 1932, 213); de même est ignorée la dédicace des Πάραλο ο , 
avec mention de leur triérarque, /G, il', 2966 (publiée en 1883 ; reprise déjà dans 
W, II, 1212). — Techniques. L'article Pavimentum pourrait être bien enrichi par 
les inscriptions. Parapegma, par A. Rehm (pour les psrapegmes de MiletJ: — 
Religion. Pah'oioi Theoi (W. Aly; pour Apollon Patrôos à Athènes, cf. le décret 
Bull. 1942, 30 ; 1948,52). Le mois Panlheios (L. Ziehen) n'existe pas, et non plus 
le sanctuaire Panthéon, dans une inscription de Magnésie, qui, d'ailleurs, n'est 
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pas un décret d'Antioche de Syrie. Dans l'article Panlheion (K. Ziegler ; surtout 
d'après F. Jacobi), pas de Panthéon à Antioche du Méandre ni à Laodicêe de 
Phfygie (pp. 111-712) ; il ne s'agit pas de «la restitution la plus vraisemblable », 
mais d'une erreur corrigée depuis assez longtemps après vérification de la pierre 
(cf. Rev Phil. 1936, 123,125-126) ; une fois de plus, il faut répéter que l'inscription 
p. 711 n'est pas d'Aphrodrsias, mais d'Apotlonia de la Salbakè. Palikoi (K. Zie
gler). Articles sur la déesse " Parthenos ; celui d'Erich Diehl, 9, sur la déesse de ' 
Chérsonasos est très développé ; or ce même culte est ensuite traité de façon ■ 
tout à fait insuffisante, dans 4, 1 (gr. Kruse); il faudrait compléter la notice sur - 
la Parthenos de Néapolis de Thrace {Bull. 1938, 221), en ajouter une sur celle de * 
Phères en Thessatie (Béquigoon, Recherches à Phères de Thessalie, 91, n. 64). 
Aux articles de G. Turk sur Pasikrate (à Démétrias) et Pasikrateia (à Sélinonte), 
il faut ajouter la lampe Coll. Froehner, n. 88, et les inscriptions d'Ambracie et 
de Macédoine citées, rétablies et commentées là, pp. 134-135; cf. Hellenica, 1, 
73-74. Pandemos, épithète d'Aphrodite et de Zeus (gr. Kruse); Zeus Pandemos 
est cité, comme d'ordinaire, pour Synnada et aussi pour Athènes d'après IG, IV, 
1075 ; L. Robert prouvera qu'il s'agit là d'un décret de Synnada exposé au Pànhel- 
lénion d'Athènes (cf. Hellenica, VIII, 91 ; voir ci-après, n"> 104). Parapanaios 
(gr. Kruse) est cité comme épithète de Poseidon en Thessalie, d'après une lec
ture déclarée « douteuse » d'après l'édition SGDI, 1321-1322; c'est s'en tenir à 
la situation au temps de la publication du Lexicon de Roscher ; 0. Kern, dans 
le Corpus de Thessalie, paru en 1908, donne, IG, IX 2, 586 : Ελ. καπαναίου (?), et 
observe : « Π[αρ]απαν<*(ου litterarum vestigiis non respondet ». L'article Palaxor 
(H. Opperinann) s'en tient toujours à ce qu'on trouve dans Gruppe et dans Ros
cher : l'EtymoIogicum Magnum sur le Courète Πάλαςος ou Σπάλαξος en Carie, et 
l'inscription Anz. Wien 1893, 92 avec dédicace Διί Σπαλώξφ dans la vallée du 
Méandre ; il y a un document nouveau important, monnaie d'Aphrodisias avec 
la légende Ζευς Σπάλωξος [Num. Chron. 1924, 12, η, 16).; profitons-en pour an
noncer une trouvaille . inédite : à Avdan,· entre Aphrodisias et Tabai, nous avons 
copié une dédicace Ait Σπαλωξίφ sur un autel orné d'une double hache. L'article- 
Panamaros (Judith Hanslik-Andree) est un résumé de l'ancien mémoire d'Opper- 
mann ; il ne connaît pas les travaux parus depuis lors ou n'utilise pas ceux qu'il . 
cite. L'épithète d'Artêmïs à Épidaure, Pamphylaia (gr. Kruse), est citée toujours 
d'après IG, IV, 1082, et non d'après IG, IVa (1929), 503, où il y a une remarqué 
originale. Pour Pansaganos, épithète de Sabazios (F. K. Dôrner, avec l'adden- 
dum, p. 2588), voir maintenant Hellenica, VII, 45-46. Dans l'article Pataros, ce 
qui est dit sur Syrgastes est très insuffisant; cf. la bibliographie citée Bull. 1940, 
71. Parammoh (gr. Kruse) n'est pas seulement connu en Élide par Pausanias,. 
mais à Lindos par une dédicace (/. Liùdos, 77 ; Bull. 1942, 115 ; signalé à J. Le- 
clant). On peut se demander si, dans l'inscription de Louqaor Breccia, Mus. Alex. 
Iscr. gr., a. 39, plutôt que "Αμμωνι Π[ανΙ Άπόλλω]νι ; il ne faut pas restituer :: 
Π[«ρΛμμω]νι. Pour Parthenopaios, ajouter que le héros était représenté au fronton 
du Kabirion dé Thèbes (Bull. 1942, 67). Πάρεδρος dans les textes magiques (K. Prei- 
sendanz). Pàstophoroi et Pastophorion (Th. Hopfner ; cf. ci-après, n° 50). Les 
articles sur les fêtes dans P. W, ont presque toujours été inutilisables. Comme- 
précédemment, ceux de ces volumes (par L. Ziehen) appelleraient beaucoup de 
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compléments et de corrections : Panaitolita (cf. Bull. 1949,85), Panathenaia 
(très inexact pour celles de Priène ; ajouter celles de Sardes, etc.), Panhellenia 
(très insuffisant), Panionia, Pamboiotia (cf. M. Feyel, Contribution à Τ épigr aphte- 
béotienne, 58-66). i 

3. Bibliographie de P. Roussel, classée par revues, dans Rev. Arch. 1950, IV 
410-114 (R. Lantier et G. Daux). Ibid., 109-410, notice biographique pur G. Daex;; 
cf. aussi L. Robert, REG 1946-47, p. χχχ-χχχτ. 

4. G. Klaffenbach, Gnomon 21 (1949), 274-217 : notice nécrologique sur Frie
drich Freiherr Hiller von Gaertringen (1864-1947). 

5. A. Passerini, Epigraphica, 10 (1948 ; paru en 1950), 160-167 : notice biogra
phique et bibliographie complète des travaux de Gattone Max Bersanelti (1898- · 
1949). . 

6. Schadewalt, Jahrbuch der deutschen Akademie der Wiss, zu Berlin 194β- 
1949, pp. 139-144 : notice biographique et liste complète des publications d& 
Lndwig Deubner. 

7. Vasmer, ibid., pp. 221-238 : notice biographique et bibliographie détaillée 
des travaux à"Edudrd Schwyzer. 

Pour Ernest Stein, voir n· 20. 
8. G. Valoti, Epigraphica, 10 (1948), 3-13 : Scipione Maffei, collectore ed editore- 

di epigrafi. 
9. B. D. Meritt, Commemorative Studies in honor of Th. L. Shear (Hesperia, 

Suppl. Vlll, 1949), 213τ227 : The epigraphic notes of Francis Vernon, qui avait 
déjà dépouillé les papiers de ce voyageur pour Delphes (Bull. 1948, 88), fait con
naître ce qu'apportent comme inscriptions ou comme lectures nouvelles les 
notes de Vernon. Vernon avait fait un voyage dans le Levant en 1675 (son nom 
et ceux de ses compagnons sont inscrits à l'Hephaistieion). Voir ci-après 81, 97 v 
104, 114, 115. 

Pour les copies du voyageur suédois Sturtzenbecker à Delphes, en 1784, voir 
n° 121 ; pour celles du gymnasiarque Pezaros en Thessalie et à Kertch, voir 
n°» 124 et 150. 

9 a. A. Merlin, Rev. Arch. 1950, 11, 172-255 : Année Épigraphique19S0. 
10. Alphabet, écriture et chiffres. — P. Kretschmer, Bull. Ins t. Arch~ 

Bulg., 16 (Serta Kazaroviana, 1950), 99-105 ; Das antike Punktierungssystem, sein 
Fortleben und die Frage seines Ursprunges. Au point de vue dû grec, signalons- 
les remarques sur des inscriptions du n· et du m· siècle p. C, où des voyelles 
sont encadrées ou surmontées de deux points comme notre tréma. 

11. M. N. Tod, ABS, 45 (1950), 126-139 : The alphabetic humeral system in 
Attica, donne sur le système alphabétique un pendant à -ses articles sur le sys
tème acrophonique, ABS, 18, 28 et 37 [Bull. 1940, 12 b) ; il décrit l'usage attique, 
celui des autres pays devant faire l'objet d'un autre article. H souligne l'avan
tage du système alphabétique qui peut noter autre chose que les nombres cardi
naux comme c'était le cas du système acrophonique; il note aussi combien,, 
dans une telle masse d'inscriptions, rare est l'emploi du signe au lieu du 
nombre en toutes lettres. Utile tableau des signes .très divers qui peuvent 
accompagner ou surmonter les chiffres pour les distinguer. Chronologie de 
l'emploi des deux systèmes, acrophonique et alphabétique. T. propose en même- 
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temps quelques corrections pour l'interprétation de certaines inscriptions con
tenant ces signes, notamment IG, 113, 2878, où il pense que M avec beta, 
alpha et < placé au-dessus désigne non pas μυριάς, mais μ(εδιμνος) ou μετρητ
ής). Dans le calendrier de sacrifices 1367, il se demande si les chiffres γι', 
ζι\ etc.. après des noms de mois, ne seraient pas à interpréter : γ' ί(σταμένου). 
P. 129, pour l'épitaphe de Thessalonique 10.683, publiée par Kirchner comme 
inédite et attique, les deux éditions auxquelles on a renvoyé Rev. Phil. 1944, 
44, en fixant la provenance, donnaient déjà la juste lecture εξ. 

Voir n°s 15 a, 92, 94, 107, 109, 110, 113, 1*7, 132, 151, 171, 174, 187, 194, i!18, 225, 
236 a, 252, 253, 254, 255. 

12. Inscriptions céramiques. — K. Lehmann, Hesperia 1950 : Samothrace : 
ihird preliminary report, pp. 15-18 : lampes et vases avec la lettre thêta ou un 
monogramme θε(οΐς), ou les lettres Κ A ou Κ (Kabires). A ; une fois, icaî ; une 
fois, Διν. — P. 14, sur des briques, soit A, soit X. — P. 15, sur une lampe de 
marbfe : θε[όΐ];. — Nouvelle série semblable, ibid. 1951 : Sumothrace : fourth 
preliminary report (campagne de 1949), 29. 

13. Ana Aleksieva, Ann. Musée Plovdiv, 2 (1950), 185-190 : Marques d'en
seignes d'amphores de Koprinka (en bulgare, avec résumé en français), publie 
8 anses d'amphores, dont 6 de Thasos, datant du ΐν·-ιπ· s., avec grandes photo
graphies (inscriptions et emblèmes). 

44. R. Ghirshman, CRAl 1949, 196 : anses d'amphores de Thasos et île Rhodes 
à Suse. 

15. Ε Mamboury, Byzanlion, 19 (1949), 113-125 : Une nouvelle lecture raisonnée 
des inscriptions de briques byzantines et l'emploi de ces dernières dans la data
tion des monuments des v« et vie siècles. — Annuaire Institut Phil, et Hist. 
Or. et Slaves, 9 (1949; Melanges Grégoire, 1), 449 462 : tes briques byzantines 
marquées du chrisme. — Cf. Bull. 1950, 12. 

Voir nos 79, 141, 151, 194, 227, 240, 247 a, 254, 255, 255 b. 
15 a. Poids. — H. Seyrig corrige la lecture de poids grecs de Syrie dans son 

étude Notes on Syi'ian coins {Num. notes and monographs, n. 119, 35 pp. et 
2 PI.) : à Gaza (Clertnont-Ganneau, Recueil Arch. Or., Ill, 82), à Berytos (corrige 
SEG, VII, 806), à Gerasa [Gerasa, n. 251 ; corrige la lecture et la date). Relevons 
aussi, pour les matières concernant ce Bulletin, ce qui est dit du titre des villes 
«pi vtai άσυλος (pp. 19-22 ; asylie concédée à Tyr seulement en 141-140; à 
Séleucie aussi, sous le règne de Tryphon) ; — des abréviations par contraction 
{pp. 23-28) ; — de la mention des semestres, en abrégé ou non. sur les monn
aies, les poids et les inscriptions ; — l'emploi du sigle de έτους. 

Voir n°s 232, 254. 
Marques d'assemblages. — Voir n* 231. 
16. Tablettes d'imprécations et textes magiques. — La publication du 

livre utile de Campbell Bonner, Studies in magical amuletsy chiefly groeco-egyp- 
iian, 334 pp. et 25 pi. in-4 (Univ. of Michigan Studies, Humanistic series. 49 ; 
1950} nous est' une occasion de rappeler (cf. Bull. 1938, 21, note; 1950, 15) que 
les amulettes n'entrent pas dans le cadre de ce Bulletin. 

Voir n»s 98, 257. 
Inscriptions juives. — Voir n·* 95, 236 a. 
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Π. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — Dix années d'études byzant
ines, bibliographie internationale 1939-1948, publiée avec le concours de 
TUnesco par l'Association internationale des études byzantines (171 pp. in-8 ; 
Paris 1950). Seulement des titres, dans des cadres trop vastes, et classés par 
états modernes. L'épigraphie ne semble pas la partie la plus complète. Il aurait 
pu être utile de signaler notamment le Bulletin épigraphique de la REG pour se» 
références, ses analyses et ses compléments originaux. — On peut faire en 
partie les mêmes observations pour la bibliographie, infiniment plus import
ante par ses analyses, à l'occasion détaillées, que publie la Byzantinische Zeit· 
sckrifl renaissante et qui remplit presque entièrement le premier fascicule et 
tient beaucoup de place dans le second : tome 43 (1950), pp, 51-255 et 385-506. 
Quelques rares publications épigraphiques (grecques, coptes, protobulgares) aux 
pages 239-241 et 494-495. 

18. F. Dôlger, Byz.'Zeitschrifl, 43 (1950), 44-47, dans un .compte rendu du 
premier volume du Corpus der gr.-christlichen Inschriften von Hellas (Bull, 
1943, ,2), s'élève lui aussi notamment contre la bibliographie inutile et les com
mentaires hors de saison deN. A. Bees. Cf. aussi P. Lemerle, REG 1949, 266-267. 
— Voir n» 93. 

19. F. Halkin, Analecla Bollandiana, 67 (1949 = Mélanges Paul Peeters, I), 87- 
108 : Inscriptions grecques relatives à V hagiographie (à suivre), signale et ana
lyse les inscriptions grecques relatives à l'hagiographie parues depuis 1933, 
date de la 2* édition des Origines du culte des martyrs de H. Delehaye. Il ne 
s'agit point des inscriptions peintes ni de l'instrumentum (sceaux, croix, objets- 
mobiliers, etc.). I (pp. 88-96), Faux martyrs et inscriptions pseudo-hagiograp
hiques. Signalons surtout les remarques nouvelles ou les prises de position. 
P. 88, c'est par un lapsus que H. a classé dans cette série, et nnn dans le futur 
chapitre sur l'Asie Mineure, la plaque de bronze (objet mobilier) signalée, en 
Mysie, par L. Robert, Études Anatoliennes, 213, n. 4. Car il ne conteste pas 
qu'il n'y ait d'abord : δ ί(γιος) Γεόργηος, mais seulement la conjecture proposée- 
pour la seconde inscription : δ ά'(γιος) Βλά(σιος?). « Nous ne voyons pas com
ment deux noms de saints désigneraient un seul personnage nimbé. Ne faut-il 
pas songer plutôt à une épithète de S. Georges? » Nous aurions dû indiquer que 
la conjecture Βλά(σιος) avait pu venir à notre esprit sans absurdité parce que la 
plaque était incomplète à droite et qu'il a pu y avoir un autre buste. En tout 
cas, dans ces deux inscriptions parallèles, puisque les lettres OA (l'alpha 
dans Yomicron) signifient δ άγιος avant le nom de Georges, il semble très diffi
cile, en tête de la seconde inscription, de leur donner le sens, non point de ό 
ίγιος, mais de l'article suivi de la première lettre d'une épithète, ô Αβλα — . Il ne 
semble point que le nom de S. Biaise soit surprenant en compagnie de celui de 
S. Georges, à titre de conjecture.' — Pp. 88-90, dans l'épigramme SEG, VI, 343 
(et add. p. 143) de Laodicée de Lycaonie (Bull. 1936, 352), H. discute l'opinion 
de H. Grégoire, refuse, avec H. Delehaye et Ad. Wilhelm, de voir un martyr 
dans le défunt, qui était un petit berger mangé par les fauves. — P. 90, 
H. approuve l'interprétation donnée par Ad. Wilhelm pour les βάσανοι de 
l'évêque Eugène, dans cette même ville (Bull., ibid.), κ M. Calder a voulu 
tourner en ridicule cette interprétation si mesurée. Il n'a pas réussi à rendre 
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évidents les titres qu'aurait, à Ten croire, son new Anatolian candidate for cano
nization ». — Pp.. 91-92 : sur l'identité du « Nicéphore » de l'inscription de 
Β agis restituée par V. Laurent (Bull.,- ibid.) ; sûrement pas le patriarche Nicé
phore Ie1 (806-815), peut-être Nicéphore II (1260), sans doute simplement le fon
dateur du monastère :. [ex. gr. Toû χϋρ Νι]κιφόρου, s'adressant à [τους έν τω 
-τόπ]ψ (ou o?x<{>) αδελφούς. — P. 92, dans? l'inscription d'aayle, en Pkénicie, SEG, 
VII, 327, 1. 4, il faut songer à Ste Christine de Tyr avant Ste Irène. — P. 92- 
93 : sur l'inscription d'Akmonia, MAMA, VI, 340, pas aécessairement le nom 
d'un saint, Bianor ou Nestor {ΜΑΜΑ) ou Victor (Gouillard, Bull. 1941, 138 c), 
mais plutôt celui du fondateurjjde la chapelle. — Pp. 93-94 : H. juge « des plus 
fantaisistes », le commentaire de R. Herzog sur l'inscription « de Ste Agnès » 
à Trêves et approuve A. Ferma d'avoir fait « bonne justice de ces prétendues 
découvertes » (Bull. 1939, 568; 1942, 189\. — Pp. 94-95, faux saints d'Arabie dans 
le travail de R. Devreesse, Bull. 1942, 173; 1944, 187. — II. Les deux Phénicies 
et les deux Syries. Relevé de, toutes {les mentions de saints sur des reliquaires, 
des inscriptions d'églises et de chapelles (linteaux, mosaïques, etc.), etc. — III. 
La province d'Arabie. De même. Signalons, en Arabie, la faveur du culte de 
S. Serge (pp. 104-105 ; cf. ci-après, n* 226) et de S. Georges (p. 105). 

20. Ernest Stein, Histoire du Bas-Empire, II, De la disparition de Vempire 
-d'Occident à la mort de Justinien, 476-565 (Desclée De Brouwer, Paris-Amster- 
-dam-Bruxelles, 1949 ; 900 pp. in-8°), avec biographie de l'auteur (pp. vii-xvu) et 
sa bibliographie (pp. xix-xxn). Nous y glanons les renvois critiques à des ins
criptions de cette période. P. 67, sur la date de l'inscription à'Attaleia, Gré
goire, Inscr. gr. chr. Asie Min., 308 bis. P. 197, sur ledit d'Anastase à Ptolemaïs 
de Cyrénatque SEG, IX, 356 (sur la date arbitraire introduite dans SEG et sur 
le commentaire d'OIiverio). P. 212, sur la date de l'inscription de Korykos 
MAMA, HI, 197; cf. Hellenica, III, 167-169 (Bull. 1948, 233). P. 497, sur la date 
4es acclamations pour Justinien et Bélisaire à Kyrrhos^ I. Syrie, 145-147. 
P. 774, sur la fonction et l'identité de FI. Bassus de l'inscription I. Syrie, 625. 
Pp. 15, 17, 19 et 66, sur la date et sur les hauts fonctionnaires de l'inscription 
de Mylasa, Grégoire, Inscr. gr. chr. Asie Min., 240 (et 280 bis) ; S. n'a pas 
connu les améliorations apportées à ces textes dans RA 1935, II, 157-158 (la redé

couverte à Mylasa annoncée avec publication d'une des photos) ; AJA 1935, 
341, η . 2 (attribution à Kéramos de l'exemplaire 280 bis, faussement donné à 
Aphrodisias j ; Études Anatoliennes, 542-544 (autres fragments identifiés à Strato- 
nicée et lectures nouvelles de l'exemplaire de Mylasa, transformant précis
ément les noms des fonctionnaires). 

Voir n»« 87, 93, 104, 134, 135, 141, 170, 196, 219 a, 223, 226, 227, 236 a, 239 a, 
'251 a, 255 a. 

21. Pierres errantes. — Pour des transports de pierres d 'Eleusis à Salamine, 
voir n° 81 ; de-Parion à Kallipofis, voir n° 189 ; de la région de Périnthe à Venise, 
voir nejl47. 

22. Épigrammes. — Des remarques et des corrections plus ou moins import
antes ont été indiquées pour les Epigrammata de P. Friedlaender (Bull. 1949, 

r 14) par les comptes rendus de J. Pouilloux, BCH 1949, 482-489, qui s'attache 
, -avant tout aux inscriptions de Thasos et de Delphes (voir n° 117) ; de M. N. Tpd, 
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JHS, 69(194»; paru en 1950), 103-104; de G. Daux, Rev, Phil. 1950, 89-91 ; de 
D. M: Robinson, Class. Weekly, 43 (1950), 155-157; de A. M. Woodward, Class. 
Review 1950, ΓΜ9. 

23. 'Ad. Wilhelm, Symbolae Osloenscs, Suppl. Xlll (Oslo, 1950; 83 pp. in-8) : 
Griechische Epigramme aus Kreta, étudie, en même temps qu'une dizaine d'ins
criptions de Crète, des épigramuies d'autres provenances ; nous analysons cha
cune d'elles ci-après selon Tordre topographique. Ad. Wilhelm est· mort? Ie 
10 août 1950, avant la correction des épreuves. Ce n'est pas ici qu'il convient de 
rappeler ce que le maître disparu a représenté pour les études épigraphiques et, 
en général, pour les études grecques, pendant soixante ans. Qn aura à le faire 

.ailleurs. Le Bulletin est rempli, dans ses analyses, des preuves de la pénétration 
d'esprit d'Ad. Wilhelm. En ce domaine des épigrammes, W. apporte encore 
dans ce travail — qui ne sera pas le dernier; il y aura une seconde partie des 
Αιγυπτιακά — de multiples corrections décisives ; il est permis de marquer, 
comme nous l'avons fait de son vivant, l'accentuation d'une tendance à corriger 
ce qui est indubitablement sur la pierre, ou à supposer « chute d'un mot, chute 
d'un vers, chute de deux vers » (cf. l'index, p. 81). Il'nous. paraît clair, comme 
nous l'avons à plusieurs reprises exprimé dans ce Bulletin depuis dix ans avec 
preuves à l'appui que, dans la restitution à tout prix des épigrammes mutilées, 
on tire souvent au-delà du but et que, selon le mot de Letronne, il n'importe 

. pas de refaire le document, mais de le rétablir, ce qui est tout différent; le re
faire est souvent à la fois impossible et inutile pour l'interprétation. Dans ce tra
vail, Ad. Wilhelm étudie surtout, à l'appui d'une' restitution ou d'une correction 
ou pour la -combattre, des mots et des tournures qu'il rassemble et qu'il 
explique; il semble que les épigrammes fournissent un champ d'études plus sûr 
et de plus large portée à qui veut tirer d'elles — mutilées, ou non — l'histoire 
des thèmes, des idées et des sentiments. — Voir nos 106, 130,; 165, 166, 169, 
115-186,193,197,214,251. , . 

24. M. Guarducci, Riv. fil.; 77 (1949), 118-121 : Un fortunate epigramma sepol- 
oraZe, constate que le distique Ού τό Οανεϊν άλγεινόν, δ-itep xal πίσι πρόκειται, | 
αλλά πρίν ήλιχί*ς χαΐ γονέων «ράτερον, eut . une grande fortune, car on en trouve 
β exemples (avec quelques variantes de forme) dans les inscriptions de l'Asie 
.Mineure et des ties, répandus sur une ère très vaste, fille remarque que dans 
une inscription de Boubon, Heberdey-Kalinka, Denkschriften Wien 1896, 40, 
n. 58, le poète est nommé : Κερελλαΐος μαντιάρχης (Gu. y reconnaît ce titre, et 

-. non pas un nom propre) «eoCxa λέγει; elle, pense que ce poète devait apparte
nir à la famille des . Ciny rades, prêtres et devins du sanctuaire d'Aphrodite à 
Papbos, et conclut que les maximes de ces épitaphes devaient provenir d'un 
recueil de sentences émanant de ce sanctuaire et répandues dans le monde grec 
par des chresmologues. 

Voir n·* 65, 66, 68, 85, 88, 89, 100, 112, 122, 123, 136a, 151, 1,98, 219, 219 a, 236, 
236 a, 248, 249, 250. . 

Signatures d'artiste*. — Voir n<" 154, 187, 2Π, 218. 
25. Institutions. — ■. G. Roebuck, Cl. Phil 1948, 73-92 : The settlements of 

o Philipp H with the Greek states in 338 Β. C. A la fin de cette étude, R. étudie 
tes discussions territoriales entre Sparte d'une part, Argos, Messèi^e et l'Areadie 
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de l'autre, et leur règlement par Philippe (pp. 86 sqq., 91-92). Il attribue à la 
Ligue de Corinthe, soit au synédrion lui-même, soit à un tribunal pris parmi les 
membres, les décisions sur les frontières de Sparte. — Discuté par Ida Calabi, 
Riv. Phil. 4950,63-69 : II sinedrio délia lega di Corinio e la sue attribuzioni 
giurisdizionali (Nota a Polibio, IX, 33, 11). Pour les arbitrages précédents, et 
aussi dans celui entre Mélos et Kitnolos (Sylloge3, 261), le κοινό ν συνέδριον των 
'Ελλήνων, le χοινόν έχ πάντων των 'Ελλήνων κριτήριον, les "Ελληνες χαΐ σύμμαχοι, he 
seraient pas la Ligue dé Corinthe, mais des tribunaux et des assemblées de délé
gués grecs, convoqués spécialement par Philippe avant la création de la Ligue de 
Corinthe. — R. ayant rappelé, contre P. Trêves, que dans Polybe, loc. cit., καθί- 
ζειν κριτήριον ne signifie pas « rendre un Jugement », mais «constituer un 
tribunal », C, p. 66, remarque qu'il aurait dû citer un autre exemple de ce 
sens de χριτήριον, Sylloge*, 683. Mais alors on signalera à C. une série de textes 
réunis dans REG 1925, 39, n. 2 ; cf. E. Bickerman, Reo. Phil. 1935, 19-20. 

26. Ida Calabi, Athenaeum, 38 (1950), 55-66 : / proedroi nella lega di Corinio e 
la carica di Adimanto di Lampsaco, examine le rôle des proèdres d'après l'in
scription d'Épidaure I6r, IV1, 68, et les fonctions d'Adeimantos d'après le décret 
d'Athènes, Bull. 1944, 65 ; 1948, 48 et l'inscription de Delphes, Bull. 1948, 87 
(€. accepte l'identification d'Adeimantos et la date de l'inscription soutenue par 
L. Robert). Les proèdres, en temps de guerre, auraient bien été nommés parle 
roi, mais parmi les délégués des cités grecques. Il ne semble pas que G. puisse 
rendre compte ainsi de l'expression [τοΐ; π]αρ[α "τ]ών βασιλ[έων] dans l'in
scription d'Épidaure. — Adeimantos ne fut pas proèdre, selon la restitution de 
Schweigert admise par ceux qui ont traité ensuite du décret d'Athènes, mais 
stratège. C. marque l'incertitude des restitutions des l. 6-7 et 13-14 (avec ment
ion : πρόεδρος et προεδρεύων), et elle les rejette. Il ne semble pas que les sug
gestions qu'elle fait pour les lignes 6-7 donnent une solution dépourvue de diff
icultés. — Notons que dans le décret de la tribu Acamantide pour le roi Démé- 
trios, il n'est pas fait mention de la Ligue de Corinthe, contrairement à ce qu'a 
cru l'éditeur (cf. Hull. 1949, 51: ci-après, n« 77), ' 

27. E. Manni, Athenaeum, 37 (1949), 102-121 : ΡύΎο egli stati greçi nel 281(80 
A. C. Cet article ne se rattache à notre Bulletin que par l'allusion à une inscrip
tion de Cyzique, p. 114, n. 1, étudiée par M. Segrè, A thenaeum 1930, 488 sqq.; 
cette note n'est pas au -courant des travaux parus depuis 1930 et ignore que S. 
lui-même avait renoncé à sa chronologie; cf Athenaeum', 1934, 437, n. 2; 
Études Anatoliennes, 201, n. 2; M. Launey, RE A 1944, 234-236; Bull. 1946-47, 177. 

28. A. Ayraard, Revue Int. Droits Anliqu., 4 (Mélanges F. De Visscher, III ; 
1950), 61-97 : Βασιλεύς Μακεδόνων (cf. Bull. 194», 34 a), traite de l'emploi de ce 
titre, porté exceptionnellement par Amy n tas IV, Cassandre et Philippe V, et 
suggère les nuances qui en ont justifié l'emploi dans des inscriptions de Lébadée 
(/G, VU, 3055 ; « on ne dispose que de deux lectures de Pococke et de Leake 
que l'on combine pour aboutir à ce texte : il n'est donc [nous soulignons] pas 
absolument hors de conteste » (p. 65, note 10); si, il est hors de conteste, les 
copies se confirmant et se complétant), de Rassandreia, de Délos et de Lindos 
(p. 69, note 20 : « Blinkenberg, dit' Wilhelm,' l'approuve » ; cette approbation est 
«xprimée directement dans la réédition de Blinkenberg, Insçr. Lindos (1941), 
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η. 2, p. 182). — Pour le Portique Sud à Délos, p. 88, n. 74, cf. aussi M. Hol- 
leaux, Études, II, 164, n. 1. — A cette étude sur la monarchie macédonienne se 
rattache aussi l'article (tu même, RE A 1950, 115-137 : Sur rassemblée macédon
ienne, relatif à la nature de la monarchie et au rôle de l'armée dans les divers 
états hellénistiques comme en Macédoine. Cf. n° 136. 

29. A. Aymard, Class, Phil. 1950, 96-107 : L'organisation de la Macédoine 
en 167 et le régime représentatif dans le monde grec ; à propos des études de 
Feyelet de Larsen, Bull. 1950, 131. Cf. J. A. 0. Larsen, Class. Phil. 1950, 180- 
183 : Aristotle on the electors of Maniinea and representative government. 

30. A. Aymard, REG 1950, pp. ix-xi : résumé d'une communication sur remp
loi du titre Roi des Lacédémoniens. 

31. E. Bikerman, Revue Int. Droits Antiqu., 4 (Mélanges F. De Visscher, 
111; 1950), 99-127 : Remarques sur le droit des gens dans la Grèce classique. I, 
Symmachie. Observations sur la valeur fondamentale de ce terme et recherches 
sur des points de droit international qui s'y rattachent : alliance d'égaux et 
assistance militaire de sujets, alliance offensive et défensive, condition des cités 
occupées par la force ou qui se sont rendues par capitulation, symmachie et 
capitulation, conditions diverses dans la symmachie, notamment dans l'empire 
athénien. — H, Sur l'hégémonie. B. traite surtout des droits de la cité exerçant 
l'hégémonie sur le territoire conquis par les alliés. III, L'explication téléologique. 

32. M. Th. Lenger, Rev. Int. Droits Antiqu., 1 (1948), 119-132 : Les Pros tag- 
mala des rois Lagides^ Contribution à l'étude de la législation ptolémàique, 
annonce la préparation d'un Corpus commenté des documents législatifs des 
Lagides (textes et allusions) conservés sur pierre ou sur papyrus ou dans les 
auteurs, et donne une esquisse du contenu de la documentation pour les προσ
τάγματα. La distinction essentielle à établir n'est point entre prostagmata épis- 
tol aires et non épistolaires, mais entre prostagmata d'intérêt général et d'inté
rêt particulier. — M. Amelotti, J. Bingen et M. T. Lenger, Chronique d'Egypte, 
n. 50 (juillet 1950), 317-323 : Προστάγματα βασιλέων, en prouvant qu'il s'agit des 
ordonnances des Lagides dans le passage du Gnomon de l'idiologue qui emploie 
cette expression, traitent de προστάγματα et de βασιλεύς = empereur, dans les 
papyrus. La note 4, p. 322,. sur l'usage hors d'Egypte, dans les inscriptions et 
les textes littéraires, est tout-à-fait insuffisante ; pour les textes littéraires, on 
peut renvoyer à B. Keil, Nachr. Gôtt. 1913, 16-17; A. Wifstrand, Autokrator, 
Kaisar, Basileus, Δρίγμα M. P. Nilsson (Lund, 1939), 529-539 ; pour les inscrip
tions, la question reste à traiter ; signalons, à titre d'exemple, un texte caracté
ristique, à Argos, IG, IV, 590, 20-24 (sans doute sous Hadrien) : πρεσβεύσαντα... 
χρός τε τήν σύγχλητον καΐ ·πρός βασιλέας. 

33. Α. Christophilopoulos, Rev. Int. Droits Antiqu., 4 (Mélanges F. De Viss
cher, III; 1950), 297-301 : 'Αθάνατος en droit grec. Pour expliquer les αθάνατα χρή
ματα du diagram ma de Cyirène (cf. Bull. 1941, 177), Chr. rapproche l'emploi du 
mot αθάνατος dans les fondations de Gytheion (IG, V 1, 1208, 1. 11) et de Tha- 
sos (IG, XII suppl., 364, 1. 8 ; cf. Rev. Phil. 1936, 133-137), et propose de le res
tituer dans la fondation attique IG, )1\ 1243, 1. 3 (au lieu de ακίνητα). Chr. nous 
communique, que le terme se trouve encore dans trois inscriptions de Crète : 
Riv. 1st. Arch., 3 (1931), 15 (Gortyne : αθάνατα κρεματα) ; /. Cret., I, p. 134, I. 12 

REu, LXIV, 1951, n« S99-30I. 9 
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(traité entre Lato et Eleutherna : Ιγκχτ,σιν θναχών χαί αθανάτων); p. 235, I. 35 
{Malla; même formule en partie restituée), où il l'entënii au sens de « biens 
immobiliers » ; c'est le sens qu'il préférerait maintenant pour l'inscription de 
Cyrène. 

34. Α.. P. Christophilopoulos, Σχέσις γονέων κα'ι τέκνων xatà τό βυζαντινον δίκαιον 
μετά συμβολών εις το άρχαΐον κ»1 τό έλληνιστικόν (Π9 pp. in-12 ; Athènes, 1946), a 
l'occasion de remonter à l'antiquité et d'utiliser des inscriptions et des papyrus ; 
cf. Bull. 1942, 82, en le complétant par 0. Guéraud, Enteuxeiv, n. 25-26. Signa
lons l'excursus, pp. 130-139 : Αϊ μητρωνυμίαι παρά τοΐς άρχαίοις "Ελλησιν où sont 
rassemblés d'autres exemples épigraphiques que ceux de 0. Braunstein pour 
l'emploi du seul nom de la mère, non pas vestige d'un matriarcat primitif, mais 
désignation d'enfants naturels ; comme le dit Chr., on pourrait naturellement 
augmenter le nombre des exemples; cf. par ex. Villes d'Asie Mineure, 168; 
Hellenica, I, 71 ; nous avons rassemblé encore un bon nombre de textes épigra
phiques non seulement en Asie Mineure (par ex. Pont, Pergame), mais à Delphes, 
en Thessalie, en Macédoine, à Thasos, à Paros, à Mélos, à Kos, en Sicile, etc. 
Un exemple ci-après 136 a. 

35. F. M. Abel, Les Livres des Maccabées (491 pp. in-8 ; Paris, Gabalda ; 1949), 
texte, traduction, introduction et commentaire. Cf. A. Aymard, REG 1950, 275- 
277 ; REA 1950, 351-354. Quelques notes parmi les nombreuses remarques sug
gérées par une première lecture. Pp. 108 sqq., 290 sqq., 397 sqq., sur l'expédition 
d'Antiochos IV en Élymaïde et sur sa mort, cf. la bibliographie assez récente 
signalée dans la réédition du mémoire de M. Holleaux, Éludes d'épigraphie, III 
(1943), chap. XIX ; voir aussi S. Wikander, Feuerpriester in Kleinasien und 
Iran (1946), 71 sqq. ; d'autres textes sur Nanaia, notamment à Suse (cf. par ex. 
Bull. 1943, 77). P. 183, sur la pourpre et la couronne dorée, cf. encore M. Hol
leaux, loc. cit., 181. Pp. 273-274, Κενδεβαίος ne peut être un ethnique de Kan- 
dyba de Lycie ; sur ce nom, bien attesté, cf. Ad. Wilhelm, Sitz. Berlin 1932, 
«38. P. 292-293, II Mac, 1, 19, le passage a été étudié en détail par Ad. 
Wilhelm, Am. Wien 1937, 16 sqq. : Zu einigen Stellen der Bûcher der Makka- 
bàer (pp. 16-30); l'article (Bull. 1939, 39) a échappé à Α., ce qui est fâcheux pour 
plusieurs autres passages ; ainsi la ponctuation du § 21. Pp. 315 sqq. ; cf. E. Bi- 
kerman, Ann. Inst. Phil. Hist. Or. Brux., VU (1939-1944), pp. 5-40 : Héliodore 
au temple de Jérusalem. P. 334, la χορηγία est la fourniture d'huile: sur la cloche 
au gymnase et sur ce passage, cf. Ad. Wilhelm, Neue Beitrâge, V, 45-47 ; Études 
Anatolieimes, 290 ; tout ce passage du commentaire sur le gymnase n'est pas 
au point et encore moins celui qui est relatif à l'incident de la théorie au con
cours de Tyr (notamment ήξίωσαν ne signifie pas « ils jugèrent », mais « ils 
demandèrent »). P. 360, // Mac , 6, 1, il faut naturellement εξαπέστειλεν ό βασι
λεύς Γέροντα 'Αθήναιον, et non γέροντα, « un vieillard d'Athènes » ; le nom propre 
est fréquent; Wilhelm, Anz. Wien 1937, 20-22, l'a établi; on s'étonne qu'on ait 
dit tant de bizarreries sur ce passage si simple (cf. les commentateurs que cite 
Wilhelm, et ce que dit A. lui-même). — P. 430, II Mac, 11, 31, dans la lettre 
d'Antiochos Eupator, χρτ,σθαι τους 'Ιουδαίους τοις εαυτών δαπανήμασι και νόμοις, le 
commentaire de δαπανήματα n'est pas persuasif; Wilhelm, loc. cil., 22-25, a 
montré, à notre avis, que le vrai texte était διαιτήμασι. Ρ. 444-445, sur 12, 42 et 
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43,. voir le commentaire de Wilhelm, ibid., 25-28. P. 464, sur 14, 29, voir encore 
"Wilhelm, p. 28, pour une difficulté du texte et la solution qu'il en propose. 

36. Les deux volumes de David Magie, Roman rule in Asia Minor to the end 
of the third century after Christ (Princeton, Univ. Press, 1950), groupent une 
somme considérable de renseignements de bon aloi sur l'Asie romaine, depuis 
la fin de la monarchie attalide. Le premier volume (723 pp. in-8°) contient 
-l'exposé historique; les notes forment la matière du second volume (pp. 725 à 
1663), avec des listes chronologiques des gouverneurs des provinces et de leurs 

-subordonnés, des listes des dignitaires provinciaux (grands prêtres d'Asie", 
lyciarques, etc.). L. Robert en donnera un compte rendu. 

37. H. G. Pûaura, Les procurateurs équestres sous le Haut-Empire romain 
(Paris, Maisonneuve, 19S0 ; 3fi5 pp. in-8» et un album de tableaux de cursus 
honorum). L'auteur a consacré une ample étude à la carrière procuratorienne ; 
à l'impression, un Corpus des cursus procura toriens équestres, donnant tout le 
matériel et les index. Le volume signalé ici fait l'histoire des postes procurato- 
riens : nombre des procurateurs, étudié dans son évolution chronologique, 
pouvoir des procurateurs-gouverneurs et des procurateurs financiers des pro
vinces, recrutement et hiérarchie des procurateurs équestres. On Ut avec grand 
intérêt ces pages éclairant l'évolution historique et les ressorts de l'adminis
tration romaine impériale; « l'épigraphiste grec · s'y reportera ensuite pour 
comprendre la carrière de maints personnages mentionnés dans les inscrip
tions de l'Orient grec à l'époque romaine. 

38. B. d'Orgeval, L'empereur Hadrien, Œuvre législative et administrative 
(thèse de droit; Paris, Doraat Montchrestien, 1950; 434 pp. in-8·). 

39. Sur le double droit de cité dans l'empire romain (surtout d'après les ins
criptions de Bhosos et de Cyrène) et sur les effets de la Constitutio Antoni- 
Tiiana (cf. Bully, 1946-47, 193; 1949, 23), réponses aux articles de V. Arangio-Ruiz 
par E. Schôabauer, Anz. Wien 1949, 343-369 : Die Doppelbûrgerschaft im 
rSmischen Reiche und ihre Wirkung auf die Hechtsentwic/tlung (notamment 
discussion avec De Vîsscher et Lewald) et ibid., 369-389 : Das romische Recht 
nach 212 in ansschliesslicher Geltung?; étude sur les deux points de vue par. 
C. Wenger, Revue Int. Droits Antiqu., 3 (= Mélanges F. De Visscher, 2; 1949), 
521-550 : Nèue Dis.kussionen zum Problem « Reichsrecht und Volksrecht », tra
vail très utile aux historiens. Sur ces problèmes, cf. aussi E. Schônbauer, 
Anzeiger Wien 1949, 541-563 : Municipium : Worterklarung und rechtliche 
Bedeutung ; G. I. Luzzato, Rev. Int. Droits Antiqu., 5 [Mélanges F. De Visscher, 
4; 1950) : Appunti sul ius Italicum, 106 sqq. 

40. Fr. Zucker, Aus Antike und Orient, Festschrift Wilhelm Schubart zum 75. 
■Gebur(stag 1948 (Leipzig, Harrassowitz, 1950), 146-165 : Athen und Aegyplen bis 
auf den Beginn der hellenistischen Zeit, dans une documentation essentiell
ement littéraire, utilise aussi les inscriptions sur l'établissement du culte d'Am- 
mon à Athènes. 

41. A la fin de 1950 a paru le second volume de M. P. Nilsson, Geschichte der 
:<friechischen Religion, consacré à Die hellenistische und romische Zeit (Beck, 
Munich; 714 pp. et 16 planches). Les inscriptions, largement exploitées, four

nissent une abondante et très intéressante documentation à un grand nombre 



JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

de chapitres. La pondération et la fermeté de jugement de l'auteur utilisent 
judicieusement cette masse de document» et nous donnent un tableau équili
bré et riche en nuances. L. Robert pense donner ailleurs un compte rendu 
de cette importante contribution à l'histoire île la civilisation hellénistique et 
romaine. 

42. M. P. Nilsson, ùpuscula Archaeologica> 6 (Lund, 1950 = Skrifter utg. sv. 
inst. Rom, Acta Instiiutis Romani regni Sueciae, XV), 96-H1 : Lampen und Ker- 
zen im Huit der An tike, étudie dans les cultes antiques l'usage du luminaire,, 
qui va en se développant toujours à la basse époque ~ il réunit textes païens et 
chrétiens, trouvailles de lampes dans les fouilles, mentions de lampes dans les 
inscriptions (inventaires et dédicaces). 

43. M. P. Nilsson, Bull. Inst, Arch. Bulg~, 16 (Serta Kazaroviana, 1950), 17- 
20 : Kleinasiatische P&eudo-Mysterien, insiste sur la décoloration qu'a subie le 
mot « mystères », spécialement à basse époque ; en bien des cas, « scheint es, 
dass die Mysterien mehr eine Redensart als eine wohl gehûtete Wirklichkeit 
"waren : Tânze, Maskierungen, Gelage und das Vortragen von Hymnen waren die 
Hauptsache ». 11 insiste surtout sur les -mystères dionysiaques et les mystères 
du culte impérial. « So acheinen die Mysterien verâusserlicht zu sein und zu 
einer Redensart herabgesunken .»- Cf. aussi Geschichte der gr. Religion, II,. 
notamment 3S1 sqq. Nous ne suivrions pas entièrement N., notamment pour le 
culte impérial. 

44. Ά. Hemberg, Die Kabiren (Uppsala 1950; 420 pp. in-8), donne un réper
toire détaillé des textes et documents relatifs à ees divinités et aux dieux appa
rentés, en distinguant soigneusement les divers noms et groupes. Quelques 
notes sur des points mineurs : p. 36, Çaltillar, sur les hauts plateaux pisidiens 
et lyciens, ne peut absolument pas être considéré comme étant en Carie;, 
l'erreur vient de ce que l'article où G. Cousin a fait connaître ce texte est inti
tulé Voyage en Carie, parce que l'itinéraire a traversé d'abord la Carie, mais il 
s'est continué à travers la Pisidie et jusqu'à Termessos ; — p. 219, pour le 
Σαμοθριάίχιον à Istros, ajouter le décret des tribus de la ville publié par S. Lain- 
brino, Istros, I (1934), 123, 1. 34; — p. 22a, pour Kallatis, restitution de ce 
fragment de décret dans JRei>. Phil. 1939, 132-153; — p. 22&, l'officier de l'in
scription de Koptos QGI, &9T n'est pas un « Befehlshaber der fremden Trup- 
pen » ; sur cette inscription et le titre ήγεμ,ών των ?ξω τάξεων, cf. M. Holleaux, 
Études, III, chap. I ; — p. 237 sq., pour l'inscription de Stratonicée de Carie- 
LW, 527, il est indispensable de renvoyer à Ad. Wilhelm, Beitriige, 183-187 
(cf. L. Robert, Études Anatoliennes, 530-531} ; — p. 248-249, le relief d'Hiérapolis 
ne représente pas des divinités cabiriques, comme le croit H. après O. Kern,, 
(de même encore H. Ëmonds, dans Reallexikon fur An Like und Chris tentnmy 
s. v. Abt (1950), 49, qui renvoie à Dietericb, Eine Mitkrasliturgie3, 148), mais 
des condamnés à mort faisant leur entrée dans l'amphithéâtre pour être livrés 
aux bêtes, cf. Hellenica, VU, 141-147; VI11, 72; il n'a donc rien de commun 
avec les reliefs Hellenica, 111, 75 sqq. (de ce dernier type, nous publierons 
un nouvel exemplaire pisidien qui est conservé au Musée d 'Antalya et nous- 
signalerons la description d'un autre monument encore) ; d'après la descrip
tion de Kern, le relief anépigraphe vu par lui aux environs de Magnésie du. 
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TMéandre, et utilisé aussi par H., semble être dn même type-: alignées, quatre 
personnes nues, avec un « marteau » contre l'épaule et la cinquième, sans 

. « marteau » et seule vêtue, c'est-à-dire sans doute le garde qui introduit les 
•condamnés (cf. le relief d'Oxford) ; — pp. 251-253, pour Larisa d'Éolide, cf. 
4j. Robert, Études de numismatique grecque (1951), 51-52, où il est montré que les 
monnaies alléguées pour ce culte auraient dû être attribuées à Larisa de 
"Troade; : p. 323, l'ethnique Καββυεύ; n'est pas connu par une seule inscrip
tion; cf. Rev. Phil. 1949, 181 et Π5-Π9 (H. traite, pp. 326-327, d« χόβαλο;) ; — 
pp. 331 et ailleurs, sur les Kourètes d'Éphèse, il est indispensable de voir les 
corrections et l'étude de J. Kelt, Anatolian Studies Buckler (1939), 120-128, qui 
annule l'étude citée par H.; — p. 337, sur Eleutbera, il faut compléter l'article 

-cité de Jessen par Rev. Hist. Relig., 98 (1928), 56-59; Éludes Anatoliennes, 105, 
n. 7,405, n. 2; ΤΑΜ, II, 924, Έλευβίρα Μυοιχή.; — p. 339, Koryphantis, Hera- 
kleia et « Attea » ne sont pas en Troade ; cf. Villes dCAsi-e Mineur*, 172 sqq. ; 
-en publiant une loi sacrée à Samos sur le culte des Gorybantes (cf. BCH 1933, 
468, n. 1), nous donnerons quelques documents de Smyrne sur ce culte, dont 
un relief que nous avons reconstitué de deux fragments conservés en deux 
•endroits différents ; — p. 339, sur l'article Tritopatores du PW (1934) et la 
nécessité d'y ajouter les leges sacrae de Cyrène*, cf. Bull. 1940, 11, p. 205. 

45. A. D. Nock, Cl. -Phil. 1950, 45-50 : compte rendu détaillé, avec dïatéres- 
santes additions et observations, du recueil de E. J. et L. Edélstein, Asclepios 
{Bull. 1949, 16). 

46. P. Fraser, Class. Rev. 1949, 92-94 : Zeus Séleukeios, essaie de résoudre. le 
'problème que pose cette épithète divine, mais il y a un quiproquo et un véri
table nœud d'erreurs à la base de son argumentation. Publiant une dédicace à 
unZeus Séleukeios trouvée en Lydie, J. Keil et A. von PreuiersteîiL ont suggéré 
•que ce Zeus n'était pas seulement un patron de Séleukos et des Sêleucides, 
-selon la première hypothèse qui vient à l'esprit, mais qu'il était un dieu d'ori
gine macédonienne (que Tétymologie de O. Hoffmann pour le nom Séleukos soit 
juste ou non, cela ne touche en rien à, la question et nous nous sommes gardés 

■ d'ailleurs de prendre parti pour cette étymelogie, comme aussi K. et Pr.). 
Publiant une seconde dédicace de la même région à ce dieu (cf. Bull. 1949, 162), 

<nous avons renvoyé au α judicieux commentaire » de K. et Pr. et nous ne voyons 
-pour le moment rien à changer aux nuancée de notre bref exposé, Helle- 
nica, VI, 25, 1. 17-28. F. conclut son étude : « in the Lydian documents the 

•■title may well be derived from the Seleucid dynasty, the old masters of Lydia; 
a derivation from a city called Seleukeia seems less probable ». Or, « si on 
a supposé que, par delà les Sêleucides, ce Zeus remontait aux Macédoniens, 
c'est que nous avons, eemble-t-il, dans ce caractère macédonien la seule 
explication possible de l'existence tfîun concours appelé Σελεύχειος à Alexandrie » 
Λ l'époque impériale [Hettenica, loc. cit.). F. croit écarter le rapprochement fait 
par K. et Pr. avec le texte concernant Alexandrie. Mais son interprétation ne 
peut tenir, car il n'a pas compris le sens eu document épigraphique qu'il utili- 

-sait. L'inscription alléguée par K. et Pr. est une inscription agonistique de 
tSardes (maintenant Sardis, Gr. Inscr., 79c, 1; 22). Nous avons ajouté un frag· 
tment agonistique de Delphes de l'époque impériale avancée (il comprend d'au- 
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très mots que [Άλεξα]νδρείαν Σελεύκιον, mais rien d'autre qui se rapporte à ces- 
mots qui forment un tout complet). F. déclare que « the former of which cer
tainly, the latter probably, refers to an athletic association of that name at 
Alexandreia : 'Αλεξανδρείας Σελευκεΐον ». Une discussion sur les ethniques Σελεύ- 
κειος et Άλεξάνδρειος, qui fait flèche de tout bois (d'Etienne de Byzance à l'édition· 
des gratuites des Syringes de Thèbes par Baillet ; « note also the variant 'Ηρά
κλειος for Ήρακλεώττ,ς in Durrbach, Choix, nos 15i-157 » ; il ne s'agit pas de cela; 
'Ηράκλειος est l'ethnique normal d'Héraclée de Lucanie, comme le montrent*les 
monnaies (cf. Head, /7ΛΡ, 71-73) et les personnages de Délos sont de cette ville), 
aboutit à cette conclusion imprévue : « It is possible, then, that the association 
at Alexandreia may be. connected with Seleukeia, perhaps having been esta
blished by citizens of that city resident in Alexandria, in honour of the Zeus- 
of the city. » II s'agirait de Séleucie de Piérie et du culte d'un Zeus de 
cette ville établi à Alexandrie par des marchands : « it is in accordance with the 
normal practice of the Hellenistic and Greco-Roman world that resident mer
chants, etc., in large centres such as Delos, Rhodes and Alexandria should' 
establish shrines and κοινά to the gods of their home-town ». Mais il ne s'agit 
pas d'une association (marchands ou athlètes) dans ces inscriptions agonistiques. 
Il n'y a pas là de (κοινόν) Σελευκειον, comme Ta entendu F., qui y voit un groupe 
de Σελευκεΐς (de Séleucie de Piérie) ! Un athlète illustre de l'époque des Sévères, 
Démostratos Damas de Sardes, a énuméré les concours où il a été vainqueur et 
il cite les xystarchies dont il a été honoré par les empereurs : ξυσταρχίαις ταϊς 
ύπογεγραμμέναις · 'Ρώμης Καπιτωλίων, Σάρδεων Χρυτανθίνου, Σάρδεων xoivqû 'Ασίας, 
Μειλήτου Διδυμείων, 'Αλεξανδρείας 'Αδριάνειου Φιλαδελφείου, 'Αλεξανδρείας Σεβαστείου,. 
'Αλεξανδρείας Σελευκείου, etc., etc.; c'est-à-dire qu'il a été nommé président 
(disons ainsi pour faire court; noue avons eu souvent à commenter ce terme de 
xystarque et à en donner des bibliographies) non point d'associations (de gens 
de Séleucie ou d'ailleurs), mais de concours : Καπιτώλια de Rome, (άγων) Χρυσάν- 
βινος de Sardes, Didymeia de Milet, (άγων) Σεβάστειος (= Σεβαστά) et (άγων) Σελεύ- 
κειος à Alexandrie, etc. 11 s'agit non point des cultes d'une association, mais des 
concours célébrés officiellement par les villes (ou les provinces, κοινόν Ασίας). 
Bien plus, il s'agit uniquement de grands concours ίερά, panhelléniques, comme- 
les Capitolia, les Didymeia; la liste transcrite ici le montre assez ; dans la suite,, 
il y a notamment les Eusebeia de Pouzzoles et les Sebasta de Naples. C'est parce 
qu'il n'a pas compris même le sens général de l'inscription que F. a pu penser à. 
y reconnaître, et même « certainly », une association de gens de Séleucie à 
Alexandrie. Le problème de l'origine de Zeus Seleukeios adoré en Lydie et du, 
concours Σέλευκε ιος célébré par la ville d'Alexandrie est donc exactement dans 
l'état où il était avant la publication de cet article. Il se peut qu'il n'y ait pas à» 
Hen entre les deux, mais il faudra un nouveau document pour expliquer la- 
chose et, s'il s'agit d'inscriptions, il faudra ne pas en traiter sans s'être mis en. 
mesure de les comprendre. 

47. J. Tondriau, Bull. Alexandrie, 38 (1949), 3-12 : Démétrios Poliorcète,. 
Neos Theos. — Sur Phila, sur Adeimantos de Lampsaque et autres personnes de 
l'entourage dé Démétrios, nous nous permettons de renvoyer à Hellenica, II,. 
chap. H (cf. VU, 177, n. 4). 
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48. J. Tondriau, Chronique d'Egypte, 25* année, n· 50 (juillet 4950), 283-316 ; 
La dynastie Ptolémaïque et la religio7i dionysiaque. « Cet article offre, de façon 
condensée, les sources et la bibliographie concernant les manifestations [?} 
dionysiaques en Egypte lagide » ; « nous avons adopté l'ordre chronologique par 
souverains; lorsque les sources ne sont point datables avec précision, nous recou
rons e» annexe à un classement idéologique » [sic], — Tout cela, comme les arti
cles précédents du même auteur, devrait être revu avec soin, élagué, écrit dan» 
une langue moins incorrecte et moins inexacte, raisonné plus fermement; bien 
du fatras, notamment dans le rappel d'interprétations arbitraires et isolées de 
sculptures, monnaies, etc.; on est noyé sous des références souvent inutiles ou 
sans rapport avec le sujet, contradictoires et enfilées sans critique suffisante. 
Quelques spécimens de confusions et d'erreurs à rectifier. Les cités grecques ont 
l'habitude de proclamer surtout dans leurs Dionysies les honneurs qu'elles 
décernent. Il n'y a dune aucun intérêt à relever qu'il y a des « Dionysies à 
Érèse » de Lesbos sous la domination de l'un ou l'autre des Ptolémées (pp. 292, 
297, 313). Un décret de Siphnos (p. 289, assez longue bibliographie; p. 296) 
ordonne que les honneurs décernés à l'Alexandrin Périgénès « seront proclamés 
au théâtre, pendant les Dionysies, et gravés sur le mur d'enceinte du temple 
[du sanctuaire ! είς τ6 περίφραγμα του Διονύσου] de Dionysos »; cela non plus ne 
peut entrer dans la documentation relative à la religion dionysiaque de l'Egypte 
ou de la dynastie ptolémaïque (cf. le dèciet de Siphnos IG, XII, 5, 482, gravé 
lui aussi εις το περίφραγμα τοϋ Διονύσου) ; ajoutons qu'il ne nous importe pas, en 
l'espèce, que ce décret soit gravé sur une « pierre bleuâtre », — qu'il est fâcheux 
de donner comme référence essentielle O6f/, 730, alors que les suppléments ont 
été depuis- lors modifiés du toutautout (il faut renvoyer à IG, XMsuppl., p. Ill, 
ad n. 481, que T. cite sous la forme « p. 33, ad n. 527 », par confusion avec 
un décret d'Érésos). — P. 303, « dédicace de Rhodes à Athéna, Zens, Apollon, 
Dionysos et les Muses, Asklépios, les dieux Évergètes » (Segrè, Bull. 1949, 120); 
ce n'est pas une « dédicace », mais une liste de prêtres et, là encore, il n'y &. 
aucun rapport entre le sacerdoce de Dionysos et des Muses et celui des Ptolé
mées, pas plus que les sacerdoces de Poseidon Hippios ou d'Asklépios n'ont de 
lien avec les Ptolémées. — P. 308, n. 12, que nous importe que OGl, 193, soit une 
« inscription d'un marbre blanc, trouvé entre Geronta et Korakai »? Mieux vau
drait dire que c'est un document de Milet sur la donation d'ivoire pour le μέγα 
θΰρωμαάβ Didynies et qui a eu un pendant dans une autre inscription de Didynies 
mentionnant le don ύπό β»σιλέω; Πτολεμαίου θεοϋ νέου Διονύσου de οδόντες ελεφάν
των λδ'·( Wiegand, Vller Bericht Milet, Ankang A6h. Berlin 19H, pp. 50-51) ; le» 
deux textes sont commentés par Ε. Preuner, Hermes, 55 (1920), 178184; cf. aussi 
Β. Haussoullier, Rev. Phil. 1920, 255; 1921, 56. — P. 314 : « A. Kirchhoff, Annali 
d. Inst. 33 (1861), p. 188, n.. 39 : cippe de Dorylaeum (Phrygie) : dédicace de» 
mystes à Dionysos ; mention d'un Ptolémée, sans préciser lequel ». On est un 
peu étonné de trouver mentionné un roi Lagide en pleine Phrygie ; or, le texte 
cité porte Πτολεμηνοι μυνται Διονυσω ευχή, que l'éditeur commentait : α An Πτο- 
λε[μ!ο]ν ot μυ[σ]ται Διονύσφ ευχή[ν] ? ». N'est-ii pas clair qu'il s'agit d'une dédi
cace de l'époque impériale mentionnant, au mieux, un Ptolemaios quelconque, 
et certainement pas un βασιλεύς Πτολεμαίος? Et ne faudrait-il pas regarder le 
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quasi-Corpus de la région de Dorylée, MAMA, V (1937)? On y trouve, p. 168, 
n. 6, cette dédicace sous la forme : Πτολίμηνοί μύστοα Διονυσω ευχήν; donc pas 
de roi Ptolémée, mais un nom de village. 

49. i. Tondriau, Rev. Hist. Belig., 137 (1950), 207-235 :· Esquisse de Vhistoire 
des cultes royaux ptolémaïques . 

50. W. Otto, Beitràge zur Hierodulie im hellenistischen Aegypten (Abh. MUn- 
chen, N.F., Heft 29; 1950), 74 pp. in-4°; Pendant les dernières années de sa vie 
W. Otto s'était beaucoup attaché au problème de la hiérodoulie. K. Zucker publie 
de ce travail une partie qui était, pour l'essentiel, rédigée, sur la hiérodoulie 
en Egypte à l'époque hellénistique et à l'époque romaine (tel est ici le sens large 
de « hellénistique »). Nous ne pouvons analyser ici cet intéressant mémoire sur 
les ΐίρόδουλοι « und Verwandtes », sur les différents groupes de personnes 
attachées aux temples (pastophores, néocores, ρεανταί, καλλυνται), sur la « Tem- 
pel- und Gottesknechtschaft ». 

51. A. J. Festugière, Harvard Theol. Review, 42 (1949), 209-234 : A propos des 
arétalogies d'isis. Dans cet intéressant article, F. discute le mémoire consa
cré par R. Harder aux arétalogies d'isis en publiant l'inscription de Karpokrate 
de Chalcis (Bull. 1346-47, 171). Il montre d'abord que le texte de Diodore 
remonte au même modèle grec (stèle de Memphis ou écrit en circulation) que 
les versions épigraphiques de l'arétalogie d'isis. Surtout il conteste qu'il y ait 
eu au point de départ, à Memphis, un original égyptien; il discute à cette occa
sion les raisons alléguées par H. à l'occasion du thème de la Bienfaitrice, du 
mariage, de la tyrannie, du cannibalisme (cette partie est spécialement détail
lée). Il étudie la composition du document, . le manque d'ordre ayant été pré
senté comme preuve de l'origine égyptienne. « Sauf les anomalies de détail qui 
peuvent s'expliquer par des interversions de paragraphes... le texte présente 
une disposition ordonnée... Or,· cette division rappelle aussitôt celle des 
hymnes grecs de l'âge classique ou hellénistique ». Cette conformité entre 
l'arétalogie et l'hymne apparaît jusque dans des détails de style. Le thème du 
dieu « inventeur « est déjà dans le Prométhée d'Eschyle. « Ces arétalogies 
isiaques proviennent d'un dessein de mission... Le goût du jour, qui portait 
d'une part à faire de chaque divinité élue un souverain. universel et d'autre part 
à célébrer dans les dieux les premiers εύρεταί (cf. le Zeus d'Evhémère), a 
induit les prêtres d'Egypte à choisir ces 'deux traits dans la représentation 
d'isis ». Le fond de ces arétalogies était grec. « Sans doute, pour donner au 
document une saveur exotique et d'ailleurs laisser à Isis son caractère propre, 
l'auteur a-t-il mêlé au texte quelques traits plus spécifiquement indigènes ; 
outre les personalia évidemment, dans le prélude, Isis Sôthis, Isis dame de Bou- 
bastis, certains détails de mythologie égyptienne : séparation du ciel et de la 
terre, Isis logée dans les rayons solaires et parèdre du soleil en sa course... Le 
reste s'inspire d'idées grecques ou en tout cas s'explique aisément par des idées 
grecques ». « Les inventions d'isis sont celles dont se glorifient les Grecs ou 
qu'ils rapportent à des dieux grecs. C'est à l'endroit de ces dieux grecs qu'lsis se 
pose en rivale; ...elle-même, et nulle autre, a fondé la civilisation ». « On ne 
voit nullement la nécessité d'un modèle égyptien. 11 n'y a aucune preuve cer
taine que ce modèle ait existé et la nature du texte grec n'oblige point à en 



BULLETIN ÉPÏGRAPHIQUE 137 

supposer l'existence. Tout conduit à penser que des prêtres égyptiens (de Memp
his ou d'ailleurs) ont fait rédiger par un Grec (ou par un des leurs qui savait 
Je grec), pour les Grecs, en conformité avec des idées grecques et un genre 
littéraire grec, une eulogie d'Isis destinée à munir la déesse d'une sorte de 
symbolon dans son voyage à travers le inonde grec. Cet original grec a 
pu être une stèle, gravée à Memphis ou ailleurs. Il a pu aussi bien n'être qu'une 
feuille volante ». « L'original paraît bien avoir été composé à l'époque hellénis
tique, peut-être au début du m* siècle ». Les deux derniers versets, sur l'Heimar- 
mènè, sont une addition tardive. — A. U. Nock, Gnomon, 21 (1949), 221-228, dans 
un compte rendu du mémoire de Harder, appuie la thèse de F. et repousse 
l'idée d'un original égyptien; il insiste sur l'absence d'allusion eschatologique 
{ainsi que P. Roussel), sur Isis inventrice du blé (ce qui vient de son assimi
lation à Déméter), sur la formule « Je ». — Nous ne connaissons pas l'ouvrage 
de G. Vandebeek, Dé Interpretatio graeca van de Isisfigur {Sludia Htllenistiea, 
IV; Louvain, 1946); l'ouvrage est écrit en flamand! Voir les remarques de 
<}l. Préaux, Chronique d'Egypte, 46 (juillet 1949), 364-366. — Nous sommes d'accord 
dans l'ensemble avec A. J. Festugière quand il écarte les objections de Harder 
à la possibilité de considérer tel ou tel détail de l'éloge d'Isis comme hellé
nique et quand il réfute les objections faites à P. Roussel. Peut-être les deux 
auteurs ne sont-ils pas si éloignés l'un de l'autre qu'il peut paraître au point 
de vue philologique (original écrit en grec ou en égyptien). L'étude histo
rique de l'hellénisme en Orient, à toute époque, montre la complexité de ces 
problèmes, qui sont, à notre avis, unis dans un éclairage différent et déplacés 
par la lecture de travaux comme ceux de P. Peeters, avant tout son dernier 
volume, Le tréfonds oriental de l'hagiographie byzantine (236 pp. in-8 ; Bruxelles, 
1950 ; Subsidia Hagiographica 26). 

Voir n·· 2, 20, 55, 62, 63, 102. 
52. Chronologie. — E. Manni, Rend. Lincei 1949, 53-85 : Tre note di cronolo- 

gia ellenistica. I. De la mort de Perdiccas à la bataille de Gaza (pour Diodo're 
contre Beloch). — II. De Gaza à Koroupedion. — III. Les archontes athéniens 
du m* siècle. Discussions et nouveau tableau des archontes de 292-1 à 200-199. 
JM. n'a pu voir le livre de Dinsinoorde 1939. 

53. E. Manni, Athenaeum, 38 (1950), 88-94 : Note di cronologia ellenistica, IV, 
Intorno alla lista degli. arconti delfici del 111 secolo, veut apporter des préci
sions à la liste des archontes de Delphes entre 264-3 et 207-6, surtout d'après la 
-composition des listes de hiéromnémons. 

Voir no» is Λ> 27, 71, 84, 136, 152, 155, 171, 225. 
54. Langue, — H. Grégoire, Asklèpios, Apollon Sminlheus et Rudra, Études 

sur le dieu à la taupe et le dieu au rat dans la Grèce et dans Vlnde (Travaux 
publié* par Théotioè, société d'études mythologiques, 1 ; Bruxelles, 1950 ; 204 pp. 
in-8° ; extrait des Mémoires, in-8' de V Académie, .. de Belgique, tome 45, fasc. 1), 
uxvec la collaboration de R. Goossens et de M. Mathieu (à R. Goossens est due la 
seconde partie, relative à l'Inde ; à Mlle Mathieu « la documentation folklorique 
-et en général la bibliographie nécessaire «, en plus de « la découverte du plan 
-de la taupinière, qui a ouvert, sur la vérité de notre hypothèse, les yeux des 
plus sceptiques et celi« de la monnaie «i'Asklépios Phinaios ») (p. 7j. — Pp. 42- 
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48, pour l'étymologie du nom d'Asklépios, relevé des formes dialectales et di
scussion des commentaires de Wilamowitz sur le péan d'isyllos et le nom d'As- 
klépiôs. « Est-il bien nécessaire, aujourd'hui, de relever toutes les fantaisies que 
fait paraître dans ce raisonnement le grand helléniste, oublieux ou ignorant de 
toute linguistique ? 11 est pénible de le voir légaliser, en quelque sorte, les 
déplorables imaginations d'isyllos, poète sans génie et même sans talent, ou des 
antiquaires locaux qui voulaient à toute force faire briller le nom de leur dieu » 
(p. 43). Sans vouloir aucunement nous faire les avocats de Wilamowitz, qui 
n'en a pas besoin, ni défendre sa théorie, nous signalons quelques remarques 
sur la documentation épigraphique. P. 47, on énutnère les différentes formes 
du nom d'Asklépios, d'après les manuels ; on a oublié Άγλαιαάς en Laconie 
(1G, V 1, 1313), Αίγλαπιός sur un bronze et sur un osselet, lequel provient sans 
doute du Péloponèse {Coll. Froe finer, p. 45), c'est-à-dire précisément des formes 
très intéressantes pour expliquer le rapprochement fait par Isyllos et pour 
compléter le commentaire de Wilamowitz (cf. Coll. Froehner, loc. cit.). P. 46, 
relevons que « les vastes travaux de canalisation souterraine » de la région du 
lac Copaïs dûs à « la civilisation orchoménienne » sont attribués de nouveau 
aujourd'hui, à tort ou à raison, à Alexandre (cf. P. Guillon, Les trépieds du 
Ptoïon, H, 175-194). P. 6 (texte) : « la forme thessalienne, probablement authent
ique, du nom du Dieu, Askalapios, que des inscriptions viennent de nous 
révéler » ; mais la note même de la page 47, it. 3, montre que la forme était 
déjà connue dans le Corpus de Thessalie, paru en 1908 (/G, IX 2, 397), et 
elle était déjà conjecturée ; ibid., la forme Άσχαλαπιόδουρος du nom théophore 
est citée d'après Gollitz, SGDI, 1330, mais dans 1G, IX 2, 1233, après nouvelle 
copie, le nom est devenu Άσχλαπι.ό'δουρος (cf. E. Sittig, De Graecorum nominibus 
iheophoris (1911), 123, qui souligne aussi que la restitution ['AuxjaXamaSfotçj 
dans /G, IX 2, 1143, n'est pas assurée, à cause du reste de lettre vu avant 
V alpha). — Voir n° 100. 

55. E. Laroche, Histoire de la racine nem- en grec ancien (νέμω, νέμετις, νόμος, 
νομίζω) (Paris, Klincsieck, 1949; 27o pp. in-8). La préface de ce livre de linguis
tique nous provient que dans cette science « les résultats s'acquièrent au prix 
d'une méthode patiente et rigoureuse » et que certains procédés condamnés 
« doivent faire place à des exigences plus strictes » (p. 1). Il s'agit précisément 
de sémantique, « de toutes les parties de la grammaire historique, celle qui a le 
plus gravement souffert de l'approximation et de la fantaisie » (p. 1). L'auteur 
déclare s'être attaché, comme il paraît indiqué, non seulement aux mots, mais 
aux réalités. « Les linguistes ont accoutumé de rapprocher des mots au mépris 
de leur contenu réel » (p. 234, au sujet des monnaies). « En poursuivant notre 
étude sur le plan des réalités aussi bien que des mots, nous avons été contraint 
d'interpréter des faits ou des doctrines d'un ordre très différent de la linguis
tique pure. Nous nous sommes souvent appuyé sur les opinions les plus auto
risées en archéologie, histoire, numismatique, pour renforcer nos propres con
clusions lexicologiques. Ces disciplines interviennent dans la mesure où elles 
éclairent les faits de langue et où elles peuvent, en revanche, recevoir de ceux-ci 
quelque lumière » (p. 2). 11 semble qu'il y ait là une illusion. L. a eu souvent à 
parler d'institutions, de magistratures, en citant des inscriptions. Nous devons 
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le dire à regret, tout ce qui concerne ces sujets a été mal traité et consiste ei* 
improvisations malheureuses, qu'il faut bien signaler au point de vue métho
dique. La documentation épigraphique et la méthode, ce sont les deux points de- 
vue auxquels nous avons à nous placer ici, et nous donnerons un petit choix 
d'exemples, pour être utiles, s'il se peut, et à l'auteur et aux auteurs éventuels 
de travaux analogues. — Ce qui importe, ce ne sont pas des lacunes dans réta
blissement des listes de mots; certes on aimerait voir citer et analyser νομοδεί*- 
της et χρυσονόμος (références dans le Liddell-Scott-Jones), préciser un sens de 
«τεγανόμος (cf. Rev. l'hil. 1943, 175-176). C'est déjà plus enuuyeux quand le mot 
ignoré pourrait venir s'insérer dans un développement; ainsi, p. 48 : d'après- 
Pollux, VIII, 136, le νεμ-ητής est celui qui reçoit un lot ; « le témoignage de Pollux 
ne peut être récusé, malgré son isolement, car le féminin νεμήτρια apparaît dans 
une inscription de Rome avec le sens moyen : iff, XIV, 956, Β, 5 [datant du règne 
de Constantin] ; le contexte indique assez qu'il s'agit d'une légataire » ; mai» 
νεμηΐής lui-même est déjà attesté par une inscription d'Éphèse [non signalée dans 
LSJ], où J. Keil, Jahreshefte, 11 (1908;, 105, note 12, a parfaitement dégagé ce 
sens de νεμητής ύμνφδόΐ, « quia part aux distributions. ». Nous voulons signaler 
deux fautes majeures. Les institutions grecques, connues surtout par des docu
ments épigrapbiques, ont été jusqu'ici étudiées en maints ouvrages d'ensemble 
et de détail, et même dans des manuels, où ces institutions ont été expliquées, 
datées, avec textes à l'appui; trop souvent, L. ne s'est pas soucié de ces livres, 
et par exemple de la Griechische Staalskunde de Busolt-Swoboda, qui lui eût 
été fort utile. 11 a été à la quête des inscriptions sans bien savoir le chemin; 
dans une phrase prometteuse, mais un peu sibylline, il déclare (p. 2) : « Nou» 
avons interrogé tous les documents épigraphiques publiés dans les collections 
accessibles ». H s'est donné ainsi certainement assez de peine pour réunir des 
références qui étaient déjà rassemblées, de façon bien plus complete et beaucoup- 
plus exacte, dans les études historiques consacrées aux institutions grecques. 
Comme il pent arriver, ses collections sont à la fois superflues et sporadiques. 
Et, le plus souvent, il n'a pas compris ces textes. 11 semble qu'il ait cherché dans- 
une inscription (ou un index) un mot pour faire une fiche qui ira en rejoindre 
d'autres, sans s'arrêter au contexte, ni même à la phrase, ni naturellement au 
commentaire même de l'édition à laquelle il renvoie. Voici le résultat pour 
certains mots. P. 132, !.. a réuni un assez grand nombre de références à des ins
criptions donnant le mot έπινομια, relatif au pacage; il eût mieux valu citer de» 
études sur ce mot, par exemple B. Keil, Anonymus Argenlinensis, 312, n. 3; 
Busolt-Swoboda, 606, n. 1 ; W. Thiel, Klio, 20 (1926), 54-62; car L. donne une 
définition gauchie : « ce droit est officiellement reconnu et sanctionné par décret », 
alors qu'il s'agît, dans les inscriptions auxquelles il renvoie, d'un privilege accordé 
à des étrangers dans un décret honorifique. — P. 132 encore, L. cite deux sens 
de προνομία : droit de pacage (d'après deux inscriptions d'Acarnanie et de Mes- 
sénie ; la seconde est, en réalité, inutilisable; on a, dans un arbitrage, ces syl
labes isolées ...ομια <ζ Ιπραξε..,) et « privilège » (d'après Strabon, Lucien, Plu- 
tarque) ; il y a eu des discussions intéressantes sur le sens du mot (privilège de 
pacage ou devant les tribunaux ou privilège en général) dans l'inscription 
d'Acarnanie, avec mention du mot à Delphes et étude sur sa chronologie dans- 
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«les textes littéraires ; cf. par ex. B. Keil, loc. cit., 311, n. 3; Nachr. Gott. 1913, 
-31 ; Sytloge2, 121; F. Delphes, fil 4. 84; on ne peut utiliser ces textes arbitra
irement comme le fait L. — P. 2β5 : « φιλόνομος, « qui aime la loi » est un nom 
propre [p. 248, L. en cite des exemples : roi d'Amyclée, à Catane, inscriptions 
« d insulaires ·], puis une épithète : cf. SEG, ÎV, 144 (Rome) ». On peut dire qu'il 
n'y a pas de rapport entre les deux séries ; l'épithète n'est connue que dans la 
■coaaoaunautéjMiwe (à la référence empruntée au LSJ., substituer : Frey, Ç. /nser. 
Jud., i (1936), n. 111)·, pour la créer, on ne s'est aucunement rattaché au nom 
propre, de même qu'on a créé, dans le même milieu, Tépithète φιλεντολος (cf. 
Frey, loc. cil., p. cxui). Dans une notice comme celle qui «st consacrée, p. 139» 
à ίερονόμος, les erreurs s'accumulent et s'eatrelacent. « La charge d'hiéronome 
ou « gardien du sanctuaire » n'apparaît pas avant le 3e s. et seulement en Asie. 
Une inscription de Pergame (ffffl, IV, 461) ie place près de Tirénarque, del'ago- 
ranomeet du trésorier principal. Au 2e s. les hiéronomes y sont nommés pour un 
-an. A Sigée au 3· siècle, ils semblent être les chefs du clergé; ils seraient donc 
peu différents des Ιεροποιοί, « sacrificateurs ». A Éléa au 2e siècle, ils ont la res
ponsabilité de certaines cérémonies ; ils règlent les rites ». Le dictionnaire de 
Liddell-Scott-Jones entend par hiéronome, avant L. qui L'a suivi tacitement, 
« temp le -wardens »; mais c'est une erreur; un ίερονόμος n'est pas celui qui garde 
un ιερόν, il est celui qui est préposé aux ιερά, aux actes rituels. On y voit just- 
tement un titre, répandu, à notre connaissance, dans la vallée du Caïque et en 
Lydie, de fonctionnaires religiexix qui correspondent aux ίεροποιοί, aux ίεροθύται, 
aux ιεραπόλοι d'autres régions (cf. par exemple Busolt-Swoboda, 501 ; Steuge!, 
Griech. KullusalleriUmer, 50). Cela n'en fait pas des « chefs du clergé » ! et le 
« donc » de L. est étonnant. L'inscription de Pergame IGR, IV, 461 (référence 
déjà dans LSJ) ne « place » pas le hiéronome « près de Tirénarque », etc. (et ■ 
qu'est-ce que cela signifie '?) ; elle nous apprend qu'un personnage a été, au cours 
-de sa carrière, prytane (éponyme), donateur d'un bâtiment qu'il a fait construire 
dans un gymnase, deux fois stratège, trois fois chef de la police, agoranome, 
hiéroaome, trésorier ; cela ne nous apprend rien sur le hiéronome. L'inscription 
•de « Sigée » est citée avec renvoi à OGi, 219; or, on lit au début du lemme 
œême.de cette édition : « non Sigeensem, sed lliensem esse demonstravit Boeckh » 
(mais LSJ, qui renvoie à cette inscription, faisait l'erreur : « Sîgeum »); dans 
4es mots mêmes cités par L., à savoir τήν μέν ίέρειαν (d'Athéna) και τους ίερονό- 
μ,ους χ«ί τους πρυτάνεις εΰξασθαι τή·. "Άθηνίι Ίλιάδι, on ne voit pas "ce qui peut faire 
considérer les hiéronomes comme « les chefs du clergé ». L'inscription « d'Éléa » 
«st nn décret de Pergame ; à î'appui d« « ils ont la responsabilité de certaines 
cérémonies » {sie), L. cjte les mots : ττ,ς ύποδοχτ,ς έπιμελίίίτθωσαν οί ίερονόμοι; ils 
s'occuperont « du banquet » qui suit le sacrifice; tel est le sens de υποδοχή, 
« réception, banquet », comme on peut le voir précisément dans la note de 
Dittenberger à ce passage, «t c'est à l'édition de Dittenberger, OGI, 332, que 
renvoie L. — P. i40, sur πβτρονομος. « D'après Pausanias, les patronomes furent 
institués à Sparte par Qéomène à ia place des gérantes qu'ils supplantèrent. 
Maie c'était peut-être là une remise en honueur d'un vieux titre plutôt que sa 
-création, car les patronomes dataient, selon 1G, VI, 546, 26, 32-59, 78, du divin 
,£.ycurgue : t% βεοΟ Αυχούργου π«τρονοΐ».ίας. Philostratè les joint aux gymnasiar- 
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ques ftt aux épbores, Plutarque les compare à des archontes ;>. Ainsi lea patro- 
nomea ont été institués par Cléomène, selon un témoignage formel. On peut 
contester ce témoignage, mais alors il faut une discussion et il ne serait pas 
inutile de s'appuyer sur ce qu'ont pu écrire là-dessus quelques-uns parmi tant 
et tant d'historiens qui ont traité de Sparte, de Cléomène et des patronomes. Or 
L. n'hésite pas à faire, seul, un salto mortale; les patronomes sont mis en rap
port avec Lycurgue. Sur quoi se ionde-t-il ? Sur une formule dans des inscrip
tions qu'il interprète à contresens, toujours par ignorance des institution».. 
Plusieurs inscriptions (dans IG, VI, n« ail, 312, 541, 642, 683 ; aucun des chiffre» 
donnés par L. ne correspond à rien) mentionnent, de façon plus ou moins comp
lète suivant les cas, Γέτιμελ^τής ou Γίχιμέλίκ* ττ,ς θεοϋ Λυκούργου «ατρονομίβς. 
Ces inscriptions n'ont pas voulu exprimer que les « patroaomes dataient du. 
divin Lycurgue ». La chose est très claire (cf. A. M. Woodward, Ann. Br. Sck.f 
14 (1901-1908 J, 112-119 : Τ fie -patronomate of the divine LycHrçus); à maintes 
reprises, à l'époque impériale, la 'charge èponymique du patronome a été exer
cée par le dieu Lycurgue; le dieu en a eu l'honneur et la caisse de son sanc
tuaire en a assumé les frais; un mortel, · épimélète de la patronomie du dieu 
Lycurgue », a exercé ce qui, dans les fonctions, nécessitait un homme et an 
vivant; on sait que les faits semblables sont fréquents en Grèce (cf. par ex. 
'Helleniea, II, 51-64 : Divinités éponymes, avec, pp. 51-58, une partie des exemples 
pour la « patronomie de Lycurgue » ; un membre du collège, en ces années où 
Lycurgue en est te président, est συνπατβονόμος θεώ Αυχούργ»), — P. 139, avant 
ίερονάμος : « δοχαιονόμος, « qui administre la justice ». Sens très large d'après 
26, VII, 21,21 (Magnésie, 2e siècle) στε»άνφ άρετάς εϊνεχεν xal οΊχζιοβυνας 5ς εποιή- 
σαντο εν τα δϊχβιονομί^ ». En réalité, l'inscription IG VU, 21 est un décret d'Or- 
chomène en l'honneur de Mégariens, qui sont venus comme Sixasxat (tel est leur 
titre) ; il n'apporte rien pour διχαιονόμος, titre qui n'est sans doute connu par 
aucune inscription, mais seulement coin me une traduction dans Dion Cassius; 
διχοαονομ''« signifie dans l'inscription « activité judiciaire » (est-ce très large ?). — 
P. 135, L. allègue le titre de λογχονόμος (heureusement absent du LSJ). « λογχο- . 
νόμος, « fonctionnaire Chargé de répartir entre les intéressés le produit des 
offrandes et des sacrifices » (L. Robert, BCH, LH, p. 412). L'élément λογχβ- 
semble indiquer que cette répartition se fait par tirage au sort : λογχή Hésychius 
λήξις · μερίς ; cf. λαγχάνω, λάχος ». Tel est te paragraphe surprenant de L. Aux 
pages 412-413 du BCH, 52 (1928), sous le titre λογχονόμος, L. R. a cité une ins
cription de Bitbynie publiée par G. Mendel, BCH 1900, 415, n. 112, et il a cité ou 
résuuïé l'interprétation de Mendel (laquelle comprend déjà le renvoi à Hésychius,. 
qui n'est pas, comme il semblerait, une addition de L.) ; cela, pour aussitôt 
(p. 413) la réfuter, et pour montrer que la copie était douteuse et corrigée, que le- 
génitif τής.κρατίαττ,ς χ.,.βιαδος ne pouvant convenir aune déesse, mais seulement 
à une femina egregia, il fallait reconnaître un οίχονόμος, l'intendant d'une dame 
propriétaire. Des deux paragraphes que comporte la notice de L. R., L. n'a lu 
que le premier et il a attribué à L. H. l'opinion que celui-ci rapporte en mar
quant déjà le plus grand doute et qu'il va réfuter aux lignes suivantes. Ce n'est 
pas du tout que L. veuille maintenir le mot imaginé par Mendel ; jl s'agit seule
ment d'une lecture « à vol d'oiseau ». Autant qu'on puisse reconstituer la chose 
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qui va se reproduire — la main feuillette rapidement une revue, l'œil est 
^accroché par un mot en -νόμος, la main fait une fiche sur la définition citée en 
premier et sur le renvoi à Hésychius, l'œil s'arrête, sans lire les douze lignes qui 
suivent, bien qu'il y ait là aussi un mot en -νόμος, et la main écrit le renvoi au 
BCH sur la fiche. — P. 133, sur διίνομος. « Kôhler (Hermes, XX11I, p. 394) a 
reconnu le sens du mot isolé en IG, 1\ 325, 19 (fin du 5e siècle) par comparai
son avec une inscription d'Argos (Vollgraff, BCH XXXIII, p. 463), où διάνομος 
μέγας, διάνομος μικρός signifient : le grand et le petit canal ». Le volume 23 de 
ÏHermes qui contient l'article de Koehler date de 1888 ; le volume 33 du BCH 
où Vollgraff a fait connaître pour la première fois l'inscription d'Argos a paru 
■en 1909. N'avons-nous pas raison de conseiller aux auteurs de ne pas omettre 
le millésime de la revue qu'ils citent ? (cf. Bull. 1949, 1 ; la raison que nous 
•donnions nous semble bien illustrée par le cas présent). — P. 199. » En Asie 
Mineure, la νομαία εκκλησία de Magnésie du Méandre répond à la νόμιμος συνουσία 
de Lindos et à Γεννομος εκκλησία de Delphes, de Théra et d'Amorgos ». Même 
l'helléniste à qui sa mémoire ne fournit pas aussitôt ce qu'est le texte allégué 
de Lindos, peut être surpris que συνουσία signifie « assemblée du peuple ». L. 
«•envoie à : IG, XII 1,789, 4. C'est un texte assez célèbre, souvent reproduit (ainsi 
Michel, Recueil, 723; Dittenberger, Sylloge*, 567; Ziehen, Leges Sacrae, 148; 
Sylloge*, 983). Puisqu'il en est besoin, reproduisons-le dans son contexte jusqu'à 
la ligne 14, où se trouve la νόμιμος συνουσία : Άφ' ών χρή παρίναι αισίως εις τό Ιερόν · 
-πρώτον μέν καΐ τό με'γιστον, χείρας καΐ γνώμην καθαρούς και υγιείς υπάρχοντας και 
μηδέν αΰτοΐς δεινόν συνειδότας ■· καΐ τα εκτός· άπό φακής ήμερων γ" · από αίγείου ήμε- 
(ρών) γ'· άπό τυροΰ ήμέ(ρας) α'· άπα φθορεί[ων] (ou φθορείας) ήμε(ρών) μ' · άπόκήδους 
[οΙκ]είου ήμε(ρων) μ' ■· από συνουσίας νομίμου αυθημερόν περιραναμένους καί χρεισαμέ- 
νους έλαίω. Dans ce règlement sur la pureté rituelle, personne jusqu'ici n'avait 
reconnu l'assemblée du peuple dans la νόμιμος συνουσία. Il y a eu des discussions 
— qui intéressaient directement le sujet traité par L. — pour le sens exact de 
νόμιμος ici : « adiectivum νόμιμος hic non de iuslo matrimonio (cf. n. 192 άπό μέν 
της Ιδίας γυναικός... άπό δέ αλλότριας) intellegendum esse, iintno naturalem viri et 
feminae mixtionem ab aliis veneris generibus, quae contra naturam sunt, dis- 
iingui Dittenbergerus acute observavit » (Ziehen); au contraire, Hitler von Gaer- 
tringen commente : « 1. q. από της ιδίας γυναικός και τοΰ ιδίου ανδρός αυθημερόν 
η. 982 »; de même Blinkenberg, /. Lindos (1942), η. 487 [Bull. 1942, 113), com- 
«îentant dans une inscription analogue de même provenance : άπό συνουσίας λου- 
>σάμενος ή άγνισάμενος * άπα κοινής ήμέ(ρας)α'· από των παρανόμων μηδέποτε. Il n'im- - 
porte pas d'indiquer laquelle des deux interprétations ont choisie les nombreux 
auteurs qui ont traité de la pureté rituelle, ni de choisir en commentant le 
nouveau texte de Lindos. Comment peut-on tirer de ce texte une fiche sur l'a
ssemblée du peuple (συνουσία)? — P. 40. « Άντινέμομαι, je reçois en retour. Épi- 
gramme d'IIalicarnasse (Kaibel 20o, 8 ; 2' siècle) : τοδνεκα τάν κατά γας μυρτον 
ξένοι, αυδήσαντες | χαίρβιν ταν αύταν άντινέμεσθε χάριν, « donc, étrangers, adressez 
votre salut au myrte infernal et recevez la même faveur en échange », traduction 
imposée par le moyen άντινέμεσθε ». Ainsi, les passants qui adresseront un salut 
·« au myrte infernal » recevront la même faveur en échange, c'est-à-dire qu'il leur 
aéra répondu : salut. Mais par qui ? par « le myrte infernal » ? 11 doit être clair 
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qu'il s'agit d'une défunte (ταν κατά γδς) qui s'appelle Μύρτον, nom de femme bien 
connu. Or, on constate avec stupéfaction que l'édition même à laquelle renvoie L., 
à savoir Kaibel, donne bien ce qui seul a un sens : ταν κατά γας Μύρτον. Bien plus., 
cette édition Kaibel (comme les autres éditions de l'inscription) donne en tête, 
avant l'épigramtne, le nom de la défunte : Μύρτον Εύβούλου Μυνδία χρτ,στή χαίρε. 
— Le manque de connaissance des institutions grecques et le manque d'atten
tion dans la lecture arrivent; conjugués, à d'autres résultats étonnants, qui tou
chent au centre même du sujet choisi par L. La page 38-39 est consacrée, dans 
l'histoire du verbe νέμω en grec post-classique, aux a inscriptions, papyrus ». 
D'abord, cette déclaration générale : « En raison du caractère très spécial des 
textes que nous ont conservés ces documents, la langue qu'on y lit n'est pas du 
même type que celle des auteurs littéraires », d'où « la survivance d'emplois 
archaïques, disons préattiques, à la faveur des formules administratives ou 
rituelles. Le vocabulaire des inscriptions officielles est dans son ensemble très 
conservateur ». Que de confusions et d'erreurs ! « Le caractère très spécial » du 
contenu des inscriptions (et des papyrus) ! Que L. lise l'essai populaire de Newton, 
en tête du vieux traité d'épigraphie de S. Reinach; il y verra la variété infinie 
du contenu des inscriptions grecques, depuis les imprécations et les granites 
jusqu'aux lettres royales et impériales et aux récits de miracles; il y verra la va
riété du contenu même des inscriptions « officielles ». « Pas du même type que celle 
'des auteurs littéraires » l Mais c'est la même langue, « classique » à l'époque clas
sique, et les décrets du iv· siècle sont bien du même « type » que les discours 
politiques ; c'est la même κοινή dans les décrets hellénistiques et dans les histo
riens hellénistiques, chez Polybe et chez Oiodore et dans la Lettre à Aristée, etc. 
etc. ; dans cette κοινή, c'est la même évolution chronologique; les mêmes mots, 
les mêmes tournures, les mêmes tendances pénètrent dans les décrets et chez 
les prosateurs « littéraires ». « Le vocabulaire dans l'ensemble très conserva
teur » ; il faut n'avoir jamais lu un de ces décrets « en grec postclassique » du 
n*-i*r siècle ou de l'époque impériale que gonflent la rhétorique et les mots à la 
nouvelle mode. Comment peut-on actuellement, après tant d'évidences dégagées 
par cinquante ans de travail sur la κοινή, sur les inscriptions, sur les papyrus, 
écrire, avec assurance, de pareilles erreurs ? Prenons les exemples de L. (p. 39). 
« La langue administrative des fonctionnaires hellénistiques use abondamment 
de νέμω, « j'administre », déjà éliminé par l'attique du 4e siècle. 11 s'applique 
aussi bien à des cérémonies religieuses («ρά), qu'à des assemblées politiques 
(γερουσία), des clubs civils (σύνοδος) ou militaires (τάγμα), et même à des biens 
immobiliers avec le sens de : gérer (cf. οικονομώ) ». Il n'y a pas un des textes 
cités qui n'ait été pris entièrement à contresens. Pour νέμειν ιερά, « administrer, 
pour des cérémonies religieuses », L. renvoie à une inscription dlos*: IG, XII 5, 
2 A (iv* siècle !)· Or, c'est un règlement sur les troupeaux sacrés (repris avec 
commentaire dans Ziehen, Leges Sacrae, 100), où νέμειν a le sens de « faire paître » 
et ιερά celui de « bêtes sacrées » ; lisons-le : - - δπόσων νέμει Ι'κασ[τος · κηρΟςαι] 
δετούς ίεροποι[ο]ς ί[παντ*ς το]ύς νέμοντας Upà καϋσαι [πάντα ή μή] νέμειν 6μόσα[ιδέ 
και αλλ] ο μή νέμειν κτλ .; c'est-à-dire, quelles que soient les incertitudes de 
détail, que les hiéropes feront connaître par proclamation que tous ceux qui 
font paître des bêtes appartenant aux dieux doivent les marquer au fer rouge 
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(χαυαζι) ou renoncer à faire paître» et qu'ils doivent jurer qu'ils ne font paître 
en même temps aucune autre bête. Il est clair que νέμειν y a le même sens pas
toral que dans l'inscription ÎG, XII 5, t (Zieben, 99) : £ένο|ς ιέρό]6ατα μ*ι νεμέτ[» 
πλέ]ανπέ>&' ήμ£ρ[έ«ν] χτλ. Passons aux antre* références. Le τάγμα de l'inscription 
de Chypre JHSt 55, p. 15, n'est pas proprement « un club militaire » ; c'est exac
tement un « corps de troupes » (LSI traduit bien τάγμα), en l'espèce le corps des 
tireurs de catapultes (αφεταί), qui a rendu ce décret. On ne peut appeler « clubs, 
civils » les σύνοδοι que L. cite en Egypte pour νέμειν ττ,ν αύνοδαν, quand il s'agit 
de» Teehnites dionysiaques par exemple (ajouter SEG, VI, 59, à Âncyre, sou» 
Hadrien, décret des Technites xol τώ* νβμόντων τ*,ν Ιεραν βυμελικ^ν σύνοδον). Sur
tout, qu'il s'agisse de la γερουσία (à Syroe» IG, XII 5, 664, 665V 667), dune σύνοδος 
ou do τάγμα des artilleurs, — et dans ces textes et dans ceux qu'on pourrait 
ajouter — jamais les νέμοντες ne sont ceux qui « administrent », ce sont les- 
« membres »r et on a là un sens intéressant à étudier, qui a été déjà l'objet de 
commentaires ; il faudrait en rapprocher les traités d'isopolitie entre Milet et 
Séleucie-Tralles ou Mylasa (Deiphiniony nos 143, 146), où on lit par exemple : 
δεδόβ&αα Sa notl πολιτείαν Σελευκεΰσί τοκ νέμβυσι πατρίδα χαί -όλ'.ν Σελεύχειβν 'έως εις 
στεΒΟ^φάρον ΈχΊχράτην.. . ει δέ τ;νες χατα δόγμα τοϋ δήμου (de Séleucie) *:ολϊ·ϊαν 
γεγένηνται, μή ενεμον 81 τήν Σελευχείων πόλο κτλ. et la phrase suivante ; variante 
très intéressante dans le traité avec Héraclée, où on emploie οίχεΐν {ibid., 150). 
L. signale en outre dans les inscriptions « deux emplois aberrants de νέμ&», l'un 
de nature technique, l'autre sans doute dialectal ». Le premier serait : « νέμω, je 
désigne au sort, joint à χλήρω uniquement à propos des représentations théâ
trales », ce que L. développe, p. 4&, ροηΓνεμι^τας άγων, qui « est, en fin de 
compte, un concours tiré au sort ». Mais, quand Hesychius dit χλήρω νεμ^ΰέντας,. 
poor les acteurs, l'adjonction de χλ-ί,ρω semble montrer que le verbe, employé 
seul, ne contient pas nécessairement la notion de « au sort ». L. cite un décret 
d'Iasos, Miche), Recueil,' 1014, où il est question d'artistes dionysiaques νεμηθέντες 
pouruo concours à lasos, et des ύ-πηρεσίαι qu'on leur adjoint : προσνείμζι δέ χτλ. 
Or, la comparaison de ce décret des Technites (cf. Études Analaliennes, 445 sqq.) 
avec un. autre, trouvé à Athènes, prouve, croyons-nons, qu'il y a une désignation 
d'office par les autorités de l'association (χχταλέγειν) (cf. Études épigr., 39-41), 
bien plutôt qu'un tirage au sort ; cette rectification peut avoir quelque portée ; 
elle s'accorde avec le sens fondamental dégagé par E. Benveniste, Noms d'agent 
et noms d'action, 19-80, pour νε'μειν νβμεσις : « partager légalement, faire une attr
ibution régulièrer conforme au rang des personne» ou aux convenances de la 
situation, fait d'attribuer par autorité légale ». — Le second sens aberrant serait 
celui-ci t « Νέμομαι, je pousse, dans l'expression τα ècl χωλ^ νεμίμενα, « les 
chairs delà cuisse », attestée à Halicarnasse (Syltoge', 604, 11 et 13= SGDIt 
5729) et que nous rapprochons des acceptions médicales, propres au Corpus 
Medicoruui depuis Hippocrate ». il s'agit d'une loi sacrée (GWMT 895 ; Michel, 453 ; 
Sglloge*, 1015) sur le citfted'Artémis Pergaia à Halicarnasse; il est accordé à la 
prêtresse, corame part des victimes, ά?' έχάστοω ίερείβυ κωλτ,» xac τ* έτεί χ»λήι 
νεμόμενα xat τετϊρτημορίδα σπλάγχνων. Κωλή signifie la cuisse, le jarret. Si Ton 
acceptait l'interprétation de L., ce serait seulement « l'os de ta cuisse », puisqu'il 
faudrait ajouter τα επί κωλή νεμάμεν» pour désigner « les chairs de la cuisse ». 
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Dans ces conditions, on se demande à quoi serait utile le don au prêtre d'un os 
sans les chairs, quand les inscriptions lui attribuent κωλήν ; cf. par exemple, 
outre les textes cités ci-après : Sylloge3, 1037, 1. 3 : κωλήν μίαν από πάντων ; 1. 4: 
κωλήν αντί της ωρης (Milet) ; 1010, 1. 5 : τα δέρματα καί τα; κωλέας (Chalcédoine) ; 
1044, 38-40 : εκάστου ίερείου κωλήν χαΐ τεταρττ,μορίδα σπλάγχνων (Halicarnasse pré
cisément); I. Prtene, 364, 5; Ath. Mitt., 66 (1941), 172, A, I. 33-35 (Paiania). Ce 
n'est pas pour un os qu'un règlement de Kasossos précise qu'il devra peser au 
moins dix mines : λήψεται τοϋ βοάς κωλεόν Ι'λκοντα μη έλασσον μνών δέκα (Inscr. 
Sinuri, p. 49). A notre avis, il ne s'agit pas à Halicarnasse d'un sens aberrant de 
νέμεσθαι; nous traduisons simplement : « la cuisse et les parties attribuées en 
plus de la cuisse », à savoir sans doute celles qui se découpent avec elle ; il 
pouvait y avoir contestation sur l'endroit où s'arrêtait le jarret; aussi lisons-nous 
cette précision dans une loi sacrée d'Iasos (Sylloge*, 1016) : σκέλος έ'ν, όποιον αν 
βέληι, συν τήι όσ» ύϊ, ώς έκτέμνεται ή οσφύς ; de façon analogue, à Milet [Sildmarkt, 
204) : σκέλος δεξιόν εις κοτυληδόνα τετμημένον ; cf. aussi l'expression χωλή διηνεκής 
δεξιά (Ziehen, Leges Sacrae, 41, 1. 5; IG, 111, 1361), et, d'une certaine façon, les 
textes où Γόσφύς est donné avec la χωλή, comme Sylloge9, 1024, 14 (Mykonos) ; 
cf. Puttkammer, Quomodo Gr'aeci victimarum carnes distribuennt, Diss. Kônigs- 
berg 1912, 10-11 (sur l'attribution de la cuisse, cf. aussi Inscr. Sinuri, p. 49; voir 
aussi, dans Puttkatnraer, p. 8, note 1, la scholie à Aristophane mentionnant 
δέρματα και κωλαΐ et le texte de Dion Chrysostome); il comprend ainsi, p. Il, la 
phrase de l'inscription d'Halicarnasse : « Halicarnassi una cum perna aliae quae- 
dam partes distribui solebant; quae fuerint non apparet ». Ce que nous conjec
turons ci-dessus nous paraît raisonnable, niais ce n'est pas l'essentiel : de toute 
façon, il est hors de doute que τα νεμόμενχ signifie : « les parties attribuées » ; et 
non α les chairs qui poussent autour de l'os ». — H faut s'arrêter. On ne peut 
pas pourtant ne pas signaler le dernier paragraphe consacré, p. 253, à l'onomast
ique. «Lorsque les Grecs, essaimant après Alexandre le Grand dans le bassin 
méditerranéen, se seront groupés en communautés au milieu du monde barbare, 
ils abandonnent peu à peu l'ancien composé anoblissant pour adopter des noms 
plus courts et plus modestes. En dehors des cités fidèles à leur, passé, comme 
Athènes et Sparte, les Grecs d'Egypte, d'Asie, d'Italie, laissent leurs traditions 
s'altérer. Une sorte de cosmopolitisme linguistique apparaît. Les racines authen- 
tiquement grecques s'oblitèrent, et les noms propres que l'on relève dans les 
Papyrus de basse époque ne signifient souvent plus rien de clair ». Tout cela 
semble stupéfiant ou vide de sens pour l'histoire comme pour l'onomastique. La 
colonisation grecque a-t-elle attendu Alexandre pour « essaimer dans le bassin 
méditerranéen » î La colonisation depuis Alexandre ne marque-t-elle pas au con
traire la pénétration au delà du bassin méditerranéen, dans les hinterlands ? Ce 
« cosmopolitisme linguistique », est-ce la κοινή ? où imagine-t-on un mélange de 
la langue grecque et des langues barbares ? Quelle est cette « oblitération des 
racines authentiquement grecques » ? Dans les papyrus « de basse époque » 
comme dans les inscriptions, en dehors naturellement des noms égyptiens qui 
ne peuvent rien signifier de clair pour un helléniste, les noms sont au contraire 
de plus en plus clairs, parce que l'onomastique évolue de plus en plus vers des 
noms « parlants », du type « sobriquet », formés des substantifs et des adjectifs 

KEG, LXIV, 1951, n· 2J0-301. 10 ' 
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courants, des noms comme Σμάραγδος, Στρατηγικός, Ευσέβιος, Άβάσκαντος, Τυχι- 
κ<5ς, etc. — En conclusion, si l'on cherche les traits communs qui caractérisent ces 
défaillances et les expliquent, et qu'il convient de souligner pour les éviter, on 
songe d'une part à la barrière qui tend à empêcher le contact entre diverses dis- 
cipliues. Ici.cette barrière n'existe point en théorie, mais se manifeste bel et bien 
dans la pratique, dans le manque de formation pour tout ce qui concerne l'his
toire et les institutions grecques et dans l'inhabileté a aller consulter là où ils 
sont les documents indispensables, inscriptions grecques et commentateurs et 
historiens modernes. Gela est combiné ici avec une fausse assurance et l'absence 
d'inquiétude de se trouver sur un domaine que l'on n'a pas étudié (cf. la préface, 
et la page 234 sur la façon d'opérer pour les monnaies, où l'auteur promet « un 
recensement complet du matériel documentaire »). Pour un sujet pareil, la 
sémantique appliquée aux institutions, il. eût fallu d'abord consacrer du temps 
et du travail à apprendre l'essentiel de l'histoire et des institutions. D'autre part, 
et surtout peut-être, on est frappé d'une tendance — poussée ici à l'extrême 
limite — à être trop absorbé, que ce soit dans des études linguistiques ou dans 
d'autres, par la préoccupation du dépouillement des recueils, pour en tirer des 
références isolées, des fiches qu'ensuite on classera et sur lesquelles on bâtira 
les plus belles constructions personnelles, — cela au détriment du sentiment de 
l'inéluctable nécessité d'une lecture tranquille, réfléchie (et d'abord d'une lecture 
qui s'étende à des phrases, et non à des mots isolés, il faut le dire) et d'une 
étude des documents avec les apparats critiques, les commentaires, et en se 
tenant au courant des études générales déjà faites par les prédécesseurs. Si L. 
avait lu, il se serait aisément gardé de tant d'erreurs manifestes, et s'il avait lu 
d'ensemble des inscriptions, il n'aurait pu écrire ce qu'il a écrit par exemple sur 
la langue des inscriptions. 

56. Onomastique. — G. Seure, Bull. Inst. Arch. Bulg., 16 {Serta Kazaro· 
viana, 1930), 165-176 : Quelques réflexions générales sur les noms propres 
Ihraces. Remarquons le conseil très judicieux de ne plus appliquer « une accen
tuation qui ne correspond à aucune réalité » et le vœu que cet exemple soit 
suivi (p. 165, n. 1); - existence d'une onomastique spéciale pour certaines 
régions étroites (p. 166); — règles en forme sur la composition des tétrasyl- 
labes (p. Π2 sqq.); — discussion sur les hexasyllabes (p. 173 sq.), les penta- 
syllabes (p. 175) et les trisyllabes (p. 175 sqq.). 

57. Ion I. Ru.ssu, Ann. Musée Ploodiv, 2 (1950), 57-59 : Thracica, Notes 
d'épigraphie et d'onomastique thrace, présente dix observations onomastiques 
sur dee noms thraces, la plupart du temps d'après des inscriptions latines. 
N. 1 : dans 1 épitaphe de Nikopolis du Mestos (Bull. 1948, 121, écarte le nom 
"Αλλος, qui était incomplet, et propose [Σ]αλλφ ou [Γ]άλλφ. «'La lecture "Αλλος 
est acceptée aussi par Robert ». Renvoyons à ce que nous avons déjà dit Bull. 
1950. 49, p. 142, en haut. Αλλος était soutenu par G. Seure (n° 56), 176. — N. 2, 
dans une épitaphe de la région de SvetiVrac {Bull. 1948, 114, n. 8) lit Βρισουλα 
au lieu de Βριεουλα. — N. 3, dans l'épitaphe d'un Sapéen à Érçtrie, 1G, XII 9, 
795, tire de la copie de Ziebarth. ΑΙΛΟΖΕΛΜ1Σ non Διλιζελμις, comme l'éditeur, 
mais Αυλοζελμις. 
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58. Sur le nom ΜΟς, cf. L. Robert, Hellenica, VIll, Le Garten Mys et l'oracle 
«du Ptôon (Héradvte, VIll, 135), 32-34. 

Voir n°* 34, 35, 54, 55, 80, 86, 91, 9S, *Q0, 105, 121, 132, 133, 136 a, 139, 146, 172, 
186, 188, 209, 219 a, 4*26, 221, 228, 23Q, 236. 

59. Prosopographie et titulature. — J. Schwartz, Bull. Caire, 49 (1950), 45- 
53 : Ti. Claudius Balbillns (préfet d'Egypte et conseiller de Néron), revient sur la 

«question disculée des mentions de Tib. Claudius Balbillus. qui, selon A. Stein, 
se répartissaient sur quatre personnages. 11 lui semble difficile de nier que le 
préfet d'Egypte sous Néron ne soit le procurateur d'Asie, dont la carrière anté
rieure à cette procaratèle aous est connue par l'inscription· Epkesos, III, 41 et 
43; il serait le fils de l'ambassadeur des Alexandrins connu par la lettre de 
Claude ea 41. S. discute sur Julia Balbilla, qui a fait graver des epigram mes 
sur le colosse de Mem η on, et sur sa famille; dans SEG, VII, 716, 1. 5, il revient, 
contre Peek (αίμα), à la lecture ίαμας. Une de ces épjgrammes « montre que 

■le préfet d'Egypte était d'une grande famille, alliée à des dynastes d'Asie 
Mineure » (=. rois de Cominagène) (on ne comprend pas bien la portée du rap
prochement que fait S. avec un βασιλεύς Ιώνων à Phocée). « 11 apparaît que Ti. 
'Claudius Balbillus, préfet sous Néron, a été, sous l'influence de Chérémon, l'in
itiateur de l'engouement religieux pour la statue mutilée » dite de Memnon 
(le mémoire de Letronne sur « La statue vocale de Memnon », Mém. Acad. 
Inscr., X (1833) se lit plus commodément dans Œuvres choisies, I 2, pp. i -236 
et 558-560). Pour l'astrologue Balbillos, S. veut montrer que le renseignement de 
Dion Cassius sur les Balbilleia d'Éphèse, créés par autorisation de Vespasien, 
est dû « à une erreur ou transposition peut-être ancienne », et il attribue cette 
création à Néron; après suppression, ces concours auraient été rétablis sous 
Vespasien. L'astrologue Balbillus, conseiller de Néron, serait le préfet d'Egypte. 
En terminant, S- traite de l'Apocalypse, XIII, H sqq. : « que l'auteur de l'Apo-' 
calypse ait confondu le colosse de Néron [à Rome] avec la statue mutilée et 
-sonore de Memnon, et c'est bien Ti. Claudius Balbillus que symbolise l'autre 
bête ». 

Voir n08 37, 75, 82, 87, 102, 122, 125, 141, 155, 236 a. 

ATTIQUE - 

60. M. Th..Mitsos, Polemon, 4 (1949-50), Σύμμηκτα, pp. 17-19 : 'Αριθμοί τοϋ 
"Επιγραφικού Μουσείου αναγραφόμενο εσφαλμένως sv-IG. Cette fastidieuse rectlfica- 
<tion des numéros d'inventaire porte uniquement sur l'Attique (IG, Iï-IIF), et 
essentiellement sur le volume des épitaphes. N'aurait-il pas suffi, d'avoir ces 
rectifications en manuscrit au Musée Épigraphique pour pouvoir répondre aux 
demandes d'examen de telle ou telle pierre ? 

61. G. Vallet, Mél. Rome,, 62 (1950), 33-52 : Athènes *t V Adriatique. Comment 
est-il possible qu'un auteur en soit encore à ne connaître un décret d'Athènes 
-que par la 2· édition de la Sylloge de Dittenberger (1898) et ignore les éditions et 
4ee commentaires poster. es' s? 

62. J. H. Oliver, The Athenian expounders of the sacred and ancestral law 
t(179 pp. in-8; The Johns Hopkins Press, Baltimore 1950) reprend la question dee 
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exégètes athéniens (indépendamment de F. Jacôby, Bull. 1950, 60), et il étudie- 
l'origine, le nom et les diverses catégories d'exégètes. On trouvera aussi dans- 
ce volume une étude sur les grands prêtres du culte impérial (pp. 73-101), avec 
des tableaux généalogiques. Tous les textes littéraires et épigraphiques relatifs 
aux exégètes et aussi aux μάντεις sont commodément groupés dans un append
ice (pp. 122-164). Remarquer la discussion sur le décret 3u v« siècle IG, V, ~IT 
(pp. 139 141). — Cf. M. P. Nilsson, AJPh. 1950, 420-425. — Cf. J. H. Oliver, 
Classical Weekly, 44 (1951), 203 : Athenian Commissions of Seventeen. 

63. J. Delz, Lukians Kennlnis der athenischen Antiquildten (Diss. Bale ; Fri- 
bourg 1950, 193 pp. in-8), étudie l'œuvre de Lucien pour déterminer, dans les- 
nombreuses mentions d'institutions attiques, ce qui est classique ou livresque 
et ce qui s'y mêle des réalités politiques de l'Athènes impériale contemporaine. 
11 passe ainsi successivement en revue les groupements civiques (dèines, tribus, 
phratries, génè), le droit de cité et la famille, les distinctions et privilèges,. 
Tarmée, les esclaves et les métèques, l'assemblée du peuple, l'Aréopage et la 
justice. Cette étude délicate s'appuie naturellement sur les inscriptions 
attiques. De nombreux passages de Lucien et d'Alciphron (ce dernier bien plus 
« atticiste » que Lucien dans ses indications) sont étudiés de façon nuancée êt,~ 
en maint cas, D. a fait justement la distinction entre ce qui se rapporte à l'une 
et à l'autre époque. Signalons les pages 134 sqq. relatives aux décrets attiques 
fabriqués par Lucien (dans Timon, Assemblée des dieux et Nécyomantie) ; D. 
montre bien l'influence des faux documents insérés dans le Pro Corona de 
Démosthène (qui, selon nous, ne peuvent être aussi tardifs que la fin du 
iie siècle a. C, mais remontent à la fin du m· s. ou au début du second); il 
repousse judicieusement les théories singulières de F. W. Householder, Trans. 
Am., 71 (1940), 199 sqq. : 77je mock decrees in Lucian (article que nous, n'avions 
pas jugé nécessaire de faire connaître dans ce Bulletin). Dans le chapitre sur le 
droit, p. 153 sqq., sur la justice du gouverneur et Athènes, pour αγορά δικών- 
= convenlus iuridicus, il y a d'autres exemples qu'Aelius Aristide et Lucien ; 
cf. Rev. Phil. 1934, 277-278; Hellenica, VII, 223; p. 157, sur le document Hespe- 
ria 1941, 78 sqq., cf. Bull. 1944, 82, inscr. 34; p. 179, D. traite justement du 
rôle des κώμαοχοι à Athènes d'après un passage d'Alciphron et des inscrip
tions ; cf. sur ces magistrats aussi P. Roussel, RA 1941, II, 226-231. — II faut 
faire entrer en ligne de compte la connaissance qu'avait Lucien des institu
tions des villes de son temps autres qu'Athènes. La recherche devient ainsi, 
encore plus complexe. 

Pour Athènes et l'Egypte, voir n° 40 ; pour les archontes athéniens, n° 52;.: 
pour le Panhellénion, n° 243. 

64. Athènes. — Theseus St. Tzannetatos, Πλάτων, Δελτίον της εταιρείας 'Ελλή
νων φιλολόγων, 2(1950), 35-43 : "II αρχαιότατη σωζόμενη 'Αττική επιγραφή, 'Ερμη
νευτική συμβολή. Sur l'inscription sur vase IG, 1", 919 ; P. Friedlânder, Epigram- 
mata, 53. - 

6a. M. N. Tod, JUS, 70 (1950), 97-98, dans un compte rendu de A. E. Rau- 
bitschek, Dedications from the Athenian Acropolis (Bull. 1950, 63 ; cf. ci-dessus 
p. 119, note 1, la correction d'une importante faute d'impression), apporte 
des réserves ou des changements aux restitultoiis des n°" 76, 148, 167, 190, 202r 
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.218, 235, 245, 382, 387. — Α.,Μ. Woodward, Class. Review 1950, 144-147 : compte 
rendu du même ouvrage. « R. has planned and carried through his ambitious 
task with a very full measure of success, and has placed all students of these 
•dedications under a deep obligation, whether their approach is from the 
«pigraphical, the artistic, or the historical angle ». W. regrette l'absence d'un 
-apparat critique, spécialement pour les epigram mes ; il donne comme exemple 
le n. 76 (= Tod, Gr. Hist. Inscr., I, 21), où la restitution proposée n'est pas 

-convaincante (de même Tod, ci-dessus, p. 97 : « impossible de la regarder même 
■comme possible, encore moins comme probable »), alors que les suppléments 
acceptés jusqu'ici ne sont même pas mentionnés. Ayant cité le texte reconstitué 
par R., W. ajoute : « It is by no means the only exemple of R.'s horror vacui ; 
and others, which need not be quoted, raise grave doubts as to the advantage of 
restoring very fragmentary metrical texts on slender evidence ; and indeed give 
the impression that R. is more at home in. « three-dimensional epigraphy », 
•where^is competence is unquestioned, than in the style and vocabulary of 
mf.trical dedications ». Remarque sur le η. 379 (/(?, Γ, 731), où W. reconnaît 
«une dédicace [έχς Όλ]υμπιείο[ν], qui serait la mention de beaucoup la plus 
ancienne de cette fête athénienne. 

66. W. Vollgraff, Ann. Inst. Phil. Or. 9 (1949 ; = Παγχαρπεία, Mélanges Henri 
■Grégoire, 1), 607-624 : Grec ancien et grec moderne. Pp. 621-624, V. revient sur 
la seconde des deux épigrammes d'Athènes {Bull. 1934, 219 ; 1936, 359 ; 1938, 
429; 1940, 31 (Raubitschek ; V. s'en est malheureusement tenu à -cet article); 
1946-47, 56 (surtout F. Jacoby, Hesperia 1945, Some Athenian epigramms from 
Ihe Persian wars, 157-185, article essentiel, avec bibliographie, p. 161, n. 19, et 
avec apparat critique où l'on voit que la restitution άδίμ[αστον], préférée par 
V., est due à Arvanitopoulos). V. voudrait nous persuader que βία, au vers 4 
(βία Περσών χλινάμεν[οι δύναμ,ιν]), signifierait « non sans peine, avec peine, avec 
effort », comme μετά βίας dans le grec moderne. Nous ne pouvons partager sa 
•conviction, ni accepter ses raisonnements, ni croire « qu'ainsi toute difficulté 
disparaît », ni, ajoutons-le, sentir ainsi cette épigramme. V., comme Raubit- 
•schek (1940), suivant P. Maas et Arvanitopoulos, croit devoir rattacher cette épi- 
.gramme à la démonstration au Cynosarge ou au Phalère que mentionne Héro
dote, VI, 116, et il pense lui aussi qu'elle était gravée sur un cénotaphe. 
Selon R., il s'agissait de quelques victimes isolées des archers perses. Hérodote 
ne parlant pas d'un engagement, ni même d'un débarquement des Perses, les 
noms, selon V., « doivent avoir été ceux des hommes tombés en route, par 
-suite d'épuisement et d'inanition, sous, le soleil brûlant de juillet », lors de la 
marche de Marathon à Athènes qui se fit en un jour (comme il y a 40 km., ce 
n'est point une marche propre à décimer une armée!). V. ne s'est pas informé 
suffisamment au sujet de cette épigramme dont il dit pourtant que « son inter
prétation a fait récemment couler des flots d'encre ». Rappelons qu'en dernier 
4ieu F. Jacoby (ignoré de V.), maintient, avec Ad. "Wilhelm et par d'excellents 
-arguments clairement exposés, d'abord qu'il ne s'agit pas de la mise en ordre 
de bataille ou d'un engagement près du Phalère, mais de la bataille de Mara
thon, et Jï explique, avec un juste sentiment historique et littéraire, l'expres
sion πρόσθε πυλών, — ensuite, que l'inscription, n'avait pas un caractère funé- 
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raire. Rappelons aussi que A. Raubitschek, Uesperia 1943, 367-36* (BulL 1946- 
47, 56), ignoré de V., a reconnu que Jacoby rejetait « perhaps rightly « l'h
ypothèse de l'engagement au Phalère et qu'il a conjecturé que les soldats- 
honorés par la seconde épigramme étaient peut-être tombés à Marathon- 
comme « associés des Athéniens », ainsi le» Piatéens et les esclaves athéniens ;. 
cf. aussi SEG, X, 404, où R. a renoncé à son opinion précédente (sar le rapport 
des deux épigrammes, voir les ânes remarques de F. Jacoby). Le rapport de 
cette épigramme avec la bataille de Marathon nous paraît prouvé et l'interpré
tation de V., déjà bizarre en soi, est erronée. 

67. Ad. Wilhelm, Mnemosyne 1949, 286-293 : IG>, F, 26. W. montre les imposs
ibilités des restitutions acceptées jusqu'ici (Tod, Greek Hist. Inscr., I, 39) ; pro
fitant de ses propres lectures, divergentes en plusieurs passages, il propose un 
texte profondément différent «t qui est d'un excellent mouvement. Il écrit, 
1. 4 sqq. '. χσ[υνβέββαι μεν τέγ χ]συνμαχίαν> [χατ* Λα Λοι από τϊς] Πυλαίας άπ[αγ- 
γέλλοσιν Λάπασ]ι τοις Άμφι[χτίο<π ftoîïitsp (*έ]τε»σχιν τδ Λ[ιερ* χαθ' Λιερδν δ]μ(5»αν- 
τας έν[μενεν τβι δρχοι νέ] τον Άπόλλο [χαί τέν Λεΐό χαί τέ]ν "Αρτεμιν · ε[ί δέ μέ, 
Ιχυόλειαν έΌαι]τοΐς έπαρ[ομενος ' Λόρχος · ένιιε]νβμεν φ»β[φίσμαϊΐ xotfft -κερί πα]τρίον- 
'[Λα επί τΙς νϋν γεγενεμέν]ες Πυλαίας, οί Άμφιχτίονβς Εφσ,ΐ]φϊα[«ντο — ]. W. critique 
ensuite la restitution proposée par Β. D. Meritt dans SEG, X, 18; il n'a pas 
connu l'article où le même savant l'a développée AJPh* 1948, 312-314 (Bull. 
Î949, 40). 11 se rencontre avec lui pow la suppression de la· mention des Phoci- 
diens et pour le verbe έκαρδιτθαι à la ligae 12. Pour tout le reste, il estime 
nécessaire de faire valoir aussitôt des objections qui sont « triftig », et U> 
exprime ses doutes sur l'ensemble de la composition et sur le sens du décret,-. 
comme sur de nombreuses formules qu«'il juge « ungew&hnlich », « nicht glau- 
blich »,· « einigennassen anstossig », « unkla-r », « ohne Beispiel ». 

68. Ad. Wilhelm, Festschrift fur Joseph Biek (Die Oesterv. Nationalbibliothek)^ 
666-672 : tnscriptiones Graecae Γ '945, étudie la· première des épigrammes pour 
les Athéniens morts devant Potidée-en* 432 (Tod, Gr. Hist. Inscr., 59; mainte
nant SEG, X, 414), après révision de la- pierre et des estampages. Il donne les 
nombreuses raisons d'écarter la restitution de Powell, à l'exception du mot. 
final |φ]·(ίμβνο6], car W. a lu sur la pierie φθ(ίμενοι]. Il faut éviter de corriger 
la copie de Kauvel σθβνεσ- en dtëvoç, comme on à fait presque toujours. Seul· 
Wade-Gery a voulu maintenir la lecture de Fauvel, mais W. repousse énergi- 
giquement son interprétation : « Eine Heratelbing, die mit einem so ungeheuer- 
lichen Worte wie «ρογονοσήενή;, « ancestopstrenghtened » rechnet, und nach< 
ε'λαδον an [βτ]φ[3τίρ«ς] festhâlt statt φ[θίμενοι] einausetzen, richtet sich von 
selbst». En admettant la graphie si fréquente d'une seule lettre pour deux lettres- 
semblables à la fin d'un mot et au début du suivant, W. écrit élégamment pour 
le second distique : xai προγονός (σ)0ένε^[ιν ζδλβν«; Î«oicri xal. άλχαϊς.] | νίχβν «ύ*ό- - 
λεμαμ μνΐμ' Ιλα6ον< φβ[ίμενοι] . Pour le premier distique, il propose : 'AWvatdv μΐ 
θα[νόντες Λεαυτοις Λοίδ' έπέοεχαν] | βεμαίνεν apec[èV' κτ?μ· Ιπιγιγνβμβνοις].»-- Relevons, 
à ce propos une incorrection de l'apparat, pourtant presque inexistant, de l'édi
tion SE G, X, 414. On attribue à Peek les suppléments du premier distique qui 
sont reproduits : « suppl. Peek per ep. «; or, ceux du vers 2 sont déjà dans- 
Kailttl, Epigv., 21 et dans IG etc.; ceux du'.vers i sont ceux d-'Hiller von Gaertrim- 
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gen, suivant Nauck, à l'exception de Ιπέθεκαν pour άνέθεκαν : θα[νδ!τ·.ν πολΐται σεμ' 
άνέθεκαν], 

69. Β. D. Meritt, H. T. Wade-Gery et M. F. McGregor, The Athenian tribute 
lisls, volume 11 \Princeton, 1949 ; 12a pp. et 16 pi. in-folio). Ce volume (annoncé 
Bull. 1930, 64) est un addendum au tome I, publié en 1939^ pour qu'on ait tout 
le matériel à jour afin de suivre l'étude historique que doit contenir le tome III. 
« Several new discoveries have been made in the meantime, notably the large 
upper left half of D 7 [Bull. 1944, 47] and the fragments of a new quota-list, 
that of 416-415 found in the bastion of Athena Nike on the Acropolis and published 
by Gabriel Welter [Bull. 1941, 35; 1946-47, 62]. The re-study of the lists thems
elves, with determinations of text in the assessment decrees and supporting 
documents, has made advisable first of all a new presentation of the basic evi
dence, which we give here in Volume II ». L« volume est ainsi composé en part
ie d'additions au précédent, en partie de rééditions améliorées et abrégées. Le 
chapitre II donne de nouveau l'édition entière, corrigée sur certains points, de 
toutes les listes et des documents épigraphiques relatifs à l'empire athénien 
(pp. 7-78). Une fois de plus, les lemmes sont, dans leur abondance sibylline, à 
peu près inutilisables. Le chapitre III (pp. 79-83) donne des additions et des cor
rections au tableau des villes. Le court chapitre IV (pp. 84-87) consiste en addi
tions et en corrections au « Gazetteer », au commentaire géographique. « Sie 
stammen fast durchweg von L. llobert und C. F. Edson» (G. Klaffenbach, 
cité ci-après, p. 36). Malgré ce qu'ils disent, p. 84, sur le but et la portée de 
leur commentaire géographique, les auteurs continuent, en parfait contraste 
avec ces déclarations et en accord avec leur traitement antérieur du sujet, à 
ajouter des références dont un bon nombre sont aussi inutiles au sujet ainsi 
délimité que sporadiques. Il y a de la confusion et au point de départ et dans 
la réalisation. Les auteurs improvisent au point de vue géographique et 
ils jonglent à l'occasion avec les localisations sans se rendre compte que 
presque partout l'exploration d'une région a été insuffisante pour permettre 
ces jeux et que nous ne savons même pas quels sont les sites de villes antiques. 
L. Robert a eu l'occasion de l'indiquer déjà pour quelques cas, mais il y a bien 
autre chose à dire. 11 a marqué déjà les incertitudes de base qui empêchent de 
proposer une localisation précise pour des villes comme Drys ou Zônè; il a 
réfuté, en produisant des documents négligés, les assimilations de noms diffé
rents qui ont été proposées {Hellenica, 1, 81-94) et il a montré la vanité des loca
lisations précises en Tabsenee de documents. Or, les auteurs n'ont compris, 
dans cette discussion de principe appuyée sur les faits, que le renvoi à deux 
références : un monnayage de Zônè et un décret pour un citoyen de cette ville 
(que l'on déclarait disparue à cette date !) dont « neither is of value topographic
ally »; « R. has extensive notes, though nothing that helps to place the site ». 
Mais bien d'autres érudits, — citons W. Ruge — savent que la géographie 
antique est autre chose que de placer ou de déplacer sans raison, ou même avec 
raison, une ville sur une carte, et ont exprimé à L. R. leur approbation précis
ément pour cette discussion, bien qu'elle ne puisse aboutir à accoler un nom 
antique et un nom moderne, et pour cet exposé de méthode ; c'est ce qui importe. 
Les éditeurs des ATL ne sont pas là sur le terrain attique, et ces matières sont 
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très loin de l'épigraphie « architecturale » et « technique »; aussi ils ont écrit un, 
commentaire qui est à la fois, comme il peut arriver, pléthorique et insuffisant. 
Ch. V, « Testimonia» (pp. 88-121), les témoignages, littéraires pour la plus 
grande part, sont de nouveau transcrits et ils ont été complétés. Chap. VI 
(p. 122-124), « index to amounts of tribute »; tableau des sommes par ordre 
d'importance croissante avec, pour chacune (par exemple 1000 dr. ou 4000 dr.), 
ia liste des viîles qui ont payé cette somme. — G. Klaffenbach, D. LU., 
11 (1950), 33-38, analyse le volume, « d'une certaine façon nouvelle édition 
du tome I, en edilio minor, qui ne rend nullement inutile la première publi
cation ». Il rend hommage au travail acharné des éditeurs et à leurs mérites, 
«ihre grondlegenden Verdienste ». Il critique à son tour (cf. Bull. 1938, 72 ; 1944, 
52) la méthode de présentation et de restitution. « Was nun die Behandlung 
der Inschriften ûberhaupt angeht, so kann ich schwerste Bedenken gegen die 
Art ihrer Darbietung nicht unterdrucken* Gerade die Autoritât der Heraus- 
geber und die Monumental Hat ihrer· Publikation wird dazu beitragen, den 
dargebotenen Text mit allzu grossem Vertrauen hinzunehmen, und das 
ist doppelt gefâhrlich, weil hier kein hinreichender kritischer Apparat gegeben 
ist, der den Benutzer iiber aile die Môglichkeiten anderer Ergânzungen und 
Deutungen unterrichtet ». Il s'élève contre la restitution de documents trop 
mutilés; « sie sind... oft weit iiber das auch nur einigermassen Sichere 
hinausgegangen und haben zuweilen eine inhaltlich wie sprachlich mehr 
als problematische Herstellung gegeben, die sich gelegentlich meinem Ver- 
stàndnis schlechterdings entzieht [cf. Bull. 1950, 69, Ad. Wilhelm]. Es sind ja 
durchaus nicht immer ihre eigenen Ergânzungen, aber sie hâtten auch denen 
anderer gegeauber zurùckhaltender sein sollen ». De telles restitutions dans 
un pareil volume donnent, tout-à-fait faussement, une impression de sûreté. Kl. 
indique les documents sur lesquels portent ses plus fortesv réserves. — Voir 
η» 70. — Compte rendu aussi par M. N. Tod, JHS, 69 (1949; paru en 1950), 
104-103 qui expose l'économie du volume et fait de très grands éloges, avec 
quelques réserves sur des restitutions (voir ci-après n° 70). 

70. E. S. G. Robinson, Commemorative Studies in honor of Th. L. Shear (Hesperia 
Suppl. VIII \ 1949), 324-340: Athenian currency decree und coinages of the allies, 
propose exempli gratia une nouvelle restitution pour un passage de la loi athé
nienne sur l'unification de la monnaie Bull. 1939, 262; 1941, 39 ; 1944, 146 {Athe
nian Tribute Lists, p. 579 Τ 69; IG, Xll suppl., p. 216-217). Aux lignes Π sqq. 
de cette dernière édition, il entend que l'argent qu'il est question de monnayer 
n'est pas un fonds d'argent en réserve à la Monnaie, mais les pièces que les cités 
apporteront pour les échanger; on leur en donnera immédiatement l'équiva
lent de la moitié en prélevant un droit de change de 3 drachmes par mine; la 
seconde moitié sera versée au bout de 5 mois : [-εν Si τώ]ι άργυροκοπίωι το 
αργύ[ριο)ν δεξαμένους ευθύς χόψαι μη ελ]αττον ή ήμυσυ και ά[πο|δ03θαι ώς αν νόμισμα 
ίκανον εχω»]ι αί πόλεις· πράττ[ε|σθαι δέ αιεί έπικαταλλαγήν τρίς] δραχμας άπα της 
μν|[ας * τό δέ άλλο ήμυσυ πέντε μηνών χατ]αλλάτεν ή ένοχο |[υς εναικατα τόν νόμον · 
δ δέ αν περιγ]ίγνηται άργυρίο|[υ του πεπραγμένου χόψαι χαί άποδό]σθαι ή το;ς στρ*τ(- 
Ιηγοις κτλ.]. La date que proposait M. Segre lui paraît la plus probable. Il fait 
ensuite le tableau du monnayage des cités de la Confédération athénienne 
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depuis Mycale jusqu'au début du iv« siècle pour examiner si la loi a eu un 
effet en faisant disparaître les autres monnayages et il conclut : « But, to 
sum up, apart from such limited concessions, and apart from the free coinage of 
electrum, from occasional issues of small change, and from the more important 
issues of nominal allies on the fringes of the empire, the ban on coinage within 
the arche between 450 and the last decade of the century was complete ». 
Mais il ajoute : « The conclusion that from the forties onwards at least, the ban on 
coinage, though general, was not absolute, provides an automatic answer to our 
further question. Athens was not successful in forcing the exclusive use either 
of her standard or her coins on the allies, and the attempt seems to have been 
tacitly abandoned ». Mais qu'en serait-il de ces conclusions, tirées de l'attestation 
ou de la disparition du monnayage des cités entre 450 et là fin du v« siècle, si l'on 
datait la loi athénienne non de 449, mais de 414 (cf. Bull. 1941, 39;? — « Aristo
phanes' joke in 414 about the decrees of Cloud-cuckoo-land need have no more 
significance than might a reference nowadays in an English pantomime to the 
periodically revived project for an English decimal coinage, which is still in 
abeyance though the first abortive step to it was taken a century ago ». La compar
aison porte-t-elle vraiment? — Précisément Μ. Ν. Tod, JHS, 69 (1949), 104-105, 
consacre la plus grande partie de son compte rendu du tome II des Athenian tri
bute lists au décret sur le monnayage réédité là, D 14. D'abord il rejette une phrase 
impossible à accepter : α in the clause [εάν τι.]ς εϊ·π[τ,ι ή] έπιψηφϊσηι περ[1 τούτων δτι 
ίστι ξενιχΰκ νομί»μ*]τι χρήσθαι, the words δτι ϊζχ: must, I think, be, wrong »; les 
nombreux textes similaires montrent qu'il faut l'infinitif ou ως δεΐ ; T. propose, 
après τούτων : εξειναι ξενιχώι ou ως δει αλλοδαπώι. 11 critique aussi la restitution 
d'autres passages, notamment sur l'envoi des hérauts. Surtout, il demande instam
ment un nouvel examen de la question chronologique; il rappelle le jugement 
d'Hillervon Gaertringen qui, après la découverte du fragment de Symè, se pro
nonçait résolument pour les dernières années de Cléon, et il penche lui-même 
« pour une date postérieure, peut-être de peu, à 438 ». — G. Klafîenbach, D. Lit, 
11 (1950), 35-36, exprime ses réserves sur cette édition D 14 : « ...dass die dar- 
gebotenen Ergânzungen noch nicht einmal von einer einheitlichen Aull'assung 
getragen sind » ; discussion sur les άργυρο*όπια (d'Athènes et des villes alliées). 

11. Y. Béquignon et Edouard Will, RA 1950, I, 5-34 : Observations sur le 
décret de 425 relatif à la taxation du tribut (IG, 1*, 63), 1. Texte du décret et 
notes critiques. 2. Ulléliée et le phoros. 3. Les nomothètes de 425/4. 

12. P. Roussel, Bull. Inst. Arch. Bulg., 16 {Serta Kazaroviana, 1950), 231-263 : 
La campagne de Cléon en Thrace, discute l'étude de A. B. West et B. D. Meritt, 
AJA 192o, 59-69 : Cleotïs Amphipolitain campaign and the assessment list of 421. 
Conclusion : « La taxation dite de 421, en raison à la fois de son état de 
mutilation et du caractère que lui confère la comparaison avec la taxation 
de 425, ne permet pas d'ébranler pour l'essentiel le récit que Thucydide a 
composé, avec partialité peut-être, mais avec cohérence et vraisemblance, 
des opérations de Cléon en Thrace, ni par suite d'apporter à l'image que nous 
pouvions nous faire du personnage des retouches dûment motivées. Hegret- 
tonsle, mais ne forçons par la vérité. On ne peut affirmer que Thucydide ait 
péché ni par déformation des faits ni par omission. La prise de Toroné 
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a pu avoir des répercussions heureuses qu'il ne signale pas; mais ce» 
répercussions, dont il ne faudrait pas d'ailleurs exagérer la portée, ne sont pas 
dues à une œuvre méthodique entreprise par Cléon dans la Sithonia. D'une 
manière générale, dans les quelques semaines qu'il passe en Thrace, Cléon a 
réussi dans quelques tentatives, échoué dans d'autres, et finalement sombré 
dans l'objet essentiel , de son expédition : la reprise d'Amphipolis. Son ultime 
malheur peut être dû au moins autant à l'attitude de ses troupes qu'à l'incapa
cité prétentieuse qui lui attribue Thucydide. Mais, à vouloir substituer au stra
tège falot de l'historien un Cléon restaurateur, souvent heureux, en tout cas 
fidèle à un plan systématique, du prestige et de i'empire athéniens en Thrace, 
l'érudit moderne, qui sollicite trop ingénieusement des débris d'inscriptions, 
risque de fausser l'histoire ancienne plus complètement que ne l'a fait le parti- 
pris d'un contemporain ». 

73. J. et L. Robert, Hellenica, IX, 46 : remarques sur le sens de άνάκλισις 
dans l'inventaire des biens d'Alcibiade {IG, 1*, 330). 

74. G. Klaffenbach, Museum Helvelicum, 6 (1949), Zu griechischen Inschriften, 
224-225. Les personnages honorés par l'inscription IG, 11% 70 étant des Athé
niens et non des Phocidiens, il faut remplacer, aux Kgnes 12 et 18, le verbe 
αΐτεϊσθαι (Kirchner, suivant Hartel), par ψηφίζεσθαι : Φωχέων πολιτείαν [ψηφισ]α- 
[μ]ένων Άντιόχωι κτλ.. (Ι. 12) et [Τάδε έψηφ]{σ«ντο Φωκής (1. 18; après révision de 
l'estampage). 

75. Κ. W. Pritchett, Commemorative Studies in honor of Th. L. Shear (Hespe- 
ria Sitppl. VIII, 1949), 273-278 : Epheboi of-Oineis, publie une liste d'éphèbes 
trouvée à l'agora qu'il date d'environ 330 a. C. Elle contient le nom du fils aîné 
de Lycurgue, Habron. Étude prosopographique. 

76. L. B. Holland, AJA 1950, 337-356 : The katastegasma of the walls of 
Athens, commente l'inscription relative aux murs d'Athènes IG, II*, 463 et 
Hesperia 1940, 66 sqq. (cf. Bull. 1940, 29, n. 9 et 1941, 43) pour en donner 
une interprétation· architecturale différente de celle de L. D. Caskey pour la 
partie supérieure des murs. 11 n'y avait pas un toit au-dessus du chemin de 
ronde; H. étudie le sens des mots καταστέγασμα, κατάστεγος, κατοίστεγ* et κατασ- 
τεγάζειν pour montrer qu'il faut entendre non pas un toit, οροφή, mais ce qui 
recouvre le chemin de ronde, la partie sur laquelle on marche, formée de bran
chages, de roseaux et de terre au-dessus du mur de briques (fig. 5, sa recons
truction). H. donne son interprétation d'un certain nombre de termes architec
turaux, contenus dans les lignes 51 sqq. de l'inscription : πάροδος, Ιπαλξις et 
Ιπάλξιον, -περίδρομος, ύπορτίναια, στρωτήρ, κύβος, περιεγκέντρισις, εγκέντρια, δοκοί, 
γεισηπό'δκτμα, άχρογείσιον. 11 donne des traductions pour les passages qu'il cite 
et interprète. Pour la ligne 115, il propose une restitution άν»κλ[κχμούς], à 
moins qu'on ne puisse lire, des lettres étant douteuses, άποκλ[ισμούς] : « in 
inclined prop or strut ». 

77. G. Daux, REG 1950, 253-254 : A propos d'un dévêt de la tribu Acaman- 
iis. D., acceptant l'interprétation de ce décret donnée dans Bull. 1949, 5), dis
cute la datation- proposée par E. Gavaignac (Bull. 1950, 73). « A mon sens, 
l'année 302 reste possible, aussi bien que l'année 303, malgré la chronologie 
militaire et diplomatique proposée par E. Cavàignac ». L'année 304-303 a été 
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une année ordinaire, et non point intercalaire, comme l'affirme G. en dépit de 
tous 'les travaux depuis trente ans. C. a mal calculé la date δευτε'ραι μετ' είκάδας, 
qui n'est -pas' le 22, mais le 29. — D. repousse la possibilité, admise par 
G. Rlaffenbach {Bull. 1950, 61), du compte non progressif des jours μετ' εΐκάδας. 
« Admettre que les Athéniens se sont servis indifféremment des deux comptes,, 
progressif et régressif, avec μετ' εΙκα"δας, c'est les accuser d'une absurdité théo
rique qui aurait eu à tout instant les plus fâcheuses conséquences pratiques ». 
— Voir n· 171. 

78. Chr. Pélékidis, REG 1950, 107-120 : Notes d'épigraphie altique. Dan3 IG, 
ΙΓ, 1011, 21-22, retrouve, comme Pittakis et Durnont, la mention du stade pana- 
thénaïque où eut lieu la revue des éphèbes. La place libre est suffisante, car 
le mot στίδιον n'est pas nécessaire; le neutre παναθηναϊκόν suffit : την άπόδειξιν 
έποήααντο εν τω πα[ναθηναϊκώ]ι τή βουλή. P. discute les restitutions proposées 
et possibles pour le lieu des séances de l'assemblée dans 893, 7. Dans l'intitulé 
de 794, il exclut la restitution de Koehler et de S. Dow έν τώ[ι Έλευσινίωι] , et 
insère là aussi la mention du stade panathénaïque. Sur 1027, 1. 25 (revue des 
éphèbes). Dans 1008, 21-22, P. restitue le nom d'Artémis, τήι Άθηνάι... και |_τήι 
Άρτέμιδι], d'après le décret similaire Hesperia 1947, 170, n. 67 {Bull. 1948, 43). 

79. M. Mitsos, Arch. Eph. 1948--49 (1930), 5-9 : Παναθηναϊκός αμφορείις ελληνισ
τικής εποχής εκ τοΰ έν 'Αθήναις Όλυμπιείου. Deux inscriptions gravées, comme 
d'ordinaire, en colonnes, du haut en bas : των Άθήνηθεν [άθλων], et : άγωνοθε- 
τοΰντος βα[σιλέως Καππαδόκων ?] Άριαρζθου Φιλοπά[τορος καί Ευσεβο]ΰς. La resti
tution Καππαδόκων ou Καππαδοκίας paraît « vraisemblable » à M. ; elle ne .nous- 
paraît guère recommandable en soi (cf. l'étude de A. Aymard analysée Bull. 
1950, 28; voir là nos remarques contre la restitution Γαλατών βασιλέα] dans IGt 
II2, 3429, qu'allègue M.) et l'étude de la photographie, flg. 3, montre qu'elle ne 
peut trouver place dans la lacune; il y avait sans doute simplement βασιλέως], 
suivi d'un blanc, pour ne pas couper le nom Άριαράθου. M. reconnaît dans ce 
roi Ariarathe V, dont on sait les liens avec Athènes : avant son avènement, 
disciple de Garnéade et citoyen athénien '(IG, 11% 3781) et, comme roi, honoré par 
les Technites d'Athènes {IG, IP, 1330; cf. sur ce décret, Ad. Wilhelm, Jahres- 
hefte, 24 (1929), 184-186; L. Robert, BCH 1926, 497-498; Études Analoliennes, 
449; Éludes épigr. et philol., 38 sqq.). Nous apprenons que le roi a été ago- 
nothète des Panathénées. L. Robert reviendra sur le rôle agonistique d'Aria- 
rathe. · 

80. D. M. Robinson, Hesperia 1950, 23 (cf. n° 90), note 3, revient sur la dédi
cace du relief à Héraclès qu'il avait publié {Bull. 1949, 49; lire là : Hesperia 
1948, 137-140, au lieu de : AJA 1947, 137-140) et prend parti sur des observat
ions qui lui ont été communiquées (G. Klaffenbach, Th. Mitsos). Il accepterait 
le nom d'homme Πάν-.ς (cf. Mitsos, Bull. 1950, 83) et il croirait retrouver dans 
Αίγίριος un ethnique (ce qui nous parait inexact). 

81. B. D. Meritt (n° 9), 216-217 : inscriptions copiées par Francis Vernon : 
inscriptions. funéraires (nous reviendrons sur deux d'entre elles); — inscrip
tion honorifique pour un cosmète : Παίδες κοσμητοΟ Δημητρίου εικόνα πατρός 
'Ηλιόδωρος Ιθηκε καί Φλ. Μηνοχάρης (sans doute d'intention métrique). Ό κοσμη- 
της την στήλην. — Pp. 221-227, nouvelles lectures d'inscriptions connues par 
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■ailleurs. Pp. 221-225, M., ayant constaté que Vernon, comme les sources de 
Bœekh, donnait une ligne 13 bis, télescopée avec 13 par Kœhler (erreur passée 
dans Kirchner, malgré consultation d'un estampage), a revu sur estampage la 
loi d'Hadrien sur le commerce de l'huile, /<?, 11% 1100, et la réédite entière
ment, avec des corrections en divers passages. l,es lignes 11 sqq. se présentent 
dès lors ainsi : απογραφείσθω|[σαν δέ λόγον] της συνκομιδής πρό[ς | τους ελαιώνας 
χ] ai τον κήρυκα δύο | [αντίγραφα π»ραδ]·.δόντες xai το | [έτερον απολαμβάνοντες ύπο- 
γρα|φεν · ή δέ άπ[ογραφ]ή κτλ. L. 63 (anciennement), la copie de Vernon donne, 
avec les sources de Bœckh, μτ,δέ πωλοΰσιν, que Kirchner a eu tort de remplacer 
par μ[έν γεωργ]οΰ<τιν. — Légères additions aux n" 1967 (liste) et 6239 (épitaphe). 
— Les observations sur l'inscription agonistique 3163 n'ont pas de portée, si 
l'on étudie l'apparat critique, qui donnait déjà des lectures semblables et plus 
complètes de Postolakas. — M. met en doute légitime la nécessité du rappro
chement des deux parties de 3531. — Le plus nouveau concerne les inscriptions 
honorifiques d'Eleusis 3501 et 3508. Vernon a vu à Eleusis même 3507 qui a été 
transporté à Salami ne à la fin, sane doute, du xvne siècle, Fourmont l'y ayant 
vu en 1729-1738. V. a vu la pierre complète, avec aussi la ligne 1 (absente dans 
Fourmont et dans toutes les éditions), qui dit : Κτησίκλεια 'Απολλώνιου Άχαρ- 
νέως θυγάτηρ. Or, on y restituait δργιαστίς (à la place de θυγάτηρ), parce que le 
n. 3508, à Eleusis, qui nomme les mêmes personnes, mari (un dadouque) et 
femme, portait d'après Spon ^et Wheler) : Κτησίκλεια 'Απολλώνιου Άχαρνέως 
«ργιαστης, corrigé par Bœckh en οργιαστίς, et on a transféré ce texte comme 
restitution de la ligne 1 de 3507. Maintenant c'est le ΰυγάτηρ de Vernon, qui de 
3507, assuré, passe dans 3508 pour remplacer la fausse lecture de Spon, et 
όργιαστίς doit disparaître pour le moment des dictionnaires où il figurait d'après 
ces deux inscriptions (l'apparat de Kirchner est insuffisant et erroné). 

82. A. W. Parsons, Commemorative studies in honor of Th. L. Shear (Hespe- 
ria, Suppl. VIII, 1949), 268-272 : A family of philosophers at Athens and Alexand
ria, republie la dédicace de portiques et d'une bibliothèque Bull. 1946-47, 81, 
n. 64 (quelques variantes : 1. ο et 6, βυβλιοθήκην et βυβλίων; 1. 8, άνέθηκε sans 
nu final.); il accepte l'identification du dédicant, prêtre des Muses Philosophes, 
T. Flavios Pantainos avec l'archonte de 1G, 11% 2017, où il restitue dans la 
lacune, 1. 5, trois lettres de plus : [επί άρχοντος Τ. Φλ. Π]ανταίνου. 11 expose ce 
que l'on peut savoir, d'après ces textes, de ce philosophe et de son père, διάδο
χος d'une école de philosophie, et il fait entrer dans cette famille, parce que le 
nom de Pantainos serait rare, le philosophe, d'abord stoïcien, qui fut sous 
Commode à la tête de l'Ecole catéchétique d'Alexandrie et qui est connu par 
Eusèbe et Clément d'Alexandrie. — P. voit dans le titre « prêtre des Muses Phi
losophes » une expression figurée, comme ιερεύς 'φιλοσοφίας dans Libanius, équi
valant simplement à « philosophe ». — il s'agit certainement, malgré les 
dénégations de P., d'un véritable culte ; cf., pour l'atmosphère, le volume de 
P. Boyancé, Le culte des Muses chez les philosophes grecs (1937), 3e partie, 
p. 229 sqq. 

83. M. Th. Mitsos, BCII 1949, 351-360 : Inscriptions d'Athènes, III, a raccordé 
un certain nombre de fragments de listes d'éphèbes datant de l'époque impér
iale. Il réédite en les groupant : n. 1 : IG, 11% 2060, 2155 et 2098 ; « il est fort 
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vraisemblable que l'inscription constitue la partie inférieure de notre n° 2 ». — 
N. 2 : 2089 (2289, fragment du précédent, réédité à part, à tort, par Kirchner)r 
2190, 2290 et un fragment nouveau ; — n. 3 : 2101, 2Π4, 2164, 2276. — η 4 : 201& 
est un fragment de 2094; — n. 5 : au catalogue de membres du génos des 
Kerykes s'ajoute un fragment nouveau. 

84. J. H. Oliver, Harvard Theol. Review, 43 (1950), 233-235 : On the order of the 
Athenian catalogues of Aiseitoi, dresse la table chronologique, entre 165 et 21Φ 
p. C. , des aiseitoi, pour défendre l'opinion traditionnelle bien fondée d'après 
laquelle les titulaires des grands sacerdoces d'Eleusis (hiérophante, dadouque, 
héraut, prêtre « de l'autel ») exerçaient leur charge à vie, contre une affirma
tion contraire de J. A. Notopoulos {Hesperia 1949, 1 et 23) au sujet du hiéro
phante et du prêtre de l'autel. Réserves sur la chronologie de Notopoulos (Bull. 
1950, 18). 

85. Ad. Wilhelm, Anz. Wien 1950, 366-316 : Epigramme auf Kodros und einen 
zweilen Leonidas. I, pp. 366-310. W. étudie l'épigrainme d'époque augustéenne, 
près du monument de Lysicrate, gravée sur un monument de Kodros, IG, 11% 
42ô8. Il complète ainsi le vers 1 : 

Κόδρου τούτο πε'στ,μα Μελανθείδαο, [γένους δε?],' 
ξεΐνε, τό χαΐ μεγάλην Άτίδα τειχίσατ[ο]. 

Σώμα δ' ύπ' άχ,ροπόληι φέρων τάρχυσεν [Άθήνης ou Άθτ,νέων] 
λαός έ; αθανάτους δόξαν άειραμέ[νου]. 

ΠέσΓ,μα ne peut signifier, comme on l'a entendu, ni le cadavre (πτώμα ; il est 
ici désigné par υώμα, opposé à ce qui précède), ni la place où tomba Kodros (il 
fut transporté υπ' άκροπόληι, là où était ce monument), mais « la chute, l'acte 
de tomber » (série d'exemples dans les Tragiques). L'épigramme était gravée 
sur un monument représentant la mort de Kodros dans son combat contre les 
deux Péloponésiens. On peut se figurer cette peinture ou ce relief d'après le 
récit détaillé de la mort de Kodros qu'on lit dans Lycurgue, C. Léocrate, 86 sqq. 
— Il, pp. 370-316. W. reprend l'épigramme IG, II1, 13112, où le défunt, mort 
en combat, est comparé à Leonidas : ... μέζων τούτο Αεωνίδεω (p. 2). W. ne croit 
pas possible que cette personne puisse être mise au-dessus de Leonidas, et il 
corrige μέζων en μείων. « lch zweifie nicht, dass, nach einer Negation, die am 
Anfang des Pentameters stand, ΜΕΙΩΝ beabsichtigt war, vermag aber angesichts- 
des Zeugnisses der Abschriften [trois copies indépendantes] nicht zu bestrei- 
ten, dass der Stein ΜΕΖΩΝ bot oder zu bieten schien, falls die beiden -waage- 
rechten Striche nicht von den Steinmetzen selbst herriihren, sondera Zusatz 
einer anderen, mussigen Haùd sein sollten. Der Steinmetz kann aber meines 
Erachtens sehr wohl irrig ΜΕΖΩΝ statt ΜΕ1ΩΝ eiugemeisselt pder aus ΜΕ1ΩΝ 
seiner Vorlage ΜΕΖΩΝ (1) gemacht haben, wenn ihra als Sinn der Worte « nioht 
grosser als Leonidas » vorschwebte. Es wurde also eine Verwechslung entge- 
gengesetzter Begriffe vorliegen, vermôge derer ein Sprecher oder Schreiber [il 
faut distinguer la parole, 4'écriture rapide à la plume et la gravure d'un lapj- 
cide sur la pierre] gerade das Gegenteil von dem, was er meint und aussagen 

(1) La barre médiane du zêta est droite, et non pas oblique ; nous ne pouvons* 
reproduire ici cette forme. 
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-will oder soil, spricht und schreibt ». Au vers 4, W. reconnaît avec pénétration 
dans les quelques lettres des copies non pas Ή[λύ]σιο[ν?] (Peek), mais [τρι|η- 
[κο]σίο[ις]. Il écrit : 

["Ωλετο] ή'ρως οδτος άρήιον έργον «νύσσας, , 
[οδτε παραί] με(ί)ων τοϋτο Λεωνίδεω · 
αμφω γαρ πάτρησιν άμυνετον [α]ΐματ[·. τφ σφω], 
άλλ' δ μέν εν βαιοΐς, δ(ς) [δ'] εν [τρι]η[χο]«ίοις. 

Si le monument appartenait au ne siècle p. C, il s'agirait certainement de l'inva
sion des Gostoboques. Mais il n'est pas du tout exclu qu'il soit du m· siècle, de 
l'époque des invasions des Goths, à laquelle remontent les trois épi gram ω es 
sur les fortifications d'Athènes, IG, 11% 5199-5201. — J. Keil, p. 376, fait remar
quer que les vers 3 et 4 font attendre logiquement que le défunt soit mis au- 
dessus de Léonidas et il conjecture quelque chose comme [αυθαδίτι] μέζων. Cela 
évite de changer μέζων en son contraire μείων, ce qui est tout de ftiême à éviter 
autant que possible. Signalons ici brièvement que les inscriptions honorifiques ou 
funéraires comparent d'ordinaire un contemporain à un personnage de l'ancien 
temps pour les mettre à égalité : νέος Αθάμας, νέος Θεμιστοκλής, etc. (cf. Hellenica, 
VIII, 91) ; mais on va, à l'occasion, jusqu'à déclarer que les anciens héros sont 
surpassés ; qu'il nous suffise de citer" ici provisoirement : /. Olympia, 53 (cf. 
Hellenica, II, 146, n. 2) : fti\v] **Λ πόλεως κτίσιν εφ' έατω [θ]έμ[εν]ος, και τοσούτον 
ή Μέροπ[α ύπερέβαλεν], avec les textes cités par Dittenberger dans le comment
aire, notamment les passages du rhéteur Aristide sur Smyrne et le décret de 
€yzique Sylloge*, 799, rabaissant le héros Kyzikos devant Agrippa ; Hellenica, 
IV, 87 : le proconsul Messaiinus à Éphèse, τον άξιον οίκ-.στήρα τηλεφανοΰς Έφε'σ&υ, 
τροφερέστερ'ον Άνδρόκλοιο (fondateur d'Éphèse) Μεσσαλινόν (cf. p. 117); ibid., 61 
n. 4, vers 6, à Smyrne {AP, IX, 670) : κτίσμασι νικήσας Θησέα και Ηέλοπα (allusion 
au rôle attribué à ces derniers dans la fondation de Smyrne; L. Robert en 
traite ailleurs), sans parler des femmes qui surpassent Alceste et Pénélope (ainsi 
IG, XII 7, 494). 

86. J. et L. Robert, Hellenica, IX, 72 : conjecture sur le nom indigène d'une 
femme de Lysimacheia dans l'épitaphe /(?, 11% 9232. 

87.· V. Laurent, Byz. Zeitschrift, 43 (1950), 240 : sur l'inscription du Parthé- 
' non étudiée par Orlandos, Bull. 1948, 62. L. fait disparaître le titre de κατεπάνω 

en lisant :, [βασιλικός)] (ΐΐρωτο^σπα(θάριος). Il maintiendrait la date de 848 contre 
celle de U48, soutenue par M·. Zakythinos dans un article que nous n'avons 
"pas lu : L'hellénisme contemporain, 2 (1948), 129-206 : Une inscription byzantine 
du Parthenon et les institutions provinciales de VEmpire. 

Voir n° 26. 
88. Attique. — M. Th. Mitsos et E. Vanderpool, Hesperia 1950, 24-30 : Inscrip

tions from Attica. Ν. 1. D'une église de Merenda, dans le dème ancien de Myrrhi- 
nonte, dédicace métrique de la première moitié du iv» siècle : [Νίκης (suppl. 
W. Peek) (μ'?)ά]θάνατον£ενοφών μνημεΐον εαυτό | [θήκεν 'Απόλλωνος Πυθίου εν ' [τ]εμέ- 

■νε[ι]. Le second vers est identique à celui de Pisistrate le Jeune au Pythion de 
l'Ilissos {IG, 1% 761; P. Friedlaender, Epigrammata, 100). Gomme la pierre a pu 
^renir d'ailleurs, les éditeurs rappellent qu'Apollon était adoré à Prasiai et que 
iPisistrate avait ses domaines à Phileiiai. — N. 2-3. Sanctuaire d'Aphrodite sur 
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4a voie sacrée d'Athènes à Eleusis, près de Daphni, « Une dédicace à Aphrodite 
non mentionnée jusqu'ici », sur le rocher à niches qui contient les autres (ÎG, 
U2, 4574, a-c) : [Άφρο]8ίτβι. — Dans la commémoration 12320, M. et V. ont lu à 
la fin de la première ligne : [Σ]αβινίας. Ils ont connu l'étude de Rehm, Philolo- 
gus 1940, sur les inscriptions du type έμνήσδη « only from a reference in AJA 
1949, 63 ». Us pourront trouver assez facilement une analyse plus détaillée dans 
Bull. 1941, 24. — N. 4-11 : épitaphes de divers lieux. — N. 12 : l'épitaphe de 
Marousi 5359 est la même que 5347. — Ibid., 391, Addendum, les éditeurs 
pensent maintenant « that there are some grounds for believing that this dedi
cation [n° 1] was perhaps made by Xenophon the Historian himself ». 

89. Mésoqée. — G. Ph. Stevens et Ε. Vanderpool, Commemorative Studies in 
honor of Th. L. Shear [Hesperia Suppl. VIII, 1949), 361-363 : An inscribed 
Jconros base, republient, d'après une autre copie qu'on leur avait apportée, 
l'épigramme Bull. 1939, 105 (Richter, Kouroi, i 93 sq. ; P. Friedlaender, Epigramm
ata, n. 82). — P. 363-364. note additionnelle de D. M. Robinson qui donne une 
description de la pierre et, pi. 48, la photographie d'un estampage. 

90. Ikaria. — D. M. Robinso,n, Hesperia 1950, 23-24 : A new mortgage inscrip
tion from Ikaria, publie, avec photographie, une borne hypothécaire du 
iv« siècle : "Ορος χωρίου και οϊχίας άποτίμτ,μα rpoixo; Φανομάχει Κτήσωνος èx Κεραμ
έων) 3000 dr. 

91. Ibid., 23, note 3, observations, dans une autre inscription de même pro
venance (Bull. 1949, 63, n. 1) sur un nom : Έλιωνίδτ,ς. — Pour le décret n. 3, il 
n'a pas connu nos remarques dans le Bulletin. 

92. Eleusis. — L. H. Jeffery, JUS, 69 (1949), 25, n. 1, coupe différemment les 
lettres conservées sur le fragment de disque athlétique du vr siècle IG, F, 806, 
«t restitue : Αΐ»ι.[μίδες μ'άνε'θε]χεν. 

Voir n° 81. 
PÉLOPONÈSE 

93. Le volume XI 1 de SEG (1950) groupe en 80 pages 489 rubriques : inscrip
tions ou corrections parues depuis 1927, pour Égine, Gorinthe, l'Argolide et, en 
faible partie, la Laconie. Les apparats critiques sont le plus souvent réduits à 
des bribes insuffisantes, et les lemmes ne guident pas parmi les publications 
qu'ils éuumèrent de façon souvent sibylline et parfois incorrecte. Pour Corinthe, 
on a extrait du Corpus de Beis (ci-dessus n° 18) « titulos po.tiores », une série 
de quelques dizaines d'épitaphes chrétiennes, plus ou moins fragmentaires et 
avec les mêmes formules banales. A quoi bon aussi des rubriques à seule fin 
d'indiquer qu'une inscription de IG, IV, a été reproduite dans Schwyzer, Dial, 
gr. ex. (1923)? Pourquoi extraire du volume Corinth, IV 2 (1930), consacré 
aux lampes, les noms gravés sur ces lampes ? Ils sont dans ce livre tout à-fait 
à leur place dans un ensemble, avec commentaires et chronologie, et cette liste 
de noms tout nus dans SEG, 221, n'a aucun sens. Pourquoi aussi reprendre des 
épigrammes qui viennent de l'être, dans un ensemble, par P. Friedlaender, 
Epigrammata? Nous signalons ci-après quelques remarques, n°* 95, 98, 103. 

94. Égine. — L. H. Jeffery, JHS, 69 (1949), 25-26. N. 2 : sur la localisation 
approximative de l'Hérakleion, vers la côte S.-E., d'après la provenance d'une 
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borne dn νι· siècle portant Ηεραχλεο; (SEG, XI, 3). — N. 3 : par le dialecte et 
l'alphabet confirme l'attribution à Égine d'un vase du vue siècle avec le nom 
d'un personnage Μενέλας. 

95. SEG, XI, 11-12 : nous ne croyons pas, avec le premier éditeur, que les 
Thraces Κοτυς et Αυλουπορες soient vraisemblablement des otages emmenés de 
Thrace par Attale II. Il est plus naturel que ce soit des mercenaires, comme 
nous l'avons supposé dès la publication. — N. 46, sur la mosaïque de la syna
gogue, παρεσχτ,με"νοις n'est pas une lecture de Sukenik, mais une reconstitution; 
il est beaucoup plus vraisemblable que la bonne restitution est : ευλογία πασιν 
[τοις .£Ϊσ]ε[ρ]χ[ο]μένοις (ainsi dans Frey, C. Inscr. Jud., I, 123; cf. les formules 
Hellenica, III, 99). 

Corinthe. — Voir n°» 93, 123. 
96. Argolide. Argos. — P. Gharneux, REG, 1950, 273-274, marque d'utiles 

réserves dans un compte rendu du livre de W. Vollgraff, Le décret d" Argos 
relatif à un pacte entre Knossos et Tylissos (Bull. 1949, 65). 

97. B. D. Meritt (n° 9), 214-215 : fragment copié par Francis Vernon ; M. res
titue et corrige : [Ά]ναξί<υν [Άπόλλωνί] Άρχαγέτα(ι) (copie : sterna). 

98. SEG, XI, 353, republie les syllabes d'un texte magique, gi'avé sur un 
« anaglyphum », édité par Austin, BSA, 27 (1925-26), 75, n. 18, d'après les 
papiers de W. Gell. C'est en réalité un bas-relief qui est au British Museum, 
publié dans Catalogue of Sculpture de A. H. Smith, III, n. 2162, et commenté 
en détail par A. Delatte, Musée Belge, Π (1913), 321-337 : Études sur la magie 
grecque, Un bas-relief gnostique, pour les noms magiques comme pour le relief. 

99. Êpidaure. — J. Papadiraitriou, BCH 1949, 361-383 : Le sanctuaire d'Apollon 
Maléatas à Êpidaure. Après avoir constaté l'interruption, depuis la mort de 
Cawadias, des fouilles d'Épidaure et déploré l'abandon du site, P. annonce la 
reprise en mains par la Société Archéologique de l'entretien du site et du musée 
et le projet de recherches complémentaires. Au sanctuaire d'Apollon Maléatas, 
« nous savons fort peu de choses des fouilles pratiquées par Cawadias en 1896 ». 
« La fouille ne fut jamais publiée, et jamais utilisé le matériel archéologique 
qui avait été retrouvé ». P. a nettoyé un des temples recouverts de végétation. 
Un mur paléochrétien a livré, avec des blocs d'architecture et des sculptures, 
le début d'un règlement religieux en écriture stoichedon du iv» siècle 
(pp. 366-370). P. en publie la première partie. Le prêtre fournira aux sacrifiants 
ce qui est nécessaire et qu'ils n'auraient pas apporté, et on fixe : Ό ίαρευς ό -reap7 
Άσκλαπιδι παρ[ε]χε'τω τοΐς προθυομένοις (les consultants d'Asklépios qui font à 
Apollon le sacrifice préliminaire, mentionné dans l'hymne d'Isyllos, 1. 27,-31) 
·πά[ντ]α δϊων δει (selon P., les gâteaux, θυλήματα ou πόπανα), èiu τδι προθύσι ό'ΐ7[οι] 
χα μή "χωντι Ιχοντές · λ<ζμ[βαν]όντα* δε τούτων τριωδέ[λιον], όλαν δέ (les graines- 
d'orge) χαί στε'μματος [ήμι]ωδέλιον, σχιζαν δέ (le bois) επί [τοΐΐ] άπαλίοις (animaux 
de lait) ήμιωδέλιον, [ίτά δέ] τοΐς τελέοις (victimes adultes) όδελόν... Les très 
intéressantes, trouvailles de bronzes, de vases et de terres-cuites archaïques 
faites dans un sondage près de l'autel ne nous concernent pas ici. 

100. Ad. Wilhelm, Symbolae Osloenses, 27 (1949), Διάφορα, 25-28 : lu dem Paian 
des Isyllos, étudie les lignes 44-45 du péan d'Isyllos (/G, IV1, 128) relatives à. 
la fille de Phlegyas, à la mère d'Asklépios. On lit sur la pierre : èy δέ Φλεγύα 
γένετο, Αιγλα δ' όνομάσθη · | τόδ' έπώνυμον · το χάλλος δέ ΚορωνΙς έ·πεχλή6η. 
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AV. critique les explications données par Wilamowitz. Il repousse l'interpréta
tion de W. Vollgraff, Mnemosyne 1922, 241 : εκ δέ Φλεγΰα γένετ' Αϊγλ' · ά δ' όνομά- 
σθη τόδ1 έπώνυμον τόκ',, 5λλ(ω;ί (= μάτην, falso, perperam) δέ Κορωνίς έπεκλήβη. 
11 admet qu'il faut une transposition et qu'un mot est tombé ; « ich erwarte 
somit etwa dièse Folge der Worte : έγ δέ Φλεγυα γένετο (κόρα) · ΚορωνΙς δ'ονο- 
μάσθη · | τό κάλλος δέ τ<5δ' έπώνυμον Αίγλα έπεκλήθη ». — Η. Grégoire (n° 54), 
178-179, repousse les corrections d'Ad. Wilhelm. « Je ne vois pas com
ment on pourrait scander dans ces conditions. L'effet de la correction de 
M. Wilhelm serait évidemment de conformer le texte d'Isyllos à la vulgate 
mythologique, Κορωνίς restant le nom de l'héroïne, tandis qu'AUvAx ne serait 
plus que son surnom. Mais Tsyllos veut précisément qu'Aigla -soit le nom prin
cipal, le vrai nom de la mère d'Asklépios : nom significatif d'ailleurs, dit-il ; un 
όνομα est έπώνυμον quand il a un sens et que ce sens convient au personnage qui 
le porte. Cf. le locus classicus de l'Odyssée, XIX, 409 : Τώδ' 'Οδυσσεύς δνομ' ίστω 
έπώνυμον. Cf. Iliade, IX 562 ; Hymne à Apollon, 373; Hésiode, Théogonie 144; 
Odyssée VII 54 : Eschyle, Euménides, 90; Sept contre Thèbes, 9 et 405; Euripide, 
Phéniciennes, 1494. Dans deux autres passages, d'ailleurs, de son œuvre 
épigraphique, Isyllos répète le nom d'Aigla et ne fait plus aucun usage de 
Coroni's, qu'il a certainement voulu éliminer ». 

Voir n° 26. 
101. Hermione. — J. M arcade, ÊCH 1949, 537, publie, avec photographie, une 

dédicace à Déméter : Εύφορος Λύωνος Δάματρι Έρμιονεύς. 11 s'agirait de la base 
d'une statue équestre. 

102. Laconie. — K. M. T. Chrimes, Ancient Sparta, A -re-examination of the 
evidence (Manchester Univ. Press, 1949; 527 pp. in-8 et 9 planches). Chr. a étu
dié d'abord Sparte à l'époque hellénistique et à l'époque impériale d'après 
l'abondante documentation retrouvée : relations avec la Confédération Achéenne 
et avec Rome, le territoire de Sparte sous l'Empire (frontières et ressources 
économiques), l'organisation éphébique, la gérousie et les magistratures, la 
famille et les descendants de C. Julius Eurykles (pp. 1-204). Elle remonte 
ensuite à la Sparte archaïque : ancienne organisation, sociale à Sparte et en 
Crète, culte et fêtes d'Artémis Orthia, date des réformes de Lycurgue, organisat
ion de l'armée, évolution de la constitution (pp. 205-428). Suivent de nombreux 
appendices (pp. 429··502), notamment des listes des différents groupes d'enfants 
ou déjeunes gens. — La documentation s'arrête pratiquement à 1940, et même 
parfois avant; il n'y manque pas seulement les livres publiés à l'étranger pen
dant la guerre; ainsi le livre d'A, Aymard sur Rouie et la Confédération 
achaienne (193S) ne semble nulle part utilisé.; sur IG, V 1, 380 et Maximus, on 
en est à la ire édition de la Pros. Imp. (1898) ; cf. M. N. Tod, Anatolian Studies 
Buckler (Manchester Univ. Press, 1989), 333-344 : The corrector Maximus. Pour 
les quelques inscriptions qui sont en dehors de la Laconie, on se fonde sur de 
vieilles éditions (ainsi Attique, Corinthe, fondation d'Épikteta à Théra, dédicace 
«le Γ ήγεμών achéeri Théoxénos à Delphes (dont Chr. assure, p. 177, n. 6, que ce 
ne peut être « evidently » qu'un stratège de la Confédération!), des fêtes Hella- 
nia à Cyzique d'après CIG, 3670); pour les noms de magistrats sur les monnaies 
(pp. 193-194), sur Eckhel. . - 

KEO, LXIV, 1951, u» 299-301. 11 
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103. Sparte. — SEG, XI, 454-488 : début des textes de Sparte parus depuis 25 ans 
•et presqub tous déjà groupés dans ABS ; c'est aussi dans ABS qu'ont paru, 
groupées, les corrections de A. M. Woodward {Bull. 1949, 10), reprises ici sans 
utilité. N. 468 : ce décret d'Érétrie avait été déjà republié dans IG, XII suppl., 
p. 201 ; cf. aussi la note dans Bull. 1940, lit bis ; sur les πρόβουλοι, cf. M. Hol- 
ieaux (et L. Robert), Études, 1, 47 sqq. 

104. B. D. Meritt (n° 9), 215, publie des inscriptions copiées plar Francis Ver- 
non : un fragment d'inscription agonistique, — l'inscription de la base d'une 
statue de Claude le Gothique ; — à Mistra, l'épitaphe d'un proèdre de Lacédé- 
rnone devenu moine sous le nom de Makarioe. P. 220, additions à des inscrip
tions déjà connues. Texte plus complet de IG, VI, loi. Quelques lettres de plus 
dans IG, V 1, 452 (Ad. Wilhelm, Neue Beitràge, 111, 28-31 ; cette inscription a 
fourni, avec les monnaies, le point de départ d'un livre à paraître de L. Robert, 
Les origines légendaires de Synnada et les parentés de peuples ; cf. Relle- 
nicû, VIII, pp. 90-91 ; 91-92 sur les Eleutheria de Platées, étude qui se rattache 
à cet ensemble; cf. ci-dessus, n° 2, p. 122, sur Zeus Pandemos). 

105. Ad. Wilhelm (n» 23,, 12. Dans l'inscription honorifique IG, V 1, 539, 
1. 15, il n'y a pas place pour le génitif du nom de femme Συμφωνίας]; il faut 
ΣυμφώΙς], comme on trouve les génitifs Πεισώς, Δχμώς et non Δαμοΰς, etc. — 
Voir n"s 127, 186. 

106. Ad. Wilhelm (n° 23), 72-75, reconnaît dans le Κρής Όλεών de Pépitaphe 
métrique ÎG, V 1, 725, un homme non point de la région des Oreioi, mais 
d'Olonte ; il repousse la formule corrigée δδ' έών. Dans la suite, de ce vers, il 
corrige ô εν χαρίτεσσι τέλειος en δ'ς) χτλ. 

Pour une dédicace des Lacédémoniéns à Olympie, voir n° 109. 
107. Ârcadie. — L. H. Jeffery, JUS, 69 (1949), 30-31, confirme par l'écriture 

l'attribution à la région Nord de l'Arcadie, vers Kleitor et Lousoi, et non pas à 
Lykosoura, de la plaque Robinson Bull. 1944, 107; 1948, 73. 

108. Slymphale. — A. Passerini, Athenaeum, 36 (1948), 83-95 : La condizione 
délia città di Elatea dopo la seconda guerra macedonica in una nuova iscri- 
zione, estime que l'exil des Élatéens à Stymphale attesté par le décret d'Élatée 
Bull. 1349, 72, ne doit pas être attribué aux Romains, mais il en rejette la res
ponsabilité sur les Étoliens, hostiles à une cité qui était passée à Philippe sans 
avoir été conquise et dont la position était si importante. L'expulsion a frappé 
tous les Élatéens, et non une partie d'entre eux. La réputation de brutalité faite 
•aux Étoliens par Polybe serait justifiée par un tel fait et celle des Romains 
serait allégée. L'accueil des exilés à Stymphale aurait été inspiré, entre autres 
sentiments, par le désir des Achéens « de maintenir allumé un foyer d'irr
édentisme anti-étolien ». Conjectures sur le sort des esclaves (restitués aux Éla
téens à leur retour) lors de l'exil des Élatéens : libérés en masse par les 
Étoliens et devenus propriétaires des biens de leurs anciens maîtres (c'est l'h
ypothèse qui parait la plus probable à P., pas à nous), où, moins vraisembla
blement selon P., attachés aux nouveaux occupants. — P. propose des restitu
tions et interprète les lettres laissées en majuscules à la ligne 15, en donnant 
au passage un sens différent de celui que proposait M. Mitsos : [xai μελλόντων 
απελθεΐν iv] τάν ιδίαν ο[6]χ οΰ<ϊ[ας <t]ixou α[π]αγωγ3ς (cf. Bull. 1950, 131 g 4y τοΓί 
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"Άχαιοΐς δια tèv περιεσ[τώτα πόλβμον (remarquons que καιρόν, proposé dubitat
ivement par M., a un sens très voisin, que ne semble pas connaître P.) και tàv 
σι]τοδείαν; comme les Élatéens sont demeurés longtemps à Stymphale (ce qui 
s'applique à toute la durée de leur séjour depuis le début de leur exil)...,- et 
s'apprêtent à retourner dans leur patrie, les Achéens n'ayant pas la possibilité 
d'exporter du blé à cause de la guerre et de la disette..., les Stymphaliens 
envoient une ambassade à la Confédération achéenne pour obtenir sans doute 

• que les Élatéens puissent emporter en rentrant chez eux le blé qu'ils avaient 
cultivé sur le territoire de Stymphale. Pour la ligne 29, P., p. 84, fait un 
contresens sur le privilège de l'accès devant le conseil et le peuple. — 
S. Àccame, Riv. Fil., 77 (1949), 217-248 : Elatea e la nuova epigrafe di Stinfalo, 
revient à son tour sur le même décret qu'il a revu sur un estampage. 11 pro
pose de nouvelles restitutions dont la plupart ne nous paraissent pas justi
fiées. L. 2 sqq. : καΐ έκτενει[αν φιλανθρ(?)]ωπίας τάι σ[υγγενείαι | καθ]άκουσαν xal 
κατα[ξίαν έπιμέλειαν] αις ύπεδέξαντο. L. 5. νομί[ξ]αντες pour νομί[σ]αντες et 1. 8 
άπεμέριξάν. Α. introduit, 1. 8, l'accusatif (comme déjà Passerini) : τας αυτών χώρας 
απεμέριξαν καΐ διέδωκαν Έλατε'ο'ις, au lieu du génitif; de même à la 1. Π où il 
restitue : ει καρπ[ί]ξα[ιντ]ο τας Στυμφα>ίων χώρας; ce pluriel pour désigner le ter
ritoire d'une cité nous parait impossible (on ne peut traduire « i loro ter- 
reni »); il faut que la restitution soit adaptée à un génitif singulier, comme 
-c'est le cas chez M., pour le premier passage, avec άπεμέριξαν. L. 11-12 : 
[ — 'Αχαιών άπο]στε·.λάντων au lieu de των δ'Άχαιών. L. 12 : Διοφανη χαθ/[νο]χλή. 
L. 12-13 : Μανίου έπιχωρ[ήσαντος εχειν τοις] Έλατεοις. L. 15 : [χαΐ απελθόντων εν] 

■ταν ιδίαν; les Élatéens sont partis pour leur pays, et non sur le point de partir 
comme dans le supplément de Passerini. L. 16 sqq. : δπως άπελθών[τες Έλατεΐς 

. 2χωσι τό]ν ίδιον σΐτον, εΐ καρπ[ί]ξα[ιντ]ο τας Στυμφαλίων χώρας, εύχάριστον δπω[ς 
άφρρμ&άεί δια]μένοΐ τοΟ συνστάμεν κάργασθημεν τάν [με]ρ[ι]σ[θ]ε[ϊ]σ[αν γα]ν; les 
restitutions de ces lignes en particulier nous semblent incompréhensibles et 
pour la construction grammaticale et pour le choix des mois. L. 19-20 : περί 

-τοϋ συνοικισμού και [τας κοινωνίας σί]του, impossible aussi. L. 21 : θεαρίδαν 
^E[îσ]αγόρα [?]. L. 32, τους Ιεροκήρυκας au lieu du singulier, à cause de διασαφε'οντας. 
— A. per>se, comme Mitsos, que ce sont les Romains, indignés contre les Éla
téens, qui les ont expulsés de leur cité en 198; il reprend en détail l'examen 

• des sources littéraires pour discuter l'opinion de Passerini qu'il réfute just
ement. « Les sources Antiques, si elles n'attribuent pas explicitement aux 
Romains l'expulsion des Élatéens de leur cité, conservent cependant des traces 

-d'une conduite des Romains particulièrement sévère envers les Élatéens en 198, 
-suffisantes pour rendre obvie la conjecture que ce sont eux qui les ont chassés 
d'Êlàtée » (p. 233-234). Notamment le récit de Pausanias serait rédigé de façon 
à donner des circonstances atténuantes à l'acte de Flamininus. « Cette thèse 
[expulsion par les Romains] est encore fortifiée par les graves objections aux
quelles se heurte la thèse opposée, d'après laquelle les Élatéens ont été expul
sés par les Étoliens » (p. 234 sqq.). « Le nouveau décret constitue une autre- 
preuve de l'état lacunaire et fragmentaire de la tradition relative à la seconde 
guerre de Macédoine, malgré -la richesse des renseignements conservés. Il est 
significatif que Tite-Live et Pausauias, tout en laissant des traces d'un chàti- 
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ment d'Élatée par FJaunininua plue fort que celui des autres villes, n'ont pa» 
rapporté l'expulsion des habitant» et, par conséquent, ie pardon d'Acilius. Un» 
tel silence des sources eet-il peut-être en rapport arec uu parti-pris eu faveur 
de Flamininus ? Il est certain que la découverte de ce décret démontre à quelle- 
sévère critique sont toujours sujette» les sources même quand, comme dans» 
notre cas, ie récH qu'elles fournissaient pouvait sembler d'abord sans aucune 
difficulté, et démontre aussi à quelles limitations était eoumis le pfaiiheilénisme 
de Flamininus » (p. 248). L'argument a stlenlio sort de là assez meurtri. P. 229,.. 
a. 1, sur l'erreur de Tite-Live relative à une Antikyra de Loeride, voir L. Lerat, 
Rev. Phil. 1945, Antikgra de Loeride, tS sqq. (Bitli. 1944, 117). 

109. Élide. Olympic — L. H. Jeffery, MS, 69 (1949), 26-30·, η. 4, étudie l'écri
ture de la dédicace des Lacédémoniens l. Olympia, 2S2 (Ifr, V 1, 1562, p. x.x ; 
Hiller von Gaertringen, Hisi. Gr. Epigr., .43; P. Friedlaender, Epigrammata, 
113); « the evidence indicates that the date can hardly be earlier than the last 
years of the sixth century, and other inscriptions of that period give some 
support for a date c." 500-490; but the lower dating c. 484-452 cannot be defini
tely ruled out oa epigrapbical grounds, for Jack of comparative material ». 
J. fait valoir aussi en faveur de la- date ancienne le type de la statue tel qu'on 
peut se le figurer d'après les restes de la base. 

llô. L. H- Jeffery, ibid., 3Φ-34, u. 5, attribue, d'a-près l'alphabet, le dialecte et 
la comparaison avec le règlement arcadien ci-dessus, n° 197, à l'Arcadie du 
Nord, à la frontière de l'Àchaïer dan» la région de Phénéos et Lousoi, le fra
gment de règlement sur bronze /. Olympia, 21 (début du ve siècle). 

111. Ad. Wilhelno, Miscellanea Academica Berolinensia (Gesainmelte Abhand- 
lungen zur Feier des foO jàhHgen Bestehens der deidsehen Akademie der WisSj 
zu Berlin, 1950Λ tome H 1, pp. 193-197 : Insehrift aus Olympia. Dans le décret 
/. Olympia, 44, qui pourrait être des Άλεΰη, comme le n. 34, W. reconnaît 
vers la fin, à la ligne 10, non point le nom Κατχκάου, mais le substantif χχτχ- 
*ôou, « der Ilorer », qui se trouve dans le traité entre Stymphaie et Aigeira 
(Bull. 1941, 63) et qui correspond à ίπήκοος, fréquemment mentionné dans les 
inscriptions {Ténare, traité entre Delphes et Pellana, Kymè, Corcyre, règlement 
entre Paros et Naxos). Ce mot introduit te dernier personnage. Dès lors, il n'y 
a pas, a la an de l'acte, 10 hellanodiquee, mais 8, plus un χχτήκοος, et l'inscrip
tion date de l'époque où il n'y eut que 8 hellaoodiques, de 364 à 348. 

112. O. Waiter, Rheinisches Museum, η (195&), 17Û-177 : Zur Intchrift der 
Xenokles-Basis in Olympia, discute le distique d'un lutteur au iv« siècle f. Olymp
ia, 164.(«f. Pausanias, VI, 9, 2) : Μαιναλκχ; £ενοχλής νίκατα Εώθύϊφονος uto; j «πττ,ς 
μονοπαλαν τέσαρα σώμαθ' ελών. Pour le début du vers 2, il rappelle l'interprétation 
de Kaibel (Dittenberger, Frazer, ilerwerden) : απτής = άπτώς, απτωτος, sans avoir 
été renversé (on peut citer d'autres exemples typiques de άπτώς que ceux de la 
note 4); celle de E. CurtiusT encore rappelée ici au là sans être écartée («< noch 
nient flugg-e », à qui les ailes n'ont pas encore poussé, enfant), est évidemment 
sans valeur; W. imagine une autre interprétation : « pour la langue, la première 
idée serait sans doute de reconnaître ici le nom d'agent avec le suffixe nominal 
ττΐί de απχω, ce à quoi personne apparemment n'a peusé. Bien que ce mot n'appa
raisse pas dans nos lexiques et, au moins pour l'époque ancienne, ne semble pas- 
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-être signalé, sa formation est parfaitement normale et assurée par de nombreuses 
analogies comme κλέπτης, xfaxrn, χωίπτηί »; l'expression «ίλην Satuv se trouve 
-dans Eschyle, Choéphotee, 866-868. W. ne parait pas fixer son choix entre les 
-deux. Quant au mot suivant, on .y avait vu, certainement à tort, te génitif pluriel 
4e μουνο-πάλης se rapportant à σώματα. Selon W., ou bien c'est le génitif pluriel 
-de μουνοχάλη dépendant de Sitrrj;, ou bien, si Γ-on accepte àievfg (άπτώί), c'est 
l'ace utatif μ^υνοπίλαν dépendant de νίχατα. Quant à nous, la seconde construc
tion nous paratt de beaucoup préférable. Pour cette μουνοβάλΐ; , attestée par Bac- 
ehylide, fr. XI 9 et par l'épigramme do monument de Daochos à Delphes (Syl- 
logt3, 274,4), W. balance encore entre diverses interprétations : la lutte, oppo
sée au pancrace ou au pentatble, — lutte où tme seule chute, et non trois, suffi
rait pour la défaite, — plutôt peut-être, lutte d'un seul contre plusieurs adver
saires successifs (cf. Helienica, VII, 409). " . 

GRÈCE CENTRALE ET SEPTENTRIONALE 

113. Mégare. — L. H. Jeffery, JUS, «9 (1949;, 31-32, n. 6 : sur l'origine méga- 
Tienne d'un bronae portant Hepax(>.)ia; [JHS 1934, PI. Vil ; cf. M. Lejeune, RE A 
1945, 105), d'après récriture. 

11*. B. D. Meritt (ne 9), 220, republie l'inscription de statues impériales 16, VII, 
77, d'après la copie de Francis Vernon, qui donne une autre coupe des lignes 
que Spon et Fourmont, et qui ajoute deux mots : à gauche et à droite, entre les 
mots Αύρήλιον et Σεβαττόν, respectivement Άντωνεΐνον et Ουή[ρον]. — V. donne 
-complètes les fins de lignes de IG, Vil, 94 et 95, comme déjà Fonnsont (mainte
nant Hellenics, IV, 94 sqq.). 

Inscription en dialecte mégarien sur one pbiate à Kozaai, ώ? 137. 
119. Béotie. — B. B. Meritt (n* 9), 215 : fragment d'inscription honorifique 

-de l'époque impériale copié par Francis Vernon, « in Greece, probably near 
Thebes ». 

116. Delphes, — P. Amandry, La man tique apollmienne à Delphe», Essai sur 
le fonctionnement de Voraele (Paris,.195O ; 29« pp. an-»). Cf. R. Flaceliëre, RBA 
4950, 30«-324 ; U délire de la Pythie est-il une Ugende ? et J. Defradas, BEG 1950, 
269-273. 

117. J. Pouilleux, BCB 1949, 487-489 (cf. n» 22), repubfie, avec photographie, 
4'épigramaie archaïque G-effcken, Gr. Ejngr., n. 27; P. Friedlaender, Èpigr., 
4L· 41 (cf. M. Lejeune, REA 1*49, 14-15); ïl a lu, à la fin du vers i, At/x^ios (» Αυ- 
*«tw·.). 

118. P. Amandry, BCB i949\ 447-4*3 : Noies dé topographie et d'architecture 
delphiques, 11, Le monument com.mém«ratif de la victoire des Tarenlin» sur les 
feucèliens, dit monument des Tarentins « du haut ». 

119. P. Amandry, BCH 1939, i»-21 .- Note* de topographie et d architecture 
delphiques, III, Le. taureau de Corcyve. S«r ta dédieace FD, III 1, 2, arec la 
-signature de Théopropos d'-Égine, et sur soa'rapport avec la fondation do tau- 
*eaa des Corcyréene aussitôt apree rentrée du sanctuan'e. Se rapporterait-elle 
^u taureau de Platées (Paasanias, X, 15, i>? 

12». i. Pomllomx, BCH, 74 (!»!♦), 22-92 : Ùropion, rai des Pémes, déchiffre et 
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restitue le nom de Dropion dans l'inscription très effacée d'une base : [Δρωπί]ων- 
Λέοντος β[ασι]λεύς [καί Χαρ ?] μυλώ Λέοντα τον [πατέρα? κατ]α χρησμον [Άπόλλω]νΐ- 
Πυθίωι. Dropion était connu en épigraphie par la dédicace d'Olyuapie Sylloge^j 
394 ; il avait consacré à Delphes une tête de bison (Pausanias, X, 13, 1 ; cet ex- 
voto est étudié par L. Robert comme un trophée de chasse dans une étude iné
dite sur des épigrammes d'Adaios de Macédoine et d'Hadrien à Thespies). P. cri
tique la théorie courante sur la date de l'avènement de Dropion, placé après 
l'invasion galate (Tarn, après Dittenberger ; P. montre que Ton se fonde sur des 
monnaies qui sont, depuis longtemps, classées différemment), et sur la fin de son 
règne, avant Antigone Doson (Tarn) ; « devant l'indigence ou l'insuffisance des 
documents relatifs à Dropion et à son père, on a surtout tenu à montrer que la 
théorie reçue n'était souvent faite que de déductions arbitraires ». 

121. G. Daux, RA 1950, 1, 194-195 : Un pasteur suédois en Grèce centrale {1784), 
étudie les inscriptions copiées à Delphes par ce voyageur dont Chr. Callmer, 
Opuscula Archaeologica, 5 (1948), 113-146 : Les recherches de A. F. Sturtzen- 
beckerà Delphes et dans les environs en 1784 (non vidimus), a fait connaître le 
voyage et le journal. D., ayant examiné les copies manuscrites et inédites (à 
Uppsala) de St. : « dans le domaine épigraphique, son témoignage n'apporte de 
faits nouveaux que pour deux textes », à savoir : Sylloge*, 179 D (aucun change
ment; St. avait lu quelques lettres disparues depuis, mais qu'on avait naturel
lement restituées : Τό κοινόν τώ[ν Ά]μφικτυόνων, et [Μά]ρκου), — et FD, 111 1, 351 
(différences portant sur un certain nombre de syllabes ; une partie de ces lec
tures est utile). 

122. R. Flacelière, BCH 1949, 464-475 : Inscriptions de Delphes de l'époque impér
iale, publie plusieurs inscriptions qui auront leur place dans le fascicule épigra
phique des Fouilles de Delphes consacré à la terrasse du temple. — N. l. FI. 
reconstitue un décret de la fin dui«r siècle p. C. avec trois fragments {BCH 1946, 
253, n. 6 et deux inédits) : honneurs à un citharède T. Φλαούιος, [θ]εοδότου υίος 
Κυρείνα, θέων Στ[α]τιανός de Rhosos. — Ν. 2 : droit de cité à Γ. "Ηιο,ς Εοπαίδευτος. 
αρχιτέκτων Corinthien. — Ν. 3 : droit de cité à un médecin, Δίων. Serait-ce un 
Κ[ωος] ? — N. 4 : pour Γν. Δομίτιος Ύγείνος Κορίνθιος, peut-être connu comme bou- 
leute delphique. La famille de Gn. Domitius Hygeinus paraît (femme, fils et fille) 
dans les n. 5 et 6. — N. 8 et 9 : fragments d'inscriptions honorant Léoutikos, connu 
par Sylloge*, 877. — N. 10 : Éphèse honore le sophiste Sôteros connu notamment 
par Philostrate et par l'épigramme d'Éphèse Kaibel, 877 a; GIBM, 1048 : τόν 
σοφιστών Σώτηρον ή λαμπρότατη Έφε[σ]ος κατά δόγμα των Άμφικτυονων. — Ν. 11 : 
épigramme"de deux distiques pour le rhéteur Philiskos, procurateur de Thessa- 
lie, connu par Philostrate, II, 30 : [Έν] Πυφίω δαπέδω Με[λ]ιτ[τ\ (de la ville de 
Melitaia en Thessàlié ou, par droit de cité conféré, du dème attique de Mélitée?) 
στ]ή[σαντο Φ]ιλίσκον [άν]δρε[ς] αφ' 'Ελλήνων (Amphictions), τον μέγαν ένσοφίη, ω και. 
Θεσσαλίας, ίπποκρότου δατεσι κρείνειν [<Γ]κ[τ,]πτοΰ[χ]οι βασιλί,ς δώκαν υπέρ κτεοίνων. 
— Ν. 12 : inscription honorant Gordien 111. ^ 

Voir n«» 26, 53. 
123. Delphes ou Krisa. — A. É. Raubitschek, Yale Classical Studies, 11 (1950), 

295-296 : Another'. drachma dedication. Rappelant la dédicace de broches de fer,, 
ancienne monnaie, à Perachora (P, Friedlaender, Epigrammata, 10) comme à. 
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THéraion, et repoussant l'interprétation de J. G. Milne {Bi/ll. 1946-47, 108), R.· 
suggère de reconnaître une dédicace semblable dans l'inscription de Krisa de la- 
fin du vu» siècle Schwyzer, Dial, ex., 316 (Friedlaender, loc. cit., 44) en lisant 
au vers 1 : Τάσδε γ' Άθαναίαι δρα[χμ]ας Φανάριστος εθεκε, et non pas δρβ/εάς. 

Phocide. Élatée. — Pour le décret d'Élatée trouvé à Stymphale, voir n° 108. 
124. Thessalie. — S. B. Kougeas, Arch. Ephem. 1945-1947(1949), 98-115 : θεσ- 

"σαλος στηλοκόπβς προ εκατόν είκοσι πέντε ετών, a dépouillé a la Bibliothèque Natio? 
nale d'Athènes les copies de 78 inscriptions prises pour la plupart par Alexandre 
Oikonomidis Pezaros, né àTyrnavo en 1797 et maître d'école à Taganrog, à Syra» 
à Mcliès dans le Pélion et à Trikkala, ou bien qu'il s'était fait envoyer. Quelques- 
unes sont de la Russie Méridionale, le plus grand nombre de la Thessalie. Presque 
toutes ont été publiées déjà par des voyageurs. K. en donne la liste; il signale 
les indications de provenance, les lectures plus complètes de certaines pierres et 
il publie en majuscules les quelques inscriptions inédites. N. 6-7 (p. 102), deux 
fragments de listes d'affranchissement, provenant sans doute de Pyrgos dans le 
nome de Trikkala. N. 22 (p. 104), lecture plus complète dans IG, IX 2, 487, à 
Phayttos. N. 34, à Larisa. L'éditeur n'a rien tiré de ce fragment. On peut aussitôt 
y reconnaître une série de fonctions importantes remplies par un personnage. 
Nous reconnaissons dès maintenant, outre la stratégie (1. 1) : une ambassade 
(1. 2 : [πρ]εββεία ; σέβΐΐα éd.) au nom des amphictions (I. 3 : [ύ]πέρ αμοι,[κτι<$νων] 
auprès de l'empereur Gallien (1. 4 : ετΛ Γαλ[λιηνόν]) à Sirmium (1. 5 : εις Ιίρμιον ; 
cf. peut-être le passage à Sirmium mentionné par M. Besnier, Hist. rom. de 
Glotz,. IV 1, 185), la charge d'amphiction (1. 5 : αμφικτυονί[ία]), une nouvelle am
bassade à ses frais (1. 7 : πρεσβεία οΐκσ6ε[ν]), sans doute la charge de synèdre de 
la confédération thessalienne (I. 7 : τοϋ έθνους συνεδ[ρεία]), l'agonothésie de» 
Pythia (I. 8 : άγωνοθεσία Πυ[θι'ων], celle des lladrianeia (I. 9 : αγωνοθεσία Άδρια- 
[vsitov]), la grande prêtrise du culte impérial (1. 10 : άρχιαιρω^ύνη). — N. 35 (p. 106), 
sans doute épitaphe d'une femme ιερόμαντις, mot très rare. — Démétrias. N. 40· 
(p. 107) : quelques mots ajoutés à la loi sacrée de Zeus Akraios IG, IX 2. 1110. 
— N. 50 (p. 108), à Volo : Έρμασίων Κρασιού Κρης Δρήριος. Signalons que le nom· 
Κράσιος est connu à Milet, Milet, I 8, 249; cf. Ad. Wilhelm, Praktika Akad. Ath.+ 
6 (1931), 333-334 (rétymologie suggérée là, un ethnique de Phrygie, nous paraît 
très peu vraisemblable ; ce peut être un nom d'origine Cretoise ; il y eut beau
coup d emigrants crétois à Milet à l'époque hellénistique). En Perrhébie. N. 59- 
(p. 110), édition plus complète de la liste d'affranchissements IG, IX 2, 1296- 
(Woodward, JUS 1913, 325 ; Arvanitopoulos, Arch. Eph. 1913, 172; 1923, 127 et 
361). — Voir n° 150. 

125 Larisa. — Th. I). Axenidis, Πλάτων, Δελτίον τΐ,ς εταιρείας 'Ελλήνων φιλολόγων, 
2 (1950), 44-89 : 'Ανέκδοτοι έπίγραφαί εκ της αρχαία; θεΐσαλίας, avec des corrections 
indispensables p. 157. I, 44 sqq., Κατάλογο; δωρητών του γ' π. Χ. αιώνος. Α. publie- 
une inscription trouvée dans une maison sur la pente Est de l'acropole de Larisa ; 
elle comporte deux colonnes gravées chacune sur une métope (d'un même bloc). 
En tête, le nom du roi Philippe V : Φίλιππος βασιλεύς (Α, 1) ; dans la liste, son 
fils Persée (B, 7-8) : Περσεύς Φίλιπποι δ βασίλειος (la lecture du début de la ligne 8^ 
ne semble pas assurée). Les autres noms (A, I. 2-10; B, l. 1-6, 9-11), en dialecte- 
thessalien et ave.c l'adjectif patronymique, sont en partie connus par d'autre» 
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inscriptions comme ceux des personnalités dirigeantes de Larisa ; l'éditeur a fait 
les rapprochements prosopographiques que nous signalons ci-dessous, et d'autres 
encore que nous taisons, car ils ne sont pas sûrs ou sont sans fondement ; c'est 
une conception fallacieuse qui se répand de plus en plus que d'imaginer que tous 
les θέρσανδρος, Τιμασίδεος, Δήμαρχος, 'Αντίγονος, Πετραΐος d'une cité, pendant deux. 
ou trois siècles et davantage, appartiennent à une même famille. L'inscription 
n. 2 étant conservée au même endroit, A. suppose que toutes deux viennent du 
gymnase, et que la première est une liste de donateurs pour le gymnase. Après 
le roi Philippe sont nommés : 'Ιππόδρομος Άνδρομάχειος (stratège de la Confédé
ration vers- 193, IG, IX 2, 506 ; proxène de Krannon, ibid., 461 α), ί'Ο}μφαλίουν 
Μακούνειος (père de Μάκων Όμφαλίωνος, juge en Phthiotide, ibid., p. x, 1. 25, pro
xène à Thauinakoi, n. 215, et constructeur d'un temple à Zeus Meilichios, 578), 
Άργεάδας Ίπποστράτειος, Πέτθαλος Μικίναιος (père des tages Άνάγκιππος et Άρκεσί- 
λ«ος, 517 et 513 ?), Φιλίσκος Πετθάλειος (sans doute fils du précédent), Μένανδρος 
Πολυαινείδαιος (père du tage Πο,λυαινείδας Μενάνδρειος, connu par un décret de 
Larisa publié par Th. D. Axenidis dans un volume ΠελασγΙς Λα'ρισα. tome II, que 
nous n'avons pu voir), Αύσων Φειδίαιος, 'Αλέξανδρος Άδμάτειος, "Αδματος 'Αλεξάν
δρειας (sans doute fils du- précédent) . La seconde colonne nomme : βεοφιλίδας 
θε[ρ]σίππει[ος], Αυ[σα]νίας Άδαμάντειος (frère de Ευδικός Άδαμάντου, tage à Larisa, 
d'après les lettres de Philippe ?), θέρσανδρος [Τ].ι[μα]σι[θ]έειο;, Δαμόφιλος Δημά[ρ]- 
χειος, Νικόϊτρ[ατος] Άναξίππε[ιο]ς (hiéromnémon thessalien à l'amphictionie del- 
phique, Sylloge3, 613), Άρισ[τ]οχλέας Άριστιούνεος, Persée le fils du roi, 
'Αντίγονος Έχεκ[ρ]ατίδ[αιος], [Πετ]ραΓος Μνασιμάχ[ειος] (ambassadeur auprès de 
Philippe en 219 ; sur le nom Πετραΐος, cf. Hellenica, I, 121 sqq.), Άστοκράτεις 
Δα[μοφίλειος?] (serait le fils du Damophilos ci-dessus). — II faut ajouter 
qu'un Άστοκράτης Δαμο[φίλειος] se trouve dans l'inscription de Larisa, 
Ephem. Arch. 1910, 350, n. 4, 1. 15. — II, 52# sqq. Ψήφισμα τοϋ δήμου των 
Λαρισαίων περί επισκευής τοΰ γυμνασίου. Le décret, gravé sur une métope, rédigé 
lui aussi en dialecte thessalien, est daté par les noms des^ tages et des 2 tréso
riers : Ταγευόντων Κρατίνοι Κλεομαχιδαίοι (le tage Κρατίνο; de IG, IX 2, 516?), Φιλο- 
ξένο[ι Νικομη]δαίοι, 'Ραδίοι Πανδοχείο: (vainqueur όίρματι πωλιχω aux Éleutheria, 
?G, IX 2, 526), Κολούροι Σιμείοι, Νοσσάνδροι θεοδοτείοι, ταμιευούντουν τας πόλιος 
[θ]εοδότοι Άρχιλαδαίοι, Δαμοίτα Σιμχκείοι. — Ajoutons que l'inscription de Larisa 
Ephem. Arch. 1910, 350, n. 4 (cf. ci-dessus), nomme à la fois, 1. 12 : λειτορευον- 
τος Πανδό[κοι 'Ραδιείοι] et 1. 1 : λειτορευοντος 'Ραδίοι Π[ανδοκείοι] (ainsi peut-on lire 
sur la photographie ,: To[...Éoi], Arv.). — Gomme il n'y a pas d'argent, la ville 
recourt à une souscription publique à laquelle elle invite ceux qui peuvent verser 
(1. 7-14) : τοϋν ταγοΰν ποτομφοραν ποιεισαμένοον ποτ τ6ν δαμον πέρ τας έπισκευας τοϊ 
γυμνάσσοι και διέκι κατεπείγει ά χρεία και προτρεπομέ[ν]ουν έν τό ες επανγελίας γενέσ- 
θ[φ [τα]ν έπισσκευαν (cette tournure est reconnue à la page 157 ; l'éditeur lisait 
d'abord εν τα £ξε(γ) γαν τ* Ι'δρας γενέσθεν, et il commentait longuement, pp. 57-59, 
66-67, pour le sens (agrandissement du gymnase et installation de sièges) et 
pour la langue, cette phrase inadmissible) Stè τα μή Ιμμεν [χρ]είμματα (p. 157 : 
au lieu de [λ]είμματα) εν τοΰ χο(ι)νοϋ καί παρκαλέ[ντο]υν τβς δυνάμενος vacat. (Le 
texte continuait sur une autre métope). — 111, 69 sqq. Κτηματικοί κατάλογοι έκ 
Ααρίισης. Sur deux fragments, listes de noms (suivis sbit du génitif, soit de 
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l'adjectif patronymique) d'hommes et de femmes (pour Κοττίς, A, 1. 16, cf. del- 
lenica, VI, 11-13 ; remarquer Δαμαινέτα Άλευαία, qui paraît trois fois dans B), 
suivis de mesures de superficie à l'accusatif : πέλεορα (de 3 à 11), πελεθριαίας ou 
πελεβραία;, cette seconde forme dans Β (subdivision du plèthre, sans doute un 
dixième ; leur nombre va de 1 à 7) et un nombre, χχπβολαίας et un nombre (A. 
reconnaît là une subdivision, un dixième, de la mesure précédente; leur nombre 
va de 1 à 9). Tous les nombres sont exprimés en toutes lettres : IV, δύ[ο], τρεις et 
•τρί (au neutre), πέτταρας, πέμπε, £ξε, έττά, ό[χτό], εννέα, δέχα, δεχαέν. Α. y voit 
des donations de terrains (il n'y a pas de prix), tl veut que ce soient des dona
tions à un sanctuaire et précisément à celui d'Apollon Kerdôos ; les raisons 
alléguées sont sans consistance. On peut se demander avec plus de vraisem
blance s'il ne s'agit pas de donations pour un usage public ; on pense au cata
logue de terrains et de maisons, à Trézène, donnés par des phratries, des χωμα'ι, 
•des thiases ες τον διατείχισμόν xàç πολιός en 146 (/G, IV, 751 ; Hiller von Gaertrin- 
gen, IG, V 2, p. xxvm, 1. 104-116). Dans A, 1. 3, — ιος Μνα<πμάνειος donne ψρα- 
τριχ[α — }. Selon A. (p. 78), « jusqu'ici il n'y avait aucun témoignage au. sujet 

. des phratries dans la Thessalie antique ». Mais l'auteur' ne connaît pas le travail 
<Je M. Guarducci sur Vistiluzione délia fratria nella Grecia antica (1 et II, 1937 
et 1938 ; cf. Bull. 1938, 41 ; 1939, 28), où Gu. en admettait l'existence, attestée par 
des preuves indirectes, en Thessalie, ni Hellenica, I, 68-69, où cette existence 
est prouvée, par une inscription d'Hotnolion (Arvanitopoulos, Rev. Phil, 1911, 
132 sqq., η. 36), où on lit (1. 103) : παρά της φρατρίας των... Précisément cette 
inscription contient à chaque ligne la mention de πλέθρα ou πέλεθρα ·, il s'agit de 
transactions sur les terrains ; à chaque fois, le prix du plèthre est indiqué. — 
L'éditeur a signalé (p. 74) que le mot πελεθραία se trouvait déjà dans le petit 
fragment de Larisa 76?, IX 2, 1014; « mais on ne voit pas que) était le contenu 
-de l'inscription. De toute façon, l'opinion de Kern que le mot πελεθραίας forme la 
seconde partie d'un adjectif et doit donc être complété par un chiffre, par ex. 
■δεχαπελεθραίας, 'est démontrée maintenant fausse. Car ce mot était indépen
dant, servant de substantif, comme il est établi clairement par le contenu des 
inscriptions publiées ici ». A. n'a pas vu qu'en réalité l'inscription 1014 se révé
lait maintenant comme appartenant à la série qu'il publie, soit fragment de la 
seconde pierre (à cause de la forme πελεθραίας, pas de la première), soit fra
gment d'un document semblable. Kern écrivait : « lapidem fragmentum essejudi- 
cii n. 521 suspicatur HiÙer ». En effet, on y reconnaissait — [πελ]εθραίας νεμ — 
<1. 2), ... α πελεθραίας (f. 3), le nombre Υκατι εννέ[α] (1. 4), — ξ δίχαιοςχρ — (I. 5), 
Τέμπεφ — ] (1. 6) et [χελέ]τρας α (1. 7; cf. ci-après, n° 126/. Nous reconnaissons 
.maintenant un nom à la ligne 5 et des nombres aux autres lignes : 1. 2, [πέλεθρα 
χ, πελ]εθραίας (π.)έμ[πε] ; I. 3, [πέλεθρα έτ]τα (?). πελεθραίας [χ] ; 1. 4, [πέλεθρ}α ϊχατι 
■εννέα; Ι. 5, ...ξ (? ou un sigma, ptertôt que ε'ξ) Δίκαιος Κρ — ; 1. 6 : πέμπε, Σ...; 
1. 7 : [πέλεθρα] τρά, Σα — . 

126. R. Goossens, La Nouvelle Clio, I (1950), A propos des inscriptions de 
Karatepe, 1, Keletron et Kelenderis, 202-203, donne à χελέτρα dans l'arbitrage IG, 
IX 2, 521, 15 et 26, le sens de digue ou barrage mobile pour la pêche dans un 
fleuve. — « Schwyzer, Dial. ar. ex., p. 437 ne se compromet pas : loci species, 
«f. Celetrum opp. Mac. Liv. 31, 40, 1 (?) a, écrit-il. Mais G. n'a pas sa que le 
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mot avait été étudié par A. von Blunienthal, Hermes, 74 (1939), 98-99 : Κελέτρα, 
qui considère comme assuré le sens de « pressoir à huile » (signalé dans Bull. 
4939, 149). G , comme aussi Bl.,' n'a pas connu non plus l'article de'H. Frisk, 
Symbolae Osloenses, 11 (1932), 64-68 : Celelrum, κελέτρα nnd Verwandtes, qui 
étudie lui aussi le nom de la ville de Kelenderis et qui propose pour χελέτρα le 
sens de « pâturage ». 

127. Ad. Wilhelm (n<> 2Î3), 12. Dans /(?, IX 2, 641, où la copie donnait Συμφων- 
την, Ο. Kern lisait : Συμφων(ί).ην, ώ βροτέ, θυγατέρα ; « W. Morel découvrait 
Hermes 1930, 223, le nom impossible Συμφωνήτην » ; ils ont méconnu l'accusat
if du nom de femme Συμφώ (cf. Σύμφορον, Συμ»ορίς et le nom d'homme Συμφας). 
Le lapicide a oublié après την le nom de la mère, par ex. Άγάθης. 

128. Démétrias. — J. Pouilloux. et N. M. Verdélis, BCH 1950, 33-47 : Deux 
■inscriptions de Démétrias. I, fin d'un décret (à partir de la formule hortative) 
de Démétrias pour trois stratèges. Deux personnages sont déjà connus, et le 
décret est daté ainsi des environs de 113. On lit dans la formule hortative : ίνα 
και έτεροι θεωροϋντες τιμώμενους τους τοιο[ύτους άνδρα; καλώς] χαΐ δικαίως αρχειν 
παρορμώτιν. — Signalons que ce verbe composé, qui se trouve aussi dans la 
même phraséologie dans le décret de Λ Magnesia, 103, 54, doit être rétabli 
dans la formule hortative d'un décret des Magnètes, IG, IX 2, 1102, 3-4 [παρ]ορ- 
μώσιν επί τό βέλτιστον. — Sur la même pierre, décret des Magnètes pour un 
Kalydonien, Πολεμαΐος Άρπαγίωνος. Le stratège, Ιστιαίος Νίκωνος, est déjà connu, 
vers 115. — II. Sur une base, dédicace d'un Cretois, Έτεαρχος Πύρρου Κρής, sans 
doute un mercenaire, βασιλεϊ Άντιγόνωι χαί Φιλίππωι, Antigone Doson et le 
futur roi Philippe, entre 227 et 221. Philippe n'était encore associé à Antigone 
sur aucune inscription, mais seulement sur le groupe dOlympie connu par 
Pausanias, VI, 16, 3. — P. 47, liste des Cretois connus par les inscriptions de 
Démétrias. — Au lieu de Έρωσάργας Κρής 'Ραΰκίος, écrire "Ηρώς (héros) Άργας ou 
"Αργας χτλ. 

129. L. Robert, Hellenica, VIII, 39-40: épitaphe et relief d'un gladiateur, 
τρίτα) -πάλων προβοχατόρων, mort à son deuxième combat, πυγμών δύο. 

. 130. Ad. Wilhelm (n° 23), 34, restitue dans l'épigramtne funéraire IG, IX 2, 
367, 6 : ουδέ παρώσασθαι, μόρσιμον [ώ]ι τό χρεών. 

MACÉDOINE, ÉPIRE, ILLYRIE 
Macédoine. — Pour diverses études sur la royauté macédonienne et sur 

l'assemblée macédonienne, voir n·3 28, 29. 
131. Néapolis. — D. T. Lazaridis, Makedonika 1949, 263-265 : "Αρτεμις Όπι- 

ταίς έξ επιγραφής της Νεαπόλεως, publie, avec photographie, une dédicace du 
m* siècle a. C. trouvée à Ravala : (Ά)ρτεμιδι Όπιταΐδι [φ]ιλΐνος Στρατοκλέους 
[Ζ]αχύνθιος κατά πρόστ[αγ]μα. Cette épithète d'Artémis nest connue que dans la 
patrie du dédicant, à Zacynthe, IG, IX 1, 600, où il ne faut donc pas corriger 
Ώπιταΐς comme le propose J. Schmidt, P. W. s. v. 

132. Philippes. — Paul Collart, Bull. Inst. Arch. Bulg., 16 (1950 = Serta 
Kazaroviana), 7-16 : Monuments thraces de la région de Philippes, publie ou 
republie avec photographies une série de stèles funéraires (cavalier au pas 
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devant l'arbre, chasseur au galop, banquet funèbre, bustes, barque de pêcher 
etc.) avec inscriptions grecques et latines, qui font connaître de nombreux 
noms th races. N. 2, à Selian : Καρωση; Αυλουπορεως ό καΐ Ά[ρτι]λας ou Ά[γιλ]λας. 
Ν. 5, à Mousthenia : Γα?ου[ς] Μ(ά)ρκι φίλιου; φή(κιτ) φράτρι άνώρου(μ) μ'. Liste des 
inscriptions latines en caractères grecs. Ajouter maintenant à Athènes l'épi- 
taphe d'un soldat Hesperia 1941, 245, n. 44. N. 6, à Trita : Ζειπυρων Πατουμαστοι/ 
κυνηγός η"ρως [χ]αΐρε. 

133. Serres. — Ion 1. Russu, Epigraphica, 10 (1948; paru en 1950), 20, dans 
l'épitaphe Dimitsas 815 {Belomorsky Pregled, 1 (1942), 322, n. 12), fait dispa
raître le nom thrace de femme Τωνκαιλλα, en lisant : Τορκουατος Βείθυος έαυτω· 
<των>· και... α Τβ γυναικί. 

134. Région de Sveti Vrac. — D. Detschew, Ann. Musée Plovdiv, 2 (1950), 51-55 : 
Antilce Denkmàler aus dem Gebiete des mittleren Strymon (en bulgare, avec 
bref résumé allemand). Il s'agit de la région du Sud-Ouest de la Bulgarie, qui 
faisait partie de la province de Macédoine (cf. nos analyses et nos observa
tions Bull. 1948, 110-115; 1949, 99). Cette appartenance, que nous avions mar
quée d'après l'emploi des ères de la province de Macédoine, est confirmée 
encore par le n. 1, daté de 221 par la double indication : επί υπάτων Τράτου 
(C. Vettius Gratus Sabinianus) [και Σέλευκου (M. Flavius Vitellius Seleucus), 
κατά Μ]ακεδόνας Ιτους βνσ' (l'ère d'Actiutn, l'ère « Auguste »). La dédicace est 
faite ["Ηρωι] Σωληνώ par deux Nicopolitains (du Mestos ; cf. Bull. 1948, 120) : — 
νος και Ήραΐς Αεωνίδου — — Νεικοπολεΐτίΐ. — Ν. 2, relief funéraire avec bustes 
de quatre personnages (cf. Bull. 1948, 115) : — [Άρτε]μιδώρω καΐ Πυρία τοϊς 
[υίοΐς και έαυ]τΐ| ζώσα έποίει. — Ν. 3 : dédicace, avec la date απρ', τώ θείω [ou 
épitaphe d'un oncle, τώ θείω]. — - Ν. 4 : [ — Ίου]λιο; Μάξιμο[ς — ] ϊδρυσεν εις ίδιον 
τό«ον (pour l'expression, cf. par exemple, en Thrace, IGR, I, 601 ; Ann. Bibl. 
Plovdiv 1930, 221). — Peut-être le même dédicant, n. 4 (même provenance : 
Belica) : Γ(ά)ϊος Ειούλιο; Μάξιμος Κυρίω Διον(ύ)σω δώρον άνέθετο εις Σκειάμτ,ν, au- 
dessous d'un relief avec Dionysos, Silène sur une panthère, etc. 

Voir n° 51. 
135. Thessalonique . — V. Bechevliev (n° 141), 64, n. 5, reprend l'inscription 

byzantine Bull. Inst. Arch. Bulg., 4, p. 12fi sqq., épitaphe d'une Johanna décé
dée pendant le consulat de Bélisaire en 535 : [υπατία;;] Φλ. Βιλισαρίου τοϋ μεγα- 
λοπ[ρ(επεστάτου)] . 

136. Beroia. — Man. Andronikos, Άρχαϊαι έπιγρα-faï Βέροιας (Publications de 
la Direction des mon. hist, et de larch, du Gouvernement général de Macé
doine; Thessalonique 1950 ; 32 pp. in-8 et 4 planches). 1 (pp. 7-23), Πραξις απε
λευθερωτική. A. publie une stèle avec un acte d'affranchissement du ni* s. a. G. 
avec un formulaire et des clauses intéressantes et originales. L'acte constate le 
paiement au maître des sommes pour affranchissement par un groupe d'es
claves d'une part, une esclave de l'autre, et fixe leurs droits et leurs devoirs : 
κατέβαλον επ' ελευθερίαι Κόυμος, Μαρσύας, "Ορτυξ Άττίναι Άλκέτου αύτοΊ υπέρ; 
αυτών καΐ τών γυναικών Άρνίου, Γλαύκας, Χλιδάνης (le nom n'est pas inconnu; 
cf. Bechtel, Die allischen Frauennamen, 48; Copalle, De servorum Graecorum 
nominibus, 56 ; Ad. Wilhelm, ' 

Jahreshefte, 25 (1929),. 61, .sur 1G, 111, 11644) καΐ 
τών παιδιών τών τε νΰν όντων κχί άν τίνα ύστερον επιγένητάι, καΙ τών υπαρχόντων 
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αύτοΐς πάντων, έκαστου χρυσούς πεντήκοντα (1. 4-9) ; une nommée ϊπαζατις a payé, 
vite? αυτής και τών υπαρχόντων, 25 statère3 d'or (1. 9-11). Il y a clause de παρα
μονή pendant la vie d'Attinas ; ces clauses sont fréquentes : ιεαραμίίνασιν δέ 
αύτοΐς παρά Άττίναι εως αν Άττίνας ζήι και ποοΰσιν 8τι άν Άττίνας προστάσσττι, 
παθον(τος) δέ 'Αττίνα, εξέστω άπιιένα[ι] (sic) ου αν βούλωνται (1. 11-14). Les parents 
d'Attinas ne pourront pas retenir alors les affranchis, selon les formules habi
tuelles; mais ce qui est remarquable, comme dans ce qui précède, c'est la 
mention des biens des esclaves : μη Ιξέστω δέ ΆΧχέται μηδέ τήι Άλκέτα γυναικι 
μηδέ τών Άλκέτα εγγόνων (sic, au génitif; par distraction ou par oubli d'un τινι) 
μηδέ Ααρέτα·. έφάψεσ&αι τούτων μηδέ τών γυναικών μηδέ τών πα ιδίων μηδέ <V> Σπα- 
ζάτιος μηδέ όίγειν ε'.ς δουλείαν μηδέ τών υπαρχόντων αύτοϊς παρελέσδαι μηδέν [παρ]ευ- 
ρέσε·. μηδεμιαι μηδέ 5λλωι υπέρ τούτων (1. 14-19); l'amende à verser serait, pour 
les personnes, de 1O0 statères d'or par personne (à la victime peut-être ou à un 
trésor de la ville — ville ou sanctuaire — t sûrement pas aux héritiers d'Atti
nas ; c'est d'eux avant tout que peut venir la tentative, comme le montrent les 
lignes précédentes], plus autant pour le roi et, pour les biens, du double du 
dommage : tl δέ μή, ελεύθεροι τ« Ιστωσαν και δ άγων βίς δουλείαν απ[ο}τ[ίν]έτω καθ' 
εκαΐτον εν σώμα χρυσούς Ικατον και τώι βατιλεΐ άλλους εκατόν υπέρ έκαστου σώματ
ος · κά! 3ν τ[ι]ς έ[κ τ]ώ[ν] υπαρχόντων αύτοΐς πιρίληται, αποτινέτω την άξίαν 
διπλήν ου αν πα[ρέ]ληταί (Ι. 19-24}. Si les esclaves ne restent pas auprès d'Atti
nas ou ne lui obéissent pas, l'affranchissement sera caduc, άκυρος Ιστ» ή ίλευ- 
[Θερία] (1. 24-27). 11 y a encore 6 ligp.es mutilées qu'il serait important de lire; 
la photo semble promettre qu'on pourrait faire, au charbon, une lecture étendue 
(ainsi on voit bien, à la fin, -ιας Αέανδρου) ; il est question da roi et il y a des 
noms de personnes (témoins?). L'acte est daté de deux manières, par l'année 
régnale, et par le prêtre, évidemment le prêtre de la ville : εφ' ιερέως Άπολλω- 
νίδου τοϋ Γλαυκίου (Ι. 3-4); nous considérons cette mention- comme une date 
d'après l'éponyme de la ville de Reroia, et non comme la mention d'un prêtre 
devant lequel se seraient présentés les esclaves (ainsi A.) ; nous ne coupons 
pas après la date régnale, et avant εφ' Ιερέως, comme Α., mais après Γλαυκίου et 
avant κατέβαλον; c'est ce qu'a fait aussi fe lapicide, qui a laissé un blanc après 
Γλαυκίυυ, et n'en a pas laissé entre les mots qui inarquent, selon nous, la data
tion. De même,' les documents sont datés par on prêtre èpônyme à Kasaan- 
4reia, à Amphipolis, à Thessalonique. Nous ne pouvons savoir, en attendant 
un témoignage précis, de queffe divinité il s'agit en chaque cas. Comme il n'y 
a aucun lien nécessaire entre la nature de l'acte et la mention du prêtre, il n'y 
a pas de raison de reconnaître ici un sacerdoce d'Héraklès Kynagidas, le dieu 
protecteur des affranchis ; il peut s'agir de lui, puisque c'était un grand dieu de 
la région, comme d'une autre divinité. — La date royale apporte une grande 
nouveauté : Βασιλεύοντος Δημητρίου, έβδομου και εικοστού 2το«ς, μηνάς Πιρντίου 
(1. 2-3). L'éditeur montre très bien que, ne pouvant s'agir de Démétrios Polior
cète, it est nécessairement question de Démétrios II, et it en tire clairement les 
•conséquences : Démétrios II a régné depuis 239 et il est mort en 229; les 
lettres royales à Beroia (cf. Bull. 1944, 120), datée» de Tannée 36 d'Autigone, le 
montraient prenant des décisions; la nouvelle inscription, datée de la 27* an-. 
<née de son régne, montre qu'il a porté le titre royal avant 237-256 ; il a donc 
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été associé à la royauté par Antigone Gonatas, alors qu'on croyait que « le pro
cédé de l'association ou de la co-régence, artifice dynastique usité dans d'autres 
monarchies hellénistiques, surtout chez les Séleucides, ne l'avait pas été en 
Macédoine. Évidemment parce qu'aucun roi ne l'estimait indispensable ou 
même utile, afin d'assurer la transmission de son pouvoir à son fils ; la chose 
allait si bien de soi qu'une précaution de ce genre paraissait superflue. Tout 
concourt ainsi à prouver qu'un loyalisme inné existait en ce peuple » (ainsi en 
dernier lieu, A. Aymard, RE A 1950 (ci-dessus, n° 26), 136-137). « Au moins 
à notre connaissance », disait A. Aymard ; la perspective semble désormais 
changée, comme il n'est pas étonnant quand on pense d'une part au très petit 
nombre de documents dont nous disposions, pour étudier la monarchie macé
donienne, et d'autre part au constant accroissement de ces documents depuis 
vingt ans, qui permet tous les espoirs et doit incliner l'historien, là comme en 
beaucoup d'autres domaines, à être toujours prêt à laisser place libre à l'intru
sion des nouveautés. L'éditeur conjecture que Démétrios reçut le titre royal 
quand, tout jeune, en l'absence de son père, il chassa de Macédoine Alexandre 
d'Épire et conquit même l'Épire, ce qui est placé par les historiens modernes 
en 262. La 27* année de Démétrios doit tomber pendant son règae personnel. 

136 a. Ibid., pp. 23-32. N. 2, épitaphe métrique d'un musicien, Kleinos 
d'Amastrie (cf. Bull. 1941, 85; Makaronas, Makedonika, 1 (1940), 481 ; BCH 1939, 
315, fig. 28). — Ν. 3-8 : épitaphes en prose. N. 3 : tombeau de famille de 
'Ερμείας Ιατρός. Ν. S : notamment une Διοδώρα Μχξίμας, nommée avec le matro- 
nymique (cf. ci-dessus, n° 34). N. 7 : le nom macédonien "Αδυμος. Ν. 8 : de la 
fin de l'époque hellénistique, Κρατεΰας Νιχάδου et Νιχίοας Άμμαδίχου. — Ν. 9 : 
fragment hellénistique; plutôt que d'un décret, il nous parait qu'il s'agit d'une 
dédicace. 

137. Kozani {Elimeia?). — B. G. Kallipolitis et Denise Feytmans, Arch. Eph. 
1948-49(1930), 85-111 : Νεχρόπολις χλασυιχών χρόνων έν Κοζάνη Pp. 92-96, phiale 
d'argent à omphalos avec décor de feuilles de lotus, du début du ve siècle; sur le 
bord, inscription contemporaine : Άβαναί»; : iapà : τας ΜΑεγαροΐ. Plusieurs cultes 
d'Athéna sont connus à Mégare. — On ne voit pas par quelle voie cet objet, 
consacré à Athéna," à Mégare, est parvenu dans une tombe de la fin du tv« siècle 
à Kozani, ni comment Athéna, dans son temple de Mégare, était dénommée 
« l'Athéna de Mégare ». Pour le premier point, nous nous demandons s'il ne faut 
pas évoquer le pillage de Mégare en 307 après sa prise par Démétrios (cf. E, Meyer, 
P. W. s. v. Meg ara, 194-195; le texte essentiel, avec des détails intéressants sur 
l'étendue du dommage, est Plutarque, Uemetr. 9) ; un officier macédonien de 
l'armée de Démétrios aurait' pu se fixer en Macédoine quand Démétrios en 
devint roi (294) ; et puis, il faut compter avec les défections si fréquentes, les 
passages d'un roi à l'autre, etc., et avec les circonstances personnelles : un 
officier macédonien, quittant le métier des armes, peut revenir dans son pays 
d'origine; l'essentiel est le moment où cette coupe d'argent a pu sortir du temple 
où elle était consacrée. 

138. Épire. — G. Klaflenbach, Museum Heloelicum, 6 (1949), Zu griechischen 
Inschriftea, 219-220. Dans le décret des Pergamioi Bull. 1941, 81, 1. 13-15, είμεν 
αΰ[τοΐς xal] έχγόνοις χάπ'αΐώνος ταν [tptXtatv xati] προξενίαν, Kl. considère χαπ' αιώνος; 
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mon pas comme καΐ άπ' αιώνος, car la clause ne peut se rapporter qu'au futur, 
mais comme καί έπ' αιώνος; on attendrait dans un dialecte du Nord-Ouest κήπ, 
•mais on trouve à Delphes (IG, II1, 1126,-1. 26) κάξαγγελλόντων. 

139. Illyrie.- Apollonia. — J. et L. Robert, Hellenica, IX, 70, n. 3, montrent 
<jue des reliefs d'Artémis du musée d'Ankara proviennent d'Apollonia d'Illyrie. 
— P. 72, dans une dédicace à Artémis publiée par C. Patsch, Das Sandschak 
Berat in Albanien, p. 186, il faut corriger le nom du dédicant Γαρούλας en Ταρου- 
λας, nom qui se rencontre en Thrace et dans les pays voisins. 

THRACE, MÉSIE, BOSPHORE CIMMÉRIEN 

140. Thrace. — R. Pettazoni, Bull. Inst. Arch. Bulg., 16 (Séria Kazaroviana, 
1950), 291-299 : La religione delV anlica Tracia,'. 

Voir nos 13, 56, 57. 
141. V. Bechevliey, Ann. Musée Plovdiv, 2 (1950), 63-67 : Notes épigraphiques . 

Plusieurs corrections utiles à des inscriptions de diverses provenances datant 
pour la plupart de l'époque byzantine. — N. 1 : dans Kazârow, Denkmaler Reiter- 
gottes, n. 601, de la région de Botevgrad, B. lit Γάϊος Μάκου τοϋ καΐ Γολειοϋς, au 
lieu de Μακουτου και κτλ. — . Ν. 2, inscription byzantine de Philippoupolis 
(Kalinka, Antike Denkmaler Bulg., 366) ; τοΰ κέ κτήτορος, et non του κ(υρίου ?) 
-κτήτορος. — Ν. 3, à Augusta Trajana (Bull. Inst. Arch. Bulg., VI, 137) : Τπέρ 
-κυμή[σεως -] Δομντ,δίου, et non pas 'Γπερεκυμή[θη -] Δόμνη Δίου... — Ν. 4, à 
Mesembria, sur une série de briques de la basilique, B. lit la formule : Ιουστι
νιανού τοϋ οιλοκτίστου. De même sur un marbre du vie siècle à Kallatis (Dacïa, 
1, 147 ; RA 1925 (21), 272, n. 5). — N. 5. Voir ci-dessus n° 135. — N° 6, à Panidon, 
(Dumont-Homolle, Mélanges, 415, n. 86 z) ; il y avait la mention des consuls : 
[υπατίας] Λαμπα[δίου και Όρέστου] των λ[αμ(προτα*των)] ; cf. Henzey, Macédoine, 
390, n. 177 : CIL, XII, 395, pour ces mêmes consuls. — N. 7, à Salymbria, sur 
une tour : Dumoht-Homolle, 370, n. 62, b 28, avec un fragment nouveau 
■G. Seure, BCU 1912, 563 sqq., n. 17, qui a ignoré la copie complète de Kem- 
plen faite en 1740 (Arch. Mitt. Oesterr., 17 (1894), S7) ; 7 fragments sont à Sofia. 
■Classement des fragments. — N. 8, à Lidja Kôy, près de Trajanoitpolis 
(Dumont-Homolle, 439, n. 107; BCH 1898, 596) : déchiffrement presque complet 
•de cette épitaphe tardive d'un Nikolaos, mort en Syrie et ramené « à Trajanou- 
polis, thème de Macédoine »; il était mort ήμέ(ρα) κ', άλίκτωρο[φων]ίας (cf. Εν. 
Marc, 13, 35). — Ν. 9, Batkoum, région de Philippoupolis. B. reconstitue l'in
scription byzantine Kalinka, n. 113 : [παρά] Γρηγορίου πρω[τοσπαθαρίου] καΐ δοΰκος 
4»[<·λιπποπόλεως] τοΰ Κουρκουα ινΓδικτιώνος ιδ', Ιτους] σφ^θ'.. — Ν. 10, Silistrie; Β. 
retrouve le nom du voyévode Mirtcho, δ εύσε[βέστατος και — φιλ]όχρηστος Ίω[άν- 
-ντ,ς) Μήρ[τζας μέγας βοιβόδ]ας κέ αύθένν.ς π[άστ,ς Ουγγροβλα]χήας. 

Nikopolis du Meslos. — Voir n° 57. 
142. Région de Philippoupolis. — D. Tsontchev, Ann. Musée Plovdiv, 2(1950), 

«69-83 : La voie romaine Philippopolis-Tugugerum-Bessapara (en bulgare, avec 
résumé en français), étudie le tracé de la voie romaine de Philippoupolis à Serdica 
•d'après les textes et d'après les miliaires du ut* siècle dont beaucoup sont en place 
(jusqu'à Bessapara, six sur neuf). La mutatio Tugugerum se trouvait près du vil- 
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iage de Yakime-Grouevo (Karataïr). D'après les distances et d'après des restes 
archéologiques assez nombreux, Ts. place Bessapara près du village de Sinitovo, 
à 8 km. au SE de Pazardjik. Le village était double, car une inscription trouvée 
en 1949 à Plovdiv mentionne Βεσ&οπαρτ,νοΙ oî άνωθεν καίοί κάτωθεν (cf. Bull. 1938, 
508). C'est le village d'en bas qui serait â Sinitovo et serait la mansio ; celui 
d'en haut serait à une ruine à 3 km. du village de Kapitan Ditnitrievo. 

143. Pizos. — Ad. Wilhelm, Bull. Inst. Arch. Bulg., 16 (1950), 41-46 : Zu der 
Grûndungsurkunde des Emportons Pizos, présente des observations sur plusieurs 
passages de l'édit du gouverneur Qu. Sicinnius Clarus (202) (Sylloge*, 880; cf. Bull. 
1938, 224; 1941, 93), après révision d'un estampage. L. 36, il justifie le [δι]ά[γ]ειν 
τους ένοικοΰντας de Seure contre le [κρ]α[τ]εΐν de Dittenberger. Aux lignes 38-40, 
W. discute les diverses lectures et interprétations, et il conclut qu'on aura une 
construction plus facile et plus compréhensible de la phrase, si l'on écrit, en 
supposant quelques disparitions de lettres dues à la négligence du lapicide : άπό 
(της) των άλλων τώ(ν) άδικεΐν (ή) ν[εωτερί]ζειν προ^ρημένων ρ"ύεσθ[α·. χρ]είας (supplé
ment de Kalinka maintenu sous toutes réserves et faute de mieux, après que W. 
a évoqué [κακ]ειάς ou [κακοηθ]είας). Les lignes 42 sqq. ont été, elles aussi, com- 

■ plétées de façons très différentes par les éditeurs; après discussion, W. propose : 
έπεθόμην (forme tardive pour έπεθβμην, que W. justifie par des exemples ; au 
sens de « donner mission de », également justifié par un renvoi à Keil-Premer- 
stein, Dritte Reise in Lydien, n. 55, 1 . 30 sqq.) άνδράοτιν [των] παρ' ύμεΓν (nouvelle 
lecture) εύδοκιμουντω[ν] έ[χ](λέγειν οΐκήτορας εκ) — chute de mote par confusion 
du lapicide entre les deux εκ — των πέριξ κωμών, πείθοντας δεό[ντω]ς. W. approuve 
le choix de la lecture oubliée ε'μποριάρ/ους (1. 28), adoptée par L. Robert, REA 
1941, 307 sqq., et les remarques du même sur les εμπόρια. — Ad. Wilhelm, 
Jahreshefte, 37, Beiblatt, 31-34 : Zu dem Edith ilber die Grilndung des Emportons 
Pizos, ajoute une remarque sur un autre passage de la même inscription, 
les trois dernières lignes (79-81). Il montre que la restitution du verbe δ[ιαλυ]- 
σωσ[ι] ne permet pas de construire le passage, et il restitue, comme dépendant 
toujours de υπεύθυνα είναι τω δημοσίω τών πόλεων : πρδς δέ δ[ιευλύ](τ)ωσ[ιν] (pour 
liquidation) αυτά τα εμπόρια είς το τετραπλάσιον του ένδεήσοντος ; « zur Einbringung 
der Fehlbetrâge ist zuuachst das Vermôgen der Toparchen und Archonten heran- 
zuziehen, reicht dieses nicht, so haben die Emporia selbst fur die endliche 
Erstattung der aufgelaufenen Schulden bis zum Vierfachen des Fehlbetrages 
aufzukommen ». 

144. Trajana Augusta. — D. P. Dimitrov, Ann. Musée Plovdiv, 2 (1950), 247-248 
(en bulgare). Sur une colonne, dédicace à la tribu Άρηΐς (nouvelle) par un 
prêtre à titre de summa honoraria : Tf, ιερά φυλ$ Άρηΐδι Κ>λ. Δομέτις υπέρ ίερωσύ- 
νης τον κείονα άνέστησα. — Pour le type d'inscriptions, nous rapprochons Bull. 
1939, 217 (cf. Dumout-Homolle, Mélanges, 576, n. lil t; Bull. Soc. Arch. Bulg., 
I, 226). D. cite encore, p. 249, les δ'ροι Κορτοχοπίων d'après IGR, I, 709; 
L. Robert a montré depuis longtemps qu'il s'agissait des bornes des pâturages, 
δροι χορτοχοπίων φυλής κτλ. (Éludes épigr. et philol. (1938) 223-228 : Une borne de 
Thrace; Bull. 1939, 198; Rellenica, VII, 157, n. 1). 

145. D. P. Dimitrov, Ann. Musée Plovdiv, 2 (1950), 201-217: Monuments archéo- 
togiques et épigraphiques de Stara Zagora et ses environs (en bulgare, avec 



176 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

résumé en français), republie, avec photographie, quelques inscriptions et relief» 
relatifs aux spectacles. 11 n'y a de nouveau qu'un relief anépigraphe de gladia
teurs. 

146. Région de Yambol. — Ion I. Russu, Epigraphica, 10 (1948: paru en 1950), 
Note epigrafiche, 19-20. Dans l'épitaphè BCH 1901, 315, n. 13 {Anzeiger 1937, 522, 
fig. 9), R. supprime le nom thrace Οίχουιζερης en coupant : Βρινχαζει; xaî Αυλού- 
ζενις xai Μουχατραλ:ς οί Κουιζερεο; χτλ. 

Chersonese, Kallipoiis. — Voir ηβ 189. 
147. Région dHéraclée-Périnlhe. — Ad. Wilhelm, Bull. Inst. Arch. Bulg., 1& 

(Serta Kazaroviana, 1950), 46, approuve la correction de L. Robert (Bull. 1936, 
372 ; maintenant Hellenica, II, 134-137} à IGR, I, 811 (èVnopuj»), l'attribution de 
C/G,'7O19 à la même région (ibid.) et signale que cette dernière pierre, autrefois 
à Venise, était passée dans une collection de Vienne, puis (en 1929) au musée de 
cette ville. 

148. Byzance. — J. etL. Robert, Hellenica, IX, 56-63, publient deux hermès du 
musée de Stamboul, dédié l'un aux dieux αποτρόπαιοι et αλεξίχαχοι, l'autre à une 
série de divinités : Agathos Daimôn, Agathe Tychè, Kalos Kairos (dans B, 1. 3, 
faute d'impression, corriger Καιρώι), aux Pluies, aux Vents, au Printemps, à 
l'Été, à l'Automne, à l'Hiver; la dédicace doit émaner d'un homme cultivé qui a 
choisi ces divinités (les éléments divinisés) pour éloigner de ses terres les maux 
qu'elles pourraient envoyer. 

Sur les briques estampées de Constantinople, voir n° 15. 
149. Mésie. Nikopolis de l'Istros. — lord. Stefanova, Ann. Musée Plovdiv, 2 

(1950), 85-92 : Monuments antiques de Nicopolis ad istrum à Tarnovo (en bulgare,, 
avec résumé en français), publie 4 inscriptions trouvées en 1946 dans les fouilles 
de la forteresse médiévale de Tarnovo, où elles avaient été remployées dans une 
tour. Sur trois stèles funéraires, deux sont latines. Un Florus Gerulonis 
bul(euta) (n. 1) et un Jf . Fabricius Sabinus. N. 2 : Μ[ουχ]άτραλ[ις Βεί]θ[υ]ος [α]νέσ- 
τησεν στήλλην π<Γ>ατρί Βείθυι ζήσαντι £ττ, Ιξήχοντα. — Le n. 4, pp. 89-91, est 
étudié en détail par B. Gerov, ibid., 93-100 : Nouvelles données sur la vie et la 
carrière de l'empereur Dèce (en bulgare, avec résumé français). C'est une consé
cration de Julia Mammaea, mère de Sévère Alexandre : [Άγ]αθή[ι] τύχτ,ι [τ]οΰ 
μεγίστου xal θειοτάτου αυτοχράτορος Map. Αυρ. Σε£ήρ(ου) ['Αλεξάνδρου (martelé) εύ]- 
σεβοΰς μητέραν αύτοϋ θεαν Ίουλίαν Μαα«ίχν ή χρατίστη βουλή χαΐ ό ίερώτατος δήμος. 
της λαμπρότατης Νΐ'.·Αοπολείι]τών -προς "Ιστρψ πόλις (sic) άνε[</ττ,σεν εύτ]υχώς, υπα- 
τ(εύοντος) Γαίου Μεσαίου ^<^Με5σ·'ου> Κυϊντου Δεχχίου Ούαλεριανοΰ, έπιμελουμένου^ 
Αυρ. θεοδότου Νισβηνοϋ άρχιερατιχοΰ. C'est un important document qui apporte du 
nouveau sur le gouverneur de la Mésie Inférieure en 234, Quintus Decius, en don
nant pour la première fois son nom complet, avec Gaius Messius. G. conclut 
que ce gouverneur est identique et au gouverneur de l'Espagne Citérieure en 238 
(avec A. Stein, contre Doinaszewski et Wittig) et à l'empereur Dèce' (avec Domas- 
zewski et Wittig, contre A. Stein ; cf. aussi Bersanetti, Studi sull' imperatore 
Massimino {Bull. 1948, 33), 43-44, qui admettait l'identité du gouverneur de 
Mésie et de celui d'Espagne avec aussi Stout et Groag, et repoussait l'identifica
tion avec l'empereur Dèce, soutenue par Borghesi et Mommsen; cf. aussi l'ar
ticle du même Bull. 1948, 163). 
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150. Bosphore Cimmérien. Panlicapée. — Kougeas (n° 124), p. 114, a repro
duit les copies d'inscriptions de Kertch par Pezaros sans chercher à les identif
ier. On trouve aussitôt dans le Corpus de Latyschew, los PE, II (18'JO), que les. 
nos 10, 71 et 13 de K. sont les inscriptions 285, 192 et 6 de ce Corpus ; le n. 71 
peut être un fragment de 7. 

ILES DE L'ÊGÉE 

151. Délos. — Le Corpus des Inscriptions de Délos s'est encore approché de 
son achèvement par la publication en 1950 d'un fascicule (43 pp. in-4° ; Paris, 
Champion), dûà A. Plassart, q-ui groupe les textes archaïques et ceux du v« et 
du iv· siècle, à l'exception -des documents administratifs du iv siècle qui sont 
préparés par J. Coupry ; il ne restera plus dès lors que les épitaphes et les index. 
Le sous-titre indique en détail le contenu de ces 88 inscriptions : Périodes de 
Vamphiclyonie ionienne et de Vamphictyonie allico-délienne, Dédicaces et textes 
divers écrits dans les alphabets cycladiques (n°s 1-35), Dédicaces, bornes, règle
ments d'alphabet ionien classique (36-70), Décrets déliens, ordonnance lacëdé- 
monienne, décrets athéniens [71-88). Le plan général de la publication exclut le» 
photographiés, réservées à un volume spécial ; mais il y a, pour les inscriptions 
inédites les plus anciennes, de nombreux fac-similés. La plupart des textes sont 
déjà connus et même pourvus d'une copieuse « littérature », qui est soigneuse
ment classée ici. Nous signalons la plupart des inscriptions inédites. N. 19, sur 
une base, dédicace sans doute à Anios : θερ»ιλε[ί]δτ|< Φιλά[ρ]χο ιδ Χαρμοφώντος 
τών[ί]ωι. — Ν. 11, petit fragment ci%épigramrae, rapproché d'une épigrainme 
attribuée à Simonide (Diog. Laert. IV, 45). — IJi. 15, dédicace à Athéna Polias, 
avec des particularités graphiques. — N. 35 : environ 180 tessons portent le» 
restes de dédicaces incisées provenant du sanctuaire de l'Archégète : θεού, θεό ou 
θε, Άρχηγέτηι, Άρ^(ηγέτου), Άρ ou ·?,(ρωο;) Ά'ρχτ,γέτου), Βϊ(οιλέως), Άνίου, ou des 
noms. — Ν. 36 sqq., dédicaces d'archontes. N. 36, un distique : Φανόδικός με 
άνέθ·η[κε]ν ό Φάνου Δήλιο; άρξας (ce Vers repris avec changements dans la dédicace 
de 287, IG, XI 4, 1137) | τής πό[λεω]ς αρ.χή[ν] εύχαρίττ,ν έλαχε. Ν. 37 : Ευχαρίτως 
άρξας [στ]εφα[νηφόρ]ον εις [ένι]αυτον | Άν[τι]γόνου Σΐμος τό[νδ']άν[έθ]ηκ[ε θ]εοΐς. — 
Ν. 44 sqq. : fragments de dédicaces chorégiqùes. — N. 72} fragment de décret 
avec mention de δημιόπρατα. — N. 78, fin de décret du ive siècle pour Ά6η[νό- 
δ]ωρος Θεοδώρου Μι[λήσ]ιος. — Ν. 87, l'ordonnance' lacédémonienne complète, avec 
ses deux fragments (Bull. 1949, 113). 

152. Rhodes. — G. Pugliese Carratelli, Parola del Passato, 4 (1949), 154-171 : 
Alessandro e la costituzione rodia. La constitution rhodienne, telle qu'elle nous 
est connue par les inscriptions, avec son équilibre loué par les Anciens et avec 
l'organisation démocratique conciliant le plus possible l'autonomie des anciennes 
villes avec le principe de l'unité de l'état, ne remonte pas à la fondation de 
Rhodes, en 408, sous une direction oligarchique, mais à l'époque d'Alexandre et 
à l'intervention d'Alexandre lui-même (hypothèse de Van Gelder). Le décret de 
Lindos IG, XII i, 761, en 325, est le plus ancien qui montre l'organisation en 
fjnctiùnnement, avec les μαστροί et avec le démotique des citoyens. Le décret de 
Kamiros 694 [Sylloge*, 339) n'est pas du m· siècle ; il est un peu antérieur à celui 

RHO, LX1V, 1951, n· 299-301. 12 
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de Lindos ; la nouvelle division des territoires des trois villes n'était alors pas 
encore achevée ; conformément à une loi de Rhodes, on a d'abord réparti entre 
les trois villes les κτοΐναι, puis constitué les dèmes. D'après les catalogues de 
prêtres aussi, il y eut une réforme de certaines prêtrises vers 325. On ne peut 
opposer a la datation sous Alexandre de l'institution dès μαστροί la mention, 
dans les sources de la chronique du sanctuaire lindien, de la lettre de Hiaroboulos 
•ποτΐ τους μαστρούς, car l'incendie du temple n'a pas eu lieu vers 342 (Blinken- 
berg) ; le tei'minus ante quern n'est à placer qu'en 330. 

153. M. Segre, Parola del Passato, 4 (1949), 72-82 : Uoracolo di Apollo Pytkaeus 
a RoJi. Article posthume rédigé en 1940 ou 1941 (cf. Bull. 1949, 120 in fine). Le 
sanctuaire d'Apollon Pythios ou Pyttiaeus, auquel Blinkenberg attribuait just
ement une liste de π[ροφ5ται], au i'r siècle a. C. (Bull. 1939, 250), a été découvert 
sur le sommet du mont S. Stefano, avec un adyton oraculaire dans le pronaos. 
De la provient aussi une stèle que publie S. : un prêtre a été honoré, selon l'usage, 
par \in certain nombre de collègues. L'inscription fait connaître ainsi plusieurs 
sacerdoces :. 'ιερεύς 'Ρώμας (1. 1-2; jusqu'ici plusieurs mentions des concours 
Rômaia), — ιερεύς Ύητοΰ (1. 3-4), α personnification de la pluie », à rapprocher 
de Zeus ΊΓέτιος, connu à Rhodes [est-ce bien assuré? comment expliquer l'état 
ne peut-il s'agir d'une autre divinité ou de quelque héros ?], — ιερεύς Κυρβάνθων 
(1. 5-6; culte connu à Rhodes, IG, XII 1, 8 et inscription inédite de Kamiros; la 
forme dans une loi sacrée inédite de Kos), — cinq ίεροθύται (1. 7-12 ; quatre dans 
Bull. 1949, 120 ; la composition du collège peut varier, comme pour les prytanes 
et les stratèges et comme pour les hiéropes de Kamiros ; ils étaient présidés par 
le prêtre d'Hélios, car ils ont avec lui un secrétaire commun, 1. 15-17, de même 
que les hiéropes de Kamiros entourent le damiurge éponyme) ; — le prophète 
{!. 13-14). Le texte date du Ier siècle a. C, sans doute d'après 65. La forme 
Πυθαεύς semble avoir été adoptée et s'être largement répandue, aux dépens de 
Πύθιος, surtout au iaT siècle a. C, quand apparaît l'oracle; oracle et forme de 
l'épithète doivent avoir une origine argienne ; il y avait une conduite d'eau et un 
puits, sans doute comme à Argos. — S. met vigoureusement en garde contre 
l'édition des inscriptions de Kamiros due à Jacopi. « Piena di errori e da usarsi 
con la massima cautela è l'edizione di questi testi camiresi, come in générale 
tutte le publicazioni epigrafiche dello Jacopi ; di quelle non epigraphiche non 
sono compétente agiudicare. Ma è logico che gli errore abbondino, quando alla 
presunzione di occuparsi di cose che non si conosco si aggiungano la smania di 
pubblicare in gran fretta le cose più disparate allô scopo di realizzare il μέγα 
βιβλίον di callimachea memoria, e cosi scarsa probità scientifica da presentare 
bellissime integrazioni con parole che si leggono sulla pietra ». On peut main- 
nant ajouter aux renvois que donnait S., Bull. 1938, 488, 501 ; 1939, 432-437, 447- 
451 ; Reo. Phil. 1943, 174. Il n'est certes pas mauvais d'insister là-dessus. Il 
semble qu'en ces derniers temps on en revienne trop souvent à un amateurisme 
qui semblait périmé et l'on croit trop souvent qu'il suffit pour publier une inscrip
tion de l'avoir copiée et de savoir peu ou prou de grec littéraire et classique; 
cf. Hellenica, VIII, 61, avec la note 5. — Pp. 80-82, S. publie trois basés prove
nant du Pythion ; chaque inscription honore un γενόμενον κόρον αμφιθαλή {sur les 
Αμφιθαλείς, cf. Bull. 1944, 26; 1950, 111). La seconde, la mieux conservée, donne 
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•de» détails intéressants ν γενόμενον κόρον άμφιβαλτ, Is το ιερόν τοΰ 'Απόλλωνος τοί 
?Πυθ(ου xal νιχάβαντα -παϊδας, S ίαυλον·' Ρωμαία ; le sculpteur était Νειχάρετος Έφέ(αιος). 

154. G. Pugliese Carratelli, Parole, del Passalo, S (4950), 76-80 : Epigrafi rodie 
Anedile, publie succinctement une série d'inscriptions rhodiennes; il réserve 
le reste « à un prochain recueil plus abondant de textes rhodiens étudiés par mon 
•regretté collègue M. Segre et par moi » ; on attendra ces textes avec impatience. 
— N. 1. L'association des musiciens et poètes (ιερά θομέλική σύνοδος) a honoré 
Tttâp(xov) Κοχ(*)ή(ϊον) [?] Τιμάβαρχον Άγλωχάρτου Λαδά(ρ)μ(ιον), qui a été trois fois 
agonothète des Alieia de Rhodes et « des Olympia de Grèce » : τον αγωνοθέτην τρις 
των μεγάλων Άλείων καΐ των art τί,ς 'Ελλάδος *Ολυμ«[ιων], Suivaient les noms, dis
parus, des archontes (de l'association). — N, 3. Base d'une statue, avec la signa
ture de Άν[δ}ραγόρας Άριστομίνευς 'Ρόδι/ος, déjà connu vers, 74 a. C. — La statue 
avait été élevée par un groupe de Φωιμαΐ[οι] [c'est l'iota parasite connu par 
ailleurs] à leur bienfaiteur, τον αυτών δδεργέτ[αν], également Romain :Πόιέλιον Μα- 
<1. 1) ; les lignes 2 et 3 sont martelées, et aussi les nomina des dédicants dont il 
ne reste que le praemmen. Ne doit-on pas penser à la conséquence* de quelque 
incident des guerres civiles ? — N. 5 : un fragment d'une inscription agonistique 
en colonnes apporte des renseignements nouveaux, que nous commenterons 
ailleurs. L'éditeur n'en a rien dit. Nous signalerons ici déjà quelques pointe. Au- 
dessus, indication que le personnage a servi [εν τρ]νημιολίΛ α δνομα Είρήνα Σεβαστά". 
Ce détail place le texte entre Auguste et les Ffaviens; la mention de Kaisareia 
s'y accorde bien. Lev personnage était un coureur, spécialiste du δόλιχος ; il a 
vaincu aussi à l'occasion au diaule, une fois à la course armée en même temps 
-qu'aux deux autres course* (il a donc été τριαστής). Plusieurs de ses succès ont 
été remportés -κράτος «άντων, k cause de la récente création des concours qui 
faisait que tel record (comme celui de τριαατί,ς) n'avait pas encore été atteint. Un 
terme agonistique très rare et que nous commenterons pour la technique des 
concours : χατα συνβλήματα. L'inscription fait connaître pour la première fois 
certains concours : [!υολύμ]τ:ι« εν ΆφροδίΛΐάβΓι] (b, t) qui sont certainement des 
[Άφροδείυια] ; il est donc naturel de penser que les Άφροδείσεια ΐβολύμιηα ε — 
(c, 1. 2) sont les concours ε[ν Άοροδείϊοάδί] ; pourtant l'inscription d'un boxeur 
rhodien (Maiuri, Nuova Sillage, n. 34) nous a fait connaître les Άφροδείσεια laro- 

:λύμταα έν [Kviejw (restitué Rev. PhiL Î929, 132, n. 7, avec l'établissement de la 
ponctuation correcte peui toute l'inscription) ; — des Apoltôneia à Sidon (c, 1.5), 
— des Kaisareia dans uae Antioche (c, 1. 7) ; — des Λητφα Καισάρφα] à Kaunos. 
Pour ces derniers, P. écrit, Ι. ΙΘ sqq. ; καί τα δεΰτίρον ττενταε[ — δά>.4][χον *αί 

-δίααλον xai όπλεί^ττ,ν] | τερατο; «άντων x*l τα τ[ρίτον] f άνδρας δόλιχαν; il faut cer- 
tainetnent τα δεύτερον ι«νταε[*ΐ7ΐρίδι] et τα τ[ρίτον]. Dans b, 1. 3, on a suppléé : 
[— euv<a]pfôt ίνδρας δόλιχοι ; mais il s'agit de courses à pied, et non de courses de 
chars, et συνωρί&ι. est impossible; on penserait à chercher un nom de ville, mais 
le passage rétabli ci-dessus montre qu'il faut là aussi : [τα «îvroe^jptSi.. L. 7, le 
xi sera aussi un τα |— ·κ«νταΐτηρίδι]. — N.-ft-il et 44, épitaphes. — N. 12 et 15 α 
et bt bases de statues élevées par des parents. — N. là : fragment d'inscription 
ssuf une base de statue élevée par une association. Signature de Τρωίλος Άντιο- 
:χ»ύς, déjà conau. Nous croyons que cette Antioche était celte de Pisidie. 

ISo. Lindos. — M. Segre^ Pereia del Passato, 3 (I948)r 64-8fr : Un nuovo frarn- 
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mento del catulogo dei sacerdoti di Âtena Lindia. -Article posthume, écrite» 
1944, où S. publie un nouveau fragment, trouvé en 1941, de la grande liste de 
prêtres d'Athana Lindia (Blinkenberg, l.Lindos, 1). C'est un morceau de la tro
isième stèle, jusqu'ici entièrement disparue; il compte 32 lignes, soit 24 prêtres,, 
dont la moitié environ étaient connus par ailleurs. Par une série de raisonne
ments et de rapprochements, S. en fixe la date après 230, soit de 216 à 193, soit 
plutôt de 219 à 196. S. donne un abondant commentaire prosopographique. 

136. G^KIaffenbach, Museum Helvelicum, 6 (1949), lu t/riechischen Insohriffen, 
216-218. Noters sur des inscriptions dans Blinkenberg, Lindos. Dans le décret 
n. 419, 1. 18, une somme doit être remise Καλλίστρατο) β' τω ίερεΐ τας 'Αβάνας 
έν[ια]υσίω. Mais ενιαύσιος ne peut signifier, comme l'a entendu Blinkenberg, « de 
l'année suivante ». Kl. corrige έ"(-π)[ιο]υσΕω (« Blinkenberg hat also lediglich nu 
und pi verlesen »), pour retrouver le fameux επιούσιος du Notre Père et fixer- 
par là-même son sens. 11 vaut la peine de revoir la pierre. Blinkenberg a pointé· 
comme mal conservé Vupsilon et Yoméga, mais pas le nu. Le mot est-il bien 
placé s'il a ce sens? — N. 211, 1. 8, Kl. lit Δαμώ Δαμώνακτος au lieu de l'im
possible Δαμοδαμώνακτος. — N. 264, le personnage a été, honoré par les Tech- 
nites dionysiaques [άνδριάντι εν] τώι ίερώΐ, τοΰ Διονύσου, (au lieu de l'impossible 
[των ένΐ τώι ίερώι. Cf. déjà sur ce passage Pugliese Carratelli, Annuario Atëne,. 
N. S., Ill (1942) (cf. Bull. 1944-47, 155), 196, n..l; Parola del Passato, I (1946), 
399, n. 3. On pourrait penser à [στεφάνωι τώι] Ιερώι τοΰ Διονύσου, la couronne- 
de lierre que les Technites décernent traditionnellement. Mais une copie de 
M. Segrè (dans P. C.) donne ανα —, que P. C. songeait, avec réserve, à comp
léter en ϋνα[γορεύσει] ; ce pourrait être άνδ[ριάντι]. Là aussi, il faut revoir la 
pierre. — N. 384 6. Cf. Bull. 1942, p. 348. — N. 420 a, 1. 19 sqq. : [και τιμχθεΐσαν 
ύπο τοΰ δα'μου] τοϋ Λίνδο— ολιταν χ[αί στεφανωθεϊσαν κτλ.]* 

157 lalysos. — G. Pugliese Carratelli (n° 154), 80, n. 16' : épitaphe de 'Ισοκρά
της Ίσοκράτευς Βουλίδας (dème de Liiidos). 

158. Kamiros. — G. Pugliese Carratelli (n° 154), 77, n. 4 : un fragment nou
veau complète une dédicace du sanctuaire de Zeus Atabyrios (Clara Rhodes, II, 
253, n. 203.1 : Πε[ρ·?]τ«; Δ·.ε[ί] Άταόυρ[ί]ω εύχάν. — P. 80, n. 17, même prove
nance et même caractère : Άγητ[ίζο]λ[ι]ς [Ί]ππο*λεΰς Δ[ιΙ] Άταβυρίωι χαριστή- 
ριον μετά Ικατόμβας. — Ν. 19, épitaphe d'un "Αριος; les "Αριοί forment un dème- 
de Kamiros, d'après une liste inédite de souscripteurs à Kamiros. 

159. Lesbos. — D. P. Mantzouranis, Tô ετήσιο γεωργικά εισόδημα της Λέσβου 
στην αρχαιότητα (Mytilène, 1950; IS pp. in-8), en cherchant à fixer la production 
agricole de Lesbos dans l'antiquité, commente les fragments de cadastres de 
Mytilène du Bas Empire [IG, XII 2, 76-80 ; cf. E. Déléager La capitation du Bas 
Empire (1945), 176-180), avec les textes anciens relatifs aux produits de Lesbos 
et avec les chiffres modernes. 11 identifie, dans IG, XII 2, 79 a, les domaines de 
Tydai, Leukè Aktè et Temenos, dont les noms ont persisté sous les formes 
Τυδα, Τεμίνίτης, Τέμενο, Λευκάδα, sur la côte Est du golfe de Kalloni, sur le terri
toire des communes de Basil ika et de Lisvori, au nord de l'antique Pyrrha. 

160. Mytilène. — G. Klaffenbach, Museum Belveticum, 6 (1949], Zu griechischen 
Inschriflen, 222-223. Sur le double autel IG, XII suppl., 49, à côté des noms de 
Gaius et de Lucius César, Kl. rétablit [θε]ώ Kaiuapi Ξεβαστω (Auguste) au lieu de- 
l'impossible [Γ*ΐ]ω (Caligula). 
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161. Β. G. Kâllipolitis,. 'Από τη* λατρεία της 'Αρτέμιδος στ>, Αέσβο (6 pp. in-8), 
•extrait des « Λεσβιακές Σελίδες 1950 », publie, avec fac-similé, deux inscrip
tions de Mytiiène. N. 1, fragment de plaque de sarcophage, portant les cinq 
-dernières lignes d'une épitaphe avec interdiction et amende à verser à Artémis : 
.iàv δέ άλλος τις επιτήδευση Ιξω βαλεϊν τα οστά πρόστειμον θήσει τη Άρτε'μιδι δηνά
ρια χίλια ή και των έχγόνων τις επιχείρηση, το αυτό πρόστειμον εξει. — Ν. 2, 
-dédicace sur un autel : Δημητριά Χαρμίδα Άρτέμιδι Εύακόω ; cette épithète est 
-déjà attestée plusieurs fois pour l'Artémis Thermaia de Mytiiène. — K. signale 
-aussi la découverte d'un' autel dédié à Artémis Theruiaia. 

Anaphè. — Voir n<> 173. 
162. Kalymna. — G. Klaffenbach, Museum Heloeticum, 6 (1949), Zu griechi- 

schen Insckriften, 221-222, sur un décret pour des juges d'Iasos publié par 
M. Segrè (Bull. 1939, 273). L. 27-28, où S. n'avait rien trouvé qui le satisfit, Kl. 
écrit : ένκλημάτων άξι[ολόγων ίδιων τε] και δημοσίων. Pour que la restitution, sans 
.-analogue pour le mot αξιόλογος dans les décrets pour des juges, puisse s'impos
er, il faudrait un exejnple dans la littérature ou les papyrus de αξιόλογος 
appliqué à des procès. — II n'est pas exact que le décret C/G, 2671 (Michel, 
417) date de la fin du ive. siècle; c'est une conjecture faite au début du xixe s. 
«quand ou ne connaissait qu'un diagrùmma, celui d'Alexandre sur le retour 
des bannis; le décret est du me siècle, comme le nouveau document; cf. provi

soirement Wilamowitz, SGDl, 3585; Bull. 1946-47, 23). — L. 33, Kl. remplace 
τοί>ς πολεΐτας εις δμόν[οιαν προσέ]χειν par [κ*θεστή]κειν. 

163. C. Β. Welles, Revue Int. Droits Antiq., 3 (1949 = Mélanges F. De Viss- 
-cher, II), 507-520 : Manumission and adoption, revient sur l'affranchissement de 
l'époque impériale publié par M. Segrè (Bull. 1939, 279), p. 54, et étudié par 
P. Roussel, RE A 1942, 217-223 :" A /franchissement et adoption d'enfant à Kalym- 
nos (cf. Bull. 1942, 130). — Quelques remarques. P. 508, il n'y a aucun rapport 
nécessaire entre le lieu de l'affranchissement et la mention du « monarque », 
celui-ci étant nommé ici (επί μονάρχου κτλ.) à titre d'éponyme (de la cité de 
•Cos, dont fait alors partie Calymnos); on trouvera έπί μονάρχου του δεινός en 
:*ête de documents de toutes catégories, quel qu'en soit le contenu ; le « mo
narque » sert à dater l'acte et ne préside pas à l'affranchissement. — P. 509, 
« the insertion of τε after εφ' φ shows that the formula was normally longer »; 
mais, sauf erreur, έ©' φτε est l'équivalent normal de ε"©' φ, sans que le τε fasse 
prévoir, une seconde phrase qui aurait ici disparu. — P. 511, après avoir ana
lysé l'article de P. Roussel, W. ajoute : « With this, we have an interpretation 
-of the text, but not yet an understanding ; much remains to be explained, and 
some points may remain permanent puzzles » ; il nous semble que R. avait 
déjà expliqué tout l'essentiel et ce qui est susceptible d'explication, et que W. 
agjte les questions secondaires qui sont destinées à rester des « permanent 
puzzles ». — P. 514-515, W. entend ainsi « the obscure expression άνεπίλημπτος 
-πάσης άπίλευθερωτικής αγωγής : she was not required to accomplish any απελευ

θερωτική αγωγή »·; il nous « semblé qu'on pouvait l'interpréter tout autrement 
(Bull. 1942, «βΟ, qui « échappé à W.). Pp. 517 sqq., comme « Calymna est en 
face de la côte^asiatique et que Agàthas [fa mattresse qui affranchit] était une 
-Asiatique [elle est Άντιόχισσ*, on ne sait de quelle Antioche, sans doute ou la 
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plus proche, celle du Méandre, ou la plus grande, celle de FOronte; cette - 
femme n'a sans doute, spécialement dans le premier cas, rien « d'Asiatique »],.. 
W. pense qu'il n'est pas intolérable de rapprocher « un- parallèle asiatique...,, 
même si ce parallèle est aussi loin dan» l'espace et dans le temps que la Pre
mière Dynastie de Babylone ». « Tne connections i£ any, muet remain obscure 
in the lack of further evidence- ». « On peut seulement noter le fait » (s'il 
existe). 11 nous semble que le rapprochement à faire pour cet affranchissement- 
adoption, c'est celui de la condition des θρεπτοί en pays grec, ce qu'a déjà 
fait P. Roussel. 

164. Paros. — N. M. Kontoleon, krcft. F.ph. 1948-49 (1950), 1-5 : Ζευς Έλάστε- 
ρος εν Πίρω, publie une inscription trouvée en 1949' : sur une colonnette, en 
lettres du ve siècle (photographie de l'estampage) : Δίας Έλαστερο. Il restitue 
dès lors sur une inscription qu'il avait publiée en 1935 (Bull. 1936, 375 ; IG, 
Xll suppl., 208) : Διός [Έλα]στέρο, Πατρώιο, au lieu* de [Ευα]&τέρο (Kontoleon1) et 
de [Περίστερο (Hiller von Gaertringen, suivûpar Rubensohn). 11 retrouve encore 
le même dieu dans IG, Xll 5, 1027 : Βωμός Διός 'E[À»crei]po τών άπό Μ[αν]δοοΘέ- 
μιος · μέλιτι ΐπένδεται, au lieu de 'Ε(νδένδ3ρο, supplément d'Hiller von Gaertrin
gen partout adopté, d'après un texte d'Hesychius sur Zeus Endendros icapà 
'Ροδίοις. Les trois inscriptions sont relatives à un. même culte : Zeus Elasteros 
est πατρώιος pour les descendants de Mandrothémis. K. interprète Elasteros par 
ελαώνω et αστήρ, en rapprochant surtout Iliade, IV, 75 : αατερ* ήκε Κρόνου -καις et 
les notions de Zeus ελάτια βροντάς et ελασιβρονχας. (Pindare, 01., IV, 1 et 144). 
«' L'occasion de la fondation du culte de Zeus Elasteros a été l'apparition d'une 
étoile filante considérée comme δΐ.οσημ(α par les descendants de Mandrothémis 
ou, peut-être, la chute, réelle ou imaginaire, d'un météorite dans un lieu leur 
appartenant ». 

165. Naxos. — Ad. Wilhelm (n° 23), 23» dans l'épigramme funéraire IG, XII 
5, 1017, v. 3, reconnaît: xati σε προσήρμσσε[ν] "Αι[δττ], au- lieu- de: προσήρμοσε 
τ<*ιν(\ ν 

166. Andros. — Ad. Wilhelm (n° 23), 38-39 : sur les vers 7-8 de l'épigrarame 
funéraire IG, XII 5, 764. 

167. Chios. — Ν. M. Gondoléon, BCH 1949, Monuments à décoration gravée 
du Musée de Chios, pp. 384-383 : La sièle de V Ελλάς, publie, avec dessin, une 
stèle du iv« siècle représentant la poupe d'une trière avec son nom : 'Ελλάς. 

168. Samos. — E. Buschor, Mïscellai ta Academica Berolinensia (Gesammelte 
Abhandlungen zur Feier des 250 jàhrigen Bestehens der deutschen Akademie der 
Wissenschaften zu Berlin), 1950, tome II 2·, pp^ 25-30·: Eine samische Ehrenur- 
kunde, publie un fragment de décret des environs de 310; ou tout cas avant 306, 
pour un homme de Kardia .* iv τε ττ,ι [φνγτ,ι πρόο]υμος ών δνεχελει, itipi [χ^ν· 
χάθο]δον την Σαμ£ων, x*i νΰν [παρ' Άντ]ιγόνω<, χαΐ Δημητρίωι δι[αχρ(βων χρ]ήσιμον 
i«uxèv παρέχε[τοω xal χ<η>]τ;ι τήι πόλει καΐ. Ιδίαι το[ϊς έντυγχά]νουσι των πολιτών.. 
Au-dessous de l'inscription, un bas-relief montre le Peuple samien assis, ten
dant une couronne au personnage honoré, debout en manteau ; dans- la cou
ronne est gravée la lettre Δ, initiale- de δί,μος. Β. signale que les· fouilles de 
1925-1939 ont exhumé plusieurs décrets- nouveaux appartenant à cette série qui 
honorent les citoyens de villes très* diverses ςμί ont rendu service aux Samiens ·» 
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pendant l'exil de ceux-ci et dans la période qui a suivi leur installation. On a 
trouvé aussi de nouveaux fragments des stèles déjà connues ; ainsi, le Macédon
ien Dionysios (Ath. Mitt. 1884, 194) était d'Amphipolis. 

169. Imbros. — Ad. Wilhelm (n° 23), 27, signale que le nom Χρήατη a été 
méconnu au vers 2 de l'épigramme funéraire iG, XII 8, 93. 

Π0. Samothrace. — G. Downey, Hesperia 19S0, 21-22 : Note on a Samothra- 
cian inscription. Fragment d'inscription commémorant la restauration d'un bain 
(Τό. λοίτράν) [la forme doit venir de la poésie, les inscriptions gravées sur les 
bains étant ordinairement en vers], sous Justinien (sans. doute Justinien Ier), deux 
ans après sa destruction, peut-être par un tremblement de terre, [θεομη ?]νε£$ 
itpo ετών £' — L. 3, D. écrit : [α]νανεούτβ ; « the only plausible explanation of the 
letters... is that they represent a barbarous inispelling of άνενεώθη »; le passage 
d'une forme à l'autre est inexplicable ; à notre avis, il s'agit de la transcript
ion, dans l'orthographe normale dans les inscriptions de cette époque, du pré
sent ανανεοΰται. 

Voir au n» 12 des inscriptions céramiques. 
Eubée. Chalets. — Pour l'arétalogie de Karpokrate, Bull. 1946-47, 171, voir 

ci-dessus n° 51. 
ili. Érétrie. — G. Daux. (n° 77), 254 : le compte régressif des jours explique 

parfaitement dans IG, Xll 9, 207, 39, l'expression δεκάτη μετ' εικάδα (le 21 du 
mois), inexplicable dans le calcul progressif. Il faut dès lors écarter la correc
tion d'Ad. Wilhelm, Kliq 1934, 278 : δεκάτη, erreur par interprétation aeropho- 
nique du signe Δ (== τετάρτη) dans le modèle manuscrit de l'inscription. 

Voir, pour l'onomastique, n° 57. 
172. Crète. — Ad. Wilhelm (n° 23), 11-12, dans l'épitaphe en prose GIBM, 380, 

dont la provenance exacte est inconnue, montre qu'il n'y a pas Πάρμων, nom 
d'homme au nominatif, mais Παρμών, nom de femme à l'accusatif. Cette courte 
épitaphe devient ainsi compréhensible; l'apposition θυγάτηρ Όνάσιδος à l'accu
satif Παρμών ne fait pas difficulté. Le mari, Κοπιάς, s'appelait sans doute 
Κοπ(ρ)ίας ; la disparition du rhô s'explique bien après δυγάτηρ. 

173. M. Guarducci, Rw. Fil. 1950, 142-154 : Note sul koinon cretese. I. La fon
dation du koinon. Gu. discute la théorie de H. Van Effenterre sur la date de la 
constitution du koinon {Bull. 1949, 138). Elle n'attribue pas de valeur en ce sens 
à l'expression πρό; πάντας Κρηταιεΐς du décret d'Athènes de 229-228, Sylloge*, 
535. Dans lés documents de Ténos, le koinon n'apparaît que dans la série la 
plus récente, au ue siècle. En définitive, Gu. reprend la date de 217-216 comme 
la plus probable, sans exclure qu'une confédération ait pu se former antérieu
rement, même au i'v· siècle, mais à l'occasion et pour un temps bref. — II. Le koi- 
nodikion. Pour ce terme très discuté (cf. Bull. 1942, 142 ; 1949, 138), Gu. soutient 
que, si le mot désigne ailleurs un tribunal mixte, c'est en Crète le tribunal de 
la confédération crétoise. Elle donne une nouvelle édition du décret de la con
fédération sur l'asylie d'Anaphè (IG, XII 3, 254 ; XII suppl., p. 83), après révi
sion de l'estampage par G. Klafl'enbach, avec des lectures et des restitutions 
nouvelles pour les lignes 18-23. 

174. L. H. JefFery, JHS, 69 (1949), 34-38, n°» 8-H, publie quelques débris d'ins
criptions. N. 8. Fragment d'inscription boustrophedon de la fin du νι· siècle ou 
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du début du Vs. Quelques mots y font reconnaître un texte juridique : /εργασ- 
τάν (1. 5 et 7), ίνε'κυρα'(1. 8), — άκοντα στατηρας (Ι. 11-12), τοί τόκα κθσμ(ον[τι] 

. <1. 13-14), Βο*ζρο[μ£ο μηνός?] (1.16), κόσμος (1.17-18). — Cnossos. Ν. 9. Frag
ment boustrophedon du νΐ· siècle donnant les lettres : — ισ — χαληι — . Ν. 10. 
Épitaphe hellénistique : Κλεώ Θειλαίω. — Lyttos. Ν. 11. Épitaphe de l'époque 
impériale : Δαμύλος Ευφροσύνη τη γυναικί μνήμης χάριν. 

Π5. Polyrrhenia. — Ad. Wilhelm (n° 23), 47-54, reprend Tépitaphe d'un 
guerrier valeureux (ι·* siècle a. C), /. Cret., II, p. 254, XXIII 22 (d'après 
W. Peek, Philologue 1932, 237, n. 15). « Das Grieehisch des ersten Distichons 
bleibt rair unverstandlich » : "Ετλαν και πολέμου βαρυαλ(γ)έα ίσα η"ρωι | âv μίμ- 
νε[ι]ν επέλα[χ]ον, δουριβαρή κάματον. En s'aidant d'un fac-similé qu'on n'a pas 
utilisé suffisamment, W. rétablit élégamment : "Ετλαν καΐ πολέμου βαρυαλκέα 
(mot nouveau, mais bien composé et expressif, à ne pas corriger) ΐς [βυν](α)~ 
γω[γ]άν (nombreux exemples du sens guerrier.de συνάγειν, ξυνοχή, σύνοδος) | 
μίμνεμεν ε[ίν]ά[λι]ον δουριβαρή κάματον. V. 3, il construit et accentue : δόξαν 
4λών πινυταν έξοχα σωφροσυναν (au lieu de πινυταν βωφροσυνάν ; exemples de σωφρο- 
συναί, au. pluriel). La restitution du dernier vers est tout-à-fait brillante et sûre : 
non pas αλλ' άρετόι περάτων αντί» *ΰρ' ανιών (Wilamowitz, Peek, Guarducci), 
mais, avec une confusion fréquente : αλλ' αρετα περάτων άντια(ι ο)ορανίων ; nom
breux exemples de « la gloire qui va jusqu'au ciel ». 

176. Kantanos. — Ad. Wilhelm, ibid., 43-46. Dans l'épigramme /. Cret., II, 
p. 89, VI, 10 (ne siècle a. C), au dernier vers, στείχειν εις Άΐοην ευθανατοϋσα 
ivoffov, il doit y avoir « eine haplologische oder haplolalische Kïirzung », pour 
εαθανατοΰ"!τα<α>νοσον = ευθανατοΰταν ανοσον. Autres exemples d'haplologies. 

177. Hyrtakina. — Ad. Wilhelm, ibid., 7-9. Au début de l'épitaphe /. Cret., 11, 
p. 187, XV, 3 (me siècle a. G.), W. montre que Έρμ*(αμ ne peut désigner Hermès 
et un hermès, comme 'Ερμείας, mais que c'est le nom de femme 'Κρμαία. 11 est 
amené à des modifications radicales du texte du lapicide : Έρμαίαμ παριδόντα 
επί δεξιά χεϊμαι. La restauration la pins vraisemblable lui paraît être : Έρμαίαμ 
παρ', (όδϊ)τα, (κόρας) επί δεξιά «ΐμαι, plutôt que d'autres suggestions : Έρμαία(ς 
ματρός), παρ(οδϊ}τα, επί δεξιά κεΐμαι, ou bien : Έρμαίαμ παρ', (οδϊ)τα, èicl δεξιά 
■χ,εΐμαι (άδελφά;). 

Pour Cnossos et Tylissos, voir plus haut n° 96. . ■ 
178. Arkadès. — Ad. Wilhelm, ibid., 61-63, rétablit les deux premiers vers de 

l'épi gram me l. Cret., I p. 23, V 41 (ier siècle p. C.) avec de légers change
ments : ΤΩ θυγάτηρ [μ]ου τήν γ' [ε]τρεφον εις γήρας έμαυτοϋ | ώττε τρϊχαν (et non 
τρίχ' 3ν) πολιήν κάλυψης; exemples de ώστε avec le subjonctif. 

179. Gorlyne. — Ad. Wilhelm, ibid., 55-61, traite de l'épigramme revue par 
W. Peek, Philologus 1933, 147, n. 8. 11 s'agit d'un dialogue entre deux voya
geurs lisant la stèle funéraire; la défunte intervient à la fin. W. modifie la 
répartition des phrases et corrige des suppléments, à l'occasion en revenant à 
des restitutions et lectures antérieures. « A cette occasion je fais remarquer que 
"Peek me paraît ne pas avoir justement réparti demande et réponse dans les 
dialogues Alh. Milt. 1941, 63, n. 11 de Téos, 62, n. 10 dHermione (SEG, XI, 383) 
«t Kaibel, 427 d'Hadrianoi en Mysie «. 

180. Lyltos. — Ad. Wilhelm, ibid., 66-67, rétablit ainsi le distique funéraire 
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d'époque tardive I. CreL, I, p. 224, XV11I 177 : Ένθάδβ Moïp' όλοή κατέκλεισεν 
έμον [βίον βίφν]ως | προς μόρον (et non πρόσμορον) ά(ξ)αμένα (au lieu de αγαμένα) 
τοΰ θανεειν [με νέον] (au lieu de γεραόν). 

181. Lato. — Ad, Wilhelm, ibid., 46-47. Dans la dédicacé métrique /. Cret., I, 
p. 129, XVI 7, vers 4, d'après l'estampage et d'après la largeur de la lacune, 
préfère la restitution de Xanlhoudidis : καΐ [έν ήσ]υχίαι (avec un spondée dans 
ta seconde moitié du pentamètre) à και [έν εύτ]υχίαι ou κά[ν ε6τ]υχίαι. 

182. Ad. Wilhelm, ibid., 63-66, étudie le fragment métrique I. CreL, I p. 148, 
XVI 53; W. Peek, I'liilologus 1933, 137, n. 2; exercice métrique. 

183. Olonle. — Ad. Wilhelm, ibid., 67-72, étudie les inscriptions /. Cret., 1, 
p. 256, XXII 13. 11 n'a pas connu, lors de sa rédaction, l'étude Hellenica, IV, 
103-106 {Bull. 1949, 143). Il nous semble qu'il n'a pas mis les inscriptions dans 
leur cadre chronologique et historique. Que Νίκη 'Ρωμαίων soit un nominatif 
détaché en tête de l'inscription ou un datif, l'interprétation historique n'a pas 
à être modifiée. Au vers 4 de B, W. lit ηγεμόνων τέμενος. — W. eût certain
ement introduit des modifications ou des additions sur épreuves (cf. p. 83) à sa 
rédaction un peu aucienne, puisque, dans Anz. Wien 1950, 373 et 3*5, il ren
voyait à des passages du tome IV des Hellenica et voulait bien approuver la 
restitution d« i'épigramme de Nicopolis de l'istros sur le gouverneur Basi.lianos, 
•étudiée là, pp. 141 sqq. Il eût certainement modifié aussi, p. 72, ses citations 
■d'une inscription de Gortyne, où il donne le texte inexact de Kaibel tout en 
renvoyant aussi à la nouvelle édition Mus. liai. 111, 711, qui a radicalement 
■changé les lectures ; de même, IG, IV, 53 n'est pas de Corinthe, mais d'Égine, et 
c'est cette inscription (du proconsul Ampelius) qui a donné le point de départ 
aux études sur Γευδικίη llellenica, IV, pp. 5-108. 

184. Jtanos. — Ad. Wilhelm, ibid., 21-43, reprend la longue et projixe épi- 
.gramme funéraire (30 vers) /. Cret., Ill, p. 120, IV 37, pour le jeune Έξακών, 
mort a 22 ans. Nous signalons les remarques les plus saillantes. Les vers 5 et 6 
ue signifient pas la même chose, à savoir que ce jeune homme ne fut pas 
marié : δν Κύπρις ου λεχέεσσι γαμοκλόπος εμνήστευσεν | ουδέ καλώ ι θαλάμωι συνκα- 
τέλεςε κόρη1. ; le premier fait allusion aux amours adultères qu'il aurait pu 
avoir. V. 12 : έπ\ ουχ ότίωι σώ[ματι μύρο] μένη"; nombreux exemples de la fo
rmule οΰχ ό'σιον (etc.) dans les cas de mort prématurée. V. 1314, W. coupe et 

.restitue les mots très différemment : άλλα σύ, δια μάκαιρα Διός θ[υγάτηρ, «ρχ]ηγέ | 
Κρήτης, άγκόπασον μητ[έρ' έμήν δα*ρύ]ων. V. 24, εις τόπον εΰσεβέων χώρον 
απωκισάμην, le mot χώρον, doublet intolérable, est une erreur du lapimle pour 
άγνόν ou κ*λόν'οιι Ερόν. V. 27-28, le distique δππως κεκλοίμην Έξακων, έν πατρίδ' 
Ίτάνω·. | ζών, θνήσκω δ' (oiôèv, (mot ajouté par W. Peek; il manque deux pieds) 
οϋνομ' έχων σύν έμοί, aurait à subir diverses transpositions et devrait être 
refait : δππως κεκλοίμην έν πατρίδ' (« ou mieux : έν πάτραι ») Ίτάνωι Έξακων | ζών, 
Ονήακω δ'(δνομα μ)οΰνο(ν) £χων συν έμοί, 'exemples de l'emploi des formules 
d'après. lesquelles d'un défunt « il ne reste que le nom ». 

185. Ad. Wilhelm, ibid., 54-55. Dans l'inscription I. Cret., Ill, p. 124, IV 39 
{cf. Bull. 1949, 145, restitutions de G. Bjôrck à ces mêmes vers), W. restitue, à 
la fin du vers 1: έν α[Ολοις], et aux vers 3-4 : Où δορί με δμϊ[θέ]ντ' ["Αρης, θέτο ττ,δ* 
ou bien τήνδ' υπό γχΐ]αν | φοίνιο(ν) (la pierre : φοίνιος. à savoir Ares), αντιπάλοις εις 
ipiv έρχόμενον. 
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186. Ad. Wilhelm, ibid., corrige snr des points essentiels l'interprétation de 
l'épigramme /. Cret., II, -p. 124, X 19. Aux vers 1 et 6, on a cru reconnaître le 
nom d'homme Πείσων (au v. 6, corrigé de Πεισως) ; W.' prouve qu'il s'agit du 
nom de femme Πε:σώι à l'accusatif et au génitif. Remarqués sur les accusatifs 
de noms de femmes en -ων, et les noms en -ω, -tôt (cf. nos> 105, 127, 172, 
et Bull. 1950, 170). Σχμηραμίί est un nom d'homme, sans rapport avec la reine 
Sémiramis; ainsi dans /. Cret., III, p. 296, XXVI, 19. Les vers 2-5 s'adressent à 
la femme; grâce à la gloire de ses parents et à la valeur de son mari Ικκριτον 
αθανάτων μναστΐ,ρα συ δε'δεξαι επίφθονον ; elle a eu pour prétendant jaloux Hadès; 
cf. AP, Vil, 182 (Méléagre), une série de quatre épigrammes de Panticapée 
pour Théophile de Sinope, ici reproduites, et l'inscription de Téos BCH 1922, 
344, n. 36 (sur cette dernière, cf. provisoirement REG 1945, p. xn). Les vers 5 
(fin) et 6 sont répondus par la femme à son mari : [^ ρ"] ϊτεχνωσας | σας αλόχου 
Πεισώς έΎγονον ίσόθεον. Le mari reprend la parole pour implorer les dieux en 
faveur de ce rejeton : αλλά, Ζεΰ Κρονίδα, σώζοις γόνον, δν κατέλειπε | Σωναύταν 
δεχε'τη, δόξαν Ιχοντ' αρετας. W. montre que la pierre ne vient pas de Kydonia, où 
un fragment a été retrouvé, mais d'Itanos, où Spratt l'avait copiée entière. 11 
retrouve des membres de la même famille, très en vue, dans d'autres inscrip
tions d'Itanos, dresse un stemma de la famille et date l'épigranime du 1er siè
cle a. C. 

ASIE MINEURE 

187. Mysie. — J. et L. Robert, llellenica, IX, 78-80, publient, avec photograp
hie, pi. X, une inscription gravée sur une colonne, entrée au Musée de Stam
boul et provenant de la région de Biga; inscription bouslrophedon archaïque, en 
dialecte ionien : un personnage, dont le nom manque, avec οι ξυνεώνες, a fait 
faire la couverture du temple sur les revenus provenant : άπα των τεμενέωγ και 
τών δερμάτων. La dernière ligne est une signature d'artiste : un tel, fils de Leu- 
kippos, τον νεών έξεποίτ,σεν αύτοχερίηι. 

188. Cyziqué. — J. et L. Robert, ibid., IX, 94-97 : réédition, avec photograp
hie, planche I, de la dédicace Michel, Recueil, 1-225, Mendel, Catal. Sculp
tures €jple, 849, et interprétatipn de la 1. 2, d'après l'inscription de Parion, 
n° 189: il ne faut pas écrire αρχώνης Σκοπιάς θίβρου Άγάθαρχος κτλ.; cet Agathar- 
chos est ά. σκοπιάς Ο. ..ρου ou θ. ..ρου, il a affermé la guette des thons de tel 
endroit. Conjecture sur le sens du mot επαγωγός de la 1. 16, peut-être ceux qui 
poussent le poisson dans les filets. 

Voir n° 27 . 
189. Parion. — J. et L. Robert, ibid., 80-94, donnent une édition avec apparat 

critique d'une inscription attribuée à Kallipolis parce qu'elle avait été envoyée 
de là à Smyrne (IGR, I, 817), et l'attribuent à Parion; il s'agit d'une société 
ayant affermé la pêche des thons et des scombres ; comparaison de ce texte avec 
le fragment CIG, II (add.), 3654 b, où il faut restituer Ίερεΐ [Καίσαρος] d'après 
l'inscription de Gallipoli ; l'éponyme est le prêtre de César, fondateur de la 
Colonia Julia Pariana, comme le montrent les monnaies. La représentation de 
Priape au sommet de la stèle de Gallipoli (un fragment au musée de Smyrne,. 
pi. V, 5), ne vient pas seulement de ce que Priape est le dieu des pêcheur» 
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mais de ce qu'il est un grand dieu de Parion. — II faut de même attribuer à 
Parion IGR, I, 819, épitaphe d'un Aô. Καρπός. 

190. Pergame. — L. Robert, Hellenica, VIII, 62-63, exhume et interprète 
une inscription oubliée : épitaphe du provocator Nympheros, mort en même 
temps que son adversaire, le myrmillon Kallimorphos. 

191. M. P. Nilsson, Hessische Blatter ftir Volkskunde, 41 (1950), 7-13 : Zu den 
Inschriften in dem Demeterheiligtum in Pergamon. N. soutient que les nom
breuses divinités auxquelles ont été dédiés de petits autels dans le sanctuaire 
de Déméter ne sont pas « das bunte Gemisch der verschiedensten Gôtter » 
(Ohlemutz), mais que presque toutes sont en relation étroite avec les mystères 
des Thesmophores et que leur présence témoigne de l'évolution des mystères, 
à l'époque hellénistique sous l'influence d'Eleusis et à l'époque romaine sous 
celle des idées alors répandues. Cf. Nilsson, Gesch. der gr. Religion, II, 338-340. — 
Cf. J. et L. Robert, Hellenica, IX, 60-61. 

192. Troade. Mon. — Ad. Wilheltn, Symbolae Osloenses, 27 (1949), Διάφορα, 
28-31 : Zu dem Tyrannengesetz aus llion, traite d'un passage de la loi ΟΘΙ, 218, 
1. 131 sqq., dont Dittenberger a bien marqué l'obscurité; W. repousse ses sug
gestions et l'interprétation, très rapide, des Inscr. Jur. Gr. Il débrouille très 
adroitement cette phrase en voyant dans χαί άτιμοι une faute, sans doute d'audi
tion, pour πράχτιμοι (« ni mis dtirum videtur », disait Dittenberger de άτιμοι) 
et en comprenant ainsi la phrase : les magistrats qui n'auront pas fait procla
mer la couronne ou veillé à la gravure et auront ainsi encouru une forte 
amende xat πράχτιμοι έ"στωσαν καθ' ους (« à ceux contre lesquels », « καθ' οδς 
wird gleich καθ' ών zu nehmen sein ») των γεγραμμένων (parmi les magistrats cités 
auparavant et supposés fautifs) χιμτ,ς (génitif seul, indiquant l'objet du procès, 
qui est appelé dans tout le passage επίκλησις; c'est « l'honneur » accordé aux 
combattants de la démocratie et dont ils seraient privés par la faute des magist
rats susdits) επικαλήται (sans sujet, celui-ci se comprenant facilement ; « il y 
aurait une action dite επίκλησις »). — L'essentiel de la démonstration subsisterait, 
à' savoir la construction retrouvée, même pour ceux qui voudraient maintenir 
άτιμοι, en considérant que l'on a pu imposer une pénalité d'ailleurs provisoire, 
« nimis dura » et « ganz unglaublich », dans les circonstances exceptionnelles 
où fut rendue cette loi après une tyrannie, aux magistrats qui empêcheraient les 
combattants de· la démocratie de recevoir les honneurs prescrits et l'argent 
déboursé; il faut avouer que ιφάκτιμοι serait plus facile. — L. 52 sqq., επιγραφών 
έπιγράψηι ne s'applique pas à une εισφορά (Dittenberger), mais à l'imposition d'un 
travail quelconque ; exemples de cet emploi ά'έπιγραφή. 

193. Alexandrie de Troade. — Ad. Wilhelin (n° 23), 24 26, étudie des passages 
de l'épigramme funéraire Kaibel, 336, corrigée au vers 6, d'après la pierre, par 
L. Robert, Études êpigraphiques, 97 sqq. (σφάξε με, au lieu de ΐλξε με). A la 
fin du vers 5, la pierre porte λυχων, corrigé par J. Zingerle en μυχών (= μοιχών); 
W. interprète αύχών et il pense que deux vers entiers ont été oubliés par le- 
lapicide, un pentamètre et un hexamètre ; le sens serait : ταύτην (la femme 
adultère du défunt) γαρ λάθριος γαμέτης καίμον γένος αύχων | (φθείρϊς βούλευσεν- 
λυγρον ίλεθρον εμοί · | εις θήραν κχλέσας και ες ήρεμον ούρος άπάξας) | σφάξε με κάψ'~ 
ϋψους δισκ^βόλτ,ιε νέ&ν. W. ajoute : « Ich bin geneigt statt δισχοβόλησε νέον zu. 
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lesen : δισκαβόλητ1 ένεόν : der Môrder stiess sein Ojfer in den Abgrund, ohne 
•dass dieses auch nur einen Schrei hâtte ausstossen kônnen ». La coupe ένεόν ne 
pouvait, set»ble-(-il, venir que difficilement à l'esprit du lecteur antique. W. 
explique : « ...scheint νεόν in dem Zusammenhang nicht ainPlatze; das Alter des 
Érmordeten gilt das letzte. der Ueberlieferung nach vierte, meiner Meinung nach 
fiinfte Distichou an : δισδέκατον γαρ έτος κατέχοντα με, κάλλος έχοντα, | κλώσασαι 
Moîpat πέμψαν αγαλμ' Άΐδΐ[| ». Il nous paraît clair que, précisément, le mot νε'ον 
introduit le dernier distique, qui lui-même justifie cet adjectif : δ'.σδε'κατον yip 
.έτος κτλ. - 

194. Éolide. Larisa. — J. Boehlau et Κ. Schefold, Larisa am Hermos, III, 
Die Kleinfunde (Berlin, De Gruyter, 1942). P. 183, rappel des dédicaces archaïques 
à Athéna sur les rebords de vases, Bull. 1938, 330. P. 184, anse d'amphore tha- 
sienne : Λεω[νίδης]. θασίων. Δημής ; pas de décoration. P. 184-185, graffites sur 
des vases attiques ou leurs imitations: fragments de noms; un χαλ[<5ς] ou une 
-χαλ[ή] ; une ΕυΟυμίη. 

195. Ionie. — J. et L. Robert, Hellenica, IX, 73, p. 4, publient une inscrip
tion agonistique du musée d'Ankara, datant sans doute du 1er siècle a. C, et 
montrent qu'elle vient de l'Ionie. Le coureur a été vainqueur aux Heraia de 
Samos, aux Didymeia de Milet, aux Athenaia de Priène — l'inscription atteste 
donc que les concours de Priène en l'honneur d'Athéna ont été ίεροί à un cer
tain moment au cours de l'époque hellénistique —, aux Romaia d'Éphèse. 

196. Smyrne. — B. D. Meritt m·' 
9), 218-219, signale les inscriptions de Smyrne 

copiées par Francis Vernon ; notamment l'inscription byzantine d'une tour. 
197. Colophon- No lion. — Ad. Wilhelm (n° 23), 31-32, dans l'épigrainme pour un 

enfant tombé dans un puits SEG, IV, 572, « mit L. Roberts besseren Lesungen 
Reo. Phil. 1934, 49-52 » (cf. Ad. Wilhelui, Mélanges Maspéro, II, 266), suppose 
qu'un vers était tombé après le vers 10 : (έτρεχε (l'oncle) προς το φρέαρ σπεύδο>ν, 
σπεΰδουσα δ'ά'μ' αυτω) | ετρεχεν ή νάννη, et νάννη n'est pas un nom, mais désigne la 
tante maternelle. 

198. Êphese. — J. Keil, Bull. last. Arch. Bulg., 16 (1950 = Sertà Kazaro- 
viana), 213-217 : Die zwei Lebensweçje in einem Ephesischen Epigramm, publie 
une curieuse épigranmie trouvée en 1930, remployée dans le pavement de l'église 
préjustinienne de Saint Jean. D'après l'écriture, elle date à peu près de l'époque 
augusléenne. Quelques pieds en surplus ici ou là semblent indiquer l'adaptation 
d'un modèle. K. le reconstitue ainsi : 

[Σ]ημή[νας τύπον] εοννομιης διδύμους [άτραπ]&ύς τ» 
(παιδείαν) τε αλλην πίν[τ'] αναλεξάμενος, 
Εύβιος Αίχμοκλε'ως Π άπου θήχατο Άρτε'μιδι 

4 συνπόσκίν τε βροτοϊς xat χάριν ες θάνατον, &ττ' ΐναι θείων xal νο*μων ΐστορας ήδομένους. 
Ττ,ν γένεση δέ θεάς ποιήματι πλείο[ν'] Ιτυξα. 

Au début du vers 2, le mot ajouté par l'éditeur avait été oublié par le graveur, 
mais la place avait été réservée et il y a actuellement un blanc assez large à la 
fin de la ligne 2 (cf. Bull. 1950, 227 ; voir aussi Wilamowitz, Silz. Berlin 1904, 
$27). Eubios avait écrit un poème sur la naissance d'Artémis à Ortygie (vers 6). 
Il avait dû aussi rédiger et exposer dans l'Artémision un poème didactique, sans 
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doute illustré tie reliefs {cf. le pinax de Cébès et l'inscription de Philadelphie ci- 
après). Comme fruit de ses vastes lectures (vers 2) il indiquait, les règles dévie 
pour observer Γεύνομία, choisir entre les deux routes de vie (vers 1) et, par ce 
juste choix, n'avoir point à craindre la mort (vers 4) et savoir, dans la joie, les 
choses divines et les lois. L'image des deux chemins de la vie se trouve figurée 
sur le relief de Philadelphie (Keil et Premerstein, Erste Reise in Lydien, n. 55 ;. 
Brinkuiann, Rhein. Mus., 66 (1911), 618 sqq.; Cumont, Symbolisme, 422 sqq. ; 
cf. aussi 0. Weinreich, Siiz. Heidelberg 1919, 16 Abh., pp. 16-17), et parait donner 
à l'ensemble de la poésie d'Eubios une couleur néo-pythagoricienne. — Le mot 
συμπόσιον ne fait-il pas penser que l'œuvre d'Eubios était rédigée sous forme de 
dialogue de Banquet ? 

199. L. Robert, Hellenica, VIII, parmi des reliefs de gladiateurs au musée 
d'Éphèse, pp. 67-72, en publie un avec épitaphe (p. 67). 

20β/ J. Keil, Anzeiger Wien 1949, 51-60 : Der Grabherr des· Mausoleums von 
Belevi, en attribuant l'hérôon à Mentor de Rhodes, revient sur le mot Ήλιίδες, 
qui se rapportait à une représentation de la chute de Phaéthon; le mythe se 
rattache au culte d'Hélios ; « es war [Hélios] der grosse Gott der griechischen 
Heimat, von dessen Verwandschaft mit Mithra ihm seine persischen Freunde 
erzâhlt haben ruogen, dessen Schutz Mentor sein Grabmal unterstellte ». 

Voir no 59. 
201. Lydie. Sardes. — J. et L. Robert, Hellenica, IX, 7-25 : Inscriptions de 

Lydie, publient le début d'un décret de Sardes où il était question de la répart
ition, pour les sacrifices et les concours, des revenus publics accrus. Le décret, 
qui a son intitulé, date de l'époque d'Auguste, comme il est prouvé par la pro- 
sopographie ; il est présenté βουλευτών και Μηνογένου.καΙ 'Αττάλου και Κλεάνδρου 
στρατηγών καί προ^γόρων γνώμη; étude sur les προήγοροι, sur l'objet du décret : la 
διάταξις des revenus. De la liste de ces revenus, il ne reste que la mention d'une 
donation de Iollas, fils de Métrodoros, qui a fait une promesse (επαγγελία) ; le 
peuple a affecté cette somme à la célébration des Panathenaia et Eumeneia, 
concours de Sardes, attestant un culte de la déesse de Pergame à Sardes ; com
mentaire sur l'inscription honorifique Sardis, Gr. Inscr., 55. 

202. Région de Philadelphie. — J. et L. Robert, ibid., 28-38,' n. 4, publient deux 
inscriptions honorifiques copiées par G. Radet à Mendechora, datée de la 20e et 
la 197· année de la « victoire de César », de 12/11 a. C. et 166/167 p. C, pour des 
personnages, des geraioi et un kômarque, qui ont fait faire des travaux dans le 
village, un ύδραγώγιον dans un cas, une στοά διπλή dans un autre, avec la μετά- 
θεσις d'une καμάρα; ces textes donnent ainsi des détails intéressants sur la vie 
d'un village. Les inscriptions émanent de la κατοικία; restitution de ce mot, au 
lieu de κώμη, dans l'inscription IGR, IV, 1635. — Dans un autre village de la 
même région, sur une colonne, inscription mentionnant un don par επαγγελία à 
une symbiosis. 

203. Saittai. — L. Robert, Hellenica, VIII, 65-66, : photographie et précision» 
sur la stèle du secutor Amphiaraos (Gladiateurs, n. 135). 

204. Golde. — J. et L. Robert, Hellenica, IX, 38, n. 5 : publication d'une dédi
cace à Asklépios. 

205. Julia Gordos. -τ- J. et L. Robert, ibid., 28, n. 3, assurent la date de l'épi- 
taphe Hellenica, VI, 94, n. 37. 
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206. Thyatire. — J. et L. Robert, ibid., 25-21, η. 2, publient une épitaphe 
d'un médecin des athlètes (αρχίατρος του σύμπαντος ξυστού). 

201. J. et L. Robert, ibid., 16-11, republient, avec photographie, l'inscription 
agonistique JGR, IV, 1262, conservée au musée de Smyrne, qui mentionne les 
Rornaia d'Éphèse et date de la fin de l'époque républicaine ou du début de 
l'empire. 

208. Carie. Euromos. — Sur le nom de la ville, cf. L. Robert, flei/efttca, VIII, 
23-38 : Le Carien My s et l'oracle du Ptôon {Hérodote, VIII, 185), qui utilise 
notamment /. Magnesia, 59 b, 1. 25. 

209. Kildara. — L. Robert, ïbid.. Inscriptions inédites en langue carienne, 14-16, 
publie, avec photographie et avec le texte carien, le décret duiv« siècle pour un 
bienfaiteur ΎσφΓΛλος?}, fils de Σαμωος (Bull. 1936, 385)! 

210. Lycie et Kibyratide . Kibyra. — L'un des nombreux reliefs de gladia
teurs que publie L. Robert, ibid., 46-62, porte un nom, p. 46 : ["Ε]ρως πά(λας) α'. 

Pour Boubon, voir n° 24. 
2H. Phrygie. — J. Keil, Anz. Wien 1930, 83·86 : Zeus l'rosu, publie, avec 

photographie, une stèle du musée de Vienne provenant « vorn Mons Dindymus » : 
au-dessus d'un bœuf, ta dédicace ΔιΙ Τροσου Πρίμος Μάρχου εύχήν (époque impér
iale). Κ. reconnaît le même nom divin sur la stèle de Bahadmlar (qui n'est pas 
la région de Dionysopolis ; cf. Villes d'Asie Mineure, chap. VU), MAMA, IV, 268, 
où l'on avait lu : Διεί Γρωβου (les deux premières lettres restant douteuses) ; il 
exclut que le cavalier figuré sur cette dernière stèle aitété ailé (c'est le manteau) 
et il y voit l'image du dédicant se préparant à un voyage ou priant pour sa 
monture. En addendum, il signale que « hat auch L. Robert, Hellenica, Vil 
(1949), S. 51, die richtige Auffassung der aogeblichen Flugel vertreten, ohne aber 
von der Deutung des Reiters auf den Gott abzugehen ». 11 nous faut souligner 
qu'il nous paraît impossible de ne pas voir dans ce cavalier le dieu lui-même, 
comme il arrive si souvent en Asie Mineure; l'interprétation de K. est si surpre
nante qu'il devrait la soutenir, non d'une affirmation, mais d'exemples de reliefs 
votifs montrant sur la stèle, en occupant seul tout le champ, le dédicant (ici, à 
cheval) ; dans un pays où il y a tant de dieux cavaliers, on ne voit pas comment 
Je spectateur eût reconnu dans ce cavalier, à côté de la dédicace, le portrait du 
dédicant; ce dieu cavalier a la même attitude et la même absence d'armes (dans 
sa main, sans doute une phiale) que Sozon sur plusieurs stèles. — K. se demande 
si la dédicace de Kuyucak, MAMA, IV, 266, àû Τολίσσου ne devrait pas être lue 
Γρωσβου. — Pour l'épithète au génitif après le nom du dieu, nous citerons une 
dédicace inédite trouvée par nous dans une grotte de la Carie Orientale, entre 
Apbrodisias et Tabai : ΔιΙ Γονεως. 

212. Apamée. — G. Klaffenbach, Museum Helveticum, 6 (1949), Zu griechischen 
lnschriften, 220-221. Dans IGR, IV, 191, 1. 8 sqq., Kl. corrige : είς τ%ν πατρίδα 
(α)συγκρίτου; ευεργεσίας. — Correction déjà faite par Ad. Wilhelm, Arck. epigr. 
Mitt. Oestérr. 20 (1891), 65, mais ignorée dans l'édition des IGR. 

213. Paphlagonie. Abonouteickos. — i. et L. Robert, Hellenica, IX, 69, n. 2, 
publient une dédicace du musée. d'Ankara faite à Zeus Poarinos par un Héron- 
das d'Héraclée du Pont, et l'attribuent à Abonouteichos, la seule ville où ce culte 
soit connu. 
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214. Pont. Amasia. — Ad. Wilheltn (n°23), 44, à propos d'haplologies, traite 
du premier vers de l'épigramme Studio, Ponlica, III, 93 b : Μαιφάτου Τούγα υίαν 
άγαν, ώ παροδεΐται. « Wird die Silbe του in Μαιφάτου Τούγα nur einmal geïpro- 
chen, die zweite Silbe in Τούγα lang belassen, obwohl utov folgt, und νέον nach 
άγαν eingeschaltet, so ergibt sich ein ertrâglicher Hexameter ». 

215. Galatie. Ancyre. — J. et L. Robert, Hellenica, IX, 67, η 1, publient une 
dédicace conservée à Ankara, à Zeus Olybris ou Olybreus, une des divinités 
principales d'Anazarbe. 

216. L. Robert, Hellenica, VIII, 40 : épitaphe d'un gladiateur thrace, πάλος 
•πρώτος, Danaos, originaire d'Anazarbe de Cilicie. — lbid., 64 et PI. XI 2, photo
graphie de la stèle du gladiateur Peitherôs d'Oescus {Gladiateurs, n. 88). — 
Pp. 65-66 : révision de l'inscription d'un summa rudis {Gladiateurs, n. 90), avec 
précisions sur les noms dès villes où il a obtenu le droit de cité. 
2Π. Pisidie. — J. et L. Robert, Hellenica, IX, 39-50 : Dédicace à Men, publient 

un autel à reliefs conservé au musée d'Antalya; la provenance «'est pas connue, 
mais le monument doit avoir été apporté de la Pisidie plutôt que de la Pam- 
phylie. Sur un côté, signature du sculpteur : ό δείνα ήργχαετο ; signatures sem
blables dans la région de Burdur. Enumeration détaillée du mobilier consacré 
au dieu, notamment : lits (κλείνας δύο) avec leur literie (συν τώ" καταρτισμφ), sièges 
à dossiers et accoudoirs (άνακλιτήρια, mot nouveau qu'il faut retrouver dans un 
passage d'Érotien, où les éditeurs l'ont corrigé, et en latin), une θυρις καγκελλωτή 
(exemples de κάγκελλος en · grec) sur le ταμιεΐον (cf. encore SEG, VII, 358, à 
Doura), un tronc. Le début et la fin sont spécialement difficiles. Aux lignes 1-2, 
les éditeurs n'ont rien trouvé qui les satisfit et leur parût sûr, en dehors du nom 
du dieu Men. J. Keil (lettre du 15. 4. 1950) nous a communiqué la solution delà 
difficulté : il lit et complète πάρ[ε]δρος του Μηνός, en rapprochant à Rhodiapolis, 
ΤΑΜ, 11, 926 : δ δια βίου πάρεδρος των θεών. 

Sur un relief de Pisidie au musée d'Antalya, voir n° 44. 
218. Pamphylie. Sidè. — H. Th. Bossert, Turk tarih kurumu, Belleten, 14 (53 ; 

•1950), 1-14 : Schrift vnd Sprache der Sidelem texte turc, ibid., 15-29 : Ëski Side 
halkmm yazi ve dili; version italienne dans Parola del Passato, V (1950), 32-46 : 
Scrittura e lingua di Side in Pamftlia (sans les planches photographiques). B. 
publie une inscription bilingue trouvée en 1949 dans les fouilles turques de Sidè. 
C'est une inscription honorifique du m' siècle sur la base d'une statue, avec la 
signature du sculpteur (1. 4) : [Μ]νασέας Άρτέμωνος Σιδήτης έ·κο[ί]ησε. Le texte grec 
(1. 2-4) se lit ainsi : 'Απολλώνιος 'Απολλοδώρου | τοΰ 'Απολλώνιου ανέθηκεν 1 [εί]κόνα 
τήνδ' Ιαυτοΰ θε,οΐς παΐι ; le mot τήνδ' est correctement transcrit et traduit dans la 
version italienne ; le premier texte donnait την δ' έαυτοΰ. La ligne 1 est en. carac
tères spéciaux. B. rapproche la courte bilingue duu* siècle, avec les mêmes carac
tères, publiée par Paribeni et Romanelli, Monum. Ant., 23 (1914), 128 sqq.; dans 
le texte grec il lit justement Άρτέμων ΆΘ[ην]ίππου χάριστήρια, -et non,,avec les 
éditeurs, Άθ[ρ]ίππου (?), qui est impossible;- il reconnaît à la ligne 1, effacée, le 
nom d'Athéna (d'après la photographie d'estampage publiée, qui est reproduite 
pi. I, et la correspondance du texte sidète où il déchiffre θα»). D'après ces deux 
documents, B. tente le déchiffrement des caractères indigènes, donne un tableau 
de 24 signes sidètes et tire des conclusions de son déchiffrement pour cette nou- 
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velle langue : écriture de droite à gauche, aphérèse de la voyelle initiale a 
(pulun —, purdur — , Qanpi —, correspondant à 'Απολλώνιος, 'Απολλόδωρος. Άθά- 
ννππος), changement de l/r, absence de gemination, etc., « tous traits typiques 
des « jeunes » langues indo-européennes d'Asie Mineure, surtout le lydien et le, 
lycien ». L'aphérèse se retrouve dans le dialecte grec de Pamphylie. Les monn
aies de Sidè au ive et au iue siècle font connaître un alphabet spécial, dont 
avait parlé surtout J. Six (Sum. Chron. 1891) ; « von den Zeichen der sidetischen 
Munzlégende ist kein einziges durch die beiden bilinguen mit Sicherheit lesbar 
geworden... so wird man nach wie vor jeder Entzifferung der Mûnzlégende 
: keptisch gegenuberstehen und weiteres Material abwarten ». Ce nouvel alpha
bet met bien en valeur le renseignement d'Arrien, Anabase, I, 26, 4, d'après 
lequel les colons de Kymè débarqués à Sidè se mirent à parler (aussitôt selon la 
tradition rapportée par Arrieti) une langue barbare, particulière à eux et diff
érente de celle des barbares voisins. — P. 2-3, notons qu'on ne peut tirer une 
tradition d'un peuplement par « les Cretois minoens » du texte d'Hécatée dan& 
Etienne de Byzance, s. ν. Σίδη. Β. dit, sans explication, que Sidè, l'éponyme 
fictive, était « fille du Minotaure », mais il cite bien le texte ττ,ς θυγατρός Μενταύ- 
ρου, γυναικός δέ Μώλου; les manuscrits, les éditeurs et les commentateurs coupent 
μεν Ταύρου ou Μενταύρου (ou même Κενταύρου), mais n'y retrouvent jamais Μινώ
ταυρος; ordinairement on écrit μέν Ταύρου; ainsi F. Jacoby, dans l'édition d'Hé
catée, F. Gr. Hist., 1(1923), p. 35, 262, ou l'article Side 9 dans P. W.,2210; il est 
naturel de retrouver dans ce Ταϋρος l'éponyme du Taurus, qui domine la Pamp
hylie. 

219. G. E. Bean, JUS, 69 (1949 ; paru en 1950) : Two epigrapllical notes from 
Pamphylia, 73-15, 1, a revu sur la pierre et sur estampages les épigrammes de 
la basse époque impériale mal publiées par A. Van Buren et llousunan, JUS 
1908, 190-192 et brillamment améliorées, d'après la photo d'estampage Annuaria 
At., Ill, 33, par Ad. Wilhelm, Sitz. Wien, 224, IV (1947), 59-69 [Bull. 1948, 231). 
Il en a fait progresser la lecture. Dans l'épigramme du côté droit, à la fin du 
vers 1, B. lit : εΐδεαι «[l], au lieu de ειδεαι <χρχ[ων] (Wilhehn) OU είδεα τάξ[ω} 
(Van Buren). Dans celle du côté gauche, vers 2-3, il lit et restitue : μειλίχιόν τε 
χαί αίνετόν έργον άνύσσαι (ce dernier 'mot avec VB. ; άνύσσας Wilhelm) παντί vo(j> 
μεμαώς, υπάλευαι (Wilhelm, με[νέ]τω σύ (= σοΙ) τα δε[ξ]ιά; les lectures de VB et 
Housman ne sont pas réhabilitées) ; il entend : « eager with all your heart to 
perform a gracious and praiseworthy deed, skrink back if you will », et il 
ajoute : « if we are justified in attributing to the lapicide an isolated error 
precisely in the place where the stone is damaged and the reading difficult, the 
present indicative ύπάλευ(ε)αι would perhaps read more easily ». Pour la suite, 
il accepte Ses lectures et les suppléments de Wilhelm contre ceux des précé
dents éditeurs. Pour les deux dates qui sont au-dessus des épigrammes, il lit 
l'une σοδ' (selon la conjecture de W.) et l'autre τνθ'. — Sur la face, B. lit ainsi 
la ligne 1, en partie conservée : [θ]εφ Πατρίς Κι.. ω Άπόλλωνι [άρ]χιερατεύσα[ς...} 
*τλ. — Puisqu'il s'agit, sur la face, d'un grand concours isopythique, signalons 
en passant que sur le tout petit fragment JHS 1908, 194, n. 24, nous reconnais
sons dans le « basket-like object » une grande couronne agonistique, portant 
sans doute l'inscription [ίσ]οπύθ(ια); c'est à ce monument que nous avons fait 
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allusion dans Bull. 1939, 401. L. Robert reviendra sur tout cela dans l'étude 
complète sur les fetes de Sidè, aimablement demandée par Ad. Wilhelm (loc. 
cit. 67) et promise Hellenica, V, 15, n. 4. Il montrera notamment que le concours 
μυστιχός, connu par des inscriptions agonistiques, était, d'après des monnaies 
non utilisées jusqu'ici, célébré en l'honneur de Dionysos et de Déméter (ce der
nier culte semble attesté aussi par une inscription mal restituée). 

219 a. Nous ne pouvons que mentionner, au dernier moment, le volume qui 
donne les résultats des fouilles de Sidè en 1941 : Arif Miifid Mansel (architec
ture), Emin Bosch (épigraphie) et Jale Inan (sculpture), 1947 senesi Side kazila- 
rina dair Ônrapor, Vorlàufiger Berichl tiber die Ausgrabungen in Side im 
Jahre 1947 {Turk Tarih kurumu yaymlanndan, Publ. Soc. Turq. Hist., V" série, 
n° 11, 80 pp. in-4° (en turc et en allemand) et 35 planches avec photographies 
et plans, Ankara, 1951. Nous analyserons ce livre en détail dans le prochain 
Bulletin, avec les inscriptions publiées, pp. 46-80, par E. Bosch. Dans cette 
publication épigraphique insuffisante, signalons seulement aussitôt quelques 
corrections intéressantes pour la topographie de la ville et pour les institutions 
et qu'il est indispensable de faire. — H y avait une gerousia dans chaque quartier 
de la ville, de même qu'une tribu. Nous connaissons par ces inscriptions ou 
par celles qui étaient déjà publiées les tribus ou les gerousia των Μεγαλοπυλίΐ- 
των, τοϋ Μεγάλου Συνεργ[ου, των Τετραπωλειτών (il s'agit sans doute d'une statue 
impériale en char, placée, à Sidè, à l'entrée de la grande avenue à colonnades, 
près du théâtre; nous donnerons des parallèles à la mention .de τετράπωλος, 
quadriga, dans la toponymie urbaine). Le nom d'une autre a disparu (n. 9), et B. 
le déploré. Il ne reste en effet, 1. 3, que le début du nom : γερο[υσία-]. Mais, en 
fait, nous avons plus loin, croyons-nous, le nom cherché, que B. n'a pas 
reconnu. L'inscription honorait Bryonianos Loltianos pour ses travaux hydraul
iques, connus déjà par l'inscription IGR, 111, 811 et maintenant par une autre 
(n. 6; 1. 9, vers 2, il ne faut pas écrire χτίστιε et Te traduire comme χτίστης ; c'est 
un signum, Κτίστιος, à écrire avec une majuscule comme l'a montré en détail 
Ad. Wilhelm déjà en 1902 pour IGR, 111, 811, où il y a le même mot : Wiener 
Studien 1902, 2-4; B. a suivi le mauvais texte de Cagnat, mais ce dernier avait 
adopté ensuite l'interprétation de Wilhelm dans IGR, III, 883, n. 1; la juste lec
ture aussi dans Pros. Imp. Rom.3, I (1933), p. 315, n. 112 : « Bryonianus Lol- 
lianus, signo Ctistius) et dans Hellenica, IV, 1, n. 2; cf. ci-après, n. 236, 
ad n. 40) et par notre n. 9. Dans les trois inscriptions, le texte honorif
ique en prose est suivi d'une épigramme de trois distiques, où sont nom
més naturellement les dédicants : dans IGR, 111, 811, γερουσία Μίγαλοπυλει- 
τών : ηγεμόνες πυλέων... των [μεγάλων] ; dans le n. 6, γερουσία Τετραπωλειτών : 
Γθ]ύ Τετραπωλεϊται σε χάριν τείουσι γεραιοί χτλ. (nous commentons ailleurs le 
dernier vers, et aussi l'ensemble de l'épigranime) ; il reste très peu de l'épi- 
gramme du n. 9 ; un mot au début de chaque vers : Σαΐσιν ε , εύθείτ,ν — . 
έ*. προ/οώ[ν -}, οϋνεχα — . On lit au dernier distique : Tûv ένεκα, et βωμεΐτα 
— . Il nous parait évident qu'il faut compléter et écrire Βωμεΐτα[ι] et y 
voir un « ethnique » de quartier, formé comme Τετραπωλεΐται et Μεγαλοπυ- 
λεΐτ&ι et désignant les dédicants ; ce quartier tirait son nom d'un autel, 

ός. La suite des fouilles et l'éclaircissement de la topographie urbaine doi- 
REG, LX1V, 195J, n» 299-301. 13 
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vent permettre de le retrouver. Nous ne pouvons taire une observation qui 
nous paraît très tentante. L'inscription a été trouvée « sur le côté droit de la 
rue à colonnades, à environ 200 mètres du théâtre », « links neben dem Hause 
[de un tel], wo sich ein etwa 4 ma Flâche messender Steinsockel byzantinischer 
Zeit befindet, der vermutlich ein neben der Strasse stehendes grôsseres 
Denkmal trug ». Est-il bien assuré que ce socle soit « byzantin »? Ne serait-il 
pas de l'époque impériale assez avancée? Et ce socle carré, à côté duquel a été 
trouvée l'inscription des Βωμεΐται, ne serait-il pas le βωμός d'où le quartier des 
Βωμεΐται tirait son nom ? — N. 32, une inscription byzantine incomplète donne 
ces mots : Tèv φόρον τόν Άρκαδιακον τον Ιπώνυμον τοΰ δευπότου της οΐκουμ(ένης).- 
Β. traduit : « l'impôt d'Arcadius tirant son nom du maître du monde », et il 
commente : « L'm was fur eine Steuer es sich hier handelt, habe ich nicht 
ermitteln kônnen. Jedenfalls heisst sie nach dem Kaiser Arcadius (395-408) ». B. 
a méconnu une transcription grecque, φόρος, du latin forum ; nous en donne
rons de nombreux exemples, littéraires et épigraphiques, et le mot existe 
aujourd'hui en grec moderne ; il s'agit donc d'une agora de Sidè, sans doute de 
l'agora principale, et nous apprenons qu'elle s'appelait à l'époque byzantine 
« forum d'Arcadius ». Une inscription d'Éphèse (GIBM, 111, 534; Grégoire, lnscr. 
gr. chr. Asie Mineure, I, 101 quater) porte : ΧΜΓ, Φόρος θεοδοσίανός ; « C. Cur- 
tius wrongly understands φόρος in the sense of tribute » (Hicks). — Les nos 1 
et 2 sont des inscriptions honorifiques trouvées près du théâtre, avec des 
reliefs de gladiateurs (des photographies seraient indispensables), pour un 
Μόδεστος (η. 1) et une Μόδεστα ή άρχιέρεια (n. 2); les monuments ont été élevés 
par la gerousia des Τετραπωλεΐται. χοινφ δόγματι της λαμπρδς μητροπόλεως Σϊδης 
(η. 1), κρίσει τή[ς μητρο]πόλεως Σιδ[ητών έξά]κις νεωκόρ[ων] (ou plutôt Σίδης Ιςάκις 
νεωκόρου). Chaque fois il y avait, en grandes lettres, à gauche du cadre inscrit, 
un alpha, et à droite un epsilon. « Die Bedeutung der Buchstaben A und Ε auf 
dem Rande der Inschrifttafel ist mir nicht klar ». Il nous paraît clair que c'est la 
numismatique de Sidè qui fournit l'explication. Des monnaies portent l'alpha 
et ïepsilon, signifiant, à notre avis, πρώτη ένδοξος, titres honorifiques de la ville, 
ici aussi, les lettres doivent se rapporter à la ville de Sidè et rappeler ces deux 
titres. — N. 16, dans un fragment de quelques lettres, B. hésite à compléter 
[δ]ημιο[υργός]. Sur les démiurges en Cilicie et en Pamphylie, il renvoie à l'article 
de Schoeffer dans P. W., IV, 2861, qui est depuis longtemps largement dépassé. 
Pour Sidè, B. commente : « Das Amt des Demiurgos scheint in Side auch in den 
Inschriften n. 42 (-δημιουργός]-), V [= CIG, 4341 : δις δημι[ουργ-]-] und XXVII, 
[= JUS 1908, 191, ny 20 : αγωναθετούντων μετά δημιουργίαν, d'où on ne peut con
clure à l'éponymie d'un démiurge] vorzukommen, doch da es sich dort, wie auch 
in unserem Texte, um eine Ergânzung handslt, so sind wir noch nicht zu der 
Aunahme berechtigt, dass der hôchste Staatsbeamte in Side ein Demiurgos war, 
ehe sich nicht ein sicherer Text findet ». Ces scrupules viennent d'une informat
ion incomplète et négligée ; on a depuis longtemps un texte décisif sur le 
démiurge à Sidè et son éponymie : le papyrus de Berlin BGU, III (1903), 887, 
Mitteis, Chrestomathie (1912), 272 (cf. Kubitschek, Wiener S ludien 1912, 348-351 : 
Der pamphylische Kalender, pour le mois et le jour) : un acte d'achat d'une 
esclave, en 151 p. C, est daté, après les noms des consuls et le mois et le jour 
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4 la romaine, parla mention : έν Σίδη επί δημουργοΰ ίερε'ως ['Απόλλωνος ? Πυθί?]ου 
>(dub. supplevimus) Δημονείκου Μ(?)ύρου, μηνός Πανήμου. 

220. Pergè. — G. Ε. Bean, JH.S, 69, p. 75, publie une dédicace inédite à Hadrien, 
qui fait connaître une nouvelle tribu de la ville, celle d'Héphaistos : [Αύ]το- 
κρίτορι Καίσαρι Τραιανύ Άδριανω Όλυμπίψ Σεβαστώ ·σωτήρι της οικουμένης φυλή 
'Ηφαίστου. — Pour Héphaistos à Pergè, il faudrait rapprocher, bien qu'elles 
soient plus tardives, les monnaies de la ville qui représentent ce dieu au tra
vail, car ce n'est pas une divinité passe-partout comme Tychè ou Dionysos 
(ainsi dans BMC, Lycia, Pamphylia and Pisidia, il n'apparaît pour toutes ces 
•régions qu'à Olympos, Pergè et Séleucie) ; voir BMC, Lycia, 132, n. 62-63 
(PI. XXIV, 18); 13S, n. 77-78; Inv. Wadd., 3423; Imhoof-Blumer, Kleinas. 
MUnzen, 11, 331, n. 28; Cat. Prowe 1914, 1969-1970 ; Mionnet, 111, p. 467, n. 116 ; 
468, n. 124; Annuario Se. At., 3 (1921), 163 et fig. XI 2. Le type de ces monnaies 
est maintenant expliqué par l'existence delà tribu. 

221. Attaleia. — L. Robert, Hellenica, VIII, 44-46 : épitaphe en 8 vers d'un 
Tétiaire, Miletos, dont on célèbre la beauté, en le comparant à Adonis et à Hya- 
cinthos ; il avait remporté huit victoires. 

222. J. et L. Robert, Hellenica, IX, 50-51, n. 2, dédicace Ποταμω Τιβεριανω ; 
remarques sur les colons romains à Attaleia. — Ibidem, 51-66, n. 3 : dédicace 
^métrique aux Moires d'un autel du Souvenir du Bel Été, Καλόκαιρος ; comment
aire sur les personnifications en grec; rapprochement avec un hermès de 
Byzance où se trouve Καλός Katpoç (cf. n° 148) ; le nom de personne Καλόχαιρος, 
nom de bon augure, comme Καλήμερος, Καλότυχος, Καλόπους. — Ibid., 43-44, 
réédition, avec. photographie, de SEG, II, 698, dédicace d'objets du culte. 

223. Cilicie. Tarse. — II. Goldmann, Excavations at Gôzlû Kule, Tarsus, 
vol. I, The Hellenistic and Roman periods (420 pp. in-4° et 1 volume de 
planches ; Princeton Univ. Press, New Jersey, 1950). Une douzaine de fragments 
-d'inscriptions, presque toutes byzantines, sont publiés par A. E. Raubit- 
schek, pp. 384-386. La plupart sont des épitaphes du type : τόπος διαφέρων 'Αλε
ξάνδρου. Ν. 2, un έμπορος. Ν. 3, un έπ[ίσκο]πος. Ν. 7, un είατ[ρός]. Ν. 8, ne pro
venant pas des fouilles (à, Andover Newton Theological Seminary), épitaphe 
■collective de cinq personnes, dont un Musonius. R. y reconnaît le vicaire d'Asie 
de ce nom tué en 368 avec toute son escorte aux environs de Tarse (Ammien, 
27, 9, 6). Il restitue : [Τόπος τοΰ μεγα]λοπρ(επεστάτου) κόμητο[ς 'Ασίας [?] και 
.ρήτο]ρος Μουσουνίου [και— ]ίου τοϋ περιβλέπτου) [*αγκελλαρίο]υ κέ Κοσμά του [περιβλ. 
σκριν]ιαρίου καί [ — τοϋ] περιβλ. τρ(ι)β^οΰνου) — [και — ]τ(ή)σοντος [τοΰ περιβλ. 
μει]ζοτέρου ου. — Ν. 12 : restes de titres romains : [σ]πείρης τρ|ίτης — ], 
χειλιάνδρο[υ), χειλίαρχος. 

224. Magarsos (Karalas). — Η. Th. Bossert, Jahrbuch fur kleinasialische 
Forschung, 1 (1950), pi. XXXH, donne déjà une photographie d'un fragment de 
décret dont la publication doit avoir lieu dans le prochain fascicule par R. et 
S. Wernef (cf. couverture, p. 2). D'autre part, H. Bossert a confié à L. Robert la 
publication de l'ensemble des inscriptions grecques qu'il a trouvées à Karalas. 
iNous avons lu entièrement et estampé ce décret chez fl. Bossert. 

Anazarbe. — Voir n° 215. 
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SYRIE, PBÉNICIE, IRAN, iBÉRIE 
225. Syrie et Phénieie. — R. Seyrig, Syria, 27, (1950), 5-5Θ : Antiquités 

syriennes, 42y Sur les ères de quelques ville» de Syrie ; Aniioche, Apamée, Aré- 
thicse, Balanée, Epiphanie, Laodieée, Rkos:os, Damas, Béryte, Tripolis, Vere de 
Gléopâtre, Chaleis du Liban, Doliché. Cette importante étude, un des premiers 
fruits de la préparation fort avancée d'un recueil des monnaies urbaines de la 
Syrie, utilise et éclair© avant tout un matériel numismatique. Elle corrige un 
grand nombre de dates t'aUacieuses adoptées dans les ouvrages nuinismatiques. 
Nous signalerons ici quelques points de contact avec les documents épigra- 
phîques. Pp. 7 sqq., la titulature dyAniieche et son évolution sur les monnaies,, 
laquelle n'est pas caprieieuse comme on l'avait admis, ear elle recouvre des 
prétentions très sérieuses et de» réalités constitutionnelles ; de même pour 
Apamée, p. 16 sqq. Ères à'Avèthuse dans SEG, I, 530 (pp. 20 sqq.); S. nous 
communique que la monnaie p. 21 est à lire et à classer différemment. Ère de 
Laodicée {IGR, III, 1012), p. 26 sqq. Pp. 34-37, les inscriptions du temple de 
Zeus à Damas {SEG, II, 828-832), sont datées, comme celles de la région, de 
l'ère des Séleucides, et non d'une ère pompéienne; discussion de l'onomast
ique, de l'écriture ; les travaux attestés par ces inscriptions, sont ainsi déplacés 
d'environ 250 ans : sous Tibère, Caligula et Domitieri, et non sous Odénat, Dio- 
clétien et Constance II ; cette datation nouvelle « rend une place normale au 
temple de Jupiter Dauiascénien dans l'histoire monumentale de la Syrie ». 
P. 47, dates abrégées, sans le chiffre de la centaine. 

Voir n° 15 a. 
226. A. Poidebard et R. Moutarde, Analecta Boliandiana, 67 (1949 = Mélanges 

Paul Peelers, I), 109- J 16 : A proposée SainÇ Serge, Aviation et épigraplde. 
Après une esquisse générale.du site de Resafa-Sergiopolis (pp. 110-111 ; une vue 
d'avion, PI. 1U), on complète les témoignages épigraphiques sur le culte de 
S. Serge en Syrie. P. 112, sur les noms appliqués aux églises ιερόν, οίκος, ναός, 
etc., cf. R. Aigrain, Mise. Jerphanwn, 18-2.7 {Bull. 1948, 11). A Kâfer, « μάγαρον 
(sans doute pour piyagov) », selon P. M.; il n'y a aucun doute sur cette 
alternance; cf. sur cette inscription Bull. 1940, 189, p. 232; 1948, 11. Fré
quence des noms de Sergios, Sergis, Sergonas, chez les chrétiens de Syrie et 
d'Arabie au ve et au vie siècle, en 37 localités, « groupées à proximité des 
sanctuaires connus du saint ». Saint Serge saint militaire. 

227. L. Jalabert et R. Mouterde, Inscriptions grecques et latines de la Syrie, III 
1, Région de l'Amanus, Aniioche, Nos 699-988 {Bibl. Ins t. Fr. Arch. Beyrouth, 
46), Paris, Geuthner, 1950; 143 pp. in-4°. On est heureux de voir progresser ce 
recueil nécessaire, mais il nous est désagréable d'avoir à constater uneioisde 
plus la présentation anormale et hideuse des inscriptions de ce Corpus. Nous 
pouvons — et nous devons, malheureusement — répéter ce que nous lisions 
récemment au sujet d'un recueil de papyrus : « ït is therefore all the more to- 
be regretted that he has unnecessarily handicapped his readers with an explo
ded method of presentation : the Greek transcripts are printed without accent,, 
breathings, capital letters [ici, on met des majuscules depuis le fascicule 2] or 
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«punctuation, though the words are divided » (JlfS, 7Θ (1950), 94). Noue avjon» 
•déjà dit notre sentiment dans Bull. 1940, 7, sans résultat. Les ncvots sont cou
pés, mais non accentués (l'auteur a oublié de ne pas accentuer les, ipitaphes 
700-704; il a gardé aussi l'accentuation dans les lettres d'Octave à Rhosos, 
il. 718, et dans une inscription qui n'est connue que par Malalas, n. 832) ; sou
vent on reprend les phrases en note pour les expliquer, cette fois accentuées, 
et on perd ainsi beaucoup de place. A quoi bon écrire dans le texte Αμερι μνκχ, 
et mettre en note : « Άμεριμνία, Tranquillité » etc.? Quelle est l'utilité d'écrire : 
ανανε ωσις ou Α. εθουσα ou, réparti sur cinq lignes et sans le trait d'union 
quand ce serait nécessaire (que de papier inutilement dépensé!) : Έυψυχ. | 
Φιλισκε- | ουδις | αθ«ν | ατοί? Pourquoi tenir à cette originalité de présenter des 
textes illisibles qui rebutent à la fois ceux qui sont habitués à lire le grec 
dans des livres et, encore plus sans doute, ceux qui ont -le plus l'habitude de 
le lire directement sur les pierres 1 Gomme dans les fascicules précédents, il est 
impossible d'avoir une idée du monument qui porte l'inscription. Aucun 
moyen de contrôle; pas une photographie (cf. Hellenica, IV, 136, n. 1); on est 
ainsi désarmé devant des transcriptions qui ne semblent pas raisonnables ; un 
exemple, n. 721 : une nouvelle Pénélope était, d'après la première copie, τρόποις 
σεμνή; il parait qu'elle est imwcoi<î> σεμνή, plutôt que πόποις σεμνή. Dans 
d'autres cas, il est manifeste qu'une inscription n'a pas raconté de telles his
toires. 11 est rare que soient donnés des fac-similés, même pour des inédits ; on 
les accueillerait faute de mieux. Le Corpus comporte aussi les noms désignant 
les figures sur les mosaïques (une bonne série à Antioche ; on n'en voit pas 
bien l'utilité, séparés de la mosaïque et malgré les abondants commentaires), 
les estampilles de poteries ou autres noms sur les vases et les briques, les 
pierres gravées. Nous relevons ci-après les inédits, à l'exception de courtes 
épitaphes ou de débris. — N. 714-716. On ne comprend pas comment on repro
duit dans le Corpus a" Alexandria ad Issutn ces inscriptions dont on nous dit 
pourtant qu'elles « proviennent α'Αίγαί Aegae (aujourd'hui Ayas) en Cilicie » ; 
le fait qu'elles avaient été. transportées en 1892 chez ua Grec d'Âlexandrette n« 
justifie pas cette insertion. Pour le n. 715, l'éditeur dit : « Autel, vu par Beau- 
fort et Wilhelm à Alexandrette ». Or, Wilhelœ, Reise in Kilikieti (1896 ; voyage 
en 1892), p. 16, écrivait : « auf dem jetât bei^ Séchas fin Alexandrette befind- 
4ichen Altar C1G 4443, den Beaufort noch in Aegae copirte » ; l'éditeur cite 
.pourtant Beaufort, Karamania, p. 286, où l'inscription est mentionnée à Aigai ; 
d'ailleurs Beaufort, blessé là dans une rixe, interrompit son travail et n'arriva 
à îskenderun que gravement blessé; pour le renvoi à la copie 'de Cockerell, il 
faut connaître le rapport entre Cockerell et Beaufort (cf. Hellenica, 1, 31-32). — 
N. 721. Rhosos. Èpigramme funéraire de l'époque impériale. Une femme est 
•comparée à Pénélope : Ιργοις. ou μύδοις Πηνελόπα γεγονεν | σώφρων έ*ν γαμότητι, 
•κερίφρων δ'ε*ν ν£«5τητι, | οίκουρός δ'άγαθ^ και βίου ηνίοχος (vers 4-6). Une photo
graphie ou au moins une copie figurée serait indispensable pour «ssayer de 
téduire les difficulté* aux vers 1-2 et 6 ; au lieu de cela, on a, avant la trans
cription accentuée, une transcription avec mots coupés, mais sans accents : 
-comme l'a souvent fait observer Wilkeîta, il ne suffit pas de pointer toutes les 
lettres de ωγεων ; il faudrait dire, en l'absence de photo ou de fac-similé, ce qui 
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est conservé de chaque lettre ; ainsi de Vepsilon manque-t-il le haut, le bas, la 
haste verticale, etc. ? cf. encore récemment la phrase d'Ad. Wilhelm (n° 23, 
p. 56) : « wieder einmal ist, \?ie so oft, mit einem untergesetzten Punkt keine- 
dienliche Auskunft liber den Sachverhalt gegeben » ; l'explication proposée, 
avec ώρέων, n'est pas « un jeu de mots subtil », mais une conjecture bizarre,, 
comme le « toujours debout ». — N. 733. Arsous. Sur le seuil d'une église, 
inscription mentionnant divers dignitaires et bienfaiteurs ; l'un est mort après 
avoir* commencé τάδε τό κάλλιστον του μερίσματος (« marqueterie de pierre » ?) 
έργον. — Ν. 738. L'éditeur a modifié son interprétation première (cf. Bull. 1946- 
47, 198, pour ce groupe d'inscriptions). Il commente : « Au lieu de : Barada- 
tos, fils de Diogénès (a construit) ce garde-fou (?), lire : a construit (v. g. ce- 
hangar?) pour ranger les herbes (sèches). De cela, seule chose (qui importe), 
réjouissez-vous ». — N. 788, sur une mosaïque à'Antioche, le nom de la déesse 
Τήθυς; « Τήθυς, iotacisme pour θέτις(?) » ; certainement pas. — N. 789. L'ins
cription, qui donne apparemment γολβ, a été déjà bien expliquée par M. en< 

. 1939 (cf. Bull. 1940, 169) : ογ(κίαι) λβ', « 32 onces », et il est dommage que 
G. Haddad, Aspects of social life in Antioch in the Hellenistic-Roman period' 
(Diss. Chicago, 1949; 196 pp. in-8, sur la population d'Antioche, ses origines, sa 
composition ethnique, son caractère), p. 98, songe à y voir encore un nom 
araméen ou hébreu; ibid., il prend, à la suite de J. Lassus, pour un nom ara- 
niéen le Χαλκομας de la mosaïque de Yakto ; c'est un mot grec, désignant un·, 
métier, χαλκωμας, comme Ta vu H. Seyrig, Syria 1941, 221, n. 1; le mot est 
maintenant dans Liddell-Scott-Jones d'après un papyrus. — N. 830, stèle d'un 
panégyriarque : — ινε άλυπε πανηγυριά(ρ)χα. — Ν. 831 : fragment d'épigramme 
funéraire. Au vers 1, ne pas transcrire Τίμαιος έξέν [ε]τευ[ξεν]. D'après la 
« copie » en minuscules, les lettres ξεν sont gravées au-dessus de τευ ; donc 
simplement Τίμαιος Ιτευξεν. — Sur le n. 869 tel qu'il a été commenté par 
G. Downey, cf. F. Halkin (n° 19), 95. — N. 870. Remarquons que l'image 
α'Απόλαυσις orne le pavement d'une piscine, dans un bain. Cf. à Pergam& 
(IGR, IV, 413) : "Ατταλος εικόνα ήν θήκεν Νυμφαισιν άγαλμα | ά'ίδιον λουτρών ό'φρ' 
άπόλαυσιν Ιχοι. — Ν. 906, sur cette stèle funéraire, des noms bien curieux : 
Ασουφιν Θεοδώρου καΐ Αισουφιν Έρμίου και Διδαιλδιδ» άλυποι χαίρετε. Nous ne- 

<, savons ce qu'est le nom de femme Ασουφιν ou Amou^tv, ni si ce peut-être « un 
nom égyptien dérivé de Atef, nom de la couronne royale », mais il n'est sûre
ment pas possible de supposer à Antioche « une prononciation éolienne de Γω » 
pour un « diminutif de Αίσωπος : petit Ésope ». La troisième personne s'appel
lerait Αιδαίλδιδα (accentué ainsi dans le commentaire, on ne sait d'après quelle 
raison) ; « ce dernier nom, qui est peut-être anatolien ou thrace, ne jette aucune- 
lumière sur le nom nouveau Αίσουφιν » ; naturellement. Mais on attend que la 
troisième personne ait aussi un patronymique, et c'est clairement le nom 
Δίδας (ou Διδδς), au génitif Διδα, souvent attesté; le nom précédent nous paraît 
alors pouvoir être Διδαϊα. Cf. n. 913 un Δίδων. — N. 915, jolie épitaphe d'une 
enfant de neuf ans, fille Unique : v. 3 sqq., ήν μούνην ώδεΐνες Ιτεκν[ώ]σαντα- 
τοκευσιν, j πα[ρ<]ένε Νεικαία, νυν δ' Άΐδ[ης] κατέχει. | Σοι γενέ[τ4ΐ] δ' Έπίνεικος ίδν' 
«ϊνοπαθής Διοδώρα (ne pas ponctuer ici, comme fait M.; « tes parents sont E. 
et la désolée D. ») έννεέτη σε τάφω δάκρυσιν έκτέρισαν. La maladie la tourmenta 
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pendant neuf jours : v. 7-8, ήμ*τα δ' εννέα νουσος έπΐ στρωμναϊς έ<χαΐλευ«ν | ής τύ 
περίβλεπτον κάλλος έληιβατο. L'explication donnée pour les vers 1-2 ne nou» 
paratt pas bonne. — N. 933, nom sémitique nouveau : Ζεβιθα άλυπε χαίρε. — 
Ν. 934 : Κλαύδι Αββιβα ίλυπε χαίρε. — Ν. 969 : 'Ρτ,γΐνα, Χαριτου, άλυποι χαίρετε. 

Rhosos. — Voir aussi η· 39. 
228. Η. Seyrig et J. Starcky, Syria, 26 (1949), 230-257 : Genneas. ίί. Seyrig 

publie un bas-relief de VEmésène, où uu dieu cavalier, en costume parthe de 
Palmyre, avec l'arc et le fouet, porte le nom, d'après l'inscription palmyré- 
nienne, de Geunéas ; il republie et commente la stèle du « dieu ancestral Gen-,, 
néas », cavalier à l'arc et au fouet, au musée du Louvre (dédicace grecque). Il 
étudie en détail et le dieu Gennéas et les dieux cavaliers de Syrie. J. Starcky 
étudie les noms du dieu Ginnayà, sous diverses formes sémitiques et grecques, 
et il rassemble les noms théophores qui s'y rapportent : Βαργιναΐος, Αβιδγιναΐος, 
Γενναίος, Γενεος, etc. 

229. Palmyre. — J. Starcky, Inventaire des inscriptions de Palmyre (Publ. 
Direction Anliqu. Syrie), fasc. X, L'Agora (Damas, 1949, paru en 1950; 95 pp. 
in-8 et 8 planches avec de nombreuses photographies de pierres et d'estam
pages), publie toutes les inscriptions grecques et palmyréniennes de l'Agora, 
trouvées pour la plupart daws les fouilles de 1939-1940. Pour les inscription» 
grecques, les plus intéressantes, au nombre d'une trentaine, avaient été publiée» 
avec commentaire par H. Seyrig, Syria 1941 {Bull. 1941, 156; 1942, 164). Les- 
inédits grecs ne^sont guère que des débris avec quelques noms propres ou des 
répétitions. N. 115, nouveau document sur les « témoignages » : ώς επί πασιν 
μεμ*ρτυρήσθίΐ Οπό τε τοΰ πατρώου θεοϋ και της [κρατίστης βουλής και τοϋ λαμ]- 
προτάτου ηγουμένου. — Ν. 131 : statue élevée par les Άγρουδηνοί : « les Benê- 
'Agrûd sont connus par un texte funéraire -archaïque (Ihv., V1I1, 71) et par une 
tessère inédite ». — Sont rééditées les inscriptions SEG, VII, 141 (n. 39), 142 
(n. 40), 139 (n. 44), 144 (n. 78) et IGR, 111, 1534 (n. 64), 1538 (n. 88). 

230. M. Rodinson, Syria, 27 (1950), 137-142 : Une inscription trilingue de Pal
myre, publie un texte latin, grec et palmyrénien : "Ετους γξτ' (52 p. C.) μηνός 
Εανδικοΰ, Αίράνης Βωνναίου τοϋ 'Ραββήλου Παλμυρηνός φυλής Μειθηνών έαυτφ καΐ 
Βωνν?ί.τΐατρΙ αυτοϋ και Βααλθηγα (mot nouveau dans sa transcription grecque) 
μητρι αδτοϋ εύνοιας ένεκεν και τοί; Ιδίοις αύτοϋ. Le personnage est connu par 
d'autres textes, ainsi que sa famille; tableau généalogique. Étude des noms 
indigènes. Discussion du titre employé pour ce personnage dans Syria, XIV 
174-176. 

231. Berytus. — II. Seyrig, Bull. Musée Beyrouth, 8 (1949), 155-158 : Note sur 
les marques d'assemblage d'une colonnade de Béryte. Relevé de cette série de 
marques et utilisation pour la reconstitution de l'édifice. Elles ont été gravées à 
la carrière même pour permettre au 'constructeur de s'y retrouver lors de la 
mise en place. Outre la numérotation (par des barres verticales) des blocs, grou
pés par paires, il y a le sigle •πο'(δες) suivi d'un chiffre : 5, 6, 6 1/2, 7 ou 8. Eà 
tête, la lettre kappa, abréviation de κίων (ces blocs portent l'empreinte d'une 
base de colonne du premier étage), ou la lettre chi, abréviation de χάλασμα (cf. 
le devis de Lébadée, Sylloge3, 972, 1. 114; Polybe, XV111, 13, 8, pour le vide entre
deux soldats dans unek ligne de bataille), pour les blocs volants des entreco- 
lonnements. 
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232. H. Seyrig, Syria, 21 (1950), 50-56 : Antiquités syriennes, M, Démétrias de 
Phénicie. Dans les pays syriens, outre Démétrias-Damas et une autre Démétrias 
dans la région du Crac des Chevaliers, il y a eu une troisième ville de ce nom 
connue par des monnaies du ier siècle a. C. à la légende ΔΗ, que publie S. Le sigle 
de Tannée, d'origine égyptienne, n'a jamais été en usage au nord de l'Eleutheros. 
Un détail de type et la ressemblance avec une monnaie de Dora mènent aussi dans 
la même région. S. a revu le poids publié par R. Mouterde (Bull. 1946-47, 209), où 
il lit : Δημητριάδος της [προς] θαλάσσ[ηι]. On voit disparaître ainsi la série de « con
jectures très hasardeuses » {Bull.) sur. des villes de Cilicie Trachée (Moandeis, 
Myanda, etc.) déroulée par Je premier éditeur. Ce poids provient de ta région de 
Tyr. Gomme « les poids se rencontrent en général dans le voisinage de leur 
lieu d'émission » et que « ceux de Laodicée par exemple, qui sont de beaucoup 
les plus fréquents, ne se rencontrent guère que dans la région de Latakié, l'or
igine du poids de Démétrias crée tout de même une présomption notable en faveur 
de la Phénicie du Sud ». De même le nom de la ville au génitif et non l'ethnique. 
Le dauphin indique une ville côtière. Le poids date de 154-153 (159 de l'ère des 
Séleucides), sous le règne de Démétrios l, et le nom de la ville ne peut remont
er qu'à ce souverain. Parmi les possibilités de localisation, les principales 
sont Sykaminos (Caïfla) et Oum-el-awamid (qui n'est pas Laodicée de Phénicie). 
S. nous communique que la trouvaille de 2 monnaies de Démétrias. dans les 
fouilles de Samarie le confirme beaucoup dans son hypothèse sur la position 
déNîâ ville. . 

233. Palestine. Jérusalem. — J. Simons, Jaarberieht N° 11 van het Voorazia- 
tisch-Egyptisch Genootschap Ex Oriente Lux (1949-1950), 74-78 : Palestijnse 
Archaeologie na de oorlog, III, Heeft hel Hellenislisch-Romeinse graf bij. talpioth 
een christelijk karakter ? Sur les inscriptions publiées par Sukenik, Bull. 1949, 
198. — Cf. aussi S. Eitrem, Symbolae Osloenses, 27 (1949), 144-145. 

Pour les inscriptions hagiographiques de Syrie, de Phénicie et d'Arabie, 
voir n° 19. 

234. Iran. Laodicée Nehavend, — A. G. Roos, Mnemosyne 1950, 54-63 : Remarques 
sur un edit d'Antiochos III, roi de Syrie, l'inscription de Nehavend Bull. 1950, 
217. R. est parti de l'édition de M. Clairmont, sans savoir qu'avait déjà paru 
antérieurement celle de L. Robert, qu'il appelait de ses vœux, p. 58. La plupart 
des observations de Roos étaient ainsi déjà faites. 11 relève l'erreur de C. sur les 
lignes 26-27 et, pour interpréter ce passage, il suppose qu'il y a* eu « une faute 
grave due à une inadvertance du lapicide » ; tout un groupe de mots serait 
tombé : άποδέδειχται èv τοΐς υπό σε τόποις (Ααοδίκη ή θυγάτηρ ΙμοΟ χαΐ της αδελφής 
βασιλίσσης) Λαοδίκης. Cela recouvre pour le fond l'interprétation de L. R., qui 
avait reconnu aussi dans la nouvelle prêtresse la fille d'Antiochos III. Pour la 
forme, il nous semble bien plus naturel de corriger : αποδεδειχτεί εν τοις ύπό σε 
το"ποις Ααοδίκη<^ς> ' συντελείσθω δ! κτλ., ce qui suppose une simple dittographie 
d'un sigma et dans une. accumulation de sifflantes. Alors que l'inscription est 
très soigneusement gravée par ailleurs, il nous semble difficile d'admettre que, 
dans cette lettre destinée à faire savoir à la ville qu'elle devra mettre sur tous 
les documents le nom de la prêtresse désignée pour la région, * savoir Laodice, 
cette ligne essentielle ait été omise par le lapicide et qu'aucun des magistrats, 
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«Les officiers royaux, etc., ne se soit aperçu de cette omission qui rendait le docu
ment inutilisable pratiquement et ne l'ait fait corriger. Ce genre d'hypothèse est 
de plus en plus démenti par les faits et Ton ne peut y recourir qu'à la dernière 
extrémité, ce qui n'est pas le cas ici. Ajoutons que, de toute Façon, l'interpré
tation est la même, puisqu'il s'agit toujours de la fille du roi et de la reine. — 
Tableau de la famille des Ptolémées de Telmessos. R. se rallie à l'identification 
de Ptolémée, premier seigneur de Telmessos, avec le fils du roi Lysimaque ; il 
■voit dans le père de la Bérénice de l'édit de Dodurga (rappelons que l'identif
ication d'Ériza n'est toujours pas prouvée, ni l'appartenance de ce pays à la pro
vince de Carie) le Ptolémée connu en 189 et 188 par Tite-Live et par des inven
taires de Délos (de même L. Robert, p. 11) et non le premier de ce nom 
(M. Segrè). — [Cf. Roos, Mnemosyne 1951, 10-12 : Remarques sur un édit d' Antio
chos 111, Note additionnelle]. — A. Aymard, RE A 1949 (paru en 1950), 321-345 : 
Du nouveau sur Antiochos III d'après une inscription grecque d'Iran, attire l'atten
tion sur l'inscription publiée par L. Robert, en fait connaître le contenu et étudie 
trois questions, dont deux sont moins des commentaires de l'inscription que des 
à côté. I (pp. 321-339). La répudiation de Laodikè suggère qu'il « convient de songei 
à une véritable crise familiale » ; cela semble vraiment aller de soi. A. est assuré 
qu'il s'agit d'une répudiation, et non d'un abandon et de bigamie; nous aimons 
laisser aux documents de l'avenir le choix entre les deux possibilités. Cette 
crise aurait commencé dès avant l'expédition de Grèce. Par là s'expliquerait 
qu'après la mort du corégent Antiochos le Jeune, à l'automne 193, l'autre fils, 
Séleukos, n'ait été associé aulrône qu'en 188 ; « au début de 190, et dès lors, son 
père recourt sans cesse à ses services ». « Tout se passe comme si, de l'a
utomne 192 au plus tard jusqu'au début de 190, la faveur de Séleukos auprès de 
son père avait subi une éclipse. N'est-il pas impressionnant que ces dates con
cordent exactementà la durée minimum (expédition vers la Grèce, mariage de 
Chalcis, retour d'Antiochos III en Asie avec Euboia) qu'il faut assigner à la dis
grâce subie par Laodikè, mère de Séleukos ? Au vrai, il parait à peu près iné
vitable que la répudiation de Laodikè ait affecté les rapports entre Séleukos et 
Antiochos III ». « Quant à la fin de ce malaise, attestée pour le début de 190 et 
suivie de témoignages d'une confiance sans cesse accrue chez Je père envers son 
fils, je ne prétends pas qu'elle dut entraîner aussitôt la réconciliation entre 
Antiochos III et Laodikè ». Cette réconciliation a pu se faire avant la mort d'An
tiochos 111 au printemps de 181. — 11 ne s'agit plus là, à la vérité, d'arguments, 
mais de la considération de possibilités. « Pour hasardées qu'elles soient et 
qu'on puisse les juger, ces considérations ne m'ont pas paru vaines. Peut-être 
contribueront-elles à orienter dans un choix que L. Robert a laissé libre 
[retour en . faveur de Laodice dès après la défaite d'Antiochos, qui se place 
en 189-188, ou à l'avènement de Séleukosaiu printemps de 181] et qne, à vrai ~ dire, la découverte éventuelle de documents plus explicites permettra seule 
d'opérer avec certitude » ; cette dernière partie de la phrase nous paraît juste. 
Nous dirons que la discussion a posteriori de la valeur et des conditions de 
l'argument a silentio (pp. 330-331) nous paraît peu utile. Encore «plus, à quoi 

■ bon évoquer, pp. 332-333, à propos de l'attribution évidente de ces inscriptions à 
Antiochos III et de leur rapport à sa femme Laodice, « deux échappatoires vrai- 



202 JEANNE ROBERT, LOUlS ROBERT 

ment désespérées » que A. repousse naturellement. Et <n quoi former, pour 
les repousser, deux hypothèses impossibles — que peu auraient imaginées et 
que personne ne pourrait soutenir sérieusement — peut-il renforcer l'identifica
tion qui va de soi ? Nous devons le dire franchement : entre deux hypothèses 
très voisines et également raisonnables, est-il utile de chercher de loin et d'ex
poser longuement un « indice » très fragile — et souvent d'ordre psycholo
gique — qui pourrait faire pencher plutôt vers l'une ou l'autre ? Mais nous 
devons le dire aussi : il nous paraît vain de poser notre question. 11 y a plu
sieurs demeures dans la maison de l'histoire; c'est une question de tempéra
ment, et chacun suit ses propres voies : les uns essaient d'aller droit à l'essent
iel et de présenter les faits et les raisonnements avec la plus grande brièveté 
possible, en réduisant autant que faire se peut le nombre de pages, et ils 
attendent le progrès et des documents nouveaux et des raisonnements solides ; 
d'autres sont possédés du sentiment exigeant qu'il faut, épuiser, après les vraies 
raisons, tous les plus faibles, indices, et surtout dans les textes littéraires 
« historiques », et les peser au trébuchet, fussent-ils inacceptables. — II. 
(pp. 339-342). L'année séleucide 119 a été" intercalaire, avec répétition du mois 
Xandikos. 11 y a donc eu un mois de plus entre la rédaction de l'édit au camp 
d'Antiochos en route vers la Pisidie, ou en guerre contre les Pisidiens ou à Éphèse, 
et sa transmission et àDodurga et en Iran : de 7 à 11 semaines dans le premier 
cas, de 14 à 18 dans le second, ce qui illustre la lenteur avec laquelle pouvait 
fonctionner l'administration sélçucide, comme tant d'autres. — Relevons d'ail
leurs que les ordres ne partent pas alors de la capitale, mais sont donnés dans 
des circonstances difficiles pour les bureaux. — 111. (pp. 342-345). Suggestions 
sur le culte royal dans la cité de Laodicée de Médie : « Rien n'interdit de sup
poser que la Laodikéia de Nehavend, même si elle avait été fondée antérieure
ment, eût reçu son nom d'Antiochos III désireux d'honorer sa femme Laodikè ». 
— Mais aussi rien ne permet de supposer que oette ville n'avait pas reçu son 
nom de la mère de Séleukos I, comme les autres villes de ce nom sur le
squelles nous avons des précisions. — A. chercherait à expliquer ainsi que le 
culte dynastique « royal » apparaisse dans une ville, et pas seulement dans le 
plat pays. Mais, semble-t-il, pour le culte dynastique « royal » et le culte 
dynastique « municipal », il faut sans doute distinguer entre les villes suivant 
leur condition. Une ville non autonome n'at-elle pas à accepter le culte dynas
tique « royal », c'est-à-dire, dans le cas qui nous occupe, à mentionner dans ses 
documents officiels le grand-prêtre et la grande-prêtresse? Daulre part, ne peut- 
elle, si elle le désire, créer un culte dynastique « municipal »? En sorte qu'elle 
aurait à la fois comme éponymes le grand prêtre du culte « royal » et un prêtre 
ou grand-prêtre « municipal ». Là encore, il nous paraît préférable de ne pas 
proposer de frêles conjectures qui, sans pouvoir être acceptées et donc sans 
faire progresser la science, risquent de créer quelque obstacle ou quelque écran 
devant les enseignements de nouveaux documents. — P. 343, note 1, la discus
sion sur τόπος sera peut-être éclairée si nous précisons-que, dans un cas comme 
<lans le premier que cite Α., « lied » signifie exactement « emplacement », 
consacré ou non ; multiples exemples des formules relatives au τόπος où on érige 
une stèle ou une statue; ce n'est pas proprement un « lieu consacré », un 
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« sanctuaire ». Il n'y a pas à rapprocher 06?/, 244 où τόπος signifie « le terrain 
avec ses bâtiments » ou le « bâtiment et ses annexes »; il s'emploie là pour un 
sanctuaire, mais sans que le mot ait aucune nuance religieuse, comme ailleurs, 
et fréquemment, pour un gymnase (ainsi on dit du gymnasiarque 
ττ,ς τοΰ τόπου εοχοσμίας). 

Suse. — Voir n° 14. 
235. Ibérie. Armazi. — F. Altheim, Ann. hist. Phil Or., 9 (1949 (= Παγ 

Mélanges Henri Grégoire, I), 1-9 : Inschriften aux Gruzinien, I, Die Bilinguis von 
Mzcheta (les autres parties de l'article, dues à R. Stiehl et H. Junker, traitent 
d'inscriptions sémitiques de la région). — Sur la bilingue Bull. 1944, 192; 1948, 
251a. Reproduction photographique (-P4. 1) d'après une publication récenle de- 
Tsereteli, Vestnik drevnej istorii 1948, 49 sqq., que nous n'avons pas vue. Le 
commentaire porte sur le titre πιτιάξης. D'autre part, A. rapproche de l'éloge de 
la défunte d'Arraazi la complainte chantée sur le corps d'Attila d'après Jor- ' 
«lanes, Geticay 49, 257, et fait des conjectures sur leur origine commune. 

CHYPRE 

236. T. B. Mitford, Opuscula Archaeologica, VI (1950 = Skrifter Soenska Ins
titut Romt Acta Inst. Rom. Sueciae, XV), 4-95 : New inscriptions from Roman 
Cyprus, publie une série d'inscriptions, copiées dans ses quatre voyages de 193fr 
à 1939 et provenant de Salamine, Karpasia, Kytreia, Keryneia, Lapethos, Soloir 
Arsinoé, Paphos, Kourion, Amathonte, Kition. P. 13, note 1, ad n. 6, M, lit ainsi 
la fin de l'imprécation SEG, VI, 802 {Salamine) : άκλαυστος, ίηπιξόμενος προς κυνα 
δεινον καί εχιδντ,ς φυσήματος έστω. — Ν. 9 : réédition avec nouveau fragment de 
l'inscription de l'aqueduc de Kerynia SEG, VI, 834. — N. 12 : après la date (année 
21, du règne d'Hadrien ou d'Antonin) et les noms du gymnasiarque et de l'éphé- 
barque, le nombre des éphébes : Ιφηβοι να'. — Pp. 37-38, ad n. 17, révision de l'ora
cle alphabétique de Soloi, Bull. 1940, 525; 1942, 182. — N. 20, courte épigramme 
funéraire ; reproches à κοίρανέ Πλούτων : (ν. 3) ήρπασας έγ μαζών ματέρος Άσ[6]ό"λιον. 
M. remarque que le nom Άσβόλιος ne se trouve pas dans Preisigke, Namenhucfi, 
« nor it is to be found in Bechtel, Hist. Personennamen » ; on oublie très souvent 
que ce dernier ouvrage porte en titre : bis zur Kaiserzeït; on n'y trouvera donc 
pas, même s'ils étaient très abondants, des noms qui n'apparaissent pas avant 
l'époque impériale; un nom du type Άσβό,λιος est nécessairwuent tardif. Cf. un 
Άσβόλι(ο)ς, gladiateur, comme un Άσβολας (pour les deux, cf. L. Robert, Gladiat
eurs, p. 298, note 5) ; un autre à Pautalia (Kalinka, Denkmàlèr Bulg., 177), où, 
comme à Soloi, si le nom n'est pas complet, il reste une trace du bêla, ce qui 
exclut un nom comme Άσχόλιος ; à Hiérapolis de Phrygie, un homme est έπίκλην 
Άσβόλου (génitif; Alt. Hiérapolis, 227); deux exemples à'Asbolius, également très 
tardifs, dans le Thesaurus latin. — N. 21, fin d'une épigramme funéraire. — 
N. 22 : épitaphe de Ευτυχίς Νιχαφόρου Καρρυστίου θυγάτηρ [το]0 ένπόρ[ου σίτ]ων(?). 
— Ν. 24, inscription sur la mosaïque d'un bain : Καλώς λούει, φιλοΟάλασσος (mot 
nouveau). — N. 25, au même endroit, sur une mosaïque, au-dessus d'un chien· 
qui est près d'une perdrix : Φηρία καλή. Nous ne croyons pas que φηρία soit un 
mot nouveau signifiant chasse et que « φηρία καλή must clearly mean : good 
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hunting ». Nous le considérons comme le nom de la bête. Sur les noms 
de chiens, voir le mémoire de Mentz, cité Gladiateurs, 48T n. 6 ; l'article de 
J. M. C. Toynbee, Papets Br. School Rome, 16 (1948), 24-37 : Beasts and their 
names in the Roman Empire, est insuffisant, — Ν. 26, à Arsinoë, prière à Zens et 
à Aphrodite : ΕΪλεως ύμεϊν [γένοιντ]ο (?) Ζευς δ ολβί[ων ταμίας καΐ ή [Κύπρον φιλοΟ- 
<τ?]α Άφροδ[είτη, θυσιών?] χαλώ [ν ? αμοιβήν?]. — Ν. 31, Paphos, dédicace : Άφρο- 
δείτηι'Παφίαι Κυπρίων τό κοινόν Νεικάριον θυγατέρα Μοκαπόλεως (nom thrace, certa
inement descendant d'un immigré de l'époque hellénistique) βγωνοθετήσαντος εοσε- 
δείας χάριν. — Ν. 32 : le douzième miliaire sur la route de Paphos à Rourion, 
sous Septime-Sévère et Caracalla, en 198. — N. 33 : dédicace d'un miliaire à 
l'empereur Dèce. — P. 62, note 4, M. attribue à l'époque de Sévère Alexandre 
l'inscription de Regîna et du poète Nestor (de Laranda) IGR, III, 958, et il renvoie 
sur Nestor à une bibliographie périmée ou déficiente. La question a été renouvel
ée, les documents sur Nestor se sont multipliés et celui-ci était déjà daté et 
identifié depuis très longtemps (Bûcheler) et mis dans une série riche et inté
ressante depuis quelque temps ; cf. Bull. 1944, 205. — N. 34 : quinzième miliaire 
daté de la 4e année d'Aurélien (211). — N. 35 : deux bornes, Ούτος δρος "Ακρας et 
Ούτος ό'ρος Ώνογόρων (le village moderne d'Anogyra). — Ν. 36, d'après une copie 
dans les archives du Musée, à Kourion, décret de 4 lignes du [κ]ολλήγιον των από 
γυμνασ£ο[υ] ; Έλλόφιλος et ses fils sont honorés τώι τής αρετής [άξίωι στεφ]άνωι, 
Le supplément άξίωι nous paraît suspect; on a plusieurs exemples de ό της αρετής 
στέφανος. L. 7 sqq. : αδτοΰ δέ Έλλοφίλου [άναστήσαι (ou plutôt, suivant l'usage le 
plus fréquent et d'après la ligne suivante άναθείναι)] ανδριάντα χαλκοΰν Ιν τώι 
[ςπισημοτά^τωι του γυμνασίου τόπωι · [ομοίως δέ ά]ναΘεΓναι και εικόνα γραπτών sv 
[άσπιδίωι ε]πιχρυσωι και τα δεδογμένα [ταϋτα ? αναγρ]άψαντας εις στήλην άναθεΐναι 
[προς τώι ανδ]ρ'»3ντι δπως ·5^ τ' ανδρός αρετ^ι [φανερά πα]σιν καθεστήκηι. — Ρ. 67, 
note 2, n'aurait-on pas : [άλειτούρ]γητον ? — Ν. 37, honneurs à un proconsul du 
il* siècle : [Γ. ?] Σεσ[τ]ίωι (?.) Κέλερι Μ. Τιτίωι Σασσίώι. (?j Κανδίδωι, ταμία δήμου 
"Ρωμαίων, δημοίρ/ωι, εκ πρεσβ[ευ]τοϋ έπ[αρχ]είας ? ανθυπ[ά]τωι [δ Κουρι]έ[ω]ν [δή]μος 
-τιμής χάριν. — Ν. 39, épitaphe d'une femme de Karpasiâ à Amathonte : Γοργόνη 
-Δημητρίου Καρπασεώτι [χρη]στη χαίρε. — L'ethnique Καρπασεώτης est connu ailleurs 
qu'à Athènes et à Délos. — N. 40, un souhait de bonne arrivée (cf. à Kourion 
Bull. 1939, 533) : ΕΓσαγε μετά ύγίας, εύθάλι κει [sic écrit M.] ευτυχί<α> (ne peut- 
on penser aussi à κε(ν) ευτυχία ?). Note 3, pour IGR, III, 811, écrire Κτίστι [signum) 
et non κτίστι ; était déjà corrigé dans IGR, III, 883, note 1, d'après Wilhelm, 
Wiener Stud. 1902, 1 sqq.; M. cite précisément ensuite le texte de 883, mais 
n'utilise pas la note ; 883 est maintenant Hellenica, VU, 197-205 [Bull. *950, 
206). — N. 41, à Kition, inscription honorifique pour un homme qui a été : 
[άρχι]ερέα δια βίου των .Σεβαστών καΐ της ίερας σ[υν<5δ]ου Κ[ύ·πρου έξ]αίρετον (on ne 
volt guère le sens de ce mot ici ; nous restituons plutôt [αύθ]αίρετον, connu à 
Chypre même, fGR, III, 933, et fréquemment ailleurs pour un magistrat qui 
assume volontairement une fonction), υίον τή"ς πόλεως (nous séparons ainsi ; M. 
n'a placé aucune virgule entre les titres ; on a ici le titre très répandu υίός τής 
πόλεως, qui désigne exactement un personnage que la ville (ou même la province, 
on trouve υίός Μακεδόνων) a adopté à* titre d'honneur (nous comptons depuis 
longtemps préciser la portée de ce titre d'après des rapprochements; on ne peut 
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en tout cas entendre « fils distingué de la ville », au sens où on le dirait dans 
notre langage moderne), άγωνοθετήσαντα τετ[ράκις, γραμ}ματεύ<ΐαντβι βουλής κ*1 
δήμου, δρχοντα της πάλεως. Les dédicants sont des GereUani. — Ν. 42, l'hipparque. 
— Ν. 44, du sanctuaire d'Artéinis P&ralia, base de statue d'une grande-prêtresse 
d'une impératrice qui serait Julia Douma (ce qui noua paraît très loin d'être 
assuré) : [Εΰφα}μύ (?) Ευΐράμου την άρχιερασαμένην 'Ιουλίας Σεδαβτης Απολλώνιος. 
'Απολλώνιου Μαλλαΐος την' θυγατέρα τοΰ αδελφού [Εύφά]μου τιμήί χ[ίριν], « Mallaios 
is the ethnic of an obscure Cretan city, that of Mallos in Cilicia being Μαλλώτης. 
Cf. Dittenberger, Sylloge*, 288, 6, Μαλλαίος, ibid^ 322, Μαλλώτ,ης ». Comment 
peut-on ne pas renvoyer sur Malla de Crète, au lieu d'un texte isolé, à la collec
tion complète avec prosopographie du Corpus de Crète de M. Guard ucci, /. Creï.t 
I (1935), ch. XIX ? Sur l'ethnique Μαλλαίος devenu nom propre, cf. HellenicaY 
1, 154. De même pour l'ethnique de Mallos de Ciiicie, la citation d'une inscription 
isolée dans une Sylloge est en elle-même sans portée et peu décisive; il y a des 
travaux sur MaJlos et de nombreuses inscriptions de Ciiicie donnent son ethni
que; il y a aussi les monnaies (pour ce dernier point, cf. Hellenicat 11, 66 sqq.). 
— N. 45, de provenance inconnue : une personne a fait réparer έπεακε[ΰα]σεν it. 
του Ιδί[ου] : [τ]ους δυο κίονε[ς καί] ταεπ'αυτοϊς έ[πισ]τύλια και τας δ[οκους] κα'ι τα 
θυρώμ[ατα τ:}άντ.α και τα Ιπ' [αυτο]ΐς επιστύλια [και δοκο]υς και τό ΰ[περέχον1 (ne 
nous parait pas justifié) τό επι<ττ[υλιον ένθέν]δε γ[εϊσον] [?]. — Ν. 46, fragment de 
miliaire sous le règne de Titus. P. 87, n. 1, c'est bien le sens propre de έπιατκευά- 
ζειν que « réparer ». — N. 41, épitaphe de deux soeurs mortes en couches : Γρα
πτή λοχέ, Ευτυχία λόχε', Τύχης θυγατέρες αμφότερα]·.. Sur ce type d'épitaphes avec 
λιχώ, λοχώ, λοχο-ΰς, et ailleurs qu'en Laconie, cf. Hellenica, I, 23, n. 8; le Chy
priote qui rédige cette épitaphe ne se réfère doue nullement à un usage spar- 
tiate; nous en donnerons ailleurs d'autres exemples encore, eu Asie Mineure;, 
pour εμ πολεμά·., cf. tôid., 119-120 (et /G, V 2, 251). — N.· 48, statue élevée 
par testament à un homme qui a été notamment : γενό^μενον έπιμε]λητην έργου- 
Διός,... δεκαπρωτ[εΰσαντ]α. — Ν. 50, fragment de décret honorifique; statues de 
bronze (l. 5, ανδριάντας χαλκούς (certainement pas ensuite [και λίθινους] ; et l. 11* 
χαλκοϋν ε'ν») et portraits peints sur boucliers dorés (1. 5 [εικόνας] γρ»-πτας έν ααπι- 
δείοις [έπιχρΰσο'.ς], et 1. 12 : [έν] άαπιδείίι» έπιχρΰ^ω]). Pour le diminutif άσχίδειΟν^ 
cf. en Egypte : τι μησαι αυτόν... έ·*έρφ άσπιδείω {Bull. Alex., 32(1938), â8r 1. 34, 3ο, 
37, avec le commentaire, p. 37, qui renvoie à deux papyrus pour Oxyrrhincos' 

(honneurs à un gyuïuasiarque) et Arsinoè (temple de Jupiter Capitolin) et aussi 
à Naples, Rev. Epigr.> 1 (1913), 239, 1.23. L'article ασπιδεΐον du Liddell- Scott- 
Jones (où on ne cite qu'avec doute άτπίδειαν) est à refaire entièrement Ou con
naît Γάσπίς honorifique peint et doré par exemple à Iasos» à Stratonicée, à 
Pergame ; δπλον est bien plus fréquent ; ce sens précis α'άσπίς n'est pas indiqué 
dans Liddell-Scott-Jones. 

236 a. T. B. Mitford» Byzanti»ny 20 (1950), 103-175 : Some new inscriptions from 
early Christian Cyprus. N. 3 (p. 110), à Conslunlia-i>alamine> fragment nommant 
un υίοΰ 'Ανανία δις οίρχοντ(ος), où M. reconnaît une inscription juive. Le comment
aire n'utilise que des publications anciennes, sans connaître, pour Γάρχισονί- 
γωγος, ^'άρχων et le δίς αρχών et, en général, l'organisation des communautés 
juives ni l'article Judaïsme du Dictionnaire d'arch. chr* de Leclercq (1928), ni 
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Synagoge, par S. Krauss, dans P. W. (1932) (cf. ces références et d'autres dans 
Hellenica, I, 24-29 : inscriptions gréco-juives, pour des αρχηγό; et un άρχισυνα- 
-γωγός); M. cite pour δίς α"ρχων dans les inscriptions grecques de Rome CIG, 9910 
et Garucci (d'après Schùrer), sans connaître le Corpus Inscr. Judaicarum, 1 (1936) 
de J. B. Frey (cf. Hellenica, 111, 90-108 : Un Corpus des inscr. juives), qui traite, 
pp. Lxxxvii-Lxxxvm de δίς άρχων et des communautés juives de Rome. Il cite 
d'après S. Menardos, Athena 1910, 442-44S une « little-known inscription from 
Athienu-Golgi », inscription juive mentionnant le bâtiment 'Εβραϊκή; « the use of 
*Ε6ρ:«κή es a synonym for συναγωγή has hitherto escaped comment. It is not 
given in LS3, not listed by Schùrer among the known synonyms, and is presu
mably a ά'παξ λεγάμενόν. It recalls the συναγωγή Αίβρέων of CIG 9909 from 
Rome... ». Ce texte est mentionné dans les listes de Leclercq (pp. 77 et 142) et 
-de Krauss (pp. 1289 et 1301 j, et pour l'existence d'une communauté juive à 
•Golgoi et, précisément, pour ce nom de la synagogue ; "tous, deux renvoient à un 
article spécial de Th. Reinach, Rev. Et. Juives, 1911 (61), 285-288: La pierre de 
Golgoi; on renvoie pour 'Εβραϊκή à un texte de Pierre d'Antioche (xie siècle), 
enregistré dans le dictionnaire de Sophoclès ; sur la synagogue « des Hébreux » 
à Rome, cf. Frey, pp. lxxvi-lxxvii, et il faut alors alléguer aussi la [συνα]γωγή 
"Εβρ[αίων] très connue par une inscription à Corinthe (en dernier lieu, Corinth, 
Gr. inscr., n. 111, et Frey, n. 718, avec bibliographie). Sur l'architecture des 
synagogues, M. ignore tous les travaux de ces trois dernières décades, comme 
pour les inscriptions et les institutions juives. — N. 5-6 (p. 118), deux nouvelles 
inscriptions relatives à la construction de l'aqueduc et réédition des six déjà 
•connues. Discussion de la chronologie. P. 119, n. 1, M. renvoie à S. Épiphane 
d'après Waddington pour le calendrier égyptien à Chypre à l'époque chrétienne ; 
cî. G. de Jerphanion, Antiquité Classique 1932, 9-24 : Observations sur le calen
drier de Salamine de Chypre à Vépoque chrétienne, qui a étudié le témoignage 
d'Épiphane, critiqué l'observation de Waddington et utilisé précisément les 
inscriptions de l'aqueduc; il est indispensable de confronter cet article appro
fondi avec la note 1 de M. — P. 127, note 1, sur un grand vase de pierre :'Γγιέ- 
•νων χρω (cf. /. Syrie, 370). — N. 7 (p. 128), à Kythrea, nouveau fragment de l'in
titulé de la lettre de Justinien Waddington, 2770; titres de l'empereur. — N. 9 
{p. 134), sur le couvercle d'un cercueil enterre-cuite, le verset 4 du Psaume 35 : 
άποστραφήτωσαν ίς τα ώπίσο κή κατεσχυθήτοσαν οί λωγιζόμενοί μοι κακά. — Ν. 10 
(ρ. 136), republie une inscription de Lapethos publiée seulement (1914 et 1916) 
dans une revue locale et un rapport du musée de Chypre. Sur un bloc, inscription 
-complète : Έκτίσθη ta τίίχη Ιπί Κλ(αυδίου) λεοντίχου τοϋ λαμπρότατου ύπατικοϋ 
από θεμελίων τή" λαμπρά Λαπηθίων πόλει. Ευτυχεί, Ίλλύρι. Selon M., « of Claudius 
Leontichus himself nothing is known ». H y voit un gouverneur consularis 
d'après Dioclétien. « On internal evidence there may be a reason to think that 
his tenure of office belongs to the last decade of Theodosius H ». Les raisons 
alléguées sont très peu convaincantes : en 439 Théodose rend légal remploi du 
.grec comme langue officielle ; la même année une flotte vandale de Carthage 
« détruit le monopole romain du pouvoir maritime » et les ports méditerranéens 
doivent se mettre en défense; l'écriture, «libre de byzantinisme », indique 
approximativement la même période; la pierre est remployée, or un édit de 408 
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dispose des temples pour l'usage public (on n'a pas attendu 408 pour remployer 
des blocs dans une fortification ! On le faisait du temps de Tbémistocle). D'autre 
part, « of lllyrius nothing is known ; it remains however likely that he was a 
bishop of Lapethus who, like many other bishops of his day, was as much a 
temporal as a spiritual force in his city ». A la dernière ligne, M. a adopté, 
l'interprétation de Calder : Ευτυχεί, Ίλλύρι, « vive le fondateur ». Il rappelle une 
fâcheuse conjecture : « I had originally supposed that it was continued on a 
lower block, with e. g. ευτυχεί "1λλυρί[ου επισκόπου καιρώ] = beatissimis tempo· 
ribiis, and possibly a date expressed by regnal year and indiction. But the accla
mation is clearly preferable ». A l'appui, M. trouve à citer deux inscriptions 
de Syrie d'après Waddington (toujours!) : 2350, 'Ηλιόδωρος... Ικτιαεν κέ εύτυχίτω 
δια παντός, et 2145 α : εότύχι Βάτσε. Il déclare pour cette dernière: « strictly, a 
funerary inscription, as the tower Bassus constructed, though έρισθενές Ι'ρμα 
πόληος, stood over the family tomb » ; il y a là un contresens : ce n'est pas la 
tombe, c'est Bassus lui-même qui est ερκιθενές έ'ρμα πόληος, suivant une phraséol
ogie dont on a d'autres exemples (cf. Hellenica, IV, 96, note 5, où est cité ce 
texte). L'acclamation Εύτΰχι a été étudiée par Ad. Wilhelm dans un mémoire 
des Wiener Sludien 1902 (cf. ci-dessus, 219 a et 236); où il a éclairé l'emploi du 
signum; beaucoup d'éditeurs commettent des contresens parce qu'ils n'ont pas 
lu cet article. Ainsi encore pour cette inscription. L'acclamation, en tête du 
document ou à la fin, interpelle par son signum le personnage auquel le corps 
de l'inscription donne son nom officiel, comme l'a montré Wilhelm pour des 
inscriptions de Sidè, d'Oinoanda, etc. Ici aussi, lllyrios n'est pas un évêque, 
intervenant on ne sait pourquoi ; c'est le même personnage que Γύπατικός 
Claudius Leontikos. Or, des inscriptions d'Athènes nous font connaître — pas à 
la date arbitrairement fixée par M. — un gouverneur nommé Claudius Leontikos 
(à Lapéthos, ta photographie montre qu'on peut lire au moins aussi bien Leont
ikos que Leontichos) lllyrios (/G, 1Γ, 3689-3690 et 5199-5200 ; tous les textes dans 
E. Groag, Die romischen Reichsbeamlen von Achaia bis auf Diokletian (1939), 
pp. 94-95 ; cf. aussi Pros. imp. Rom., Γ, n. 892 et 909) . Petit-fils du Gn. Claudius 
Leontikos qui fut gouverneur d'Achaïe et corrector dans le premier quart du 
m· siècle (les textes dans Groag, loc. cit., 88-90 ; cf. ci-dessus, n° 122), δ λαμπρό
τατος ανθύπατος Κλαύδιος Ιλλυριός fut honoré par la ville d'Athènes (IG, II", 3689- 
3690), et cet Ιλλυριός , au témoignage de deux épigrammes (5199-5200), άδύλογον 
μοΰίταν μεθέπων, est comparé à Amphion pour avoir fait construire des remparts, 
que l'on date de Valérien contre l'invasion gothique de 253 (cf., en dernier lieu, 
Groag, pour l'identification, la date et le titre d'Illyrios; il n'est pas assuré que ce 
soit comme proconsul qu'il ait bâti les remparts de sa patrie, mais c'est le plus 
vraisemblable). Nous apprenons, pensons-nous, qu'il a été aussi gouverneur de 
Chypre (l'inscription répond au doute de Groag: « er war k au m Consular »), au 
milieu du iue siècle. L'écriture de l'inscription s'adapte très bien à cette date 
(M. dit justement, p. 171 : «since I have relied, perhaps unduly, on letter-forms 
in the dating of many of the above inscriptions... »), et l'usage du grec ne pose 
aucun problème à cette date ; la forme de l'acclamation rentre dans une belle 
série semblable du m0 siècle (cf. Ad. Wilhelm, loc. cit.). A cette époque, les expé
ditions des Goths sur mer ont pu être l'occasion de la construction des remparts 
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de Làpethos (cf. G. Hill, A history of Cyprus, I (1940), 243). — Ν. 12 (p. 141), dans un 
panneau circulaire, sur une colonne : ΘΒ Έντόλιος πρεσβύτερος χαί Ένκαίριοςυίός 
Ίσαχ έπίχλην Σινδούρου του μακαριότατου.' Τα σα έχ των σων προσφέρω μεν (formule 
liturgique, employée aua&i dans des inscriptions) * μη(νός) ε', Ινδ(ιχτίωνος) ε'. Κ(ύρι,)ε 
σώσων, 'Αμήν. Au début, M. entend : θ(ΐοσε)β(ής) ·, H. Grégoire θ(εέ) β(οήθει) et nous 
le suivons. M. voit dans cette inscription « l'épitaphe d'Entolius et Encairius ». 
Nous ne voyons là aucune formule funéraire ; la phrase τα σα tx των σών.προσφέ- 
ρωμεν ne nous paraît en situation que s'il s'agit d'une offrande d'En toi i os et d'En- 
kairios; et l'apparence du monument (photographie, iig. 12) convient excellem
ment à une offrande (colonne), et non à un monument funéraire. D'après les deux, 
renvois mêmes de M. (inscr. d'El-Anderin et Cedrenus), l'inscription était gravée 
sur des édifices, sur une table d'autel à Sainte Sophie (cf. /. Syrie, 694; M. ne 
cite jamais ce Corpus). — Ν.Π (p. 151), à Soloi, inscription commémorant la réfec
tion d'un hôtel, Γα·πα}ντνττ,ριον, qui s'était dégradé : εξ αμελίας χαί πολλτ,ς [κακώ
σεις (? le mot n'est pas justifié) εις χαταρύπωσιν χαί άχοηστία^ν) [περιελ]6όν. On l'a 
renouvelé : εις χοινην ώφε[λεϊαν εχ]αΐνισεν χαί παν'τοίως έχόσμησεν. A la fin, restes 
d'une interdiction d'emporter des briques, des plaques, etc. : — έν τω τόπω τούτψ 
επί αφαιρέσει [ή παραστάδ}ος ? (même exempli gratia, comme il est dit, cette res
titution a peu de vraisemblance) ή «ραμίδος η1 πλακάς ή [ξύλου ou δάχου ? ·?\ 
ί]λλου τίνος συντείνει — ]. H doit s'agir des parties meubles, dont il est question 
par exemple dans les baux, couverture, portes et fenêtres, revêtements. — Res
tituant au début [Κτίσ]της της Σολίων π(όλεως), Μ. commente : « As in the Prin- 
cipate, ao in the early Byzantine period, χτίστες occurs freely as a synonym for 
ευεργέτης ». C'est une grave erreur; χτίστες n'est jamais un simple équivalent de 
ευεργέτης \ quand il ne désigne pas celui qui a α fondé » ou refonde une ville, il 
s'applique à celui qui a fait construire un édifice ; on a déjà précisé ce sens. — 
N. 18 (p. 154), Vieille Paphosy sur un bloc : Κ(ύρι)ε βοή[Θει τψ] δοΰλω σου Κηρυχίω. 
M. y voit Tépitaphe de Kerykius. « Βοήθει occurs freely in a funerary context,, 
both in Egypt and in Syria ; while in Asia Minor our inscription as a whole finds 
many exact parallels ». Il n'y a pas le moindre indice que cette inscription ait 
un caractère funéraire. Des 1 inscriptions avec cette formule auxquelles M. ren
voie dans les Inscr. gr. ckr. Asie Mineure^ aucune n'est apparemment une épi- 
taphe, et il est certain que les nos 138 et 224 qualer ne le sont pas. Ici aussi, il 
n'y a aucune raison de ne pas y voir une prière faite dans une église. — N. 19 
(p. 159), à Amathonte la fréquente acclamation Θεοδώρου χό μίτος [π]ολλα τα ειτη ■;. 
presque tout le commentaire est inutile. En quoi est-ce devenu « a colourless 
locution» ? M. relève que « we iiud... as the extreme instance in what may 
even be a funerary context, Ευσταθίου δομεστίχου πολλά τα ϊτη and again Άζιζίωνος 
τοϋ Φιλοχτίστου πολλά τα Ιτη ». Mais ces deux inscriptions n'ont rien de funé
raire ; elles n'ont pas un tel « contexte », puisque les formules sont isolées. 
Mais la première (Waddington, 1831, à Kyrrhos) a un « contexte » architectural. 
Il aurait fallu se reporter au Corpus de Syrie, /. Syrie, 1 (.1929), 147. Cette ins- 

v cription porte en outre alpha et omega et θεού χά(ρις) (ou χάριτι). Elle est gravée, 
au sommet d'un pilastre au-dessus de la porte de la citadelle, à droite; sur le 
pilastre de gauche, une acclamation pour Bélisaire : Βιβλιααρίου στρζτηλατου αϋξι 
νίχη (n. 145), et, au milieu du portail (n. 146), une acclamation pour Justinien et 
Theodora : Ιουστινιανού του βασιλέως πολα τα ?τη · Θεοδώρας ά(γ)ούστας πολα τα ϊτι\. 
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(sur la date, cf. ci-dessus, η" 20). L'acclamation pour le chef d 'état-major Eus- 
tathios, à l'entrée de la citadelle, n'a rien de « colourless », et il est certes tout à 
fait exclu qu'elle puisse avoir le moindre caractère funéraire. Ce groupe de 
textes a rapport aven la construction ou la réfection de la citadelle, et le « stra- 
télate » et le « domestique » sont, placés, dans Tordre hiérarchique, aux côtés 
du couple impérial. Quant à la seconde inscription, Waddington, 2413 (ajouter : 
o), à Kenakir (dans le Hauran), la formule même suffit à indiquer qu'il s'agit 
d'une acclamation sur un bâtiment en l'honneur· du' fondateur, et non d'une 
épitaphe ! Car il faut écrire, avec une minuscule,, τοϋ φίΛοκτίατου ; ce terme est 
le remplaçant, au Bas Empire, de χτίστης, « fondateur d'un bâtiment»; cf., pro
visoirement, par exemple Mommsen, Hermes 1891, 660; F. Ruhl, Rhein. Mus. 
1898, 635-636; REG 1906, 297, n. 212 (Grégoire, Inscr. gr. chr. Asie-Mineure, 213; 
sur une colopne, aux Thermes d'Aphrodisias : Αιωνία ύπόμνησις, Άλβΐνε çiaox- . 
τίστα; elle est du Bas-Empire; nous en donnerons la photographie); Calai. Cod. 
Aslrol., V11I 1, p. 259, 4 (βυοχτίττβι, τινές Se xai θεφ τα εαυτών άνατίθέντες; c'est 
bien amatores fabricarum', contre-sens de F. Cumont, L'Egypte des astrologues , 
147-148) ; ci-dessus, sur des briques de Mesambria et sur un marbre de Kallatis 
pour Justinien (n° 141). — N. 21 (p. 160), sur une plaque de marbre, le verset 18 

- du Psaume 23. — N. 22 (p. 162), quelques mots d'une ordonnance impériale. 
P.,165, l'inscription de Korykos MAMA, III, 197, n'est pas seulement « with every 
probability » du règne d'Anastase ; la datation est prouvée depuis 1945 ; cf. plus 
haut, n° 20 (Devreesse, L. Robert, Honigmann dans E. Stein). — Appendice 
(p. 165) A. « Two published inscriptions are perhaps deserving of better trea
tment than they have found at the hands of their editors ». α : BCH 1879, 165, 
n. 7 (SEG, VI, 841), épitaphe chrétienne sûr un sarcophage païen; texte revu. 
M. n'a pas connu pour le début les suggestions de A. Ferrua, Miscellanea G. 
de Jerphanion, 1(1947), 161-162 (y oir Bull. 1948,253, à Chypre)'. P. 167, n. 1, 
comme en tant d'endroits de cet article, références vieillies et isolées qui ne 
peuvent donner une idée de la question: « More frequent is the formula ε στ» ι 
αύτφ προς τόν θεόν : Le Bas Waddington 1654 (Sardes) [= Sardis Gr. Inscr. (1932), 
164, avec photo et bibliographie sur la formule]; 1703 (Apamea) ; Grégoire 7 
(Gyzicus). Cf. also from Rome Ισται οώτώ πρδς την έπβρχομένην όργήν (cited in Le, 
Bas Wadd. ad 1899) ». Se douterait-on, d'après cela qu'il y a eu des études sys
tématiques sur cette formule et qu'elle est tout spécialement répandue en 
Phrygie, notamment à Apamée et à Eumeneia, et que les deux inscriptions de 
Sardes et de Cyzique sont tout à fait isolées dans ces villes, où, comme le dit 
Calder, « doubtless the Sardian and Cyzicene examples were carved by strangers 
from Phrygia»?Cf. W. M. Calder, Anatolian Studies Buckler (1939), 15-26 : 
The Eumeneian formula {Bull.. 1939, 201. ·— .*. (p. 167), Revision de BCH 1897, 
349, n. 4, d'après un moulage : le psaume XV ; « I find Perdrizet's handling of 
it somewhat unorthodox ». — Β (p. 168) : a survey of the Early Christian Epi
graphy of Cyprus. — C (p. 171), tableau des formes des lettres des inscriptions 
publiées ci-dessus. On pent douter de son utilité, et l'étude de l'écriture lapidaire 
devrait être tout autre chose que «elle des formes des. lettres. — D (p. 173). 
Tableau de toutes les abréviations dans les inscriptions de Chypre hellénistiques, 

-romaines et paléochrétiennes. 
REG. UVI. 1951, n* 200-301. 14. 
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EGYPTE ' 

237. M. Ν. Tod, JE A, 36 (1950), 106-109 : Bibliography, Graeco-Roman Egypt : 
Greek inscriptions (1948-9). 

Voir aussi n°s 48. 49 (cultes ploléniaïques), 30 (hierodoulie), 32 {prostagmata 
des rois Lagides). 59 (Tib. Claudius Balbillus, préfet d Egypte, et l'inscription de 
Balbilla sur le colosse dé Memnon). 

238. Terenouthis. — Zaki Aly, Bull. Alexandrie, 38 (1950), 5.5-88 -.Some fune
rary stelae from Kom Abou Bellou. Cette nécropole a déjà fourni des series de 
stèles publiées par Milne, Edgar, Gauthier et une autre, encore inédite, de 125 
monuments à l'Université de Michigan. L'éditeur-publie ici, avec photographies, 
la première partie dun nouveau groupe, 19 stèles. L'intérêt en est dans les figures 
(bas-reliefs ou figures en creux.) : banquet funèbre, orant, chacal d'Anoubis, 
enlèvement de personnes. Les épitaphes sont brèves; toutes comportent la date. 
Plusieurs défunts sont qualifiés de άωρος. Signalons le n. 2, où l'on indique 
l'heure exacte delà naissance d'un défunt de 12 ans : Ευδαίμων άωρος έγεννήθη 
(Ιτους) γ' Μεχείρ ς', ωρ* ε' της νυκτός, έτελεύτηβε (ετών) ι$', (έτους) ιδ' Τυβί θ'. 

239. Hérakléopolis. — M. Th. Lenger, Chronique d'Egypte, 50 (juillet 1950), 324- 
326 : Soie sur « le dernier décret' des Lag ides ». A la 1. 14 de ce πρόσταγμα (G. Le- 
febvre, Mélanges Holleaux, 103 sqq. ; Sammelbuch, 1337; cf. Ad. Wilhelm, 
Αιγυπτιακά, i-2(Bull. 1946-47. 240); Wiener Studien, 61-62 (1943-47), 170-171), dans 
l'expression κατά των προς /ρείαις των νόμων ι' (= δέκα), L. marque la difficulté 
introduite par ce chiffre : il est mal placé au point de vue de la syntaxe, et il ne 
s'accorde pas avec les renseignements de l'époque hellénistique sur le chiffre 
bien supérieur des nomes du Delta. Elle a constaté sur la pierre qu'il n'y a pas 
ià une lettré, mais une fente de la pierre dans un blanc de deux lettres laissé à 
dessein. Ainsi les fonctionnaires (oï προ; χρείαις- των νομών) sont ceux des deux 
nomes des plaignants, Prosopite et Boubastite (1. 13), et il n'y a pas d'attestation 
d'un groupe des Dix Nomes. 

239 a. Antinoè. — H. Munier, Aegyptus 1949, 126-136 : Stèles chrétiennes 
d"Antinoè, publie, avec 10 épitaphes coptes, 4 inscriptions grecques trouvées 
dans les fouilles de E. Breccia et S. Donadoni en 1936 (pp. 126-128) : deux du 
type υπέρ αναπαύσεως τή; ψυχτ,ς του μχκαρ(του του δεΐνος, et deux du type Ό θ(εο)ς 
ou Ί(ησοΰς) Χ(ριστδς) άνίπαυσον τής ψυχής. 

240. Panopolis. — G. Michaïlides, Bull. Caire, 4Sf (1950), 23-43 : Vase en terre 
portant une inscription philosophique grecque, avec plusieurs photographies et 
un fac-similé. L'inscription, en 9 lignes, est à l'encre noire. C'est une attaque 
d'inspiration philosophique contre les images divines : 'Αγάλματα Όσίριδος καΐ 
*1σιδος ανθρωπομόρφων και ζωομόρφων θεών 3[λ^] φθαρτή ποήσαντες (il n'y a naturel
lement pas à corriger en ποιήσαντες ; « le copiste a écrit ποήσαντες par erreur », 
«lit M.) βεους καλοΰσιν, μωρόν τον πλ^ναντα σέ πλάττειν · τ^ν ασώματο ν, άφ«νι\, άμή- 
;χανον καί άυλον φύσιν ου πλάστην εΐκάσα<;σα>ι δυνατόν έστι · νοήβει γαρ ου χερσί 
iφάπτεσθ3l του θείου δυνατόν είς Se και μόνος ναός θεοΟ δ κόσμος. ' 

240 a. G. Michaïlides, Bull. Inst. Egypte, 3! (1948-49), 297-314 : Considérations 
sur les jeux gymniques et scéniques en Egypte à propos de quelques monuments 
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■inédits. P. 34)0-301 et PI. Ill a, disque votif en bronze, qui proviendrait de 
Kom Ichgaou, avec inscription en pointillé : 'Απολλόδωρος μ' ανέβηκε Άπόλλωνι. — 
P. 300 et PI. 16; des environs d'Akhtnin. rênes en bronze avec la dédicace 
"hellénistique Διοσκόροις. 

241. Haute Êgyple. — \V..£, Hayes, JEA, 34 (1948), 114-115 : A foundation 
plaque of l'tolemy IV, public une plaque en verre, au Metropolitan Museum, 
provenant d'un dépôt de fondation de Ptolémée Philopator dans la Haute Egypte, 
et portant, .inscrites à Tencre,, .deux, inscriptions, l'une hiéroglyphique et l'autre 
grecque : Βασιλεύς Πτολεμαίος βασιλέως Πτολεμαίου καΐ βασιλίσσης Βερενίκης θεών 
►Ευεργετών Άφροδίτηι Ουρανία·.. Ce temple d'Hathor pouvait être celui de Der el 
Medineh. 

242. Eileithyaspolis (El Kah). — A. Bayoumi et 0. Guéraud, Ann. Ant., 46 
{ 1947), 373-382 : Un nouvel exemplaire du décret de Canope, trouvé dans les fouilles 
'de J. Capart. Le petit fragment hiéroglyphique est très effacé; les quelques lignes 
de grec ont été grattées ou piquetées ; on y retrouve les lignes 59-61 du décret 
de Canope {OGl, 36) : [χρυσοΰν] διάλιθον [εν έχάστωι των πρώτων x]ai δευ[τέ]ρων ιερών 
κ[αΐ καθιδρΰσαι εν] τώι άγίωι δ ό προφήτη[ς ή των εις τό.ι2δυ]τον ηίρημένων (confirme 
le είρημένων des autres exemplaires, condamne te είρημένων des éditions anté

rieures à Dittenberger et la correction είσποβευομένων à laquelle il inclinait avec 
Lepsius) Ιερέων [προς τόν σίολιΐ]μόν των θεών οίσει έν [ταΐς αγκάλιις δ]ταν [ajt 
έξοδεΐαι και π[ανηγύρεις των λοι]πών θεών γίνωνται, [όπως ύπό πάν]των όρώμενον θυμι[α- 

-ται; sans doute au lieu du τιμάται des autres exemplaires) καΐ προσκυνηται, καλού
μενο^ Βερενίκης άνάσσης παρθένων]. La stèle a pu être cassée dans un soulèvement 
indigène. 

CYRÉNAÏQUE 

243. Cyrine. — P.M. Fraser, JRS 1950, 77-87 : Hadrian and Cyrene, publie 
rune stèle, largement brisée à droite, contenant les 'restes d'environ 45 lignes. Il 
-s'agit de lettres et d'extraits de lettres (et d'édits?) d'Hadrien, relatives à la 
population de la ville. Il doit être question notamment du repeuplement de la 
-ville après la guerre juivi·; il est question du gymnase. Le caractère peu banal 
-du sujet, joint à U mutilation du texte, rend difficile souvent même de com
prendre le suj»it et Ι* suite des idées. Il s'agit en un endroit des droits d'une 
population (de la région?) à l.t nationalité hellénique. L'archonte du Panhellé- 
uion est nommé en cette circonstance. Sans qu'on puisse avoir aucun espoir de 
reconstituer ces documents, on peut sans doute en éclairer certains détails en 
■les mettant dans l'ensemble des traditions de fondation hellénique des villes 
<unies dans le Pauhellénion et L. Robert les utilisera dans son étude sur les 
origines de Synnada (cf. llellenica; V1H, 90-91). — Cf. J 11. Oliver llesperia 1951, 
31-33 : New evidence on the Attic Panhellenion. 

244. Ibid., 87-90 : S. Applebaum, A note on the work of Hadrian at Cyrene, 
réunit toutes les mentions dans les inscriptions grecques, latines et bilingues, 
relatives à Hadrien et aux édifices reconstruits sous son règne (cf. P. Roma- 
•nelli, La Cirenaica Romana (1943), U6-H8K temple d'Artémis (?), Caesareum et 
basilique, temple d'Hécate, Thermes, route -d'Apollonia; certaines sont nou

velles. P. 88, n. 3, la dédicace dune statue d'Hadrien S£G, IX, S4, eat complétée 
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par un nouveau fragment ; Hadrien est χτΚτίαν καΐ τροφ[έα] (cf. à "Mégare, IG^ 
Vil, 70-72). 

Voir nos 33, 39. 
245. Ptolemaïs. — S. Applebaum (n° 244), p. 90 : « deux fragments au tnusée- 

de Tolmcta peuvent avoir quelque rapport avec les relations d'Hadrien et des 
gymnases cyrénéens ». Le premier mentionne quelques syllabes de la titulature 
d'Hadrien et le mot Ά.καδημε[{αν?]; le second contient les syllabes Άκαδημαρχ — 
et γυμν[ασιαρχ — ]. L'académarque est connu à Gyrène. 

246. Bérénike. — J. et G. Roux, REG 1949, 281-296 : Un décret du polite uma 
des .Juifs de Bérénike en Cyrénaïque au musée lapidaire de Carpentras, ont. 
retrouvé au musée de Carpentras la stèle CIG, 5362, envoyée au début du 
xvme siècle dans la collection de Cardin Le Bret, puis passée par les mains d'un 
autre président au parlement drAix et d'an évêque de Carpentras. Les éditeurs 
publient, avec une photographie, ce décret en partie très effacé, dont on ne 
connaissait que quelques bribes par Scipion Maffei. Us republient à cette occa- . 
sion, avec photographie, et commentent le décret analogue de la même asso
ciation CIG, 5361; IGR, I, 1024, parvenu de chez Le Bret au nius'ée de Toulouse. 
Le personnage honoré par le nouveau décret, Decimus Valerius G. f. Diony- 
sius, avait fait etuquer le pavement et les murs de l'édifice à gradins circulaire 
ou elliptique où se . réunissait la communauté, et peindre les murs : έκονίασεν 
τοΰ άνφι&εατρου τ[ό Ιδα]φος χαΐ τ[οί»ς τ]οίχους έζωγράφησεν (Ι. 10-11); τό £[δ]α[φ]ος. 
έ*κον;ασεν καΐ τό άνφιθε'ατρον και έζωγράφησεν τοις ιδίοις δαπανήμασιν, επίδομα τωι 
πολιτεύματι (Ι. 24-25). — Nous rapprochons, par exemple, au sanctuaire des 
dieux égyptiens à Érétrie : τα κονιάματα των τοίχων και των εδαφών (IG, 
XII suppl., 564); à celui de Délos : τ^,ν κονίατιν τοΰ παστοφορίου και τήν γραφήν- 
των τε τοίχων και της οροφής κτλ. (Ι. Délos, 2085 et 2086). — Dionysios reçoit les 
mêmes honneurs que le gouverneur de l'autre décret (couronne et lemnisque, 
exposition du décret); en outre, comme particulier membre de l'association, il 
est άλειτούργητο[ν πβί]ση[ς λει]τουρ[γί]ας (1.' 14-15) et on l'inscrit en quelque liste 
(1. 13-14) : άναγράψαι αυτόν εϊς το — (il serait bien important de déchiffrer ce 
passage ; cf. Rev. Phil. 1939, 160-162, pour la même région). — Le commentaire 
est parfois trop long; il faudrait en deux ou trois passages essayer de pousser 
la lecture. 

AFRIQUE DU NORD 

247. Leptis Magna. — M. Guarducci, Epigraphica, 10 (1948), 74-80.: tecri- 
zione funerttria di un Cretese a Leptis Magna, publie une inscription trouvée en 
1927, épitaphe à prétentions métriques. Plusieurs passages de cette composit
ion très lâche offrent des difficultés. Le défunt s'appelait Larcius (Αάρκις), τον 
πάντες φιλέεσκον Άλεξανδρίς τ' Ιτεκε Άφροπωλεϊ ενι Κρήτα. — II nous semble que 
Άλεξανδρίς est le nom de la mère, et non pas un ethnique (Άλεξανδρΐτις), « una 
donna alessandrina ». « L'epHeto 'Άφροπωλής compare qui — se non erro — per 
la prima volta, e ben s'addice a Creita, che sappiamo essere stata vera nutrice 
di Africani ». Il nous semble qu'il laut^ chercher plutôt un adjectif formé sur 
αφρός, « écume », et s'appliquant à l'Ile de Crète; peut-être dans la seconde 
partie l'adjectif παλιός, qui désigne notamment la mer écumante. — Aux lignes 
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127-28, n'y aurait-il pas les noms des deux θρεπτοί ? La photographie est malheu
reusement beaucoup trop petite et entièrement inutilisable; autant la suppri
mer. — A ladernière ligne, au -lieu de : -χ φίλοι οδδίς αθάνατος., n'aurait-ou pas : 
[ταυτ]«, φίλοι, ούδίς αθάνατος (cf. Bull. 19S0, 204, p. 207) ? 

247 α. Région de Constantino. — Ch. P., RA 1950, II, 166-167 : Amphores 
grecques trouvées dans les sépultures de Constantine (Algérie), signale à son 
tour les amphores décrites par A. Berthier, Bull. Arch. Comité Trav. Hist., 1941- 
4$Â2 (paru en 1944). « II s'agit, bien qu'on ne le dise pas, d'amphores rho- 
diennes ». — Mais cela était déjà dit dans Bull. 1944, 200 a; 1946-47, 254. 

GAULE 
' 248. Aulun. — M. Guarducci, Rend. Pont., 23-24 (1947-1949), 243-252 : Nuote 
osservaxioni sulï iscrizione eucaristica di Pektorios. Au vers 2, Gu. ponctue 
après χρήσε et rattache λαβών κτλ. à la phrase suivante : θάλπεο ψυχήν. Vers 7, 
elle lit et restitue : Ίχθϋ Σχθύ[6ο]τ' άρα Αιλαιώ. Αιλαιώ serait le nom de la mère 
de Pektorios. Ce nom ne nous parait pas encore assuré par les rapproche
ments (p. 246, n. 6) avec des topo ny mes, des anthroponymes grecs ou indiens, 
ou des noms de nymphe (éponyme de Lilaia) ou de ménade. Le mot Σχθυβότης, 
nouveau, signifierait que le Poisson divin est, non pas encore « le pasteur des 
poissons », mais « l'aliment des poissons » dans l'eucharistie. 

ITALIE ET SÎCILE 

249. Italie. Milan. — E. Ferrario, Epigraphica, 10 (1948; paru en 1950), 62- 
68 : Una antica iscrizione scoperta a Milano nella basilica degli Apostoli, 
publie l'épitaphe chrétienne d'un médecin Dioskoros, trouvée dans les travaux 
de restauration de la Basilique. L'éditeur veut voir dans ce personnage l'ar- 
chiatre dont parle la lettre 227 de St. Augustin (Pâques 428). Il n'a manifeste
ment aucune idée des études épigraphiques et le commentaire reste entièr
ement à faire. L'inscription est un exemple excellent d'un monument de 
médecin grec en Occident (cf·. «eu. Phil. 1939, 170-173; Hellenica, II, 107-108); 
«Ile comporte en réalité trois epigram mes distinctes entre lesquelles se répar
tissent les thèmes à traiter (cf. Bellenica, IV, 81-82), sans compter l'inscription 
latine que l'on a commencé à graver ensuite : Hic est ille situs Dioscorus, 
illius lingua conticuit melle dulcxor, illi soluS — ; [de]p. xn kal. decembr. La 
première célèbre sa douce parole : Ένθάδ' άριζήλοιο Διοσκόρου ί(π]λετο σήμα 
(plutôt que, avec l'éditeur, ε*[π]λε το σήμα) | οΰ μέλιτος [γ]λυχίων φθόγγος εην 
στάματος. La seconde exalte sa science et ses succès : Ίητροΰ (pour la forme 
ionienne, cf. Rev. Phil. 1939, 172) τάφος «ίμΐ Διοσχόρου δς δια τέχνην | πολλάν [? la 
photographie ne permet pas de vérifier toujours la lecture] κάμνοντας ρ*ύσατο 
nai θανάτου · | οδτος παντοίης σοφίας επί τέρμα τελλέσσας | ενθάδε σώμα λιπών ες 
παράδισον ίβη. La troisième nous apprend qu'il était originaire d'Egypte (sur les 
médecins originaires d'Egypte, cf. Rev. Phil. 1939, 173, n. 3; Hellenica, II, 105); 
Ένθάδ' άνήρ χεΐται τέχνης Παιήονος ϊδρις | μύθωι xal χάρισιν πάντας ύπερπτάμενος · 
{ τοδνομα πατρός έχων (formule fréquente) Δκίσχορος, fy δ' από πατρίς | 
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του ζαθέης · ή δε πόλις τα γέρας. Par ces derniers mots, l'éditeur entend : « e- 
anche la nationalità gli fu di onore »; nous comprenons: «et la ville (de- 
Milan) lui a fait l'honneur de ce tombeau ». 

250. Ostie. — M. Guarducci, fiend. Pont., 23-24 (1947-1949), 209-215 .· Tracée di- 
pitagoreismo nette iscrizioni Ostiensi. Dans Tépigramme funéraire Not. Scavi 
1910, 15, n. 1, Gu. retrouve des idées pythagoriciennes au vers 2 : οϊμον δ* 
εΣναλίην, où le voyage marin serait la vie humaine-, elle rapproche Pépitaphe- 
du médecin Asklepiadès (IG, XIV, 1424), plusieurs fois étudiée depuis quinze 
ans. Peut-être aussi, au début de la seconde colonne, les mots : [στο]λμοΐσι 
θυώδεσιν άψεα πάντα οδς ποτέ χρωτί θέτο ; il s'agirait d'une comparaison 
pythagoricienne entre l'âme et le corps d'une part, le corps et les vêtements 
d'autre part. — Gu. retrouve dans Fépigramme Not. Scavi 1912, 327 d une allu
sion à la musique des sphères célestes qui réjouit les bons défunts ; la morte 
« ha scambiato (s'intende la vita terrena) col dolce suono~della lira nella sede 
de; beati(?) ο sul Olimpo, dopo che la lira l'aveva nutrita durante la vita di 
quaggiu »; v. 3 sqq., ...ΜοΓραι κατέχουϊΐν \ ευκέλα[δο]ν κιθαρης γηρυν άμειψαμέ- 
νην | ...ων Ι'δος ή1 προς "Ολ(υ)μπον | ή με .Φιλητ[αία]ν [?] θρέψατο μουσοπόλον. La· 
base même de cette interprétation ne nous paraît point assurée. Peut-on vra
iment retrouver dans εύκέλαδον κιθάρης γτ,ρυν la musique de* sphères, la musique 
céleste? Ne s'agirait-il pas plutôt de la musique que la morte joue dans· 
l'Hadès (cf. F. Cumoflt, Symbolisme funéraire, 294 aqq.) comme elle a joué de 
la cithare sur cette terre ? En tout cas, est-il vraiment assuré qu'on doive rat
tacher le relatif ή à κιθάρης et entendre que la cithare avait « nourri » cette 
femme durant sa vie terrestre ? On aimerait avoir des parallèles. Est-il exclu* 
qu'ici, comme dans dé très nombreuses épigràmmes, le verbe τρέφειν ou τρέ- 
φεσθαι s'insère dans une formule relative à la patrie de la défunte? — Gu. publie- 
les fragments d'une épigramme funéraire trouvée dans les fouilles en 1940 ; 
sur une douzaine de lignes, 5 sont presque entièrement conservées. Le défunt 
a échappé à la méchanceté humaine et il est allé au ciel parmi les astres : 1. 9- 
11, αλλ(α) μέν (nous ne voyons pas de raison de corriger le texte du lapicide et 
nous écrivons : αλλ' ό μέν) ανθρώπους τε καΐ ανθρώπων κακότητα κάλλιπεν, ουρά- 
νιον χωρον άμειψάμεν[ος · χ]α£ που εν άστερόεντι <ρα[άντατ]ος (?) Ιξοχα χ[ύχλφ...]^ 
« Nous sommes là en pleine doctrine pythagoricienne ». — Vers le début, 
« n'est pas claire l'allusion à un passage de l'Orient à l'Occident (Océan, le mot 
έσπερι — ) » : δ1 άντολίηθε[ν— — ] δχρίς έ"π' Ώχεα[νο — — ]ς Ισπερι — . Il nous 
semble qu'il s'agit d'un Grec venu d'Orient en Occident (cf. par exemple l'épi— 
gramme de Tipasa pour une femme de Tripolis venue 1% γης Άντολίης, Rev. 
Phil. 1934, 52; SEG, IX, 879), et que les mots δχρις επ' Ώχεα[νο — ] s'expliquent 
par une formule comme celle de Tépigramme de Nicée Hellenica, H, 103- 
(ef.'p. 108; Bull. 1948, 221) : πολλών γαΐαν «ατιδόντο* 'Ωκεανού τε ^οας κτλ, 

251. Neapolis. — Ad. Wilhelm (n° 23), 27, dans l'«pigramme funéraire repris* 
par Wilamowitz, Hellenistische Dichtung, I, 121, n. 2, transcrit : ώ μάκαο, δς 
τέκνου (et non ώ μάκαρος) Διονυίιος ούχ Ιλ(δ)ν άλγη. 

251 ο. Α. De Franciscis, Nptizie Scavi 1947, p. Ml, fragment d'inscription 
agonistique : — ων' Πυθιονείκ(ου) ΐβ" | [πλε]ΐϊτονείκου | [ξυστάρ]χου δια βίου. — 
II est peu vraisemblable qu'un athlète ou un musieiën ait vaincu 12 fois aux 
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Pythia, et nous croyons iite sur la photographie : Ι1υθιονεί*[ο]υ β'. — Pp. 113- 
115 : inscription byzantine. 

252. Ischia. — A. Maiuri, La Parola del Passa to, I (1946), Pithècusana, 164- 
184 : 11, L'iscrizione greca di Lacco, étudie sans succès l'inscription IG, XIV, 
894. Il fait longuement l'histoire des copies, des copiste» et éditeurs (Martorelli 
sous le nom de Vargas Macciucca, Ignarra, De Siano, Raoul-Rochette, Motn- 
msen). Ce qui est dit, pp. 180-181, des caractères épigraphiques est vraiment 
étonnant dans chacune des affirmations; par exemple, selon M., « V alpha à 
barre brisée et le sigma lunaire suffisent à la faire nécessairement descendre à 
la fin du iar siècle ou plutôt au i*r siècle de l'empire ». Les deux άρξαντες 
seraient alors dïioviri. Si on ne peut la dater du ive siècle, avec de nombreux 
auteurs, cette inscription sur pierre dure, avec ses petits omicron au som
met des lignes, nous parait pouvoir parfaitement remonter à la fin du m0 siècle. 
M. rejette les lectures άνέθηκαν (1. 4) et xal οι στρατιώται (Ι. 7-8); ses raisons 
nous paraissent toutes également sans force. Selon lui « la preparazioue filolo- 
gica ha qui pregiudicato e non giovato alla retta lettura dell1 epigrafe » ; c'est 
une chose qui se produit quelquefois ; mais il arrive de façon incomparable
ment plus fréquente que ce soit le défaut de préparation qui vicie les lectures 
et les commentaires. 

253. Paestum. — M. Guarducci, Notizie Soavi 1948 (paru en 1950), 185-192 : 
Cippo arcaico col nome di Chirone, publié, avec photographie et fac-similé, un 
cippe trouvé en 1907, qui ne contient pas le nom de Poseidon (Spinazzola, qui 
l'avait utilisé sans le publier), mais celui de Chiron : Χίρονος, en caractères 
rétrogrades du type « occidental » des colonies achéennes, remontant au 
vie siècle. Le culte «le Chiron, dieu médecin, très ancien en Thessalie, a dû être 
porté anciennement à Posidonia-Paestum, comme aussi à Théra, par des colons 
argiens de Trézène. Gu. recense ensuite les traditions plus récentes sur les 
rapports de la Thessalie et de la Grande Grèce ; elle écarte la théorie de rap
ports directs très anciens et l'hypothèse d'intermédiaires rhodiens; c'est l'i
nfluence argienne qu'elle reconnaît. 

254. Siris (Hérakleia). — L. H. Jeffery, JUS, 69 (1949), 32-33, n» 7, signale et 
discute l'intérêt pour les origines de. Siris de l'inscription ionienne (Orsi, Not. 
Scavi 1912, suppl., p. 61, fig. 63) sur un poids de tisserand en terre cuite : 
Ίσοδίκης έμί (pas après le milieu du vi·- siècle).; 

255. Sicile. Syracuse. — S. Calderone et Sv L. Agnéllo, Epigraphica, 10 (1948 ; 
paru en 1950), 143-145 : Fondo di skyphos con dedica ad Herakles {Siracusa). 
Aux nombreux témoignages littéraires et numismatiques sur le Culte d'Héra- 
klès à Syracuse vient s'ajouter comme le plus ancien document un graffite sur 
vase du v* siècle : Αηοακλεΐ. Remarques sur l'alphabet et sur la notation de 
l'aspiration et de l'e long par H. 

255 α. Β. Brea, Notizie Scaoi 1947, 117 ; épitaphe (époque impériale) d'un 
Ύσπληξ, mort à 3 ans. — P. 201, autel orné d'un aigle sur un côté : Ail xal 
Τύχηι Μαρχιανός. — Pp. 210-211 : épitaphes chrétiennes dans la catacombe 
S. Giovanni. - 

255 6. 'Cenluripae. — G. Liber Uni, hotixie Scavi 1947, 298 : anses d'amphores 
thasiennes. 
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256. Ileloros. — S. .Calderone, Epigraphiea, 10 (1948), 146-149 : Iscrizione 
agonale di Heloros, sur une plaque de calcaire conservée au musée de Syracuse 
depuis 1926. G. lit sur, la partie supérieure seule conservée : ['Eicjl 'Ονασιχρά- 
τεος τοΟ 'Ονασιχράτείκ, γυμναίίαρχβόντων Ζωΐλου του Νύμφωνος, [Ά]ρτεμω[ν]ος [τ]ου 
"Άρ[χ}ων(ι]δα, {οί ν]εα[ν]ίσκ[οι] οι έμ[6]ά»ανοι... C date l'inscription, d'après la 
forme de» lettres et l'histoire, du m· siècle a. C. Gela nous parait impossible et 
nous songerions au u* siècle avancé ou au ier. G. commente ainsi la i. S : 
« Non .credo sia possibile proporre lettura di versa di quella data, εμβάσανοι. 
Έμέάνανος è termine poco eomune iavero e connesso a βάσανος, βασανίζω, ter
mini propri delta prassi giudiziaria : è da pensare che abbia qui lo stesso 
valore che ha il termine έχχριθΕίς e simili, che si trovano in tesiti epigrafici 
agonali per indicare quei giovani che per aver compiuto il periodp di apparte- 
nenza ad una délie classi in cui i frequentatori dei gymnasia venivano distinti e 
per aver subito degli esami, αποδείξεις, erano ammessi alla classe successive », 
Sic. Le texte devrait être revu par un savant plus expérimenté. S'agit-il d'un 
nom de gymnase : οί έμ..,? cf. à Neton, 1G, XIV, 240, les νεανίσκοι Ίερωνεΐοι. 

257. Akrai. — S. Eitrem, Symbolae Osloenses, 27 (1949), 145-146, revient sur 
qnelques passages du texte du phylactère Bull. lî»50, 242. . 

258. Iles Éoliennes. — B. Brea, Notizie Scavi 1947, 217-219, A Lipari, épitaphes 
■avec un nom de femme au génitif : Μεχιγενέας (?), Δικαία;, θεο»ίλας, etc. — P. 220, 
à Salina : — ίδος et Ζωχύρου. 

Jeanne Robert, Louis Robbrt. 
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